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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2023_01063_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Roland CAZZOLA - remplacé par Madame Perrine
PRIGENT - du 30 mai au 16 juin 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland
CAZZOLA,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  l’espace  public
n°2021_03937_VDM en date du 21 décembre 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA, Conseiller Municipal Délégué à l’espace public, du 30
mai  au  16  juin  2023  inclus  est  habilitée  à  signer  tous  arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place : 
- Madame Perrine PRIGENT Conseillère Municipale Déléguée à la
valorisation du patrimoine, à l’amélioration des espaces publics et
la place de l’eau dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 15 mai 2023

2023_01334_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2022-2023

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n°2023_01108_VDM du 21 avril 2023 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
09/09/22 12h – 16/09/22 12h BERNARDI Rebecca 16/09/22 12h –
23/09/22 12h COCHET Jean-Pierre 23/09/22 12h – 30/09/22 12h
DJAMBAÉ Nouriati 30/09/22 12h – 07/10/22 12h EL RHARBAYE
Didier 07/10/22 12h – 14/10/22 12h FORTIN Olivia 14/10/22 12h –
24/10/22  12h  FADHLA  Hattab  24/10/22  12h  –  28/10/22  12h
CAZZOLA  Roland  28/10/22  12h  –  04/11/22  12h  MEGUENNI
Zoubida  04/11/22  12h  –  11/11/22  12h  GANOZZI  Pierre-Marie

11/11/22  12h  –  18/11/22  12h  BIANCARELLI-LOPES  Aurélie
18/11/22  12h  –  25/11/22  12h  GATIAN  Audrey  25/11/22  12h  –
02/12/22 12h  NARDUCCI  Lisette  02/12/22 12h –  09/12/22  12h
GUEDJALI Aïcha 09/12/22 12h – 16/12/22 12h GUERARD Sophie
16/12/22 12h –  23/12/22 12h ROQUES Sophie  23/12/22 12h –
30/12/22  12h  FRENTZEL  Lydia  30/12/22  12h  –  01/01/23  12h
CANICAVE Joël 01/01/23 12h – 06/01/23 12h LAUSSINE Isabelle
06/01/23 12h – 13/01/23 12h JIBRAYEL Sébastien 13/01/23 12h –
20/01/23  12h  JUSTE  Christine  20/01/23  12h  –  27/01/23  12h
PRIGENT Perrine 27/01/23 12h – 03/02/23 12h LHARDIT Laurent
03/02/23  12h  –  10/02/23  12h  PEREZ  Fabien  10/02/23  12h  –
17/02/23  12h  MENCHON  Hervé  17/02/23  12h  –  24/02/23  12h
SEMERDJIAN Eric  24/02/23 12h –  03/03/23 12h GHALI  Samia
03/03/23 12h – 10/03/23 12h OHANESSIAN Yannick 10/03/23 12h
– 17/03/23 12h HEDDADI Ahmed 17/03/23 12h – 24/03/23 12h
CHABOCHE Mathilde  24/03/23  12h  –  31/03/23  12h  PASQUINI
Marguerite 31/03/23 12h – 07/04/23 12h RAMDANE Hedi 07/04/23
12h – 14/04/23 12h HUGON Christophe 14/04/23 12h – 19/04/23
08h RUBIROLA Michèle 19/04/23 08h – 21/04/23 12h GANOZZI
Pierre-Marie  21/04/23  12h  –  24/04/23  12h  LAUSSINE  Isabelle
24/04/23  12h  –  28/04/23  12h  JUSTE Christine  28/04/23  12h  –
05/05/23 12h BENMARNIA Nassera 05/05/23 12h – 12/05/23 12h
AMICO Patrick 12/05/23 12h – 19/05/23 12h TESSIER Nathalie
19/05/23  12h  –  23/05/23  12h  PEREZ  Fabien  23/05/23  12h  –
26/05/23  12h  DJAMBAE Nouriati  26/05/23  12h  –  02/06/23  12h
BATOUX  Marie  02/06/23  12h  –  09/06/23  12h  BENARROCHE
Pierre 09/06/23 12h – 16/06/23 12h BENFERS Sami 16/06/23 12h
– 23/06/23 12h SIF Aïcha 23/06/23 12h – 30/06/23 12h COPPOLA
Jean-Marc 30/06/23 12h – 07/07/23 12h GARINO Audrey 07/07/23
12h – 14/07/23 12h BOSQ Christian 14/07/23 12h – 21/07/23 12h
BOULAINSEUR Nadia 21/07/23 12h – 28/07/23 12h BRAMBILLA
Véronique 28/07/23 12h – 04/08/23 12h CHALLANDE-NEVORET
Théo 04/08/23 12h – 11/08/23 12h CANICAVE Joël 11/08/23 12h –
18/08/23  12h  FURACE  Josette  18/08/23  12h  –  25/08/23  12h
CERMOLACCE  Marie-José  25/08/23  12h  –  01/09/23  12h
HUGUET Pierre 01/09/23 12h – 08/09/23 12h CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 15 mai 2023

2023_01450_VDM  -  Désignation  d'un  représentant  -
Commission d'Appel d'Offres - Monsieur Eric SEMERDJIAN -
Président de la Commission d'Appel d'Offres

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
son article L2122-18,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal de la Ville
de Marseille en date du 04 juillet 2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des membres de la Commission
d’Appel  d’Offres  en  date  du  10  juillet  2020,  la  délibération  n°
20/0162/HN du 10 juillet 2020 et la délibération n° 22/0574/AGE du
30 septembre 2022, 

Article 1 L’arrêté n°2020_01385_VDM du 24 juillet 2020 désignant
Monsieur Eric MERY en qualité de Président de la Commission
d’Appel d’Offres est abrogé. 

Article 2 Monsieur  Eric  SEMERDJIAN, Conseiller  Municipal,  est
désigné  pour  nous  représenter  en  qualité  de  Président  de  la
Commission d’Appel d’Offres. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 17 mai 2023
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2023_01478_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Madame Audrey GATIAN - 20ème Adjointe

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Madame Audrey GATIAN en
qualité de 21ème Adjointe, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n° 23/0233/AGE du 5 mai 2023 décidant que les
Adjoints au Maire élus le 21 décembre 2020 avanceront d’un rang
dans l’ordre du tableau à compter du 6ème Adjoint,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01397_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Audrey  GATIAN,  20ème
Adjointe au Maire, 

Article  1  L’arrêté n°  2023_01397_VDM du 12 mai  2023 portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Audrey  GATIAN,  20ème
Adjointe au Maire est abrogé. 

Article  2  Une partie  de  mes  fonctions  est  déléguée à  Madame
Audrey GATIAN, 20ème Adjointe au Maire, en charge la politique
de la ville  et  des  mobilités.  Dans  le  cadre  de cette  délégation,
Madame Audrey GATIAN reçoit délégation de ma signature à l’effet
de signer tous actes et décisions dans la limite de ses attributions
et aura notamment en charge:
- la voirie,
- le stationnement,
- les transports urbains,
- le vélo,
- la circulation,
- les relations avec la Régie des Transports Métropolitains (RTM). 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables:
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée.
-  à  la  signature  des  actes  décisoires  portant  passation  et
modification des contrats de concession de services ou de travaux,
y compris les délégations de service public, ainsi qu’aux décisions
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01491_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Patrick  AMICO  -  Remplacé  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 22 au 24 mai 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
11ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2023_01383_VDM en date du
12 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  11ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, du 22 au 24 mai
2023 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents
en ses lieux et place : 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’action municipale. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01497_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Patrick AMICO - 11ème adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Patrick AMICO en
qualité de 12ème Adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n° 23/0233/AGE du 5 mai 2023 décidant que les
Adjoints au Maire élus le 21 décembre 2020 avanceront d’un rang
dans l’ordre du tableau à compter du 6ème Adjoint,
Vu l’arrêté n°2023_01383_VDM en date du 12 mai 2023, portant
délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, 11ème Adjoint
au Maire, 

Article 1 L’arrêté n°2023_01383_VDM en date du 12 mai 2023,
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, 11ème
Adjoint au Maire est abrogé. 

Article 2 Une partie  de mes fonctions est  déléguée à Monsieur
Patrick AMICO, 11ème Adjoint au Maire, en charge de la politique
du logement et de la lutte contre l’habitat indigne. Dans le cadre de
cette délégation, Monsieur Patrick AMICO reçoit délégation de ma
signature à l’effet de signer tous actes et décisions dans la limite
de ses attributions et aura notamment en charge :
- le droit de préemption hors commerce, et les actes de cession
pris en exécution des décisions de préemption,
- les procédures de péril,
- les procédures d’insalubrité,
- les relations avec l’établissement public foncier Provence Alpes-
Côte-d’Azur,
- la politique municipale de l’habitat et du logement,
- les relations avec les organismes en charge du logement social,
-  les  mesures  de  soutien  au  logement,  notamment  le  chèque
premier logement,
-  l’intégralité  des  décisions  relatives  du  changement  d’usage,  y
compris l’encadrement des meublés touristiques. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables :
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 23 mai 2023
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2023_01568_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2022-2023

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n°2023_01334_VDM du 15 mai 2023 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
09/09/22 12h – 16/09/22 12h BERNARDI Rebecca 16/09/22 12h –
23/09/22 12h COCHET Jean-Pierre 23/09/22 12h – 30/09/22 12h
DJAMBAÉ Nouriati 30/09/22 12h – 07/10/22 12h EL RHARBAYE
Didier 07/10/22 12h – 14/10/22 12h FORTIN Olivia 14/10/22 12h –
24/10/22  12h  FADHLA  Hattab  24/10/22  12h  –  28/10/22  12h
CAZZOLA  Roland  28/10/22  12h  –  04/11/22  12h  MEGUENNI
Zoubida  04/11/22  12h  –  11/11/22  12h  GANOZZI  Pierre-Marie
11/11/22  12h  –  18/11/22  12h  BIANCARELLI-LOPES  Aurélie
18/11/22  12h  –  25/11/22  12h  GATIAN  Audrey  25/11/22  12h  –
02/12/22  12h NARDUCCI  Lisette  02/12/22  12h  –  09/12/22 12h
GUEDJALI Aïcha 09/12/22 12h – 16/12/22 12h GUERARD Sophie
16/12/22 12h – 23/12/22 12h ROQUES Sophie 23/12/22 12h –
30/12/22  12h  FRENTZEL  Lydia  30/12/22  12h  –  01/01/23  12h
CANICAVE Joël 01/01/23 12h – 06/01/23 12h LAUSSINE Isabelle
06/01/23 12h – 13/01/23 12h JIBRAYEL Sébastien 13/01/23 12h –
20/01/23  12h  JUSTE  Christine  20/01/23  12h  –  27/01/23  12h
PRIGENT Perrine 27/01/23 12h – 03/02/23 12h LHARDIT Laurent
03/02/23  12h  –  10/02/23  12h  PEREZ  Fabien  10/02/23  12h  –
17/02/23  12h  MENCHON  Hervé  17/02/23  12h  –  24/02/23  12h
SEMERDJIAN Eric  24/02/23 12h – 03/03/23 12h GHALI  Samia
03/03/23 12h – 10/03/23 12h OHANESSIAN Yannick 10/03/23 12h
– 17/03/23 12h HEDDADI Ahmed 17/03/23 12h – 24/03/23 12h
CHABOCHE  Mathilde  24/03/23  12h  –  31/03/23  12h  PASQUINI
Marguerite 31/03/23 12h – 07/04/23 12h RAMDANE Hedi 07/04/23
12h – 14/04/23 12h HUGON Christophe 14/04/23 12h – 19/04/23
08h RUBIROLA Michèle 19/04/23 08h – 21/04/23 12h GANOZZI
Pierre-Marie  21/04/23  12h  –  24/04/23  12h  LAUSSINE  Isabelle
24/04/23  12h  –  28/04/23  12h  JUSTE Christine  28/04/23  12h  –
05/05/23 12h BENMARNIA Nassera 05/05/23 12h – 12/05/23 12h
AMICO Patrick 12/05/23 12h – 19/05/23 12h TESSIER Nathalie
19/05/23  12h  –  23/05/23  12h  PEREZ  Fabien  23/05/23  12h  –
26/05/23  12h  DJAMBAE Nouriati  26/05/23  12h  –  02/06/23  12h
GARINO  Audrey  02/06/23  12h  –  09/06/23  12h  BENARROCHE
Pierre 09/06/23 12h – 16/06/23 12h BENFERS Sami 16/06/23 12h
– 23/06/23 12h SIF Aïcha 23/06/23 12h – 30/06/23 12h COPPOLA
Jean-Marc 30/06/23 12h – 07/07/23 12h BATOUX Marie 07/07/23
12h – 14/07/23 12h BOSQ Christian 14/07/23 12h – 21/07/23 12h
BOULAINSEUR Nadia 21/07/23 12h – 28/07/23 12h BRAMBILLA
Véronique 28/07/23 12h – 04/08/23 12h CHALLANDE-NEVORET
Théo 04/08/23 12h – 11/08/23 12h CANICAVE Joël 11/08/23 12h –
18/08/23  12h  FURACE  Josette  18/08/23  12h  –  25/08/23  12h
CERMOLACCE  Marie-José  25/08/23  12h  –  01/09/23  12h
HUGUET Pierre 01/09/23 12h – 08/09/23 12h CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 
Fait le 24 mai 2023

2023_01574_VDM - Arrêté portant délégation de fonctions à
Monsieur Joël CANICAVE - 5ème Adjoint

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le code de la commande publique
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire de Marseille en date du
21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°  20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur Joël CANICAVE en
qualité de 6ème Adjoint, en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces  matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu la délibération n° 23/0233/AGE du 5 mai 2023 décidant que les
Adjoints au Maire élus le 21 décembre 2020 avanceront d’un rang
dans l’ordre du tableau à compter du 6ème Adjoint,
Vu l’arrêté n°2023_01449_VDM en date du 15 mai 2023, portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint
au Maire, 
Considérant qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de
l’Administration, d’octroyer une délégation de signature à Monsieur
Joël  CANICAVE,  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres
de la Ville de Marseille à compter d’un montant de 215 000 euros
HT,  dans  les  matières  où  aucun  autre  Adjoint  ou  Conseiller
Municipal n’a reçu de délégation, 

Article 1 L’arrêté n°2023_01449_VDM en date du 15 mai 2023,
portant délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème
Adjoint au Maire est abrogé. 

Article 2 Une partie de mes fonctions est déléguée à Monsieur Joël
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire, en charge des finances, des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration  municipale.  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,
Monsieur  Joël  CANICAVE  reçoit  délégation  de  ma  signature  à
l’effet  de  signer  tous  actes  et  décisions  dans  la  limite  de  ses
attributions et aura notamment en charge:
- les budgets participatifs,
-  d’assurer  le  contrôle  de  gestion  et  la  performance  de  la
commande publique,
- de procéder à tous les actes et opérations relatifs à la gestion de
la dette et de la trésorerie, tels que précisés aux articles 2, 3, 4 et 5
de la délibération n°20/0671/EFAG du 21 décembre 2020,
- de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des  services  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  et
opérations relatifs à la gestion de ces régies. Dans le cadre de
cette délégation,  Monsieur  Joël  CANICAVE reçoit  délégation  de
ma  signature,  dans  les  matières  où  aucun  autre  Adjoint  ou
Conseiller Municipal n’a reçu de délégation, à l’effet de signer tous
actes  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le
règlement des marchés publics et  accords-cadres de la Ville de
Marseille à compter d’un montant de 215 000 euros HT, ainsi que
la  signature  des  commandes  réalisées  en  exécution  de  la
convention  qui  lie  la  Ville  de  Marseille  à  l'Union  générale  des
acheteurs  publics  (UGAP)  ou  à  toute  autre  centrale  d'achat  à
compter  d'un  montant  de  215  000  euros  HT.  Délégation  est
également donnée pour la signature de tous actes concernant les
dossiers  relatifs  aux  subventions  d’investissement  susceptibles
d’être  octroyées  par  les  partenaires  financiers  de  la  Ville  de
Marseille. Il reçoit aussi délégation de signature à l’effet de signer
les actes décisoires portant passation et modification des contrats
de  concession  de  services  ou  de  travaux,  y  compris  les
délégations de service public, ainsi que pour signer toute décision
concernant les partenariats public-privé ou marchés de partenariat.
Délégation lui est également donnée pour autoriser les mandats
spéciaux  que  les  membres  du  Conseil  Municipal  peuvent  être
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le
remboursement des frais afférents prévus à l'article L.2123-18 du
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Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.  Enfin,  il  reçoit
délégation de signature à l’effet de signer le compte de gestion du
receveur municipal. 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables: 
- aux décisions relatives à la situation des personnels,
- aux actions en justice intentées au nom de la commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 30 mai 2023

2023_01632_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Absence  de
Madame Nassera Benmarnia - Remplacée par Monsieur Joël
Canicave - du 30 mai au 2 juin 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera
BENMARNIA, 26ème Adjointe au Maire en charge des espaces
verts,  des  parcs  et  jardins  et  du  retour  de  la  nature  en  ville
n°2023_01391_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article  1 Pendant  l’absence de Madame Nassera  BENMARNIA,
26ème Adjointe au Maire en charge des espaces verts, des parcs
et jardins et du retour de la nature en ville est habilité à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place du 30 mai au 2
juin 2023 inclus: 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’action municipale. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 30 mai 2023

2023_01085_VDM  -  RESTITUTION  DU  VÉHICULE  DE
FONCTION  DE  MADAME  JOSÉPHINE  ROIG-LAURENT,
DIRECTRICE  GÉNÉRALE  ADJOINTE  MAÎTRISER  NOS
MOYENS

Vu l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée
relative à la fonction publique territoriale et portant modification de
certains articles du code des communes, 
Vu  l’arrêté  n°  2021/20008  en  date  du  28  mai  2021  nommant
Madame Joséphine ROIG-LAURENT sur  l’emploi  fonctionnel  de
Directeur Général Adjoint des Services, 
Vu la délibération n° 21/0586/AGE du 9/07/2021 relative à la liste
des emplois bénéficiaires de l’attribution d’un véhicule de fonction, 
Vu la décision n° 2021_02150_VDM du 28 juillet 2021 attribuant un
véhicule de fonction à Madame Joséphine ROIG-LAURENT,
Considérant  que Madame Joséphine ROIG-LAURENT a restitué
son véhicule de fonction immatriculé FV-470-WX depuis le 31 mars
2023, 

Article 1 La décision n° 2021_02150_VDM du 28 juillet 2021 est
abrogée. 

Article 2 Les avantages en nature liés à ce véhicule devront être
régularisés en conséquence sur la paie de l’intéressée. 

Article 3 Le présent arrêté sera : 
- notifié à l’intéressé ; 
- transmis au comptable de la collectivité. 

Fait le 17 mai 2023

DIRECTION DES FINANCES

23/090 – Acte pris sur délégation -  Abrogation de l’acte pris
sur délégation modifié n°17/092 du 12 avril 2017 et institution
auprès  de  la  Direction  du  Palais  des  Sports  d’une  régie
d’avances (L.2122-22-7°L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 17/092 du 12 avril 2017, modifié,
instituant une régie d'avances auprès de la Direction du Palais des
Sports ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 13 avril 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L’acte  pris  sur  délégation n°  17/092 du 12 avril  2017,
modifié, est abrogé.
Article 2 Il est institué auprès de la Direction du Palais des Sports
une régie d'avances pour  le paiement des dépenses urgentes et
de faible montant suivantes à régler au comptant soit :
- acquisition de petites fournitures, Compte d’imputation : 6068
- acquisition de petits matériels, Compte d’imputation : 60632
- produits  d'entretien  spécifiques  pour  auto-laveuse,  Compte
d’imputation : 60631
- paiement des vacataires du spectacle et cotisations des charges
sociales  (Urssaf,  Audiens,  Pôle  emploi),  Compte  d’imputation :
64131
- cotisations patronales : Urssaf, Compte d’imputation : 6451
- cotisations patronales : Audiens, Compte d’imputation : 6453
- cotisations patronales : Pôle emploi, Compte d’imputation : 6451
- cotisations patronales : Médecine du Travail (Thalie 
santé),Compte d’imputation : 6475
- frais de transport de matériel (à titre exceptionnel), Compte 
d’imputation : 6241
- frais d'affranchissement, Compte d’imputation : 6261
- paiement de petites prestations de services, Compte 
d’imputation : 6228
- location de matériel (uniquement en cas d'urgence). Compte 
d’imputation : 6135
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Article 3  Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Palais des Sports, 81 rue Raymond Teissère - 13009 Marseille.
Article 4  Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlement suivants : 
- espèces, 
- chèques,
- virements,
- carte bancaire, TPE avec ou sans contact.
Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d’un compte de dépôt
de fonds au Trésor. 
Article 6 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est  fixé  à  30.000  €  (trente  mille  euros).  En  raison  de  besoins
ponctuels, lorsque l'avance permanente s'avère insuffisante, une
avance complémentaire non renouvelable pourra être versée au
régisseur sur demande motivée du service.
Article 7  Le régisseur verse auprès de la Direction en charge de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable)  la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.
Article 8 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont le
montant  est  précisé  dans  la  décision  de  nomination,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article 9 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.
Article  10  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 10 mai 2023.

23/091 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris 
sur délégation  n°21/070 du 11 juin 2021 et institution auprès 
de la Direction du Palais des Sports d’une régie de recettes
(L.2122-22-7°L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 21/070 du 11 juin 2021 instituant
une régie de recettes prolongée auprès de la Direction du Palais
des Sports ;
Considérant  l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le

cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 13 avril 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -
Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 21/070 du 11 juin
2021 est abrogé.
Article 2 Il est institué auprès de la Direction du Palais des Sports
une régie  de  recettes prolongée pour  l'encaissement  des  droits
d'utilisation du Palais des Sports et de la Halle des Sports, soit : 
- Location de salles,
- Merchandising,
- Panneaux et espaces publicitaires, Compte d’imputation : 752
- buvettes. Compte d’imputation : 757
Article 3  Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Palais des Sports, 81, rue Raymond Teisseire, 13009 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 
- espèces, 
- chèques,
- virements bancaires,
-  carte  bancaire  sur  place  (TPE  avec  ou  sans  contact)  et  à
distance.
Elles sont perçues contre remise à l'usager d’un justificatif.
Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor. 
Article  6  La  date  limite  d’encaissement  par  le  régisseur  des
recettes désignées à l’article 2, lorsque le règlement au comptant
n’a pas pu être effectué, est fixée à 30 jours. À l’issue de ce délai,
le recouvrement interviendra par le biais de titres de recettes. 
Article 7  Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 80 000 € (quatre vingt mille euros),
sans  toutefois  que  le  montant  en  numéraire  n’excède  2  000  €
(deux mille euros).
Article  8  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques, comptable de Marseille
municipale  et  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le  total  de
l'encaisse deux fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant
maximum fixé à l'article 7, lors de sa sortie de fonctions ou de son
remplacement  par  le  mandataire  suppléant  et,  en  tout  état  de
cause, en fin d'année.
Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.
Article 10 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.
Article 11 Le  mandataire  suppléant  percevra  une  majoration  de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article  12  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,   comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 10 mai 2023.
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23/092 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur  délégation  modifié  n°19/134  du  22  juillet  2019  et
institution de la Mairie des 6ème et  8ème arrondissements et,
pour  le  compte  de  la  Ville  de  Marseille,  d’une  régie  de
recettes
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 19/134 du 22 juillet 2019 instituant
une  régie  de  recettes  auprès  de  la  Mairie  des  6e et  8e

arrondissements, modifié ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 18 avril 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,

-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 19/134 du 22 juillet
2019, modifié, est abrogé.

Article  2  Il  est  institué  auprès  de  la  Mairie  des  6e et  8e

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille,  une
régie de recettes pour l'encaissement :

- des  participations  financières  des  usagers  aux  activités
proposées  sur  les  équipements  sociaux  décentralisés,  Compte
d’imputation : 7066
- des  redevances  d'occupation  dans  l'enceinte  du  parc  de
Bagatelle (food-truck, manège...). Compte d’imputation : 752
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
CMA Saint-Anne, 388 avenue de Mazargues, 13008 Marseille.
Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,

- chèques,

- cartes bancaires sur place (TPE avec et/ou sans contact) ou à

distance,

- bons CAF,

- chèques vacances,

- chèques CESU.

Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  de  tickets  ou  de

quittances.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article  6  Il  est  institué  des  points  d’encaissement  pour
l'encaissement des produits énumérés à l'article 2, situés au :
- CMA Falque : 36 rue Falque, 13006 Marseille
- CMA Castellane : 23 rue Falque, 13006 Marseille
- CMA Sylvabelle : 71 rue Sylvabelle, 13006 Marseille
- CMA Vauban : 114 bd Vauban, 13006 Marseille
- CMA Michel Levy : 15 rue Pierre Laurent, 13006 Marseille
- CMA Cadenelle : 15 avenue de la Cadenelle, 13008 Marseille

- CMA Sainte-Anne : 13 rue Thieux, 13008 Marseille

- CMA les Calanques : 2 traverse de la Marbrerie, 13008 Marseille

- CMA le Rouet : angle rue Renzo - rue Benedetti, 13008 Marseille

- CMA Pastré : 155-157 avenue de Montredon, 13008 Marseille

-  Maison  des  sports  de  Bonnefon  :  place  Bonnefon,  13008

Marseille

-  Villa  Bagatelle  :  125  rue  du  Commandant  Rolland,  13008

Marseille

- AMC école maternelle Vauban :  122 boulevard Vauban, 13006

Marseille.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 30 500 € (trente mille cinq cents
euros).
Article  8  Le  régisseur  est  tenu  de  verser  à  Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  le  montant  de
l'encaisse  tous  les  mois  ou  dès  que  celui-ci  atteint  le  montant
maximum fixé à l'article 7, lors de sa sortie de fonctions ou de son
remplacement  par  le  mandataire  suppléant  et,  en  tout  état  de
cause, en fin d'année.
Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 10 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article  12  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 10 mai 2023.

23/093  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Abrogation  de  l’arrêté
n°12/3941 R du 26 novembre 2012 modifié.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
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Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;

Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;

Vu l'arrêté n° 12/3941 R du 26 novembre 2012 instituant une régie
de  recettes  auprès  de  la  Direction  du  Développement  Urbain
(immeuble Microméga), modifié par les arrêtés n° 16/4306 R du 24
février 2016 et n° 16/4334 R du 6 avril 2016 ; 

Considérant la nécessité de procéder à la clôture de cette régie de
recettes  suite  à  l’arrivée  à  terme  du  marché  liant  la  Ville  de
Marseille à la Sogima en date du 2 juin 2020 et l’avis conforme en
date  du  3 avril 2023 de Monsieur  l'Administrateur  des  Finances
publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et  Métropole  Aix-
Marseille Provence,

-  DÉCIDONS  -

Article  1  L’arrêté  susvisé  n°  12/3941  R  du 26 novembre  2012,
modifié, est abrogé.

Article  2 Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l’Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 26 avril 2023.

23/098 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur  délégation  n°21/174  du  21  octobre  2021  et  institution
auprès  de  la  Mairie  des  1er et  7ème arrondissements  d’une
régie de recettes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant 
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative 
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant 
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 21/174 du 21 octobre 2021 

instituant une régie de recettes auprès de la Mairie des 1er et 7e 
arrondissements ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative 
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du 
1er janvier 2023 ;
Considérant la nécessité d’ajouter un point d’encaissement à la 
régie de recettes de la Mairie des 1er et 7e arrondissements et l'avis
conforme en date du 24 avril 2023 de Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 21/174 du 21 octobre
2021 est abrogé.

Article 2 Il est institué, auprès de la Mairie des 1er et 7e 

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille, une 
régie de recettes pour l'encaissement :
- des participations financières des usagers aux activités 
proposées sur les équipements sociaux décentralisés, Compte 
d’imputation : 7066
- des participations d'autres organismes (ANCV, CAF, CESU…), 
Compte d’imputation : 7478
- des locations de salles, Compte d’imputation : 752
- des licences pour le compte de la fédération française de Tennis. 
Compte d’imputation : 4648
Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la 
Mairie des 1er et 7e arrondissements, 61 la Canebière, 13001 
Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon 
les modes de recouvrement suivants : 

- chèques,

- espèces,

- chèques vacances,

-  cartes  bancaires  sur  place (TPE avec  ou sans  contact)  ou  à

distance,

- virements.

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets ou de titres

dématérialisés.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de 
dépôt de fonds au Trésor.

Article 6 Il est institué des points d’encaissement pour les recettes
des participations financières des usagers des équipements 
sociaux décentralisés, situées sur les lieux suivants :
- Auditorium de la Mairie des 1er et 7e arrondissements : 61 la 
Canebière 13001 Marseille
- CMA Roucas Blanc : 240 chemin du Roucas Blanc 13007 
Marseille
- CMA Malmousque : 233 corniche Kennedy 13007 Marseille
- CMA Sénac (Espace Canebière) : 6 rue Sénac 13001 Marseille

-  CMA sportif  et  culturel  des  Lices :  12  rue  des  Lices  13007

Marseille, sauf bâtiment affecté à la DGECS (halte garderie) :

- CMA Maison de la mer : anse du Prophète 13007 Marseille :

- CMA Saint-Georges : 49 rue Charras 13007 Marseille :

- CMA Velten : 16 rue Bernard Dubois 13001 Marseille

- CMA Girardins : 22 rue Girardin 13007 Marseille

- CMA Dugommier : 12 boulevard Dugommier 13001 Marseille

- CMA Maison des jeux : boulevard Cieussa 13007 Marseille

- CMA Papety : 7 rue Papety 13007 Marseille

- CMA Maison des arts : 58 corniche Kennedy 13007 Marseille
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-  CMA Maison  des  associations :  217  rue  d’Endoume  13007

Marseille :

-  CMA Vallon  des  Auffes  :  152 rue  du Vallon  des  Auffes  -  58

corniche Kennedy 13007 Marseille

- Tennis Pharo : impasse Clerville 13007 Marseille

- Théâtre Sylvain : chemin du pont de la Fausse Monnaie 13007

Marseille

- Kiosque à Musique : square Léon Blum 13001 Marseille
- Square Labadie : place Alexandre Labadie 13001 Marseille.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 30 000 € (trente mille euros). Le 
montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à 
6 000 € (six mille euros).

Article 8 Le régisseur est tenu de verser à l'Administrateur des 
Finances publiques de Marseille municipale et Métropole Aix-
Marseille Provence le total de l'encaisse tous les mois ou dès que 
celui-ci atteint l’un des montants fixé à l'article 7, lors de sa sortie 
de fonctions ou de son remplacement par le mandataire suppléant,
et en tout état de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction en
charge de l'ordonnancement (Direction des Finances - Pôle 
Exécution Budgétaire et Qualité Comptable), la totalité des 
justificatifs des opérations de recettes.

Article 10 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont 
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la 
réglementation en vigueur.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le 
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article 12 Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur des 
Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 12 mai 2023.

23/099 – Actes pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur  délégation  n°20/035  du  21  février  2020  et  institution
auprès de la Mairie des 11ème et 12ème arrondissements d’une
régie de recettes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L 2122-22 7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l'acte pris sur délégation n° 20/035 du 21 février 2020 instituant
une  régie  de  recettes  auprès  de  la  Mairie  des  11e et  12e

arrondissements ;
Considérant  l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 24 avril 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence ,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L'acte pris sur délégation susvisé n° 20/035 du 21 février
2020 est abrogé.

Article  2  Il  est  institué,  auprès  de  la  Mairie  des  11e et  12e

arrondissements et pour le compte de la Ville de Marseille,  une
régie de recettes pour l'encaissement :

- des participations financières des usagers des équipements 
sociaux décentralisés, Compte d’imputation : 7066
- des ventes d'objets publicitaires (tee shirt, rabane, casquette, sac
cabas…) à l'occasion d’événements organisés dans les parcs, 
Compte d’imputation : 7088
- des participations d'autres organismes (ANCV, CAF, CESU…), 
Compte d’imputation : 7481
- des participations financières des associations utilisant les locaux
sportifs décentralisés. Compte d’imputation : 752  

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par la 
Mairie des 11e et 12e arrondissements située Grande Bastide 
Cazaulx, boulevard Boulaya d'Arnaud 13424 Marseille cedex 12.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- chèques,

- espèces,

- virements,

-  cartes  bancaire  sur  place  (TPE  avec  ou  sans  contact)  ou  à

distance,

- chèques CESU

- chèques vacances.

Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  de  tickets  ou  de

quittances.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article 6 Il est institué des sous-régies de recettes pour :
1 - l'encaissement des participations financières des usagers des
équipements sociaux décentralisés situés :
- CLSH Montolivet : 355 av. de Montolivet 13012 Marseille
- CMA la Barasse : 100 bd de la Barasse 13011 Marseille
- CMA Beaumont : 194 bd Charles Kaddouz 13012 Marseille
-  CMA Grande Bastide  Cazaulx  :  73  rue  Saint-Jean  du Désert
13012 Marseille
- CMA Saint-Marcel : 216 bd de Saint-Marcel 13011 Marseille
- CMA Petit Bosquet : 213 av. de Montolivet 13012 Marseille
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- CMA Valbarelle : 93 bd de la Valbarelle 13011 Marseille

- CMA Rosière : 40 av. de la Rosière 13012 Marseille

- CMA Saint-Barnabé : 29 rue Série 13012 Marseille

- CMA Broquier : 4 ch. des Bellons 13011 Marseille

- CMA Eoures : 21 place Jean-Baptiste Auffan 13011 Marseille

- CMA Saint-Menet : 83 tr. des écoles, av. de Saint-Menet 13011

Marseille

-  Pôle  culturel  Mireille  Ponsard :  40  av.  de  la  Rosière  13012

Marseille.
2 - l'encaissement des participations des associations utilisant les
locaux sportifs décentralisés situés :

- Château de la Mirabelle : 147 av. William Booth 13012 Marseille.

3 - l'encaissement  des  ventes  d'objets  publicitaires  à  l'occasion

d'événements se déroulant :

- Parc de la Moline : 27 bd Marius Richard 13012 Marseille

-  Parc  du  château  de  la  Buzine :  56  trav.  de  la  Buzine  13011

Marseille.

Article 7 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 30 000 € (trente mille euros). Le
montant maximum de la seule encaisse en numéraire est fixé à 1
000 € (mille euros).

Article 8 Le régisseur  est  tenu de verser  à  l'Administrateur  des
Finances  publiques  de  Marseille  municipale et  Métropole  Aix-
Marseille Provence le total de l'encaisse tous les mois ou dès que
celui-ci  atteint  le montant  maximum fixé à l'article 7,  lors de sa
sortie  de  fonctions  ou de son  remplacement  par  le  mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la Direction
chargée  de  l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable),  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 10: Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le  montant  est  précisé  dans  l'arrêté  de  nomination,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article 11 Le mandataire suppléant percevra une majoration de son
IFSE pour la période pendant laquelle il assurera effectivement le
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur.

Article  12  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.
Fait le 12 mai 2023.

23/100 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°23/001 du 9 janvier 2023 et institution auprès
de la Direction du Lien Social,  de la Vie Associative et  de
l’Engagement  Citoyen  –  Service  des  Seniors,  d’une  régie
d’avances pour le paiement des dépenses urgentes. 
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements

publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 23/001 du 9 janvier 2023 instituant
une régie d’avances auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie Associative et de l’Engagement Citoyen - Service des Seniors ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 24 avril 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille
municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 23/001 du 9 janvier
2023 est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie Associative et de l’Engagement Citoyen - Service des Seniors,
une régie d’avances pour le paiement des dépenses urgentes, à
régler au comptant :
- achats de prestations de services, Compte d’imputation : 6042
- denrées alimentaires, Compte d’imputation : 60623
- fourniture de petits équipements, Compte d’imputation : 60632
- acquisition de petites fournitures (bougies, cadenas, quincaillerie 
…), Compte d’imputation : 6068
- autres frais divers (produits de premiers secours ou médicaments
nécessaires aux seniors lors d’une sortie), Compte d’imputation : 
6188
- honoraires des guides et interprètes lors des visites guidées, 
Compte d’imputation : 6226
- rémunérations diverses d’intermédiaires et d’honoraires 
(Prestations des guides et interprètes lors des visites guidées…), 
Compte d’imputation : 6228
- remboursement du prix des billets des animations vendus par la 
régie de recettes, en cas d’annulation. Compte d’imputation : 678

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Service des Seniors situé aux Docks - Atrium 10.3, 6e étage, 13002
Marseille.

Article 4 Les dépenses désignées à l'article 2 sont payées selon
les modes de règlement suivants : 
- espèces,
- chèques,
- virements bancaires,
- cartes bancaires, TPE avec ou sans contact.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d’un compte de dépôt
de fonds au Trésor. 

Article  6  Des  mandataires  interviendront  pour  le  paiement  des
dépenses énumérées à l'article 2.
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Article 7 Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur
est fixé à 15 000 € (quinze mille euros).

Article 8 : Le régisseur verse auprès de la Direction en charge de
l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle  Exécution
Budgétaire  et  Qualité  Comptable) la  totalité  des  pièces
justificatives des dépenses au minimum une fois par mois, lors de
sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le mandataire
suppléant, et en tout état de cause, en fin d'année.

Article 9 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont le
montant  est  précisé  dans  la  décision  de  nomination,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article  10 Le mandataire suppléant  percevra  une majoration de
son  IFSE pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.
Article  11  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 12 mai 2023

23/101 – Acte pris sur délégation - Abrogation de l’acte pris
sur délégation n°23/002 du 9 janvier 2023 et institution auprès
de la Direction du Lien Social,  de la Vie Associative et  de
l’Engagement Citoyen – Service des Seniors, d’une régie de
recettes.
(L.2122-22-7°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable  publique, et notamment l’article 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance
n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière  des  gestionnaires  publics  et  modifiant  diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l'arrêté n° 2022_03649_VDM du 25 novembre 2022 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux et les budgets participatifs ;
Vu l’acte pris sur délégation n° 23/002 du 9 janvier 2023 instituant
une régie de recettes auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie Associative et de l’Engagement Citoyen - Service des Seniors ;
Considérant l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics, le
cautionnement demandé au régisseur est supprimé à compter du
1er janvier 2023 ;
Considérant l'avis conforme en date du 24 avril 2023 de Monsieur
l'Administrateur  des Finances publiques,  comptable de Marseille

municipale et Métropole Aix-Marseille Provence,
-  DÉCIDONS  -

Article 1 L’acte pris sur délégation susvisé n° 23/002 du 9 janvier
2023 est abrogé.

Article 2 Il est institué auprès de la Direction du Lien Social, de la
Vie Associative et de l’Engagement Citoyen - Service des Seniors,
une régie de recettes pour l’encaissement des produits suivants :
Recettes provenant de l’organisation des activités d’animation et
de restauration, en faveur des retraités et des personnes âgées :
- participation des bénéficiaires aux frais de restauration,
- divers prestations d’animations,
- participations perçues à l’occasion de manifestations diverses ou
exceptionnelles,
- recharge de la carte monétique,
- séjours organisés par la ville de Marseille,
- participation aux repas festifs,
- forfaits demi-journée avec ou sans transport,
- sortie à la journée ou à la demi-journée,
- repas du midi,
- journée inaugurale, journée de clôture et soirée.
Compte d’imputation : 7066

Article 3 Cette régie est installée dans les locaux occupés par le
Service des Seniors situé aux Docks - Atrium 10.3 6e étage, 13002
Marseille.

Article 4 Les recettes désignées à l'article 2 sont encaissées selon
les modes de recouvrement suivants : 

- espèces,

- chèques,

- carte bancaire, (TPE avec ou sans contact) et à distance,

- virements,

- smartphone.
Elles  sont  perçues  contre  remise  à  l'usager  de  tickets  ou
quittances.

Article 5 Le régisseur est autorisé à disposer d'un compte de dépôt
de fonds au Trésor.

Article 6 Il est institué huit points d’encaissements pour les produits
provenant de l’organisation des activités en faveur des retraités et
des personnes âgées, situés au :
- Service des Seniors,  les Docks - Atrium 10.3 6e étage, 13002
Marseille,
- Centre du Ginestet, 26 avenue de Valbonne 13013 Marseille,
- Club Seniors Plus La Plaine, 34-36 Place Jean Jaurès 13001
Marseille,
- Club Seniors Plus Sébastopol-Granoux, 23 rue Granoux 13004
Marseille,
-  Club Seniors  Plus  Saint-Victor,  7 bis  Sauveur  Tobelem 13007
Marseille,
- Club Seniors Plus Saint-Cyr, 83 chemin de la Valbarelle 13010
Marseille,
- Club Seniors Plus La Valentine, 294 route des Trois Lucs 13011
Marseille,
- Club  Seniors Plus Montolivet, 390 avenue de Montolivet 13012
Marseille.

Article  7  Des  mandataires  encaisseront  les  recettes  listées  à
l’article 2 provenant de l’organisation des activités d’animations et
de restauration  du Service  des  Seniors de la  Direction du Lien
Social, de la Vie Associative et de l’Engagement Citoyen.
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Article 8 Un fonds de caisse d'un montant de 35 € (trente cinq
euros) est mis à la disposition du régisseur.

Article 9 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est
autorisé à conserver est fixé à 25 000 € (vingt cinq mille euros). Le
montant maximum de la seule encaisse est fixée à 6 000 € (six
mille euros).
Article 10 Le régisseur est tenu de verser à l'Administrateur des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence le total de l’encaisse un fois par
mois ou dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l'article
9, lors de sa sortie de fonctions ou de son remplacement par le
mandataire suppléant, et en tout état de cause en fin d'année.

Article 11 Le régisseur verse chaque mois, auprès de la direction
en charge  de l'ordonnancement  (Direction  des  Finances  -  Pôle
Exécution  Budgétaire  et  Qualité  Comptable)  la  totalité  des
justificatifs des opérations de recettes.

Article 12 Le régisseur percevra une majoration de son IFSE dont
le montant est précisé dans la décision de nomination, selon la
réglementation en vigueur.

Article  13 Le mandataire suppléant  percevra une majoration  de
son  IFSE  pour  la  période  pendant  laquelle  il  assurera
effectivement  le  fonctionnement  de  la  régie,  selon  la
réglementation en vigueur.

Article  14  Monsieur  le  Maire  et  Monsieur  l'Administrateur  des
Finances  publiques,  comptable  de  Marseille  municipale  et
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent acte pris sur délégation qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 10 mai 2023.

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA MER

2023_01367_VDM  -  Autorisation  de  Plongée  Récifs  Prado
2023 MIO Ruitton

Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24
juillet  2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la
baie du Prado.
Vu l’nnarticle 3 de l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015 permettant
à la Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du
suivi et de la gestion des récifs artificiels du Prado.
Considérant la demande en date du 07 avril 2023 présentée par
l’Institut  Méditerranéen d'Océanologie  /  OSU Pythéas,  sollicitant
l’autorisation de plonger sur les récifs artificiels du Prado pour le
suivi de la température, le relevé de dispositifs d'enregistrement de
la  température,  la  mise  en  œuvre  et  le  suivi  de  dispositifs  de
restauration  biologique  des  peuplement  de  poissons  des  récifs
artificiels  du  Prado  par  l'implantation  de  cystoseires  Ericaria
zosteroides, et la prospection pour le suivi de la colonisation des
structures par les différentes espèces de gorgones. 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans
la concession des récifs artificiels du Prado est accordée à l’Institut
Méditerranéen d'Océanologie / OSU Pythéas, pour le suivi de la
température,  le  relevé  de  dispositifs  d'enregistrement  de  la
température,  la  mise  en  œuvre  et  le  suivi  de  dispositifs  de
restauration  biologique  des  peuplement  de  poissons  des  récifs
artificiels  du  Prado  par  l'implantation  de  cystoseires  Ericaria
zosteroides, et la prospection pour le suivi de la colonisation des
structures par les différentes espèces de gorgones. : Organisme
dérogataire : Institut Méditerranéen d'Océanologie / OSU Pythéas

Référent  :  sandrine  ruitton,  enseignant  chercheur,  dorian
GUILLEMAIN,  responsable  du  service  de  plongée  scientifique
Moyen nautique : Antedon II (MA 432 173), Astroides (MA 934719) 

Article 2 Cette dérogation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 3  L’organisme dérogataire  et  les  personnes  participantes
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la
saturation du site ; 
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés par
les services compétents ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus,
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées par les
services compétents ;
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession
des récifs du Prado, hors autorisation spécifique accordée par le
gestionnaire ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.)
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues,
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs.
Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;
- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  informer  le  gestionnaire  à  l’issue  de  chaque  plongée
d’éventuels événements survenus au cours de sa présence sur le
site des récifs artificiels du Prado (pollution, espèces ou individus
remarquables, événements de mortalité,  dégradation, engins, ou
toute  autre  observation  qu’il  jugera  pertinent  de  transmettre  au
gestionnaire) ;
- à signaler au gestionnaire au retour de chaque sortie l’éventuelle
présence de contrevenants sur la concession au cours de la ou les
plongées ;
- à transmettre au gestionnaire à mi période et en fin de dérogation
le  compte  rendu  de  plongée  et  d’observations  réalisées  ainsi
qu’une note sur l’activité entreprise dans le cadre de cet arrêté. 

Article  5  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article  6  Dans  le  cadre  des  missions  précitées  l’organisme
dérogataire est autorisé à réaliser sur la concession des récifs du
Prado les interventions en plongée sous-marine nécessaires à la
bonne  exécution  de  ses  missions  :  comptages,  mesures,
prélèvement  de  petits  morceaux  d'organismes  e.g.  gorgones  et
photo in situ. 

Article 7 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière,
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mai 2023
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2023_01368_VDM  -  Autorisation  de  Plongée  Récifs  Prado
2023-2024

Vu l’nnarticle 1.2 modifié le 11 février 2015 de la concession du 24
juillet  2006 autorisant les immersions de récifs artificiels dans la
baie du Prado.
Vu l’nnarticle 3 de l’arrêté Préfectoral du 15 mars 2015 permettant
à la Ville de Marseille d’autoriser des plongées dans le cadre du
suivi et de la gestion des récifs artificiels du Prado.
Considérant la demande en date du 7 avril 2023 présentée par le
Groupement  d’Intérêt  Scientifique  GIS  Posidonie,  sollicitant
l’autorisation de plonger sur les récifs artificiels du Prado pour la
mise en œuvre et le suivi du projet de restauration de l’herbier de
Posidonie  par  les  graines  au  sein  de  la  concession  des  récifs
artificiels du Prado. 

Article 1 Une dérogation temporaire de plongée sous-marine dans
la  concession  des  récifs  artificiels  du  Prado  est  accordée  au
Groupement d’Intérêt Scientifique GIS Posidonie, pour la mise en
œuvre et le suivi du projet de restauration de l’herbier de Posidonie
par les graines au sein de la concession des récifs artificiels du
Prado : Organisme dérogataire : GIS Posidonie Référent : Patrick
ASTRUCH Autres référents : Thomas SCHOHN, Bruno BELLONI,
Dorian GUILLEMAIN Moyen nautique : Bateau Ville de Marseille 

Article 2 Cette dérogation est délivrée jusqu’au 31 décembre 2024.

Article  3 L’organisme dérogataire et  les  personnes participantes
s’engagent à :
- ne pas excéder le nombre de 5 plongeurs simultanés, encadrant
compris, sur un même récif, ceci afin d’éviter les dégradations et la
saturation du site ;
- ne rien remonter à la surface, hors prélèvements autorisés par
les services compétents ;
- ne pas détériorer les structures et les organismes vivant dessus,
hors modifications pour la recherche scientifique autorisées par les
services compétents ; 
- ne pas déposer de matériel dans le périmètre de la concession
des récifs du Prado, hors autorisation spécifique accordée par le
gestionnaire ;
-  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  les  coordonnées  des  récifs
artificiels en leur possession et à ne pas les utiliser en dehors de
l’objet et de la période de dérogation ;
- citer la Ville de Marseille dans les remerciements ou autorisations
données dans le support produit (publication, film, reportage, etc.)
et à transmettre une copie au gestionnaire dès sa production. 

Article 4 L’organisme dérogataire s’engage :
- à soumettre la demande de plongée au gestionnaire au moins 48
heures  à  l’avance  en  précisant  les  dates  de  plongée  prévues,
l’objet de la plongée ainsi que le nombre et la liste des plongeurs.
Le gestionnaire pourra refuser la demande à sa libre appréciation ;
- à respecter les dates de plongées autorisées, et à informer au
moins 24 heures à l’avance en cas de changement de date ;
-  à  informer  le  gestionnaire  à  l’issue  de  chaque  plongée
d’éventuels événements survenus au cours de sa présence sur le
site des récifs artificiels du Prado (pollution, espèces ou individus
remarquables, événements de mortalité,  dégradation, engins, ou
toute  autre  observation  qu’il  jugera  pertinent  de  transmettre  au
gestionnaire) ;
- à signaler au gestionnaire au retour de chaque sortie l’éventuelle
présence de contrevenants sur la concession au cours de la ou les
plongées ;
- à transmettre au gestionnaire à mi période et en fin de dérogation
le  compte  rendu  de  plongée  et  d’observations  réalisées  ainsi
qu’une note sur l’activité entreprise dans le cadre de cet arrêté. 

Article  5  En  cas  de  non  respect  des  clauses  ci-dessus,  la
dérogation sera immédiatement retirée. 

Article  6  L’organisme  dérogataire  est  autorisé,  dans  le  cadre  a
mise en œuvre et le suivi du projet de restauration de l’herbier de
Posidonie  par  les  graines  au  sein  de  la  concession  des  récifs
artificiels du Prado, et uniquement dans ce cadre, à déposer sur le

fond, dans le périmètre de la concession des récifs du Prado, tout
matériel physique ou biologique utile à la mise en œuvre du projet
en objet, et en particulier à planter des graines de posidonie dans
la concession des récifs du Prado. 

Article 7 En cas de contrôle des autorités habilitées en la matière,
l’organisme  dérogataire  devra  présenter  cet  arrêté  ainsi  qu’un
moyen d’identification des personnes autorisées. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01473_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES USAGES AUTOUR DE LA MANIFESTATION L’ODYSSÉE
FRIOUL, LE SAMEDI 27 MAI 2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des  sports  nautiques de vitesse dans  la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  «  L’Odyssée  Frioul  »,  organisée  par  «  Team
Malmousque », le samedi 27 mai 2023. Attendu qu’il convient de
prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la pratique de la natation dans le cadre des
randonnées  de  natation  «L’Odyssée  Frioul»,  le  samedi  27  mai
2023 de 08h30 à 13h00. Les randonnées se dérouleront dans la
bande littorale des 300 mètres et dans les périmètres délimités par
les trois parcours ci-dessous définis. 8h45 – Parcours 1 – 6,5 km
(ANNEXE  1)  :  Départ  :  Départ  dans  l’eau  à  8h45  Arrivée  :
Calanque du Morgiret à 11h10
- N°1 Départ dans l’eau : 43.277612 / 5.311422
- N°2 Cap de la Croix: 43.286506 / 5.324317
- N°3 Pointe de Banc : 43.287396 / 5.312344
- N°4 Pointe du Soldat : 43.284360 / 5.299997
- N°5 Île des Eyglaudes : 43.282082 / 5.297494
- N°6 Îlot Tiboulen : 43.278764 / 5.285949
- N°7 Île Bermond : 43.279891 / 5.286012
- N°8 Îlot Tiboulen : 43.278817 / 5.285817
- N°9 Île des Eyglaudes : 43.282082 / 5.297494
-  N°10  Calanque  du  Morgiret  :  43.282037  /  5.305696  11h15  –
Parcours 2 (Boucle Îlot Tiboulen) – 3,6 km : (ANNEXE 2) : Départ :
Calanque du Morgiret Arrivée : Calanque du Morgiret
- N°1 Calanque du Morgiret : 43.282037 / 5.305696
- N°2 Île Bermond : 43.279891 / 5.286012
- N°3 Îlot Tiboulen : 43.278817 / 5.285817
-  N°4  Calanque  du  Morgiret  :  43.282037  /  5.305696  11h20  -
Parcours 3 (Boucle Île des Eyglaudes) - 1,5 km : (ANNEXE 3) :
Départ : Calanque du Morgiret Arrivée : Calanque du Morgiret

13/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

- N°1 : Calanque du Morgiret : 43.282037 / 5.305696
- N°2 Île des Eyglaudes : 43.282082 / 5.297494
- N°3 : Calanque du Morgiret : 43.282037 / 5.305696 

Article  2  L’organisateur  de  l’évènement  «  Team  Malmousque  »
sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à terre et sur le
plan  d’eau,  d’en  assurer  la  surveillance,  son contrôle  ainsi  que
l’assistance aux personnes. 

Article 3 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01474_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  RÉGLEMENTATION
DES  USAGES  AUTOUR  DE  LA MANIFESTATION  DU  DÉFI
MONTÉ-CRISTO 2023 DU 2 AU 4 JUIN 2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral N°100/2021 du 20 mai 2021 réglementant la
navigation, le mouillage des navires et la plongée sous-marine au
droit du littoral de la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2021/01136/VDM du 21 avril  2021 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement des épreuves
de natation en mer dans le cadre de la manifestation « Défi Monté
Cristo  2023  »,  organisée  par  «  L’association  Sportive  du  Défi
Monté-Cristo » et qui se déroulera du 2 au 4 juin 2023. Attendu
qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour assurer la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons le déroulement de la compétition de natation
en eau libre le « Défi Monté-Cristo 2023 » du vendredi 2 juin au
dimanche 4 juin 2023 de 07h00 à 20h30 (annexes ci-jointes). Une
veille  radio  VHF permanente  sera  assurée  sur  le  canal  16.  Le
départ de la course ne sera donné qu’après l’autorisation du Grand
Port Maritime de Marseille. Une liaison sera assurée avec le PC
village pour toutes décisions d’urgence. La direction de la course
sera en liaison sur canal 72 de la VHF avec le bateau balai pour la
gestion des abandons et des interventions. Parcours 1 K avec ou
sans palmes (Annexe 1)
-  Dimanche  4  juin  2023  de  16h00  à  17h00  Bouée  N°1  :
43°15’15.23’’N  /  5°22’15.59’’E  Bouée  N°2  :  43°15’14.37’’N  /
5°22’17.04’’E Bouée N°3 : 43°15’13.73’’N / 5°22’4.70’’E Bouée N°4
:  43°15’12.69’’N  /  5°22’16.39’’E  Bouée  N°5  :  43°15’12.33’’N  /
5°22’16.33’’E Parcours 2 K avec ou sans palmes (Annexe 2)
- Vendredi 2 juin 2023 de 19h00 à 20h00 

-  Samedi  3  juin  2023  de  16h00  à  17h00  Bouée  N°1  :
43°15’15.23’’N  /  5°22’15.59’’E  Bouée  N°2  :  43°15’14.37’’N  /
43°15’14.37’’N Bouée N°3 : 43°15’25.12’’N / 5°22’16.46’’E Bouée
N°4 : 43°15’26.34’’N / 5°21’56.09’’E Bouée N°5 : 43°15’14.22’’N /
5°21’1.86’’E Bouée N°6 : 43°15’12.69’’N / 5°22’16.39’’E Bouée N°7
:  43°15’12.33’’N  /  5°22’16.33’’E  Parcours  2.5  K  sans  palmes
(Annexe 3)
- Samedi 3 juin 2023 de 14h00 à 15h30
-  Dimanche  4  juin  2023  de  14h00  à  15h30  Bouée  N°1  :
43°15’15.23’’N  /  5°22’15.59’’E  Bouée  N°2  :  43°15’14.37’’N  /
5°22’17.04’’E Bouée N°3 :  43°15’31.28’’N /  5°22’16.22’’E Bouée
N°4 : 43°15’33.17’’N / 5°21’52.95’’E Bouée N°5 : 43°15’14.22’’N /
5°21’1.86’’E Bouée N°6 : 43°15’12.69’’N / 5°22’16.39’’E Bouée N°7
:  43°15’12.33’’N  /  5°22’16.33’’E  Parcours  3.5  K  sans  palmes
(Annexe 4)
-  Vendredi  2  juin  2023  de  14h00  à  16h00  Bouée  N°1  :
43°16’38.21’’N  /  5°20’48.85’’E  Bouée  N°2  :  43°16’37.52’’N  /
5°20’48.14’’E Bouée N°3 :  43°16’10.97’’N /  5°21’23.78’’E Bouée
N°4 : 43°16’10.30’’N / 5°21’23.19’’E Bouée N°5 : 43°15’53.25’’N /
5°21’45.73’’E Bouée N°6 :  43°15’52.88’’N /  5°21’45.26’’E Bouée
N°7 :  43°15’33.91’’N / 5°22’3.34’’E Bouée N°8 : 43°15’33.41’’N /
5°22’2.91’’E Bouée N°9 : 43°15’14.21’’N / 5°22’18.16’’E Parcours 5
K (Annexe 5)
- Vendredi 2 juin 2023 sans palmes de 8h30 à 12h30
- Samedi 3 juin 2023 avec palmes de 8h30 à 12h30
- Dimanche 4 juin 2023 sans palmes de 8h30 à 12h30 Bouée N°1 :
43°16’51.50’’N  /  5°19’39.44’’E  Bouée  N°2  :  43°16’50.77’’N  /
5°19’39.55’’E Bouée N°3 :  43°16’42.33’’N /  5°20’42.34’’E Bouée
N°4 :  43°16’41.16’’N / 5°20’41.73’’E Bouée N°5 : 43°16’9.66’’N /
5°21’15.11’’E Bouée N°6 : 43°16’8.90’’N / 5°21’14.01’’E Bouée N°7
:  43°15’35.09’’N  /  5°21’49.87’’E  Bouée  N°8  :  43°15’34.61’’N  /
5°21’49.38’’E  Bouée  N°9  :  43°15’19.80’’N  /  5°22’5.81’’E  Bouée
N°10 : 43°15’19.46’’N / 5°22’5.42’’E Bouée N°11 : 43°15’14.64’’N /
5°22’18.14’’E  Bouée  N°12  :  43°15’14.21’’N  /  5°22’18.16’’E
Parcours 6 K sans palmes (Annexe 6)
-  Dimanche  4  juin  2023  de  9h30  à  12h30  Bouée  N°1  :
43°16’51.80’’N  /  5°19’39.09’’E  Bouée  N°2  :  43°16’51.69’’N  /
5°19’38.66’’E Bouée N°3 : 43°17’0.85’’N / 5°20’15.55’’E Bouée N°4
:  43°17’6.39’’N  /  5°20’37.38’’E  Bouée  N°5  :  43°16’47.33’’N  /
5°20’45.87’’E Bouée N°6 :  43°16’24.67’’N /  5°21’33.96’’E Bouée
N°7 : 43°16’23.94’’N / 5°21’33.50’’E Bouée N°8 : 43°15’43.08’’N /
5°21’53.35’’E Bouée N°9 :  43°15’43.42’’N /  5°21’52.82’’E Bouée
N°10 : 43°15’17.68’’N / 5°22’4.48’’E Bouée N°11 : 43°15’17.36’’N /
5°22’3.39’’E Bouée N°12 :  43°15’13.85’’N /  5°22’18.45’’E Bouée
N°13 : 43°15’13.40’’N / 5°22’18.29’’E 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté-Cristo
2023 »,  la  baignade ainsi  que les  activités  nautiques avec des
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites
sur le périmètre figurant sur le plan annexé afin de permettre à la
société Icard Maritime de pénétrer dans le chenal pour récupérer
les concurrents sur le quai, du vendredi 2 juin au dimanche 4 juin
2023 de 07h00 à 20h30. (Annexe 9) 

Article 3 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté-Cristo
2023 »,  la  baignade ainsi  que les  activités  nautiques avec des
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites
sur le plan d’eau (Petit Roucas), du vendredi 26 mai 2023 de 6h00
au mercredi 7 juin 2023 à 12h00. 

Article 4 Dans le cadre de la manifestation le « Défi Monté-Cristo
2023  »  la  baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des
engins de plage ou des engins non- immatriculés seront interdites
tout le long du parcours, excepté la pratique de la natation dans le
cadre de l’évènement, sur le plan d’eau se situant dans la bande
des 300 mètres et dans les périmètres délimités sur les plans (ci-
joints) : Vendredi 2 juin 2023
- Parcours 5 K sans palmes de 8h30 à 12h30
- Parcours 3,5 K sans palmes de 14h00 à 16h00
- Parcours 2 K avec ou sans palmes de 19h00 à 20h00 Samedi 3
juin 2023
- Parcours 5 K avec palmes de 8h30 à 12h30
- Parcours 2,5 K sans palmes de 14h00 à 15h30
- Parcours 2 K avec ou sans palmes de 16h00 à 17h00 Dimanche
4 juin 2023
- Parcours 5 K sans palmes de 8h30 à 12h30
- Parcours 6 K sans palmes de 9h30 à 12h30
- Parcours 2,5 K avec palmes de 14h00 à 15h30
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- Parcours 1 K avec ou sans palmes de 16h00 à 17h00 

Article 5 Dans le cadre de la manifestation, les activités nautiques
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront
interdites dans le chenal d’accès et de sortie au bassin d’évolution
du Roucas Blanc (Annexe 9) : Vendredi 2 juin 2023
- De 8h30 à 12h30, parcours 5 K sans palmes 
- De 14h00 à 16h00, parcours 3,5 K sans palmes 
- De 19h00 à 20h00, parcours 2 K avec ou sans palmes Samedi 3
juin 2023
- De 8h30 à 12h30, parcours 5 K avec palmes 
- De 14h00 à 15h30, parcours 2,5 K sans palmes 
- De 16h00 à 17h00, parcours 2 K avec ou sans palmes Dimanche
4 juin 2023
- De 8h30 à 12h30, parcours 5 K sans palmes 
- De 9h30 à 12h30, parcours 6 K sans palmes 
- De 14h00 à 15h30, parcours 2,5 K avec palmes 
- De 16h00 à 17h00, parcours 1 K avec ou sans palmes 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  manifestation,  la  plage  du  Petit
Roucas sera interdite au public du vendredi 26 mai 2023 de 6h00
au mercredi 7 juin 2023 à 12h00. (Annexe 7) 

Article 7 L’organisateur de l’évènement « L’association Sportive du
Défi Monté-Cristo 2023 » sera en charge d’installer un périmètre
de sécurité à terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle
ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article 8 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01475_VDM - Arrêté portant sur la réglementation des
usages autour de la manifestation « Traversée du Vieux-Port
2023 », le dimanche 28 mai 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des sports  nautiques  de vitesse dans la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « Traversée du Vieux- Port 2023 », organisée par
l’association « Massilia Défi Voile », le dimanche 28 mai 2023. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille. 
Considérant la nécessité d’organiser et de réglementer les activités
nautiques  pratiquées  le  long du littoral  marseillais.  Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la

sécurité des participants à cette manifestation. 

Article  1  Cet  arrêté  abroge  et  remplace  l’arrêté  N°
2023_01097_VDM, reçu en préfecture le 20/04/2023. 

Article 2 Dans le cadre de la manifestation « Traversée du Vieux-
Port 2023 », la navigation est interdite sur une bande de 15 mètres
au niveau du plan d’eau de la darse EST du Mucem, le dimanche
28 mai 2023 (voir annexe 1). Les dérogataires du présent arrêté
sont les organismes suivants : • Le Bataillon des Marins pompiers
de  Marseille  •  Le  Service  des  Affaires  Maritimes  •  La  Police
Nationale • La Gendarmerie Nationale • La SNSM • La Capitainerie
• Les organisateurs « Massilia Défi Voile » • Ville de Marseille 

Article 3 L’activité de courses de radeaux dans la darse EST liée à
la manifestation « Traversée du Vieux-Port 2023 » est autorisée
dans le périmètre décrit sur l’annexe, le dimanche 28 mai 2023.
(voir annexe 1) 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  manifestation,  nous  autorisons
l’installation du matériel nécessaire à la pratique des courses de
radeaux, le dimanche 28 mai 2023. 

Article 5 L’association « Massilia Défi  Voile » organisatrice de la
manifestation sportive, est tenue de mettre en place le périmètre
de sécurité tel que décrit sur le plan (voir annexe 1). 

Article 6 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées  par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles r 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 du
décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  8  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville
de  Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01476_VDM - Arrêté d'interdiction de navigation dans
le  cadre  du  «NETTOYAGE DU  VALLON  DES AUFFES»,  le
dimanche 4 juin 2023, le dimanche 2 juillet 2023, le dimanche
6 août 2023, le lundi 4 septembre 2023 et le lundi 2 novembre
2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des  sports  nautiques de vitesse dans  la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires

15/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  du  «
NETTOYAGE  DU  VALLON  DES  AUFFES  »,  organisé  par
l’association « Les amis du Vallon des Auffes AVA », le dimanche 4
juin 2023, le dimanche 2 juillet 2023, le dimanche 6 août 2023, le
lundi 4 septembre 2023 et le lundi 2 novembre 2023. Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la plongée sans bouteille sur le plan d'eau du
Port du Vallon des Auffes depuis le quai du Port jusqu'à l'extrémité
des digues (voir Annexe 1), aux dates suivantes :
- le dimanche 4 juin de 8h00 à 14h00
- le dimanche 2 juillet de 8h00 à 14h00
- le dimanche 6 août de 8h00 à 14h00
- le lundi 4 septembre de 8h00 à 14h00
- le lundi 2 novembre de 8h00 à 14h00 

Article 2 Les présidents des clubs nautiques sont tenus d'informer
les usagers des risques encourus pendant l'opération et de limiter
au  maximum  les  mouvements  dans  le  port.  Les  sorties  sont
tolérées à titre exceptionnel sous la responsabilité des présidents
de clubs, qui auront au préalable obtenu l'accord de l'organisateur. 

Article 3 Les dérogataires du présent arrêté sont les organismes
suivants :
- Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille
- Le Service des Affaires Maritimes
- La Police Nationale
- La Gendarmerie Nationale
- la SNSM
- la Capitainerie
- La Ville de Marseille
- Les organisateurs « Les amis du Vallon des Auffes AVA » 

Article 4 L’organisateur de l’évènement « Les amis du Vallon des
Auffes AVA » sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à
terre et sur le plan d’eau, d’en assurer la surveillance, son contrôle
ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article 5 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 6 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par  procès  verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  7  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01477_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour de la manifestation  « Tournoi International Volley-ball
des Catalans » du lundi 10 juillet au lundi 17 juillet 2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,

Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des  sports  nautiques de vitesse dans  la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2022_02673_VDM du 1er août 2022 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2022_01895_VDM du 31 mai 2022 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2022. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  « Tournoi  International  Volley-ball  des Catalans »,
organisée par « CVBC » sur la Plage des Catalans, du lundi 10
juillet au lundi 17 juillet 2022. Attendu qu’il convient de prendre des
mesures nécessaires pour assurer la sécurité des participants à
cette manifestation. 

Article 1 Autorisons la mise à disposition d’une partie de la plage
des Catalans du lundi 10 juillet de 6h00 au lundi 17 juillet 2022 à
12h00  pour  l’évènement  «  Tournoi  International  Volley-ball  des
Catalans » (Annexe 1). 

Article 2 L’organisateur de l’évènement « CVBC » sera en charge
d’installer  un  périmètre  de  sécurité  à  terre,  d’en  assurer  la
surveillance, son contrôle ainsi que l’assistance aux personnes. 

Article 3 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées  par  procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental  de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 22 mai 2023

DGA VILLE PLUS JUSTE, PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE 
L’INCLUSION 

23/086  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’Association  « Elu.e.s  Contre  les  Violences
faites  aux  Femmes »  pour  l’année  2023  et  paiement  de  la
cotisation
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Vu  la  délibération  N°21/0230/VDV  du  2  avril  2021,  approuvant
l'adhésion de la Ville de Marseille à l'association "Elu.e.s Contre
les Violences faites aux Femmes".

Vu  la  délibération  N°  22/0545/AGE du  30  septembre  2022,  du
conseil municipal autorisant le maire à renouveler l'adhésion aux
associations dont la commune est membre,

ARRÊTONS
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Article 1 Est approuvé le renouvellement de l’adhésion de la Ville
de Marseille  à l’Association «Elu.e.s  Contre les  Violences faites
aux Femmes».

Article 2 Est approuvé le paiement à l’Association susvisée de la
cotisation de l’année 2023. Le montant qui s’élève à 2 000 euros,
sera imputé sur les crédits de budget 2023 du Pôle Inclusion et
Droits des Femmes– code service 03 383.

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Fait le 24 avril 2023

DIRECTION DE LA RELATION CITOYENNE ET 
DE LA PROXIMITE

2023_00749_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION DES MENTIONS EN MARGE DES ACTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
l’Article R.2122-10 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier  d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d'État Civil, l'agent
titulaire du Service de l’État Civil du Pôle Élections État Civil,  ci-
après  désigné  :  NOM/PRENOM  GRADE  IDENTIFIANT
PERESINI  /  DE CARO Nadine Adjoint  Administratif  Principal  de
2ème Classe 1997 0890 

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Service de l’État
Civil du Pôle Élections État Civil. 

Article  3 La  signature  manuscrite  de  l'intéressée sera suivie  de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône, à Madame le Procureur de la République près
le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 15 mai 2023

2023_00750_VDM - ARRÊTÉ D'OFFICIER D'ÉTAT CIVIL POUR
LA  DÉLIVRANCE  DES  ACTES  D'ÉTAT  CIVIL  ET
L'APPOSITION DES MENTIONS EN MARGE DES ACTES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
l’Article R.2122-10 

Article 1 Est délégué aux fonctions d’Officier  d'État Civil  pour la
signature  des  copies  et  extraits  des  actes  de  l'État  Civil  et
l’apposition des mentions en marge des actes d'État Civil, l'agent
titulaire du Service de l’État Civil du Pôle Élections État Civil,  ci-
après  désigné  :  NOM/PRENOM  GRADE  IDENTIFIANT  AISSA
Jeanette Adjoint Administratif Principal de 2ème Classe 2003 1322 

Article 2 La présente délégation deviendra nulle à la date où cet
agent cessera d’exercer ses fonctions au sein du Service de l’État
Civil du Pôle Élections État Civil. 

Article 3  La signature manuscrite  de l'intéressée sera  suivie de
l’indication de ses nom et prénom. 

Article 4 Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet des
Bouches du Rhône, à Madame le Procureur de la République près
le  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille  ainsi  qu’aux  Autorités
Consulaires. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié
dans le Recueil des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification. 

Fait le 15 mai 2023

DGA VILLE PLUS VERTE ET PLUS 
DURABLE

DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD

2023_01069_VDM  -  DÉSIGNATION  DES  REPRÉSENTANTS
DU MAIRE AU SEIN DES COMMISSIONS D’ ATTRIBUTION
DES LOGEMENTS ET  D’EXAMEN DE L’OCCUPATION DES
LOGEMENTS

VU  les  articles  L.2122-19,  L.2122-20  et  L.2511-27  du  Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  ;  VU  le  Code  de  la
Construction et de l’Habitation ; VU le procès-verbal d’installation
du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 ; VU la délibération
n°22/0545/AGE  du  30  septembre  2022  portant  délégation  de
compétence à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article
L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  VU
l’arrêté  N°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, 12ème Adjoint
au Maire en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat  indigne  ;  VU  l’arrêté  N°  2022_03397_VDM  du  23
novembre 2022 portant désignation des représentants du Maire de
Marseille au sein des Commissions d’Attribution de Logements et
d’Examen  de  l’Occupation  des  Logements  (CALEOL).
CONSIDÉRANT  Qu’en  application  des  dispositions  de  l’article
L.441-2  du  Code  de  la  Construction  et  de  l’Habitation,  les  SA
d’HLM,  SEM,  OPH,  ESH,  USH  comportent  une  commission
d’attribution chargée d’attribuer nominativement chaque logement
locatif  ;  Qu’en  vertu  de  ces  mêmes  dispositions,  le  Maire  de
Marseille,  ou  son  représentant,  est  membre  de  droit  de  la
Commission  d’Attribution  des  Logements  des  bailleurs  présents
sur  le  territoire  communal  ;  Que le  Maire  de  Marseille,  ou  son
représentant,  dispose d'une voix prépondérante en cas d'égalité
des  voix,  en  application  des  dispositions  de l’article  L.441-2  du
Code de la Construction et de l’Habitation ; ; Qu’il convient ainsi de
procéder à la désignation du représentant du Maire de Marseille au
sein  de  ces  Commissions  d’Attribution  des  Logements  et
d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL). 

Article 1 L’ arrêté N° 2022_03397_VDM portant désignation des
représentants du Maire de Marseille en date du 23 novembre 2022
est abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent. 

Article 2 Sont désignées les personnes ci-après : 
-  Monsieur  Florent  HOUDMON,  Directeur  de  la  direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, identifiant n° 2021
3500 ;
-  Madame  Lamiaâe  ANTAR,  Responsable  du  service  politique
sociale du logement, identifiant n° 2021 3381 ;
-  Madame  Nathalie  ANGLADE,  Assistante  de  service  social,
identifiant n° 2021 3579 ;
- Madame Fatoumata BANGOURA, Assistante de service social,
identifiant n° 2013 0970 ;
-  Madame  Carole  FELLETTI,  Assistante  de  service  social,
identifiant n°2022 0840 ;
-  Madame  Laure  BUTCHER,  Assistante  de  service  social,
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identifiant n°2022 3789 ; pour représenter le Maire de Marseille au
sein des Commissions d’Attribution de Logements et d’Examen de
l’Occupation  des  Logements  (CALEOL)  des  bailleurs  sociaux
présents sur le territoire communal. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 12 mai 2023

2023_01070_VDM  -  DÉSIGNATION  DES  REPRÉSENTANTS
DE  LA  COMMUNE  DE  MARSEILLE  AU  SEIN  DE  LA
COMMISSION  DE  MÉDIATION  DU  DROIT  AU  LOGEMENT
OPPOSABLE  (DALO)  DU  DÉPARTEMENT  DES  BOUCHES-
DU-RHÔNE

VU  les  articles  L.2122-19,  L.2122-20  et  L.2511-27  du  Code
Général des Collectivités Territoriales ; VU les articles L 441-2-3 et
R  441-13  et  suivants  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  ;  VU  le  procès-verbal  d’installation  du  Conseil
Municipal  en  date  du  4  juillet  2020  ;  VU  la  délibération
n°22/0545/AGE  du  30  septembre  2022  portant  délégation  de
compétence à Monsieur le maire de Marseille, en vertu de l’article
L.  2122-22  du  code  général  des  collectivités  territoriales  ;  VU
l’arrêté  N°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, 12ème Adjoint
au Maire en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat  indigne ;  VU l’arrêté  préfectoral  du  21  décembre  2007
portant création de la Commission de médiation Droit au Logement
Opposable des Bouches-du-Rhône aux fins d’examiner les recours
amiables portés devant celle-ci et portant nomination des membres
habilités à y siéger ; VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2021 portant
renouvellement  de  la  composition  de  médiation  DALO  du
département des Bouches-du-Rhône ; VU les arrêtés préfectoraux
des 5 juillet 2021, 8 septembre 2021, 30 août 2022, 27 décembre
2022, 3 février 2023 et 14 février 2023 portant modification de la
composition de la commission de médiation du département des
Bouches-du-Rhône. CONSIDÉRANT Qu’il convient de procéder à
la désignation des représentants de la commune de Marseille au
sein  de  la  Commission  de  médiation  DALO  des  Bouches-du-
Rhône aux fins  d'examiner  les  recours de ménages demandant
d'être  reconnus prioritaires et  urgent  pour  se voir  proposer  une
offre de logement ou d'hébergement. 

Article 1 Sont proposés comme membres suppléants habilités à
siéger  au  sein  de  la  Commission  de  médiation  DALO  les
personnes ci-après : 
-  Madame  Lamiaâe  ANTAR,  Responsable  du  service  politique
sociale du logement, identifiant n° 2021 3381 ; 
-  Madame  Nathalie  ANGLADE,  Assistante  de  service  social,
identifiant n° 2021 3579 ;
- Madame Fatoumata BANGOURA, Assistante de service social,
identifiant n° 2013 0970 ;
-  Madame  Carole  FELLETTI,  Assistante  de  service  social,
identifiant n° 2022 0840 ;
-  Madame  Laure  BUTCHER,  Assistante  de  service  social,
identifiant  n°  2022  3789.  Pour  représenter  la  commune  de
Marseille  au  sein  de  la  Commission  de  médiation  DALO  des
Bouches-du-Rhône. 

Article 2 L’arrêté sera transmis au Préfet des Bouches-du-Rhône
pour modification de la composition de la commission de médiation
DALO du département des Bouches- du-Rhône. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 12 mai 2023

DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

23/110 – Acte pris sur délégation - Préemption d’un droit au
bail commercial exercé dans l’immeuble situé au 23 rue Saint
Saëns et 3 rue Fortia 13001 Marseille 
(L.2122-22-21°-L.2122-23)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants ;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 214-1 à L
214-3 et R214-1 à R214-16 du Code de l’urbanisme ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020/0670/EFAG du 21
décembre  2020  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal  à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et qui l’a
autorisé à déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au
Maire et Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille ;
Vu  l'arrêté  n°2023_01389_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  d’une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire,  et
notamment la signature des actes relatifs à l’exercice du Droit de
Préemption Commerciale, à Madame Rebecca BERNARDI, 28ème

Adjointe ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n°17/1768/UAGP du 26 juin
2017 approuvant la délimitation d’un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l’artisanat de proximité, et l’instauration d’un droit
de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de
commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant l’objet de
projets  d’aménagement  portant  ou  destinés  à  porter  des
commerces d’une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 m²
;
Vu  la délibération du Conseil Municipal n°22/0277/VAT du 29 juin
2022  approuvant  l’extension  du  périmètre  de  sauvegarde  du
commerce et de l’artisanat de proximité (phase 1) et l’instauration
d’un droit  de préemption sur  les  fonds artisanaux,  les fonds de
commerce, les baux commerciaux et les terrains faisant l’objet de
projets d’aménagement commercial au sein dudit périmètre.
Vu  la  déclaration  de  cession  des  droits  au  bail   commercial
déposée le 27 mars 2023 par  Maître Stéphane CHAIX-BRYAN,
notaire  à  Lisieux,  concernant  une  activité  commerciale  exercée
dans un immeuble situé 23 rue Saint Saëns et 3 rue Fortia dans le
1er arrondissement de Marseille,  par la SAS FLINK, représentée
par Monsieur Olivier MERKEL,  au prix de 100 000 € (cent mille
euros) ;
Considérant que le secteur  du quartier  de l'Opéra et  le « Carré
Thiars » sont des secteurs prioritaires faisant partie intégrante du
cœur marchand et de l'offre culturelle de la Ville ;
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  a  déjà  acquis,  dans  ce
secteur, les murs de deux locaux commerciaux situés au 13 et au
15  rue  Saint-Saëns  afin  d'y  installer  une  activité  commerciale
attractive  ;
Considérant l’intérêt, pour la Ville de Marseille, de maîtriser le bail
commercial  de  ce  local  supplémentaire  lui  permettant  ainsi  de
maintenir  le  commerce  de  proximité  et  d'améliorer  l'attractivité
économique du quartier  de l'Opéra en générant  une dynamique
urbaine, de convivialité et  d'animation économique et sociale du
territoire ;
Considérant que la Ville de Marseille entend utiliser l’ensemble des
outils réglementaires à sa disposition pour préserver la dynamique
commerciale du centre-ville ;
Considérant  que  l’instauration  d’un  droit  de  préemption  sur  les
commerces doit permettre de sauvegarder une offre tournée vers
les commerces de destination.
A R R E T E
Article 1 La Ville de Marseille décide de préempter le droit au bail
commercial,  concernant  l’activité  commerciale  exercée  dans
l’immeuble situé au 23 rue Saint Saëns et 3 rue Fortia dans le 1er
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arrondissement  de  Marseille,  appartenant  à  la  SAS  FLINK,
représentée par Monsieur Olivier  MERKEL, pour un montant  de
100 000 € (cent mille euros).
Article 2 Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. 
Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  dans  le
même délai. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai
de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite
du recours gracieux.
Fait le 25 mai 2023 

DIRECTION DE L’ARCHITECTURE ET DE LA 
VALORISATION DES EQUIPEMENTS ET DE 
LEURS USAGES

23/103 – Acte pris sur délégation - Prise en charge par la Ville
de Marseille de la cotisation annuelle au Conseil National de 
l’Ordre des Architectes et remboursement des cotisations 
annuelles de Monsieur Frédéric COUTON, ingénieur en chef, 
pour l’année 2023.
(L.2122-22-11°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article 2 du décret 90-126 du 9 février 1990,
Vu la loi 77-2 du 3 janvier 1977,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 21/0044/UAGP du 8 février 2021,
DÉCIDONS

ARTICLE 1  Est approuvée la prise en charge, par la ville de 
Marseille, des cotisations annuelles au Conseil National de l’Ordre 
des Architectes requises pour les agents amenés à être 
concernés conformément à la délibération de 2021 sus-visée et le 
remboursement des cotisations annuelles de Monsieur Frederic 
COUTON (id. 19980540), en tant qu’Ingénieur en Chef, Chargé de 
mission au sein de la Mission Programmation Stratégie des 
Équipements de la DGAVD, dont le montant s’élève à  700 euros, 
pour l’année 2023.
ARTICLE 2 Cette dépense sera imputée sur les crédits de 
fonctionnement 2023 du SAF de la DAVEU de la DGAVD, code 
service xxxx, Nature 6281, Fonction 020.

Fait le 17 mai 2023

23/104 – Acte pris sur délégation - Prise en charge par la Ville
de Marseille de la cotisation annuelle au Conseil National de
l’Ordre  des  Architectes  et  remboursement  des  cotisations
annuelles de Monsieur Frédéric COUTON, ingénieur en chef,
pour l’année 2023.
(L.2122-22-11°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l’article 2 du décret 90-126 du 9 février 1990,
Vu la loi 77-2 du 3 janvier 1977,
Vu la délibération n° 20/0670/EFAG du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 21/0044/UAGP du 8 février 2021,
DÉCIDONS

ARTICLE 1  Est  approuvée  la  prise  en charge,  par  la  ville  de
Marseille, des cotisations annuelles au Conseil National de l’Ordre
des Architectes requises pour les agents amenés à être concernés

conformément  à  la  délibération  de  2021  sus-visée  et  le
remboursement  des  cotisations  annuelles  de  Madame  Céline
VOLFINGER  (id.  20193417),  en  tant  qu’Ingénieur  en  Chef,
Directrice de la Mission Programmation Stratégie des Équipements
de la DGAVD, dont le montant s’élève à  700 euros, pour l’année
2023.

ARTICLE  2 Cette  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de
fonctionnement 2023 du SAF de la DAVEU de la DGAVD, code
service xxxx, Nature 6281, Fonction 020.

Fait le 17 mai 2023   

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA 
MOBILITE

2023_01294_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  palissades  dans  le  cadre  de
travaux  de  réhabilitation  et  construction  de  logements  et
locaux  commerciaux  -  Entreprise  Eiffage  Construction
Résidentiel - Rue de la Butte "Ilot Bon Pasteur" à Marseille
2e arrondissement - Compte N° 104011

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2023/00630  déposée  le  02  mai  2023  par
l’entreprise  Eiffage  Construction  Résidentiel,  7  rue  du  Devoir  à
Marseille 15e arrondissement,  pour le compte de la LOGIREM ,
111 boulevard National à Marseille 3e arrondissement,
Considérant que la LOGIREM est titulaire d'un arrêté de permis de
construire au nom de l’État n° PC 013055 21 00991 P0 du 24 mars
2022,
Considérant la demande de pose de palissades sises rue de la
Butte à Marseille 2e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise rue de la Butte à Marseille 2e arrondissement pour
la réhabilitation et la construction de logements « Ilot Bon Pasteur
» est consenti à l'entreprise EIFFAGE Construction Résidentiel. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : Rue de
la Butte : Longueur : 38,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
2,30m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit  notamment  à ses extrémités.  Toutes les  précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et
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d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags. La circulation des piétons sera interdite côté
chantier  et  sera  déviée  côté  opposé  par  des  aménagements
provisoires prévus par l’entreprise. En aucune manière, les piétons
circuleront sur la chaussée. Les pieds de la palissade ne devront
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du
chantier.  L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2023, le
tarif  est  de 13,00 euros par mois et  par m² pour les 4 premiers
mois et de 25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104011 

Fait le 16 mai 2023

2023_01295_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  Pose de palissades dans le  cadre d'une
installation  de  base  de  vie  pour  la  construction  d'un
ensemble  immobilier  -  Entreprise  TREVO  BTP  -  28/32
impasse  Florida  et  avenue  Raimu  à  Marseille  14e
arrondissement - Compte N° 104297

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2023/00567  déposée  le  20  avril  2023  par
l’entreprise  TREVO BTP,  203 avenue  Paul  Julien,  le  Tholonnet
(BdR)  pour  le  compte  de  la  SCI  1752  -  MARSEILLE  14EME
FLORIDA,  10  place  de  la  Joliette,  Atrium  10.3  à  Marseille  2e
arrondissement, 
Considérant que la SCI 1752 – MARSEILLE 14EME FLORIDA est
titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  18
00341M01 du 25 septembre 2020,
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  avenue
Prosper  Mérimée à Marseille  14e arrondissement,  qu'il  y  a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sises  avenue  Prosper  Mérimée  à  Marseille  14e
arrondissement  est  consenti  à  l'entreprise TREVO BTP,  pour  la
mise en place d'une base de vie de chantier pour la construction
d’un  ensemble  immobilier.  aArticle  2  Les  fouilles  et  tranchées
percées  à  l'occasion  de  l'établissement  des  fondations,  devront
être étayées de telle sorte que le sol de la voie ne puisse subir
aucun désordre quant à sa stabilité. Une pancarte visible, portant
le nom et l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la
présente  autorisation,  devra  être  apposée  sur  le  chantier  et
pendant toute la durée de ce dernier..  Il  pourra être utilisé pour
cette signalisation, le panneau réglementaire par la législation du
permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes  :  avenue  Prosper  Mérimée  (rond-point  Carrefour  le
Merlan)  Longueur  :  20,00m Hauteur  :  2,00m au moins  Saillie  :
6,00m  Les  palissades  seront  correctement  balisées  le  jour  et
éclairées  la  nuit  notamment  à  leurs  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de  propreté  et  d'éviter  leur  dégradation  et  de  lutter  contre
l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  Le  cheminement
piétons se fera en toute sécurité et liberté devant les palissades.
Les  pieds  des  palissades  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents au niveau du chantier. A l'intérieur de
l'enclos, seront installés 3 bungalows (réfectoire, vestiaire, bureau
chantier).  L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d'occupation du domaine public. Pour l'année 2023, le
tarif est de 13,00 euros par mois et par m² pour les 4 premiers
mois et de 25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 104297 

Fait le 16 mai 2023

2023_01296_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  palissades  dans  le  cadre  des
travaux  de  la  mise  en  accessibilité  PMR  de  la  station  de
Métro Jules Guesde - Entreprise Eiffage Génie Civil - Place
Jules Guesde à  Marseille  2e  arrondissement  -  Compte N°
104301

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2023/00573  déposée  le  20  avril  2023  par
l’entreprise  EIFFAGE  GENIE  CIVIL,  4  rue  de  Copenhagues  à
Vitrolles  (BdR),  pour  le  compte  de  la  Métropole  Aix  Marseille
Provence, Pôle Infra, les Docks Atrium 107, 10 Place de la Joliette
à Marseille 2e arrondissement,
Considérant que la Métropole Aix Marseille Provence est titulaire
d'un arrêté de permis de construire au nom de l’État n° PC 013055
20 00813 du 30 juillet 2021,
Considérant  l’avis  de  principe  de  la  Division  Réglementation,
Subdivision  Police,  Circulation  et  Stationnement,  arrêté
N°T2301950 du 19 avril 2023,
Considérant la demande de pose de palissades sises Place Jules
Guesde à Marseille 2e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades  sises  Place  Jules  Guesde  à  Marseille  2e
arrondissement est consenti à l'entreprise Eiffage Génie Civil, pour
la mise en accessibilité PMR de la station de Métro Jules Guesde. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes : Longueur : 160,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
1,00m  Les  palissades  seront  correctement  balisées  le  jour  et
éclairées  la  nuit  notamment  à  leurs  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de  propreté  et  d'éviter  leur  dégradation  et  de  lutter  contre
l'affichage  sauvage,  les  graffitis  et  les  tags.  La  circulation  des
piétons  sera  maintenue  en  toute  sécurité  sur  la  place  Jules
Guesde par des aménagements provisoires prévus par l’entreprise
.  Les  pieds  des  palissades  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents au niveau du chantier. A l'intérieur de
l'enclos, seront installés 13 bungalows (réfectoire, vestiaire, bureau
chantier et bloc sanitaire). L'installation de la palissade est soumise
à une redevance d'occupation  du domaine public.  Pour  l'année
2023, le tarif  est  de 13,00 euros par mois et  par  m² pour les 4
premiers mois et de 25,00 euros par m² et par mois excédentaire.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 104301 

Fait le 16 mai 2023

2023_01297_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  tourniquets  -  42  rue
Caisserie 13002 - my Savon Marseille Sarl - compte 57662-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00087_VDM en date du 16 janvier 2020
Vu la demande 2023/614 reçue le 27/04/2023 présentée par MY
SAVON  MARSEILLE  SARL,  représentée  par  KERAK  Rajae,
domiciliée 42 rue Caisserie 13002 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse suivante  :  42  RUE CAISSERIE
13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  KERAK  Rajae  représentant  la  société  MY
SAVON  MARSEILLE  SARL,  est  autorisée  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  42  RUE
CAISSERIE  13002  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  deux
tourniquets  détachés  du  commerce  Façade  :  0,50  m  Saillie  /
Largeur : 0,50 m Un chevalet détaché du commerce Long : 0,80 m
Saillie /Largeur : 1 m Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale

pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 57662-02 

Fait le 16 mai 2023

2023_01298_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 27 rue Sylvabelle
13006 - La Pref' Sas - compte 104142-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et

22/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/468 reçue le 31/03/2023 présentée par LA
PREF’ SAS, représentée par AUDEBET Emmanuel, domiciliée 27
rue Sylvabelle 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  27  RUE  SYLVABELLE  13006
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur AUDEBET Emmanuel  représentant la société
LA PREF’ SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 27 RUE SYLBABELLE 13006 MARSEILLE
en vue d'y installer : une terrasse sur planchon délimitée par des
jardinières contre le commerce Façade : 5,50 m Saillie / Largeur :
2,15 m Superficie : 12 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera

aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104142-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01299_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - l'Heure de Pointe -
8 rue des Fabres 13001 - Gestion de Snacks fixes ou mobile
Sarl - compte 51914-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
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chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/315  reçue  le  09/03/2023  présentée  par
GESTION DE SNACKS FIXES OU MOBILES SARL, représentée
par EL HOFY Fatiha, domiciliée 8 rue des Fabres 13001 Marseille
en vue d'occuper  un emplacement  public à l'adresse suivante :
L’HEURE DE POINTE 8 RUE DES FABRES 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  EL  HOFY  Fatiha  représentant  la  société
GESTION DE SNACKS FIXES OU MOBILES SARL , est autorisée
à occuper un emplacement  public au droit  de son commerce 8
RUE DES FABRES 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 7 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 7 m²
Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
devant le passage sous les arcades, dans le prolongement de la
précédente  terrasse  Façade  :  2,85  m  Saillie  /  Largeur  :  1  m
Superficie : 3 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la

présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 51914-
01 

Fait le 16 mai 2023

2023_01300_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 4 bis rue du Jeune
Anacharsis 13001 - Biba Sasu - compte 103677-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
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chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/43 reçue le 06/01/2023 présentée par BIBA
SASU, représentée par MORALDO Patrice, domiciliée 4 B rue du
Jeune  Anacharsis  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante :4 Bis RUE DU JEUNE
ANACHARSIS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MORALDO Patrice représentant la société BIBA
SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son  commerce  4  bis  RUE  DU  JEUNE  ANACHARSIS  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 5
m Saillie / Largeur : 2,50 m Superficie : 11 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103677-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01301_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse  -  1  rue Samatan
13007 - Fama Sarl - compte 102305-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
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espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/3 reçue le 02/01/2023 présentée par FAMA
SARL,  représentée par DEPARIS Emmanuelle,  domiciliée 1 rue
Samatan  13007  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : 1 RUE SAMATAN 13007 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame DEPARIS Emmanuelle représentant la société
FAMA SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 1 RUE SAMATAN 13007 MARSEILLE en
vue d'y installer  :  une terrasse délimitée par des barrières sans
couverture  ni  écran,  contre  le  commerce  de  part  et  d’autre  de
l’entrée Façade : 1 m x 2 Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 4 m²
Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
détachée  du  commerce  Façade  :  3  m  Saillie  /  Largeur  :  2  m
Superficie : 6 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation

et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102305-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01303_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Les Membres -1
rue de l'Abbaye 13007 - MM Sas - compte 104064-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/352 reçue le 16/03/2023 présentée par MM
SAS,  représentée  par  MAHIDDINE  Margot,  domiciliée  32  rue
Vacon 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse suivante : LES MEMBRES 1 RUE DE L’ABBAYE 13007
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame MAHIDDINE Margot représentant la société MM
SAS, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 1 RUE DE L’ABBAYE 13007 MARSEILLE en vue
d'y  installer  :  une  terrasse  délimitée  avec  planchon  sur  la
chaussée,  sur  deux  places  de  stationnement  Façade  :  6,60  m
Saillie  /  Largeur  :  1,80  m Superficie  :  12  m²  L’AUTORISATION
SERA VALABLE  1  AN  A COMPTER  DE  LA SIGNATURE  DE
L’ARRÊTÉ  Dès  son  installation,  le  planchon  devra  répondre  à
toutes  les  exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,
aucun renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille
ne pourra être tenue responsable des dommages causés par ce
mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104064-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01304_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Meltdown - 42 rue
Negresko 13008 - M O P Gaming Sarl - compte 95164-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
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espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_01014_VDM en date du 3 mai 2022
Vu  la  demande  2023/593  reçue  le  24/04/2023  présentée  par
M.O.P GAMING SARL, représentée par GENET Romain, ANGOT
Michaël et SOLER Christophe, domiciliée 42 reu Negresko 13008
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : MELTDOWN 42 RUE NEGRESKO 13008 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Messieurs GENET Romain, ANGOT Michaël et SOLER
Christophe  représentant  la  société  M.O.P  GAMING  SARL,  son
autorisés  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur
commerce 42 RUE NEGRESKO 13008 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse avec planchon sur la  chaussée,  sur  une
place de stationnement Façade : 6 m Saillie / Largeur :  1,90 m
Superficie  :  11  m²  L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A
COMPTER  DE  LA  SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son
installation,  le  planchon  devra  répondre  à  toutes  les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera

aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 95164-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01306_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  132  134  rue  de  Rome  6ème
arrondissement  Marseille  -  Monsieur  Morten  Lyngso
Knudsen pour la SASU Normal France

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
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articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du 15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu les articles L2333-9, L 2333-10, L 2333-12 du Code Général
des Collectivités Territoriales fixant les tarifs maximaux applicables
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE) 
Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2023/327  reçue  le  10/03/2023
présentée par  Monsieur  Morten Lynsgo Knudsen pour  la  SASU
Normal France en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 132-
134  rue  de  Rome  13006  Marseille  ne  porte  pas  atteinte  à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant l'avis avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments
de France en date du 02/05/2023 :  « La teinte des devantures
devra  être  conforme  à  l’accord  de  l’ABF  portant  sur  la  DP de
ravalement  des façades (  DP 055 22 01208).  Aucune enseigne
lumineuse ne sera accepté  conformément  à l’article ART3-3.3.4
relatif  aux  enseignes  du  Règlement  du  Site  Patrimonial
Remarquable  de  Marseille.  Les  adhésifs  s’apparentant  à  de
l’affichage  publicitaire  ne  sont  pas  conformes  au  Règlement  et
seront retirés du projet. » 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, et sous réserve du respect des prescriptions émises par
l'Architecte  des  Bâtiments  de  France,  Monsieur  Morten  Lynsgo
Knudsen gérant en exercice de la SASU Normal France dont le
siège social est situé : 7 boulevard Saint Michel 75005 Paris, est
autorisé  à  installer  à  l'adresse  132-134  rue  de  Rome  13006
Marseille: 
-  Une  enseigne  non  lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres
découpées  de  couleur  blanche  dont  les  dimensions  seront  :
Largeur 1,27m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 7cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 3,59m / Surface 0,50 m² Le libellé sera : «
Normal »
- Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond
noir et lettres découpées de couleur blanche dont les dimensions
seront : Largeur 0,40m / Hauteur 0,17m / Épaisseur 6cm / Hauteur
libre au dessus du niveau du sol  3,86m /  Surface 0,068x2 soit
0,13m² Le libellé sera : « Normal » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des  dispositions  de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En

application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès  la  mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01314_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 13 pce Notre Dame
du Mont 13006 - Omer sas - compte 70140-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/651  reçue  le  04/05/2023  présentée  par
OMER SAS, représentée par  ZARD Mathieu,  domiciliée 13 pce
Notre  Dame  du  Mont  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 13 PCE NOTRE DAME
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DU MONT 13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ZARD Mathieu représentant la société OMER
SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son  commerce  13  PCE  NOTRE  DAME  DU  MONT  13006
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 4,20 m Saillie / Largeur : 7,65 m à 8,40 m Superficie : 34
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances

suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 70140-
03 

Fait le 16 mai 2023

2023_01315_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  136  rue
Peyssonnel 13002 - Gold Sushi Sas - compte 102327-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/786  reçue  le  09/05/2022  présentée  par
GOLD  SUSHI  SAS,  représentée  par  TACHOUAFT  Celik,
domiciliée 136 rue Peyssonnel 13002 Marse1lle en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  136  RUE
PEYSSONNEL 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
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Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  TACHOUAFT  Celik  représentant  la  société
GOLD SUSHI SAS, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  136  RUE  PEYSSONNEL  13002
MARSEILLE en vue d'y installer : Côté rue Joseph Billioud : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 9,15 m - 1 m entrée Saillie / Largeur : 1,20 m
Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102327-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01316_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  1 rue du Jeune
Anacharsis 13001 - Lilo Green Sas - compte 130696-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/388 reçue le 21/03/2023 présentée par LILO
GREEN  SAS,  représentée  par  VANOORENBERCHE  Frédéric,
domiciliée 650 ch de Cachène 13100 Saint-Marc-Jaumegarde en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 1 RUE
DU JEUNE ANACHARSIS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

31/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

Article 1 Monsieur VANOORENBERCHE Frédéric représentant la
société  LILO  GREEN  SAS,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 1 RUE DU JEUNE
ANACHARSIS  13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du commerce Façade : 4,10 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 8
m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et

informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103696-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01317_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 7 pce du Général
de Gaulle 13001 - Charly Pizza Sasu - compte 9897-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/469  reçue  le  16/03/2022  présentée  par
CHARLY  PIZZA  SASU,  représentée  par  ALIOUI-RODOSSIO
Charly,  domiciliée 24 rue des Feuillants 13001 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 7 PCE DU
GENERAL DE GAULLE 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ALIOUI-RODOSSIO  Charly  représentant  la
société  CHARLY  PIZZA  SASU,  est  autorisé(e)  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  7  PCE  DU
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GENERAL DE GAULLE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer :
une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
détachée  du  commerce  Façade  :  3  m  Saillie  /  Largeur  :  2  m
Superficie  :  6  m²  Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran sur la place face au commerce Façade : 3 m
Saillie / Largeur : 2,30 m Superficie : 7 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la

redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 9897-01

Fait le 16 mai 2023

2023_01318_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse - 213 bd National
13003 - Les Délices de Bonoise Sasu - compte 102967-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2022/1254 reçue le 16/08/2022 présentée par LES
DELICES  DE  BONOISE  SASU,  représentée  par  HARZALI
Ahcene, domiciliée 213-215 bd National 13003 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 213-215
BD NATIONAL 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur HARZALI Ahcene représentant la société LES
DELICES  DE  BONOISE  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  213-215  BD
NATIONAL 13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du

33/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

commerce contre les barrières « palais de justice » Façade : 3,50
m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 4 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements

relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102967-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01319_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public  -  terrasse -  Eclectique -  30
cours Joseph Thierry 13001 - Des Suds-Fabrique de Bières
Bio Sasu - compte 97678-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00118_VDM en date du 16/01/2020
Vu la demande 2023/561 reçue le 18/04/2023 présentée par DES
SUDS  –  FABRIQUE  DE  BIERES  BIO  SASU,  représentée  par
ARAQUE  CRUZ  Gonzalo,  domiciliée  30  cours  Joseph  Thierry
13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse  suivante  :  ECLECTIQUE 30  CRS JOSEPH  THIERRY
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ARAQUE  CRUZ  Gonzalo  représentant  la
société  DES SUDS –  FABRIQUE  DE BIERES  BIO  SASU,  est
autorisé  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 30 CRS JOSEPH THIERRY 13001 MARSEILLE en vue
d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni
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écran détachée du commerce Façade : 4,70 m Saillie / Largeur : 4
m Superficie : 19 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de 1 an à
compter  de  la  date  de  sa  publication.  L'autorisation  peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements

relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 97678-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01321_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC - MONSIEUR JOHN REYES - MARCHE DE
LA PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI - SOLDEUR - TRANSFERT
DES EMPLACEMENTS DE VOTRE MERE MADAME SEFORA
REYES A VOTRE BENEFICE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour 2023,
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Arrêté N°2022_01260_VDM du 1er mai 2022. 
Considérant l’autorisation délivrée à Mme Sefora REYES en date
du 1er mai 2022. 
Considérant  que  Mme  Sefora  REYES  souhaite  effectuer  un
transfert de nom de ses emplacements sur le Marché de la Plaine
les mardi, jeudi et samedi au bénéfice de son fils M. John REYES. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. John REYES immatriculé au Siret 512 850 058 00029
du 25 août 2022 est autorisé à déballer sur le Marché de la Plaine
– Place Jean Jaurès Marseille – sur  l’emplacement N°181 avec
Camion sur un métrage de 6 mètres linéaires et une profondeur de
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2 mètres linéaires : Activité de vente de type : soldeur Les jours
suivants : mardi, jeudi et samedi L’autorisation est établie pour une
durée de 3 ans, soit jusqu’au 1er juin 2026 inclus. M. John REYES
ne conserve pas l’ancienneté de Mme Sefora REYES. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01322_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE EMPLACEMENT SUR LE  MARCHE DE LA PLAINE
LES MARDI JEUDI ET SAMEDI MADAME SEFORA REYES -
TRANSFERT DE L'EMPLACEMENT AU BENEFICE DE VOTRE
FILS MONSIEUR JOHN REYES - SOLDEUR

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour 2023
Vu l’Arrêté N°2022_01190_VDM en date du 27 avril 2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’arrêté N°2022_01260_VDM du 1er mai 2022,
Vu la demande que Mme Sefora REYES a formulée en date du 22
mars 2022. 
Considérant que Mme Sefora REYES titulaire d’un emplacement
fixe sur le Marché de la Plaine les mardi, jeudi et samedi souhaite
transférer  son  emplacement  au  bénéfice  de  son  fils  M.  John
REYES. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  N°2022_01260_VDM  du  1er  mai  2022
accordée  à  Mme Sefora  REYES est  définitivement  révoquée à
compter du 1er juin 2023, date à partir  de laquelle Mme Sefora
REYES  n’est  plus  autorisée  à  déballer  sur  les  Marchés  de  la
Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 16 mai 2023
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2023_01323_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS EMPLACEMENTS SUR LES MARCHES DE LA PLAINE,
DE LA JOLIETTE ET DU PRADO MADAME MONIQUE DJIAN
EPOUSE SLAMA SUITE A LA CESSION DE VOTRE FONDS
DE  COMMERCE  AU  BENEFICE  DE  MONSIEUR  MAAMAR
BENSADA

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour 2023,
Vu l’Arrêté N°2022_01190_VDM en date du 27 avril 2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’arrêté N°2022_01393_VDM du 1er mai 2022
Vu  la  demande  que  Mme  Monique  DJIAN  Epouse  SLAMA a
formulée en date du 20 avril 2023 
Considérant que Mme Monique DJIAN Epouse SLAMA souhaite
céder son fonds de commerce au bénéfice de Monsieur Maamar
BENSADA sur les Marchés de la Plaine, de la Joliette et du Prado. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  N°2022_01393_VDM  du  1er  mai  2022
accordée  à  Mme  Monique  DJIAN  Epouse  SLAMA  est
définitivement révoquée à compter du 22 mai 2023, date à partir
de  laquelle  Mme  Monique  DJIAN  Epouse  SLAMA  n’est  plus
autorisée à déballer sur les Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois  à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à

l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01324_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR  MARCEL  CHEVALIER  –
SOLDEUR MARCHE DE LA PLAINE - MARDI JEUDI SAMEDI
SUITE  AU  TRANSFERT  DES  EMPLACEMENTS DE VOTRE
GRAND  PERE  MONSIEUR  JEAN  CHEVALIER  A  VOTRE
BENEFICE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour 2023
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Arrêté N°2022_01430_VDM du 1er mai 2022 
Considérant l’autorisation délivrée à M.Jean CHEVALIER délivrée
en date du 1er mai 2022. 
Considérant  que  M.Jean  CHEVALIER  souhaite  effectuer  un
transfert de nom de ses emplacements sur le Marché de la Plaine
les mardi, jeudi et samedi au bénéfice de son petit fils Monsieur
Marcel CHEVALIER. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Marcel CHEVALIER immatriculé au Siret 528 207 525
00023 du 2 novembre 2010 est autorisé à déballer sur le Marché
de la Plaine – Place Jean Jaurès Marseille – sur l’emplacement
N°94 avec Camion sur un métrage de 6 mètres linéaires et une
profondeur  de  2  mètres  linéaires  :  Activité  de  vente  de  type  :
soldeur Les jours suivants : mardi, jeudi et samedi L’autorisation
est établie pour une durée de 3 ans, soit  jusqu’au 22 mai 2026
inclus. M. Marcel CHEVALIER ne conserve pas l’ancienneté de M
Jean CHEVALIER. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
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relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de ce  fait,  pas  un  droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01325_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOTRE EMPLACEMENT SUR LE  MARCHE DE LA PLAINE
LES MARDI  JEUDI  SAMEDI  MONSIEUR JEAN CHEVALIER
SUITE  AU  TRANSFERT  DE  VOTRE  EMPLACEMENT  AU
BENEFICE  DE  VOTRE  PETIT  FILS  MONSIEUR  MARCEL
CHEVALIER - SOLDEUR

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,

Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023
Vu l’arrêté N° 2022_01430_VDM du 1er mai 2022 
Considérant  que  Monsieur  Jean  CHEVALIER  titulaire  d’un
emplacement fixe sur le Marché de la Plaine souhaite céder son
emplacement à son petit fils Monsieur Marcel CHEVALIER. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 

Article  1  L’autorisation  N°  2022_01430_VDM  du  1er  mai  2022
accordée  à  Monsieur  Jean  CHEVALIER  est  définitivement
révoquée à  compter  du  22 mai  2023,  date  à  partir  de  laquelle
Monsieur Jean CHEVALIER n’est plus autorisé à déballer sur les
Marchés de la Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de  Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01328_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – après l'école - Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements – place jean Jaurès – entre le 9 mai et le 19
octobre 2023 - F202300842

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
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délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 mai 2023 par : La Mairie des 4ème
et 5ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 13 Square
Sidi Brahim – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur Didier
JAU Maire du 3ème Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’événement  «  Après  l’école  »  présente  un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Jean Jaurès, le
dispositif  suivant  :  du  matériel  pédagogique  et  des  ateliers
ludiques, musicaux et sportifs.  Avec la programmation ci-après :
Manifestations : les 9,11, 16, 23, 25 et 30 mai 2023 les 1, 6, 8, 13,
15, 20, 22, 27 et 29 juin 2023 les 5, 7, 12, 14, 19, 21, 26 et 28
septembre 2023 les 3, 5, 10, 12, 17 et 19 octobre 2023 de 15h30 à
18h30 montages et démontages inclus. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de l’événement « Après l’école » par : La Mairie des
4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  13
Square Sidi Brahim – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur
Didier JAU Maire du 3ème Secteur. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de Marseille  se réserve le droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 09 mai 2023

2023_01331_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseignes - 4 rue Sainte 1er arrondissement
Marseille - Monsieur Rémy Baume pour la SAS ZV FRANCE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu les articles L2333-9, L2333-10, L2333-12 du Code Général des
collectivités  territoriales  fixant  les  tarifs  maximaux  applicables
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2023/448  reçue  le  29/03/2023
présentée par Monsieur Rémy Baume pour la SAS ZV FRANCE
en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 4 rue
Sainte 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et
satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement et
notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 02/05/2023 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Monsieur Rémy Baume gérant en exercice de la société
SAS ZV FRANCE dont le siège social est situé : 11 avenue d’Iéna
75116 Paris, est autorisé à installer à l'adresse 4 rue Sainte 13001
Marseille: 
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- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées
de couleur  noire  dont  les  dimensions  seront  :  Largeur  2,99m /
Hauteur  0,40m  /  Épaisseur  3cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 3,60m / Surface 1,19m² Le libellé sera : « ZADIG &
VOLTAIRE »
- Une enseigne lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond noir et
lettres découpées de couleur blanche dont les dimensions seront :
Largeur 0,60m / Hauteur 0,40m / Épaisseur 5cm / Hauteur libre au
dessus du niveau du sol 3,60m / Surface 0,24x2 soit 0,48m² Le
libellé sera : « ZADIG & VOLTAIRE » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate de l'enseigne,  sans  préjudice  de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseignes lumineuses est accordée sous réserve de respecter
les  prescriptions  du  Code  de  l'environnement  relatives  aux
enseignes  lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de l'article
R.581-59  relatif  aux  obligations  d'extinction  entre  1  heure  et  6
heures du matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63
du Code de l'environnement :  Les enseignes apposées sur une
façade  commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une
surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou
25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de  l'établissement  est
inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01332_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation  d'enseignes  -  26  rue  Montgrand  6ème
arrondissement Marseille - Monsieur Pierre-Henry Vaisselet
pour la SAS ANIMALIS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu les articles L2333-9, L2333-10, L2333-12 Du Code Général des
collectivités  territoriales  fixant  les  tarifs  maximaux  applicables
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE)
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2023/540  reçue  le  14/04/2023
présentée  par  Monsieur  Pierre-Henry  Vaisselet  pour  la  SAS
ANIMALIS en vue d'installer des enseignes
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 26 rue
Montgrand 13006 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 02/05/2023 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Monsieur Pierre- Henry Vaisselet gérant en exercice de
la SAS ANIMALIS dont le siège social  est situé :  6 rue Maryse
Bastie  91080  Vitry-Courcouronnes  est  autorisé  à  installer  à
l'adresse 26 rue Montgrand 13006 Marseille: 
- Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, lettres découpées
de couleur blanche dont les dimensions seront : Largeur 2,24m /
Hauteur  0,40m  /  Épaisseur  4cm  /  Hauteur  libre  au  dessus  du
niveau du sol 4,31m / Surface 0,90m² Le libellé sera : « ANIMALIS
»
- Une enseigne non lumineuse, perpendiculaire à la façade, fond
rouge et lettre découpée de couleur blanche dont les dimensions
seront : Largeur 0,39m / Hauteur 0,39m / Épaisseur 6cm / Hauteur
libre  au  dessus  du  niveau  du  sol  3,58m  /  Surface  0,15x2  soit
0,30m² Le libellé sera : « A » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  L'autorisation  d'installation
d'enseigne lumineuse est accordée sous réserve de respecter les
prescriptions du Code de l'environnement relatives aux enseignes
lumineuses  et  notamment  les  dispositions  de  l'article  R.581-59
relatif  aux obligations d'extinction entre 1 heure et  6 heures du
matin. * Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de
l'environnement  :  Les  enseignes  apposées  sur  une  façade
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commerciale  d'un  établissement  ne  peuvent  avoir  une  surface
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, ou 25 %
lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à
50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01336_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-  Pose d'un  échafaudage de  pieds  pour  la
réfection  de  la  toiture  à  l'identique  de  l'immeuble-  156
boulevard  de  Saint  Marcel  11  ème  arrondissement  à
Marseille-  Entreprise  SASU  ALLIANCE  CONCEPT
RENOVATION- Compte N°104240

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
Décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public

communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/514  déposée  le  11/04/2023  par  Monsieur
CIRILLO Jean  Philippe  domiciliée  554  route  de  Peynier  13530
Trets,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au
156 boulevard de Saint Marcel , angle entre le 2 et le 6 rue du
Siam 13011 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Cirillo
Jean Philippe lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Sous  réserve  de
l’obtention de l’arrêté de la mobilité urbaine signifiant la déviation
des piétons du coté impair des deux voies concernées durant la
durée  des  travaux.  Les  travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un
échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :  Coté  156
boulevard de Saint Marcel  : Longueur 12 m, hauteur 8m, saillie
0,80 m à compter du nu du mur. Coté 2 /6 rue du Siam : Longueur
17  m,  hauteur  8m,  saillie  0,80  m à  compter  du  nu du mur  Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement  étanches.  L’  accès  au  commerce  et  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée devront rester libres durant
toute  la  durée des  travaux.  Une signalétique  sur  l’échafaudage
devra  être  installée  de  façon  à  faire  emprunter  aux  piétons  le
trottoir coté impair face au chantier. L’échafaudage sera muni d'un
garde-corps ceinturé de filets de protection résistants afin d’éviter
tout  risque  d’accident  par  chute  d’objets  ou  de  projections
diverses. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Toutes les
mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état  d’urgence  sanitaire
devront  être respectées.  Seule,  la  responsabilité  du  demandeur
sera engagée en cas de non respect de ces règles. rceArticle 2 Le
présent permis de stationnement devra être impérativement affiché
sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il
pourra  être  utilisé  pour  cette  signalisation,  le  panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104240 

Fait le 16 mai 2023

2023_01337_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - BENNE- 8 Boulevard Sainte-Thérèse 13005
Marseille - SOKEO - compte N° 104349

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/00631  déposée  le  02  mai  2023 par  SOKEO
domiciliée 3 rue Colbert 13001 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  8  boulevard
Sainte-Thérèse 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 8 boulevard Sainte-Thérèse 13005 Marseille est consenti
à SOKEO, pour des travaux de rénovation intérieure. Date prévue
d'installation du 10/05/2023 au 12/05/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit. Le pétitionnaire est invité
à solliciter la Division réglementation de la Sûreté Publique de la
Ville  de  Marseille  pour  obtenir  la  neutralisation  de  la  place  de
stationnement  afin  d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.
L’installation  de  la  benne  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif pour
une benne de 6m² est de 100€ la première semaine et de 200€ les
semaines  suivantes.  Les  dispositions  seront  prises  afin  de
maintenir le dispositif en bon état de propreté. L’ouvrage sera retiré
du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  échafaudages  ou  autres
installations devront être établis conformément aux lois, arrêtés et
règlements en vigueur. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 30370 
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Fait le 16 mai 2023

2023_01338_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Echafaudage  -  96  boulevard  de  la
Méditerranée 13015 Marseille - SLIMI NABIHA - Compte N°
104303-00

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/00575  déposée  le  20  avril  2023  par
Madame  SLIMI  NABIHA  domiciliée  96  boulevard  de  la
Méditerranée 13015 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 96
boulevard  de  la  Méditerranée  13015  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame SLIMI
NABIHA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis mentionnés ci- dessus : Les travaux seront réalisés du
02/05/2023 au 28/05/2023 à l'aide d'un échafaudage de pied sur le
trottoir contre la façade de l’immeuble aux dimensions suivantes :
Longueur 5,00 m, hauteur 6,00 m, saillie 1,00 m à compter du nu
du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un pont de protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute sécurité
pendant la durée des travaux. Ce pont de protection sera d’une
hauteur minimale de 3,50m. Une protection étanche sera installée
sur toute la façade afin d’éviter la chute d’objets ou de matériaux
de manière à respecter les règles de sécurité envers les usagers
du trottoir. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Le  dépôt  de
matériaux n’est pas autorisé en raison de la configuration des lieux
vu l’étroitesse de la voie. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Les travaux concernent un ravalement de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro

13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104303-00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01339_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Palissade - 2 rue du Théâtre Français 13001
MARSEILLE -  Théâtre  du  Gymnase -  Armand HAMMER  &
Bern - Compte N° 104310-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/00583  déposée  le  21  avril  2023  par
Théâtre du Gymnase – Armand Hammer Bern domicilié 4 rue du
Théâtre Français 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade de chantier au 4
rue du Théâtre Français 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par THEATRE DU
GYMNASE -  ARMAND HAMMER & BERN lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et  dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés du 20/04/2023 au 31/05/2023
Les travaux nécessitent l’installation d'une palissade de chantier
aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  10,50m,  hauteur  2,00m,
saillie 3,50 m à compter du nu du mur.  L’accès aux réseaux et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de la  palissade,  devra  rester
libre de jour comme de nuit, Le pétitionnaire devra pendre toutes
les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités, Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier,  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement,  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif est de 13,00 euros/mois/m² pour les 4 premiers mois et, de
25,00 euro/m²/mois  excédentaire.  Les  dispositions  seront  prises
afin de maintenir le dispositif  en bon état de propreté. L’ouvrage
sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation intérieure du bâtiment UBAUD 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas

d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104310-00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01340_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Echafaudage  et  benne  -  23  Place  de  la
Joliette 13002 Marseille - Grand Port Maritime de Marseille -
Compte N°104345-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/00627 déposée le 28 avril 2023 par Grand
Port  Maritime  de  Marseille  ,  23  Place  de  la  Joliette  13002
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Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 23 Place de la Joliette 13002 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Grand Port
Maritime de Marseille lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  02/05/  2023  au
02/07/2023 aux  dimensions  suivantes  :  Pour  le  bâtiment  A (qui
jouxte les terrasses du Port) : Longueur 30,60 m, hauteur 22,00 m,
saillie 1,00 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 3,80 m.
Pour  le  bâtiment  B  (qui  est  à  côté  de  la  Gare  Maritime  de  la
Joliette)  :  Longueur  62,50m,  hauteur  17,00m,  saillie  1,00m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 3,78 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux entrées des immeubles situés en rez-de-chaussée. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde- corps ceinturé de filets résistants. L’installation d’une benne
étant impossible, les gravats seront évacués par camion.
- Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation
de la Sûreté Publique de la ville de Marseille pour obtenir l’accord
de  faire  stationner  un  camion  benne  afin  d’organiser  le
déblaiement d’encombrants. Le chantier sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent la sécurisation des façades sur 2 bâtiments du Grand
Port Maritime de Marseille. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui

pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104345-00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01358_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  Pose de palissades dans le  cadre d'une
installation  de  base  de  vie  pour  la  démolition  du  groupe
scolaire Emile Vayssière - Entreprise GCC - Rue de la Crau à
Marseille 14e arrondissement -

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande déposée le 12 avril  2023 par  l’entreprise GCC,
Swen Parc, bât. E, chemin de la Bastide Blanche à Vitrolles (BdR),
pour le compte de la Ville de Marseille, représentée par Monsieur
Benoit Payan, 9 rue Paul Brutus à Marseille 15e arrondissement,
Considérant que la Ville de Marseille  est  titulaire d'un arrêté de
permis de démolir n° PD 013055 22 00077 P0 du 06 décembre
2022,
Considérant  l’avis  de  principe  de  la  Division  Réglementation,
Subdivision  Police,  Circulation  et  Stationnement,  arrêté
N°T2302057 du 21 avril 2023,
Considérant la demande de pose de palissades sises rue de la
Crau à Marseille 14e arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de

45/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

palissades sises rue de la Crau, sur la totalité du parking situé côté
pair, face au N°9 à Marseille 14e arrondissement est consenti  à
l'entreprise  GCC,  pour  la  mise  en place d'une base de vie  de
chantier pour des travaux de démolition de plusieurs bâtiments du
groupe scolaire Emile Vayssière. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  impérativement  l'installation
d'un enclos composé de palissades de type Héras aux dimensions
suivantes  :  Rue  de  la  Crau  (parking  face  au  n°9):  Longueur  :
38,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 16,00m Les palissades
seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit notamment
à  leurs  extrémités.  Toutes les  précautions seront  prises  afin  de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  leur
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les  tags.  Le  cheminement  piétons  se  fera  en  toute  sécurité  et
liberté devant les palissades. Les pieds des palissades ne devront
pas être posés sur les regards techniques présents au niveau du
chantier.  A l'intérieur  de  l'enclos,  seront  installés  14  bungalows
(réfectoire, vestiaire, bureau chantier et bloc sanitaire) Toutes les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,

Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01360_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Parking salon Unis - Parvis Jean Bouin -
OM opérations – 25 mai 2023 – f202300768

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 avril  2023 par  :  la  société OM
opérations,  domiciliée  au  :  33  traverse  de  la  Martine  –  13012
Marseille, représentée par : l’Olympique de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner
80 véhicules écoresponsables et 70 véhicules thermiques sur le
parvis  Jean  Bouin,  le  25  mai  2022 de 8h  à  18h.  30  véhicules
techniques  seront  présents  le  24  mai  2023,  de  15h à  18h.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre du salon Unis par : la société
OM opérations, domiciliée au : 33 traverse de la Martine – 13012
Marseille,  représentée  par  :  l’Olympique  de  Marseille.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
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aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 mai 2023

2023_01361_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Journée  nationale  des  mémoires  de  la
traite,  de  l'esclavage  et  de  leurs  abolitions  -  direction  du
protocole de la ville de Marseille – quai d'honneur – 23 mai
2023 - f202300612

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le 3  avril  2023 par  :  la  Direction  du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  Ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  journée  des  mémoires  de  la  traite,  de
l'esclavage et de leurs abolitions présente un caractère d’intérêt
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  des  barrières  de  type
Vauban et une petite sonorisation, sur le quai d’honneur du Vieux-
port,  le  23  mai  2023 de 15h30 à  20h  (montage  et  démontage
inclus). Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée des
mémoires de la traite, de l'esclavage et de leurs abolitions, par : la
Direction du Protocole de la Ville de Marseille, domiciliée : Hôtel de
Ville  –  espace  Jules  Verne  -  13233  Marseille  cedex  20,
représentée par  :  Monsieur  Laurent  FAGGIANELLI  Directeur  du
Protocole. En cas de tout  événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
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générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 10 mai 2023

2023_01363_VDM  -  arrêté  portant  autorisation  préalable
d'installation d'enseigne - 55 boulevard de la Libération 1er
arrondissement  Marseille  -  Madame  Rosa  Leloup  pour  la
SARL BNM CFR LIBERATION

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17
et suivants
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu  le  Code  de  l'environnement,  parties  législatives  et
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les
articles  L.581-18  et  L.581-21,  R.581-9  à  R.581-13,  R.581-16et
R.581-58 à R.581-65
Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°03/1167/EFAG du  15
décembre  2003  adoptant  le  projet  de  Règlement  Local  sur  la
Publicité de la Ville de Marseille
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant
Règlement  de  Publicité  des  enseignes  et  pré-enseignes  sur  la
Commune de Marseille
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu les articles L2333-9, L2333-10, L2333-12 Du Code Général des
collectivités  territoriales  fixant  les  tarifs  maximaux  applicables
déterminés  en  fonction  de  l’évolution  du  point  d’indice  à  la
consommation  hors  tabac  (taux  de  croissance  IPC  N-2  source
INSEE) 
Vu la délibération du Conseil  Municipal  n°88/293/E du 11 juillet
1988 portant Règlement de voirie 
Considérant  la  demande  n°2023/603  reçue  le  25/04/2023
présentée  par  Madame Rosa  Leloup  pour  la  SARL BNM  CFR
LIBERATION en vue d'installer une enseigne
Considérant  que  le  projet  d'installation  de  l'enseigne  sise  55
boulevard de la Libération 13001 Marseille ne porte pas atteinte à
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58
dudit code
Considérant  l'avis  favorable  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de
France en date du 02/05/2023 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 

Article 1 : Sous réserve des prescriptions définies aux articles ci-
dessous, Madame Rosa Leloup gérante en exercice de la SARL
BNM  CFR  LIBERATION  dont  le  siège  social  est  situé  :  43A
boulevard de la Libération 13001 Marseille, est autorisée à installer
à l'adresse 55 boulevard de la Libération 13001 Marseille : 
-  Une  enseigne  non  lumineuse,  parallèle  à  la  façade,  lettres
découpées de couleur noire dont les dimensions seront : Largeur
2,46m /Hauteur 0,50m / Épaisseur 1cm / Hauteur libre au dessus
du niveau du sol 4,40m / Surface 1,23m² Le libellé sera : « AUTO-
ECOLE o.f.r Libération » 

Article  2  :  Cette  autorisation  est  délivrée  sous  les  conditions
suivantes : * Respect de l'ordre public : La diffusion du message ne
doit pas porter atteinte à l'ordre public, à la santé publique ou aux
bonnes mœurs. Toute violation de cet impératif donnera lieu à la
dépose immédiate  de l'enseigne,  sans préjudice de l'application
des lois et règlements particuliers qui prévoiraient ou réprimeraient
de telles atteintes. * Respect des dispositions de l'article R.581-58
du Code de l'environnement : Une enseigne doit être constituée de
matériaux durables et doit être maintenu en bon état de propreté,
d'entretien  et  s'il  y  a  lieu  de  fonctionnement  par  la  personne
exerçant  l'activité  qu'elle  signale.  *  Respect  des dispositions de
l'article  R.581-63  du  Code  de  l'environnement  :  Les  enseignes
apposées  sur  une  façade  commerciale  d'un  établissement  ne
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peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de
cette  façade,  ou  25  %  lorsque  la  façade  commerciale  de
l'établissement est inférieure à 50m². 

Article 3 : Cette autorisation est délivrée à titre personnel  et  ne
peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la
collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation
de  ses  travaux  ou  de  l'installation  de  ses  biens  mobiliers.  En
application  des  dispositions  de  l'article  R.581-58  du  Code  de
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les
trois mois de la cessation de cette activité. 

Article  4  :  La  présente  autorisation  deviendra  caduque  si  les
travaux d'installation et de mise en place du dispositif ne sont pas
réalisés  dans  le  délai  d’un  an  à  compter  de  la  notification  de
l'arrêté. Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux
articles 1 et 2 ne seraient pas remplies. 

Article  5  :  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'Administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  6  :  Dès la mise  en place du dispositif,  celui-ci  doit  être
déclaré  dans  un  délai  de  deux  mois  maximum  à  compter  de
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur sur  la base du prorata du
nombre  de  mois  d'installation.  La  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure est due à compter du 1er jour du mois suivant celui de
la création du support. Elle sera mise en recouvrement suivant les
dispositions  des  articles  L.2333-13  et  14  du  Code  général  des
collectivités territoriales 

Article 7 : Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
conseiller  municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01364_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Ô Miami - 213 bd
National 13003 - Sas Le Panier Provençal - compte 103800-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,

Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/199 reçue le 10/02/2023 présentée par SAS
LE  PANIER  PROVENCAL,  représentée  par  SAHRI  Oussama,
domiciliée 213 bd National 13003 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  Ô  MIAMI  213  BD
NATIONAL 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur SAHRI Ossama représentant la société SAS LE
PANIER PROVENCAL, est autorisée à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  213  BD  NATIONAL  13003
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse sans délimitation ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 4 m Saillie /
Largeur : 2 m Superficie : 8 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
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sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103800-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01365_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  La  Civette  du
Palais - 66 rue Grignan 13001 - ASNB Snc - compte 66843-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2022_02301_VDM en date du 30/06/2022
Vu la demande 2023/111 reçue le 23/01/2023 présentée par ASNB
SNC,  représentée  par  BLIN  Nicolas  et  SABER  Alexandre,
domiciliée 66 rue Grignan 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LA  CIVETTE  DU
PALAIS 66 RUE GRIGNAN 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  BLIN  Nicolas  et  SABER  Alexandre
représentant  la  société ASNB SNC, est  autorisée à occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 66 RUE GRIGNAN
13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  avec
planchon  sur  chaussée,  sur  deux  places  de  stationnement
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie : 11 m² Suivant
plan L’AUTORISATION SERA VALABLE 1 AN A COMPTER DE LA
SIGNATURE DE L’ARRÊTÉ Le planchon devra répondre à toutes
les  exigences  techniques  (cf  fiche  annexée).  A  défaut,  aucun
renouvellement ne pourra être accordé. La Ville de Marseille ne
pourra  être  tenue  responsable  des  dommages  causés  par  ce
mobilier. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
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état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 66843-
03 

Fait le 16 mai 2023

2023_01366_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 72 av de Lattre de
Tassigny 13009 - Pascalain Sarl - compte 96812-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006

Vu l’arrêté 2020_01846_VDM en date du 16 septembre 2020
Vu  la  demande  2023/609  reçue  le  25/04/2023  présentée  par
PASCALAIN SARL, représentée par CALDENTEY Alain, domiciliée
72 av de Lattre de Tassigny 13009 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  CALDENTEY
SCOOTERS  72  AV  DE  LATTRE  DE  TASSIGNY  13009
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  CALDENTEY  Alain  représentant  la  société
PASCALAIN SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  72  AV  DE LATTRE DE TASSIGNY
13009 MARSEILLE en vue d'y installer : un étalage de motos et
scooters sur une place de stationnement sur le trottoir opposé face
au  commerce  Façade  :  4,70  m  Saillie  /  Largeur  :  2,20  m
Superficie : 10 m² Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
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présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 96812-00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01370_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-Pose d'un échafaudage dans le cadre de la
surélévation d'une maison, modification de façade, création
d'une terrasse accessible-  Monsieur DEPUYDT DIDIER -38
rue Boudouresque 7 ème arrondissement Marseille- compte
N°104317

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
DECEMBRE 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2023/594 déposée le 24 AVRIL 2023 par Monsieur
Depuydt  Didier  domicilié  38  Rue  Boudouresque  7eme
arrondissement Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant que Monsieur Depuydt Didier est titulaire d'un arrêté
de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP
013055 21 00138P0 en date du 31 mars 2021.
Considérant  l’arrêté  de  la  mobilité  urbaine  N°  T2301915
réglementant  la  circulation  des  piétons  et  la  circulation  des
véhicules durant les travaux ( du 02/05/23 au 20/05/23 ) sur 10
mètres devant le 38 Rue Boudouresque 7eme Marseille.
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 38
Rue Boudouresque 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Depuydt Didier lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 8 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du nu
du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de
protection parfaitement étanches. Le passage des piétons se fera
sur  le  trottoir  opposé  aux  travaux  à  hauteur  du  N°38  sur  une
longueur de 10 m durant toute la durée des travaux ( voir arrêté
mobilité urbaine ci- joint  ). L’échafaudage sera muni d'un garde-
corps ceinturé de filets  de protection résistants afin  d’éviter  tout
risque d’accident par chute d’objets ou de projections diverses. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104317 

Fait le 16 mai 2023
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2023_01372_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - C'TB - 10 cours
Gouffé 13006 - A2 B2 Sas - compte 10175-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/453 reçue le 30/02023 présentée par A 2 B 2
SAS,  représentée  par  KELLALI  Baghdad,  domiciliée  10  cours
Gouffé 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à
l'adresse suivante : C’TB 10 CRS GOUFFE 13006 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KELLALI Baghdad représentant la société A 2
B2 SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 10 CRS GOUFFE 13006 MARSEILLE en vue d'y
installer : une terrasse détachée du commerce délimitée par des
jardinières côté chaussée sans couverture ni écran Façade : 6,10
m Saillie / Largeur : 3,20 m Superficie : 19,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 10175-
03 

Fait le 16 mai 2023
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2023_01374_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  le  Peano  -  30
cours Honoré d'Estienne d'Orves 13001 - Le Nouveau Peano
Sas - compte 11069-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00032_VDM en date du 7 janvier 2020
Vu la demande 2023/635 reçue le 02/05/2023 présentée par LE
NOUVEAU  PEANO  SAS,  représentée  par  ACHOUR  Achwaq
Zeyeneb,  domiciliée  16  rue  Fortia  13001  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LE
PEANO  30  CRS  HONORE  D’ESTIENNE  D’ORVES  13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  ACHOUR  Achwaq  Zeyeneb  représentant  la
société LE NOUVEAU PEANO SAS, est autorisée à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 30 CRS HONORE
D’ESTIENNE D’ORVES 13001 MARSEILLE en vue d’y installer : *
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre
le commerce Façade : 5,90 m Saillie Largeur : 2 m Superficie : 12
m²  *  une  terrasse  délimitée  par  des  jardinières  sans  écran
détachée du commerce Façade : 5,50 m Saillie / Largeur : 5 m
Superficie : 27 m² * Côté rue Fortia : Une terrasse délimitée par
des écrans en verre securit transparents d’une hauteur maximale
de 1,80 m. Ces dispositifs devront être maintenus en permanence
en parfait  état  de propreté. Le mobilier devra être positionné en
permanence  derrière  les  vitres  afin  d’éviter  tout  heurt  avec  les
passants. La fixation des éléments dans le sol est autorisée par
chevillage en profondeur  maximale  de 10 cm. Le  perçage sera
rebouché par le titulaire en fin de saison. Aucun revêtement de sol
ne doit  être  posé.  Aucun élément  mobilier  ne  doit  être fixé au-
dessus de ces paravents. Elle sera munie de bâches hivernales.
Façade : 11 m Saillie / Largeur : 2,60 m Superficie : 29 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas

d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.  Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
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Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 11069-
02 

Fait le 16 mai 2023

2023_01379_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - fin de match pour la violence - addap 13 –
rue Félix Pyat – 17 mai 2023 - f202300587

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le 30  mars 2023 par  :  L’ADDAP 13,
domiciliée  au  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAÏSSE Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « « fin de match pour la violence
» est organisée par l’ADDAP 13 avec le partenariat de la Ville de
Marseille, en faveur de la socialisation, l’insertion sociale et la lutte
contre l’exclusion des jeunes et et des adolescents, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, dans
la  rue  Félix  Pyat  (13003)  ,  le  dispositif  suivant  :  des  ateliers
éducatifs  et  sportifs,  des  stands  informatifs,  des  tables,  des
chaises,  des  jeux  en  bois,  une  sonorisation  et  un  stand  de
distribution gratuite de thé et eau. Avec la programmation ci-après :
Manifestation : le 17 mai 2023 de 8h à 22h montage et démontage
inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « fin
de match pour la violence » par :  L’ADDAP 13, domiciliée :  15
Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,  représentée  par  :
Madame Chantal  VERNAY VAÏSSE Présidente.  Les installations

ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 
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Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01380_VDM - Arrêté portant modification des règles de
l'occupation  temporaire  du  domaine  public  –  Cantine  La
peste – Siècle productions – Place du séminaire – du 30 mai
au 2 juin 2023 – F202300450

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2023_01116_VDM  du  20  avril  2023  concernant
l’installation d’une cantine de tournage,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 mars 2023 par : La société Siècle
productions, domiciliée au : 49 avenue de Turenne – 75003 Paris,
représentée par : Madame Aurore POMIES Régisseur Général, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la demande de
changement de lieu et d’horaires de la cantine de tournage, 

Article 1 L'arrêté N° 2023_01116_VDM du 20 avril 2023 concernant
l’installation d’une cantine de tournage est modifié comme suit : la
cantine sera présente du 30 mai 2023, 7h30 au 2 juin 2023, 17h,
sur la place du séminaire (13002). 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01429_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'un échafaudage et d'une benne dans
le  cadre  de  l’exécution  de  travaux  de  changement  de
charpente- Entreprise Concept Charpente Couverture- 26 rue
des lices 7ème arrondissement Marseille- Compte N ° 104324

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_ VDM du 24 Décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA ,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la Délibération N°22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en
cours
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande déposée le 25/04/2023 par Monsieur Zeller Jeremy
domicilié 26 rue des lices 13007 Marseille
Considérant  l’avis  favorable  de  principe  de  la  Division
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement,
en date du 24/04/2023, N° T2302071,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant sa demande de pose d'un échafaudage de pied et
d'une benne au 26 rue des lices 13007 Marseille qu'il y a lieu de
l'autoriser. 

Article 1 : Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'un
échafaudage de pied et d'une benne au 26 rue des lices 13007
Marseille  pour  l’exécution  de  travaux  de  changement  de  la
charpente  est  consenti  à  l’entreprise  Concept  Charpente
Couverture . 

Article  2  :  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 :  Les travaux nécessiteront impérativement  l'installation
d'un échafaudage de pied aux dimensions suivantes : 26 rue des
lices Longueur : 7,50m Hauteur : 15,00m Saillie : 1,00m à compter
du  nu  du mur  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre passage
des piétons sur le trottoir devant l'échafaudage en toute sécurité et
liberté. Il sera en outre entouré de filets de protection afin d'éviter
tout risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses. Il
sera muni d'un garde corps ceinturé de filets résistants. Le chantier
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sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit notamment à ses
extrémités. L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Les pieds de l'échafaudage ne devront pas
être posés sur les regards techniques qui peuvent être présents au
niveau du chantier. Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m
de  longueur)  sera  installée  sur  l'emplacement  réservé  au
stationnement  des  véhicules  à  hauteur  du  N°26.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et  balisée  de jour  comme de  nuit.  Toutes  les  mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4: Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5:  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article  6  :  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 7 : La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème  groupe  de  CRS,  Madame  l'Adjointe  déléguée  aux
Emplacements  Publics,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 30318 

Fait le 16 mai 2023

2023_01430_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'une palissade et d'une benne dans
le  cadre de travaux de démolition  et  reconstruction  de la
toiture d'un local  d'activité -  Entreprise Bouygues Energie
Services- 4 rue Saint Adrien 8 ème arrondissement Marseille-
Compte N° 104376

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2023/664 déposée le 05 Mai 2023 par la Société
Bouygues Énergie Services, 350 avenue Gustave Eiffel 13290 Aix
en Provence, pour le compte de SAS TOWER LINK FRANCE , 58
avenue Emile ZOLA bat B 92100 Boulogne Billancourt,
Considérant que la SAS TOWER LINK est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 22 00597 P0 du 15 décembre
2022,
Considérant la demande de pose d’une palissade et d’une benne
sises  4  rue  Saint  Adrien  8  ème  à  Marseille  ,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser.  Le  pétitionnaire  est  invité  à  solliciter  La  Division
Réglementation , Subdivision Police, Circulation et Stationnement ,
pour obtenir un arrêté réglementant la neutralisation des places de
stationnement. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade  et  d’une  benne  sises  4,  rue  Saint  Adrien  8  ème  à
Marseille pour la démolition et la reconstruction de la toiture d’un
local  d’activité  existante est  consenti  à  l'Entreprise BOUYGUES
ENERGIE SERVICES. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une palissade de type Héras aux dimensions suivantes :  Rue
Saint Adrien : Longueur:10,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie :
2,50m La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit  notamment  à ses extrémités.  Toutes les  précautions seront
prises afin  de maintenir  le  dispositif  en bon état  de propreté et
d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis et les tags. Le cheminement des piétons se fera en toute
sécurité  et  liberté sur  le  trottoir  devant  le  chantier  .  En aucune
manière, les piétons circuleront sur la chaussée. Les pieds de la
palissade ne devront pas être posés sur les regards techniques
présents au niveau du chantier. Une benne sera installée sur une
place de stationnement entre le 2 et le 4 rue Saint Adrien . Le tarif
de  la  benne  pour  l’année  2023,  est  de  100  euros  la  première
semaine  et  de  200  euros  par  semaine  supplémentaire.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2023, le tarif est de
13,00 euros par mois et  par m² pour les 4 premiers mois et de
25,00 euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures
utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre passage des
usagers du domaine public. 
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Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104376 

Fait le 16 mai 2023

2023_01431_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public- Pose d'un échafaudage en encorbellement
et  d'une  benne  pour  des  travaux  de  restructuration  et
surélévation  de  deux  maisons-  Entreprise  Phocéenne
Construction-12/14  rue  Pelissier  7  ème  arrondissement
Marseille- Compte N° 104275

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu  l'arrêté  Municipal  n°  14-355/SG  du  27  mai  2014  portant
délégation  de  fonction  à  Madame  Marie-Louise  LOTA,  18ème
Adjointe
Vu la Délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les
tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année en
cours

Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  déposée  le  17  Avril  2023  par  Monsieur
Beboissezon Bruno domiciliée 12/14 rue Pelissier 13007 Marseille,

Considérant  que  Monsieur  Deboissezon Bruno  est  titulaire  d'un
arrêté de permis de construire N° PC 013055 22 00289 PO en
date 16 Novembre 2022,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  sa  demande  de  pose  d'un  échafaudage  en
encorbellement  et  d'une  benne  au  12/14  rue  Pelissier  13007
Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 

Article 1 : Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'un
échafaudage  en  encorbellement  et  d'une  benne  au  12/14  rue
Pelissier 13007 Marseille pour la restructuration et surélévation de
deux maisons est consenti à l’entreprise Phocéenne Construction. 

Article  2  :  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 :  Les travaux nécessiteront impérativement  l'installation
d'un échafaudage en encorbellement aux dimensions suivantes :
12/14 rue Pelissier : Longueur : 8,00m Hauteur : 4,00m Angle rue
Pélissier/ rue Sollier : Longueur :11,00m Hauteur : 4,00m Les pieds
de ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. L’
échafaudage  sera  muni  d’un  garde  corps  ceinturé  de  filets  de
protection résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute
d’objets ou de projections diverses.Il sera balisé de jour et éclairé
de nuit , notamment à ses extrémités. Le dispositif ainsi établi sera
muni de platelage parfaitement étanche afin de permettre le libre
passage  des  piétons  devant  l’échafaudage  en  toute  sécurité.
L’accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de
jour comme de nuit. Toutes les dispositions seront prises afin de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public.  1 r ue Sollier  :  Une
benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur) sera installée
sur l'emplacement réservé au stationnement des véhicules sur la
chaussée.  La  benne reposera  sur  des madriers  afin  de ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de la
Sûreté  Publique  de  la  Ville  de  Marseille  pour  obtenir  la
neutralisation de la place de stationnement . Pour l’année 2023, le
tarif pour une benne est de 100 euros la première semaine et de
200  euros  les  semaines  suivantes.  L’ouvrage  sera  retiré  du
domaine public dès la fin des travaux. Toutes les mesures utiles
seront prises afin d'assurer  la sécurité et  la libre circulation des
usagers du domaine public. 

Article 4: Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5:  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article  6  :  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 7 : La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 : Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Madame
l'Adjoint  délégué  à  la  Police  administrative  et  à  la  Police
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du
9ème  groupe  de  CRS,  Madame  l'Adjointe  déléguée  aux
Emplacements  Publics,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 104275 

Fait le 16 mai 2023

2023_01432_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  Rowing for  peace -  Ara  Katchadourian  -
quai d'honneur - 27 mai 2023 - 202300765

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande  présentée le  20  avril  2023 par  :  Monsieur  Ara

KATCHADOURIAN,  domicilié  au  :  100  rue  d’Aubagne  -  13006
Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « Rowing for peace » présente un
caractère humanitaire, en faveur de l’aide au Liban et un caractère
caritatif en faveur de l’aide à l’intégration des jeunes trisomiques, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Quai d’honneur du Vieux- port, le dispositif suivant : des barrières
de type Vauban et une petite sonorisation. Avec la programmation
ci-après : Manifestation : le 27 mai 2023 de 8h à 11h (montage et
démontage inclus).  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’événement  «  Rowing  for  peace  »  par  :  Monsieur  Ara
KATCHADOURIAN,  domicilié  au  :  100  rue  d’Aubagne  -  13006
Marseille. Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 
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Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01433_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Go met’media – rencontres du vélo et des
mobilités douces – 25 mai 2023 – bas Canebière - f202300411

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2023 par : La société Go
met’media,  domiciliée :  2  rue Marc Donadille  – 13453 Marseille
Cedex  13,  représentée par  :  Monsieur  Jean François  EYRAUD
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur
le bas de la Canebière, le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint  : des zones d’accueil  pour initiation à la sécurité routière
aux enfants, des stands partenaires et des véhicules de mobilité
douce. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 25 mai
2023 de 6h à 21h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé dans le cadre des « rencontres du vélo et des mobilités
douces » par : La société Go met’media, domiciliée : 2 rue Marc
Donadille – 13453 Marseille Cedex 13, représentée par : Monsieur
Jean François EYRAUD Président. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
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de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01435_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Les Gourmands
des Docks - 12 bd de Dunkerque 13002 - D.O.C.K.S Sarl -
compte 79079-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/533  reçue  le  25/03/2022  présentée  par
D.O.C.K.S  SARL,  représentée  par  REZGUI  Abdennaceur,
domiciliée 12 bd de Dunkerque 13002 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : LES GOURMANDS
DES DOCKS 12 BD DE DUNKERQUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur REZGUI Abdennaceur représentant la société
D.O.C.K.S SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  12  BD  DE  DUNKERQUE  13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 4,35 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 6 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
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aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 76079-
09 

Fait le 16 mai 2023

2023_01436_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  restaurant
Yasmine - 79 cours Julien 13006 - Darna Sarl - compte 51689-
02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des

chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/00756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2017/1077 en date du 5 septembre 2017
Vu  la  demande  2022/1499  reçue  le  11/10/2022  présentée  par
DARNA SARL, représentée par RAFIE Saado et ABOU HAMED
Sadek,  domiciliée  79  cours  Julien  13006  Marseille  en  vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
RESTAURANT YASMINE 79 CRS JULIEN 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  RAFIE  Saado  et  ABOU  HAMED  Sadek
représentant la société DARNA SARL, sont autorisés à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 79 CRS JULIEN
13006  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple
délimitée par des écrans toile sans couverture ni écran contre le
commerce Façade : 1,80 m x 2 Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie
:  6,50  m²  Une  terrasse  simple  délimitée  par  des  écran  toile
(hauteur 1 m) sans couverture ni  écran détachée du commerce
Façade : 4,80 m Saillie / Largeur : 2,30 m Superficie : 11 m² Une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
de la façade, face à l’entrée du n° 79 et à la pharmacie Façade :
1,50 m + 4,70 m Saillie / Largeur : 2,30 m à 4,85 m Superficie : 26
m² Les terrasses détachées ne seront pas installées les jours de
marché suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
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conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 51689-
02 

Fait le 16 mai 2023

2023_01437_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Chez Léo - 268 bd
du Redon 13009 - Persico Léo - compte 103372-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1655  reçue  le  10/11/2022  présentée  par
PERSICO Léo, domicilié 13 av Rimbaud 13009 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  CHEZ
LEO 268 BD DU REDON 13009 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  PERSICO  Léo  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  268  BD  DU
REDON 13009 MARSEILLE en vue d'y installer une terrasse avec
planchon délimitée par des jardinières sur chaussée, sur une place
de  stationnement  Façade  :  5,50  m  Saillie  /  Largeur  :  1,80  m
Superficie  :  10  m²  L’AUTORISATION  SERA VALABLE  1  AN  A
COMPTER  DE  LA  SIGNATURE  DE  L’ARRÊTÉ  Dès  son
l'installation,  le  planchon devra répondre à toutes les  exigences
techniques (cf fiche annexée). A défaut, aucun renouvellement ne
pourra être accordé.  La Ville  de Marseille  ne pourra être tenue
responsable des dommages causés par ce mobilier. Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

63/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103372-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01438_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Biocoop - 93 rue
de la République 13002 - Bachibio Sas - compte 104068-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/363  reçue  le  17/03/2023  présentée  par
BACHIBIO SAS, représentée par GUIGNARD Matthieu, domiciliée
93/95 rue de la République 13006 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : BIOCOOP 93 RUE DE
LA REPUBLIQUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1  Monsieur  GUIGNARD Matthieu  représentant  la  société
BACHIBIO SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  93  RUE  DE  LA REPUBLIQUE  13002
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 7,68 m Saillie / Largeur : 1,89 m Superficie : 13,50 m²
(lampadaire et poubelle déduits) Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
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acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104068-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01439_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  7B bd Jacques
Saade / quai de la Joliette 13002 - TOÏA Sas - compte 96858-
00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00491_VDM en date du 19 février 2020
Vu la demande 2023/668 reçue le 05/05/2023 présentée par TOÏA
SAS,  représentée  par  LAMBLIN  Eva-luna  domiciliée  7B  bd
Jacques  Saade  /quai  de  la  Joliette  13002  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 7 B BD
JACQUES SAADE / QUAI DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame LAMBLIN Eva-Luna représentant la société TOÄ
SAS, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de
son  commerce  7  B  BD  JACQUES  SAADE  /  QUAI  DE  LA
JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 10,34 m Saillie / Largeur : 3,03 m Superficie :
27 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
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renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 96858-
00 

Fait le 16 mai 2023

2023_01440_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - 2 rue Longue des
Capucins 13001 - Sitifi Sarl - compte 68023-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/504 reçue le 07/04/2023 présentée par SITIFI
SARL, représentée par ORAN Aiman, domiciliée 2 rue Longue des
Capucins  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  FRUITS  ET  LÉGUMES  2  RUE
LONGUE DES CAPUCINS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ORAN Aiman  représentant  la  société  SITIFI
SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son  commerce  2  RUE  LONGUE  DES  CAPUCINS  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  Quatre  étalages  contre  le
commerce Côté rue Longue des Capucins : Étalage 1 : Façade : 2
m Saillie du nu du mur : 1 m Superficie : 2 m² Étalage 2: Façade :
3  m  Saillie  du  nu  du  mur  :  1  m  Superficie  :  3  m²  Côté  rue
d’Aubagne : Étalage 3 : Façade : 2,50 m Saillie du nu du mur : 2 m
Superficie : 5 m² Étalage 4 : Façade : 2 m Saillie du nu du mur : 2
m Superficie : 4 m² 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 
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Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 68023-
04 

Fait le 16 mai 2023

2023_01441_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  d'un  échafaudage  et  d'une  benne
dans le cadre de travaux de rénovation d'un immeuble - SDC
rue du Marché, M. RICARD François - 43 rue du Marché / 236
avenue  Roger  Salengro  Marseille  15e  arrondissement  -
Compte N° 104367

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande N° 2023/00660 déposée le 04 mai 2023 par la SDC 43
RUE DU MARCHE , représentée par Monsieur RICARD François,
domiciliée 43 rue du Marché 13015 Marseille,
Vu l’autorisation délivrée par la Direction du Logement et de la lutte
contre l’Habitat Indigne N° SDI 22/0172 en date du 21/03/2023
Considérant  la  demande de pose d’un  échafaudage de pied  et
d'une benne au 43 rue du Marché / 236 avenue Roger Salengro
13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d’un
échafaudage de pied et d'une benne au 43 rue du Marché / 236
avenue  Roger  Salengro  13015  Marseille  est  consenti  à  La
Générale  BTP.  Date  prévue  d'installation  du  15/05/2023  au
15/08/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de
pied sur le trottoir contre la façade de l’immeuble aux dimensions
suivantes : Côté rue du Marché : Longueur : 30,00m - Hauteur :
15,00m – Saillie : 1,00m Côté avenue Roger Salengro : Longueur :
30,00m – Hauteur : 15,00m – Saillie : 1,00m Il sera muni d’un pont
de protection parfaitement étanche afin de permettre le passage
des piétons devant l’échafaudage, sur le trottoir en toute liberté et
en  toute  sécurité  pendant  la  durée  des  travaux.  Ce  pont  de
protection sera d’une hauteur minimale de 3,50m. Une protection
étanche sera  installée sur  toute  la  façade afin  d’éviter  la  chute
d’objets  ou de matériaux de manière  à  respecter  les  règles  de
sécurité envers les usagers du trottoir. Le chantier sera balisé de
jour et éclairé la nuit notamment à ses extrémités. Les travaux de
rénovation seront réalisés à l’aide d’une benne (dimensions 2m de
largeur et  3m de longueur).  Elle sera installée devant le n° 236
avenue Roger Salengro 13015 Marseille. La benne reposera sur
des madriers afin de ne pas endommager le revêtement et sera
couverte par mauvais temps. Elle sera vidée sitôt  pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. Le
passage des piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dépôt
des matériaux n’est pas autorisé en raison de la configuration des
lieux vu l’étroitesse de la voie. Toutes les précautions utiles seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Seule,  la  responsabilité  du demandeur  sera
engagée en cas de non respect de ces règles. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Il devra également 

justifier  d'une  attestation  d'assurance.nnArticle  7  La  présente
autorisation sera caduque de plein droit s'il n'en est pas fait usage
aux dates prévues d'installation mentionnées  dans la demande.
Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les  conditions
visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104367 

Fait le 16 mai 2023

2023_01442_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  116  plage  de
l'Estaque 13016 - Nasco Estaque Sarl - compte 49461-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/520  reçue  le  12/04/2023  présentée  par
NASCO ESTAQUE SARL, représentée par GHOZLANI Nassim et
GHOZLANIE  Saber,  domiciliée  116  plage  de  l’Estaque  13016
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : SNACK 116 PGE DE L’ESTAQUE 13016 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  GHOZLANI  Nassim  et  GHOZLANI  Saber
représentant la société NACSO ESTAQUE SARL, son autorisés à
occuper un emplacement  public au droit  de leur  commerce 116

PGE DE L’ESTAQUE 13016 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du commerce Façade : 3,50 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie :
10,50 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 
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Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 49461-
02 

Fait le 16 mai 2023

2023_01443_VDM - ARRÊTE PORTANT RENOUVELLEMENT
DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
-  LE  PANIER  DE  MARITE  -  AMAP  DU  COURS  JOSEPH
THIERRY REPRENSENTEE PAR MADAME VALERIE JAÏTEH
PRESIDENTE - SUR LE TERRE PLEIN DEVANT LES N° 17/19
DU COURS JOSEPH THIERRY - TOUS LES MERCREDIS DE
17H30 A 19H00 -  DU MERCREDI 13 SEPTEMBRE 2023 AU
MERCREDI 11 SEPTEMBRE 2024 INCLUS

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour 2023
Vu l’arrêté N°2022_02668_VDM du 18 août 2022 
Vu la demande présentée le 4 mai  2023 par l’Association « Le
Panier de Marité » dont le siège est situé au : 1 impasse Croix de
Régnier 13004 Marseille représentée par : Mme Valérie Jaiteh –
Présidente, 
Considérant  que  l’autorisation  portant  occupation  du  domaine
public de l’AMAP – Le Panier de Marité – doit être renouvelée pour
un an à partir du mercredi 13 septembre 2023 jusqu’au mercredi
11 septembre 2024 inclus. 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer, sur

le terre-plein face au 17/19 du Cours Joseph Thierry, le dispositif
suivant : 1 véhicule utilitaire, 1 table (1X1m) et 5 tréteaux (1,2X1m)
soit  une  emprise  de  20m²  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation  tous  les  mercredis  du  13  septembre  2023  au  11
septembre 2024 inclus Montage : les mercredis de 17h30 à 17h45
Manifestation : les mercredis de 17h30 à 19h00 Démontage : les
mercredis  de 18h45 à 19h00 Ce dispositif  sera installé  dans le
cadre  d’une amap,  distribution de fruits  et  légumes (environ  40
paniers par semaine) par : l’Association « Le Panier de Marité »,
dont le siège est situé au 1 Impasse Croix Régnier 13004 Marseille
représentée par : Mme Valérie Jaiteh – Présidente La distribution
est  assurée  par  un  agriculteur  Monsieur  Loïc  PERE  inscrit  au
répertoire Sirene sous le Numéro 444 841 175 00011 et domicilié
au Chemin de Charenton 30 800 Saint Gilles Aucune vente n’est
autorisée. Dégustation de produits uniquement dans le cadre des
animations et auprès du public venant sur le dispositif  ou à ses
abords immédiats  sans  échantillonnage massif.  Les installations
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l’exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations évènementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  évènement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après : 
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L’organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l’issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure évènementielle. A défaut, le non respect de
ces prescriptions, dûment constaté par procès-verbal, entraînera la
caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance –  responsabilité  civile  et
professionnelle  à garantie illimitée – garantissant tout  dommage
pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit comporter
une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille.
L’autorisation  d’occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s’acquitter des droits au titre de l’occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
-  les  déchets  devront  être  rassemblés  et  évacués  par
l’organisateur, La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer
les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres. 

Article  7  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’organisateur. 

Article 8 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
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de sécurité d’usage. 

Article  9  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 10 A l’issue de la manifestation, l’organisateur s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article 11 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01444_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR  MAHDY  ZARRAD  MARCHE
DU PRADO LE MERCREDI ET VENDREDI MARCHE DE LA
PLAINE  LE  MARDI  JEUDI  SAMEDI  VENTE  DE  PRÊT-A-
PORTER FEMME REPRISE DU FONDS DE COMMERCE DE
MONSIEUR ROBERT BITTON

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour 2023
Vu l’arrêté N°2022_01379_VDM du 1er mai 2022 
Considérant l’autorisation délivrée à Monsieur Robert BITTON en
date du 1er mai 2022 , 
Considérant  que  Monsieur  Robert  BITTON  souhaite  céder  son
fonds de commerce au bénéfice de Monsieur Mahdy ZARRAD. 
Considérant qu’il y a lieu de donner suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Mahdy ZARRAD – MOZ’ART DISTRIBUTION -
immatriculé  au  Siret  500  962  162  00037  du  13/11/2007  est
autorisé à déballer  sur  le Marché du Prado – côté impair Métro

Castellane 13006 Marseille sur un métrage de 6ml de façade sur
2ml de profondeur sur l’emplacement N° 67,1 Jours : mercredi et
vendredi Ainsi que sur le Marché de la Plaine – Place Jean Jaurès
13005 Marseille - sur un métrage de 6ml de façade sur 2ml de
profondeur sur l’emplacement N° 148 avec emplacement véhicule
Activité de vente de type : prêt-à-porter femme Les jours suivants :
mardi, jeudi samedi L’autorisation est établie pour une durée de 3
ans, soit jusqu’au 1er juin 2026 inclus. Monsieur Mahdy ZARRAD
ne conserve pas l’ancienneté de Monsieur Robert BITTON. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non  respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01445_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  REVOCATION  DE
VOS  PLACES  MARCHE  DU  PRADO  LE  MERCREDI  ET
VENDREDI  MARCHE  DE  LA  PLAINE  LES  MARDI  JEUDI
SAMEDI CESSION DE VOTRE FONDS DE COMMERCE AU
BENEFICE DE MONSIEUR MAHDY ZARRAD

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023,
Vu l’Arrêté N°2022_01190_VDM en date du 27 avril 2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’arrêté N°2022_01379_VDM du 1er mai 2022
Vu la demande que M. BITTON a formulée en date du 25 janvier
2023 
Considérant que M. Robert BITTON titulaire d’un emplacement fixe
sur le Marché de la Plaine les mardi, jeudi et samedi ainsi que sur
le Marché du Prado le mercredi et vendredi souhaite transférer ses
emplacements au bénéfice de Monsieur Mahdy ZARRAD. 
Considérant  que  toute  occupation  du  domaine  public  doit  faire
l’objet d’une autorisation. 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant,
occuper une dépendance du domaine public ou l’utiliser dans les
limites  dépassant  le  droit  d’usage  qui  appartient  à  tous,  que
l’occupation  ou  l’utilisation  dudit  domaine  ne  peut  être  que
temporaire  et  qu’une  autorisation  d’occupation  présente
nécessairement un caractère précaire et temporaire. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article  1  L’autorisation  N°2022_01379_VDM  du  1er  mai  2022
accordée  à  M.  Robert  BITTON  est  définitivement  révoquée  à
compter  du  1er  juin  2023,  date  à  partir  de  laquelle  M.Robert
BITTON  n’est  plus  autorisé  à  déballer  sur  les  Marchés  de  la
Commune de Marseille. 

Article 2 La décision prend effet à la date indiquée si l’arrêté est
notifié  avant  cette date.  Sinon l’arrêté prend effet  au jour  de la
notification. 

Article 3 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de la
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil  13006 Marseille,  dans un délai  de deux mois  à
compter  de  sa  notification  ou  de  publication.  Toutefois,  il  est
rappelé  que  le  recours  en  annulation  n’étant  pas  suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article  4  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué à la Circulation et au
Stationnement,  Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à
l’Espace Public, Monsieur l’Adjoint au Maire délégué au Bataillon
de Marins-  Pompiers  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace  Public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à
l’intéressé. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01446_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  -  MONSIEUR  MAAMAR  BENSADA  -
MARCHE DE LA PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI - MARCHE
DE LA JOLIETTE LE MERCREDI - MARCHE DU PRADO LE
VENDREDI - VENTE DE PAP HOMME - REPRISE DU FONDS
DE  COMMERCE  DE  MADAME  MONIQUE  DJIAN  EPOUSE
SLAMA

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour 2023, 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Arrêté N°2022_01393_VDM du 1er mai 2022 
Considérant l’autorisation délivrée à Mme Monique DJIAN Epouse
SLAMA en date du 1er mai 2022. 
Considérant que Mme Monique DJIAN Epouse SLAMA souhaite
céder ses emplacements sur les Marchés du Prado, de la Joliette
et de la Plaine à Monsieur Maamar BENSADA. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Maamar BENSADA immatriculé au Siret 844 740 902
00011 du 18 décembre 2018 est autorisé à déballer sur le Marché
de la Plaine – Place Jean Jaurès Marseille – sur l’emplacement
N°100 avec Camion sur un métrage de 6 mètres linéaires et une
profondeur de 2 mètres linéaires : Les jours suivants : mardi, jeudi
et  samedi  Sur  le  Marché  de  la  Joliette  le  mercredi  sur  un
emplacement de 6ml Ainsi que sur le Marché du Prado le vendredi
sur l’emplacement n° 62 + C 62 Activité de vente de type : prêt-à-
porter  Homme  Monsieur  Maamar  BENSADA ne  conserve  pas
l’ancienneté de Mme SLAMA. L’autorisation est établie pour une
durée de 3 ans, soit jusqu’au 1er juin 2026 inclus . 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
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Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
-  les  exposants  devront  maintenir  les  lieux en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l’Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01455_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  traversée  du  vieux  port  -  Association
Massilia  Défi  Voile  -  esplanade  du  j4  –  28  mai  2023  -
f202300228

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  7  février  2023  par  :  l'Association
Massilia  Défi  Voile,  domiciliée  au  :  38  rue  Joliot  Curie  13013
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Louis  BRIDLANCE
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie

publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints  :  des  zones  dédiées  à  l’accueil,  à  la  restauration  (sans
aucune vente), à la musique, aux déchets et à la construction, à
l’aide de 5 tentes de type barnum, d’une sonorisation, de tables et
de chaises. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 28
mai  2023  de  7h30  à  22h  montage  et  démontage  inclus.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de « La traversée du Vieux
Port », par : l'Association Massilia Défi Voile, domiciliée au : 38 rue
Joliot  Curie  13013  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Louis
BRIDLANCE Président. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01456_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  piano en fleur -  compagnie  Nine spirit  -
parc de la magalone - 20 mai 2023 - F202300622

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 avril 2023 par : la Compagnie Nine
spirit  domiciliée  au  :  4  rue  Bernard  du Bois  -  13001  Marseille,
représentée par : Monsieur Manuel BARTHELEMY Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le  parc  de  la  Magalone  (13009)  ,  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  une  buvette,  un  stand  de
restauration,  un  piano,  une  table  et  une  billetterie.  Avec  la
programmation ci-après : Montage : le 19 mai 2023 à partir de 9h
Manifestation : le 20 mai 2023 de 13h30 à 22h30 Démontage : dès
la fin de la manifestation jusqu’au lendemain minuit. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de l’événement « Piano en fleur » par :
la Compagnie Nine spirit domiciliée au : 4 rue Bernard du Bois -
13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Manuel
BARTHELEMY  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 
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Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01457_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – mairie des 1er et 7ème arrondissements de
Marseille – square Léon Blum - Kiosque & co – 27 mai 2023 –
F202300402

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 mars 2023 par : La Mairie des 1er et
7ème arrondissements, domiciliée au : 61 La Canebière – 13233
MARSEILLE  Cedex  20,  représentée  par  :  Madame  Sophie
CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement  « Kiosque & co » organisé par la
Mairie des 1er et  7ème arrondissements, présente un caractère
d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  une  scène,  une  zone
technique et des VAI sur le square Léon Blum, le 27 mai 2023 de
6h à 23h55, montage et démontage inclus, avec une ouverture au
public de 18h à 22h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de l’événement « Kiosque & co » par :
La Mairie des 1er et 7ème arrondissements, domiciliée au : 61 La
Canebière  –  13233  MARSEILLE  Cedex  20,  représentée  par  :
Madame Sophie CAMARD Maire du 1er Secteur de Marseille. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01458_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Holi up - cheer up ! – parc balnéaire du
Prado – 21 mai 2023 - f202300485

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022,

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande présentée  le  18  mars  2023  par  :  L’association
Cheer  up  !,  domiciliée  :  38  rue  Frédéric  Joliot  Curie  –  13013
Marseille,  représentée par :  Monsieur Nicolas ZUGARRAMURDI
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que l’événement « Holi  up » présente un caractère
humanitaire et caritatif, en faveur de la lutte contre le cancer , 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l’autorisation d’installer sur
le parc balnéaire du Prado (13008), le 21 mai 2023 de 6h à 21h,
montage et démontage inclus, le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint: Un village d’information et de sensibilisation sur la
lutte contre le cancer composé de stands à l’aide de tentes de type
barnum, avec des activités commerciales de types buvette et Tee-
Shirt de structures gonflables, de zone d’animations sportives, de
grilles  d’affichage,  d’une  estrade,  de  groupes  électrogènes,  de
bancs, de tables et de chaises. Ce dispositif sera installé dans le
cadre  de  l’événement  «  Holi  up  »  sans  gêner  les  occupations
événementielles  préalablement  accordées  sur  le  secteur  des
Plages du Prado, par : L’association Cheer up !, domiciliée : 38 rue
Frédéric Joliot Curie – 13013 Marseille, représentée par : Monsieur
Nicolas  ZUGARRAMURDI  Président.  L’association  Cheer  up  !
s’engage à reverser tous les bénéfices générés au cours de cet
événement,  à  la  ligue  contre  le  cancer.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 
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Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01459_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Marseille dans toutes ses couleurs - MIAPA
- place père Saisse – 27 mai 2023 – f202300659

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 avril 2023 par : l'association MIAPA,
domiciliée  :  avenue  Salvador  Allende  -  13014  Marseille,
représentée par : Monsieur Paul PICCIRILLO Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place  du  père  Pierre  Saisse  (13002),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : 15 tables, 30 chaises, 10 panneaux
d’affichage,  20  barrières,  1  scène,  des  VAI  et  des  annexes
techniques. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 27
mai 2023 de 11h à 17h30 et de 8h à 19h montage et démontage
inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement «
Marseille  dans  toutes  ses  couleurs  » par  :  l'association  MIAPA,
domiciliée  :  avenue  Salvador  Allende  -  13014  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Paul  PICCIRILLO  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
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au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01460_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 39 rue du Docteur Simone
Sedan  13005  Marseille  -  Cabinet  BERTHOZ  -  compte
n°104410 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 

Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0024/AGE  du  16
décembres 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/684 déposée le 11 mai 2023 par Cabinet
BERTHOZ domicilié 9A boulevard National 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 39
rue  du  Docteur  Simone  Sedan  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  20/05/2023  au
20/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 10
m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de chéneaux et gouttières. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
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décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104410 

Fait le 16 mai 2023

2023_01461_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  43  rue  Sainte  Françoise
13002 Marseille - Cabinet BERTHOZ - compte n°104368 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0024/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/661 déposée le 5 mai 2023 par Cabinet
BERTHOZ domicilié 9A boulevard National 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 43
rue Sainte Françoise 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
BERTHOZ  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  17/05/2023  au
13/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur
16 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une mise en étanchéité d’une terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104368 

Fait le 16 mai 2023

2023_01462_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 boulevard Louis Salvator
13006 Marseille - Monsieur CUNIL - compte n°104353 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/634 déposée le 2 mai 2023 par Monsieur
Philippe  CUNIL  domicilié  4  boulevard  Louis  Salvator  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
boulevard Louis Salvator 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  transfert  de  déclaration  préalable  de
travaux  n°  DP 013055 21 02726T01 en date  du 27 septembre
2022,
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 02726P0 et ses prescriptions en date
du 28 septembre 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Philippe CUNIL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  16/05/2023  au
31/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 5,30 m, hauteur
16,90 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
3,50  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de
protection  parfaitement  étanche afin  de permettre d’une part,  le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. L’échafaudage sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et

éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement de la façade et une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
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Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104353 

Fait le 16 mai 2023

2023_01463_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 2 au 11 rue Sainte Barbe - 1
rue de Clovisse - angle rue du Vieux Palais 13002 Marseille -
UNICIL - compte n° 104272 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/551 déposée le 14 avril 2023 par UNICIL
domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 2 à 11 rue
Sainte Barbe –  1 rue de Clovisse –  angle  rue  du Vieux  Palais
13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  03579P0  et  ses
prescriptions en date du 25 octobre 2022 (date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par UNICIL lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  en  encorbellement  du  15/05/2023  au  01/09/2023
Résidence Butte aux Carmes aux 1 rue de la Clovisse angle rue
des Vieux Palais aux dimensions suivantes : Hauteur 16 m, saillie
1 m. Un tunnel de protection sera mis en place sous l’échafaudage
pour  les  piétons.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés
contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il  aura une
saillie de 1 m, une hauteur de 12 m et une longueur de 27 m.
Bâtiments 9 au 25 rue Sainte Barbe, les travaux seront réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du  01/09/2023  au
01/02/2024. Hauteur 19 m, saillie 1 m. Un tunnel de protection sera
mis en place sous l’échafaudage pour les piétons. Les pieds de ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 1 m, une hauteur de 15m et une
longueur de 63m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des piétons sera assurée par la mise en place d’une signalisation
adéquate. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en

station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104272 

Fait le 16 mai 2023
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2023_01464_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  54  boulevard  de  la
Libération  -  Général  de  Monsabert  -  angle  4  rue  Saint
Savournin  13001  Marseille  -  ACCORD  COMPAGNIE
IMMOBILIER - compte n°104363 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/654 déposée le 4 mai 2023 par ACCORD
COMPAGNIE  IMMOBILIER  domiciliée  20  cours  Pierre  Puget
13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
au 54 boulevard de la Libération – Général de Monsabert – retour
4 rue Saint Savournin 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 21 03057P0 en date du 28 octobre 2021,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 6 octobre 2021, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ACCORD
COMPAGNIE  IMMOBILIER  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes du 9 mai 2023 au 30 décembre 2023: Côté
54 boulevard de la Libération – Général de Monsabert : Longueur
6,20 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Côté 4
rue Saint Savournin : Longueur 9 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à
compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'habitation. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service

Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104363 

Fait le 16 mai 2023

2023_01465_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  12-14  boulevard  Théodore
Thurner  13006  Marseille  -  MICHEL  DE  CHABANNES
FERRARI - compte n°103231 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/647 déposée le 4 mai 2023 par MICHEL
DE CHABANNES FERRARI domiciliée 47 rue Edmond Rostand
13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  12-14
boulevard  Théodore  Thurner  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE
CHABANNES FERRARI lui est accordé aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus :  Les travaux
seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux dimensions
suivantes du 2 mai 2023 au 1er juillet 2023: Longueur 4 m, hauteur
2 m, saillie 4 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci et devra être signalé à l’aide de panneaux
explicatifs. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un  confortement
plancher, charpente et terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103231 

Fait le 16 mai 2023

2023_01466_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  47  -47  bis  -  rue Gillibert  13005
Marseille - Monsieur GALAND - compte n°104378 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/665  déposée  le  5  mai  2023  par  Monsieur
Philippe  GALAND  domicilié  11  rue  Commandant  Mages  13001
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 47-47 bis - 49
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rue Gilibert 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 51 rue Gilibert 13005 Marseille est consenti à Monsieur
Philippe  GALAND.  Date  prévue  d'installation  du  22/05/2023  au
24/05/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 La benne n’est pas autorisée au droit du 47 bis de la rue
Gillibert  en  raison  de  la  configuration  des  lieux.  Une  benne
(dimensions 2m de largeur et 3m de longueur) sera installée sur
l’emplacement réservé au stationnement des véhicules au droit de
l’immeuble  au  sis,  51  rue  Gillibert  13005  Marseille.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à solliciter  la Division
Réglementation de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille pour
obtenir la neutralisation des deux places de stationnement devant
le n° 51 rue Gillibert 13005 Marseille. L’installation de la benne à
gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du
domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de 100€ la première
semaine  et  passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104378 

Fait le 16 mai 2023

2023_01467_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 79 avenue de la Corse 13007
Marseille - Monsieur BOVETTI - compte n°101814 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/531 déposée le 13 avril 2023 par Monsieur
Jean  BOVETTI  domicilié  21  Domaine  Saint  Christophe  –  rue
Gabriel d’Aubarede 130011 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne au 79 avenue de la Corse 13007 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
BOVETTI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes du 23 mars 2023 au 1er juillet 2023: Longueur 7,50 m,
hauteur 17 m, saillie 1,20 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection  parfaitement
étanche afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde- corps ceinturé de filets résistants. Une benne (dimensions
2m de largeur et 3m de longueur) sera installée sur le trottoir au
droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux, devant le commerce
AXA. L’entreprise enlèvera deux potelets qui seront remis à la fin
du chantier. Elle sera vidée sitôt pleine ou au plus tard en fin de
journée, balisée de jour comme de nuit et recouverte par mauvais
temps. Le chantier  sera correctement balisé le jour et  éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°101814 

Fait le 16 mai 2023

2023_01468_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 56 rue Abbé de L’Épée 13005
Marseille  -  Immobilière  HOME  AND  SPACE  -  compte
n°104362 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5

et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/653  déposée  le  4  mai  2023  par
IMMOBILIÈRE  HOME  AND  SPACE  domiciliée  5  rue  Grignan
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 56
rue Abbé de L’Épée 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° 2023_01214_VDM émanent du service de
la  Sécurité  Civile  et  de  la  Gestion  des  Risques  et  du  Plan
Communal de Sauvegarde de la Ville de Marseille en date du 26
avril 2023, portant interdiction d’occupation de l’immeuble au sis 56
rue Abbé de L’Épée 13005 Marseille. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
HOME AND SPACE lui  est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes du 12 mai 2023 au 9 juin 2023: Longueur 11 m, hauteur
18 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,30 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
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à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104362 

Fait le 16 mai 2023

2023_01469_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -benne  -  28  boulevard  Fenouil  13016
Marseille - Madame CARETTE - compte n°104413 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2023/686 déposée le 11 mai 2023 par Madame Anne-
Laure CARETTE domiciliée 28 boulevard Fenouil 13016 Marseille,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 28 boulevard
Fenouil 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 28 boulevard  Fenouil  13016 Marseille  est  consenti  à
Madame  Anne-Laure  CARETTE.  Date  prévue  d'installation  du
17/05/2023 au 19/05/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur le trottoir sans apporter de gêne à la circulation
des piétons (1,40 m minimum) à la hauteur du n° 28, boulevard
Fenouil 13016 Marseille. La benne reposera sur des cales afin de
ne pas endommager le revêtement du trottoir. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et recouverte par mauvais temps. L’installation de la benne
à gravats de 6m² est soumise à une redevance d’occupation du
domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de 100€ la première
semaine  et  passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

85/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104413 

Fait le 16 mai 2023

2023_01470_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - TENDANCE CLOWN -
MAIRIE DES 4ÈME ET 5ÈME ARRONDISSEMENTS -  PARC
LONGCHAMP –21 MAI 2023 - F202300154

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 27 janvier 2023 par : La Mairie des
4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  13
square Sidi  Brahim 13005 Marseille,  représentée par : Monsieur
Didier JAU Maire du 3ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Tendance Clown » du 21 mai
2023 organisée par la Mairie des 4ème et 5ème arrondissements,
présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera, dans le parc Longchamp
(13004), le dispositif suivant conformément au plan ci-joint : 
- 1 scène, 1 sono, des barrières de type Vauban et des annexes
techniques. Avec la programmation ci-après : Manifestation :Le 21
mai  2023  de  8h  à  21h30  montage  et  démontage  inclus.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de  l’événement  Tendance
Clown,  par  :  La  Mairie  des  4ème et  5ème arrondissements  de
Marseille, domiciliée au : 13 square Sidi Brahim 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème secteur. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux

d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01472_VDM - Arrêté portant réglementation du marché
d'été 2023 - Ville de Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu le décret n° 2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de
chauffage ou de climatisation,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu l'Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Emplacements pour le
Marché d'été 2023 de la Ville de Marseille dans la zone du Vieux
Port » publié sur le site internet de la Ville de Marseille le 24 avril
2023. 
Considérant la volonté de la Ville de Marseille de favoriser, sur le
territoire  de  la  commune,  durant  la  période  estivale  2023,  la
promotion  des  métiers  d’art  et  de  l’artisanat  local,  des  activités
commerciales, strictement issus du tissu régional de la Région Sud
PACA qui  se traduit  par  l’instauration  d’un  Marché d'été,  sur  la
zone du Vieux Port ; 
Considérant  qu’afin  de  sélectionner  les  futurs  exposants
intervenant  lors  du  marché d’été,  la  Ville  a  mis  en  œuvre  une
procédure de sélection préalable sur le fondement du 1er alinéa de
l’article L. 2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes
publiques. À cet égard, un Appel à manifestation d’intérêt a été
publié sur le site de la Ville de Marseille le lundi 24 avril 2023, sur
le fondement duquel ont été sélectionnés les exposants soumis au
présent règlement ; 
Considérant qu’il importe de réglementer le Marché d'été 2023 du
Vieux Port de la Ville de Marseille afin d’assurer le bon ordre, la
sécurité, la tranquillité et l’hygiène publiques et plus globalement,
le bon déroulement de cette manifestation ; 
Considérant qu’il y a lieu de définir les modalités d’organisation et
de fonctionnement  du Marché d'été de la Ville  de Marseille,  en
2023 ; 
Considérant  l'ensemble  des  dispositions  prévues  par  l'Appel  à
manifestation d'intérêt susmentionné. 

Article 1 Organisation générale La Ville de Marseille organise un
Marché d'été sur la zone du Vieux Port afin de soutenir les métiers
d’art,  l’artisanat local  et  les activités commerciales de la Région
Sud  PACA.  Ce  marché,  en  période  diurne  comme  nocturne,
accueillera le public du samedi 3 juin au dimanche 3 septembre
2023, selon la programmation suivante : 
- tous les jours de 11h à 22h sans discontinuité. La restitution des
emplacements  est  prévue  le  mardi  5  septembre  2023.  Les
exposants devront être présents pendant toute la durée du Marché
d’été. Néanmoins, ces derniers pourront se faire représenter par
une  ou  plusieurs  personne(s)  agréée(s)  de  leur  choix  (voir
l’nnarticle 12 du présent Règlement pour davantage de précisions)
et ce, durant tout ou partie de la durée de l'occupation. Dans cette
hypothèse, chaque exposant sera responsable de l’ensemble des
actes / éventuels manquements imputables à ses représentants,
qui devront respecter l’ensemble des prescriptions prévues par le
présent  règlement  ainsi  que  par  le  titre  d’occupation  délivré  à
l’exposant qu’ils représentent. 

Article 2 Conditions de participation Le Marché d'été est réservé à
la promotion des métiers d’art et de l’artisanat local et à l’activité
commerciale, strictement issus du tissu régional de la Région Sud
PACA.  Ont  été  habilités  à  participer  les  artisans  et  les

commerçants  qui  proposent  des  produits  en  lien  direct  avec  la
représentation  régionale  et/ou  l’identité  de  Marseille  et  de  ses
environs. Les candidats admis à participer au Marché d'été ont été
sélectionnés par la Ville de Marseille, sur le fondement des critères
définis au sein de l'Appel à manifestation d'intérêt du 24 avril 2023.

Article  3  Nombre  et  caractéristiques  des  emplacements  mis  à
disposition La Ville de Marseille met à disposition, au maximum, 40
emplacements sur la zone du Vieux Port, avec les caractéristiques
suivantes, par emplacement : 
- un cabanon en bois de teinte blanche ou bleue, longueur 3m et
largeur 2m disposant d’une alimentation électrique de 2500 W par
cabanon (6000 W pour les activités de restauration rapide), d’une
ouverture  en  façade  du  public  à  l’aide  d’un  auvent  sur  bras
mécaniques  autobloquants,  une  tablette  de  vente,  une  porte
d’accès avec fermeture par cadenas (non fourni), un chauffage (ne
devant toutefois pas être utilisé en application du Décret n°2022-
452 du 30 mars 2022), un extincteur eau et additif de classes A et
B. 

Article  4  Répartition  des  emplacements  La  répartition  des
emplacements  sera  assurée  par  la  Ville  de  Marseille,  afin  de
garantir la sécurité, l’harmonie et le bon déroulement du Marché
d'été  et  l’adéquation  avec  les  autres  activités  présentes  sur  le
secteur du Vieux port. Aucun changement d’emplacement ne sera
accepté sans un accord express de l’Administration. 

Article  5  Tenue  du  cabanon  et  habillage  des  installations
L’emplacement et l’ensemble du matériel utilisé pour la constitution
du stand seront placés sous l’entière responsabilité de l’exposant.
L'exposant  s’engage à installer  une décoration sur  le  thème de
l’été et/ou plus largement sur le thème de la période estivale en
Provence et/ou en bord de mer.  À cet égard, l'exposant veillera
notamment  à  installer  du  matériel  conforme  aux  normes  en
vigueur,  de  qualité,  en  adéquation  avec  sa  production  et
l’environnement direct lié à l’ emplacement sur lequel il est autorisé
à  exercer  son  activité.  Le  matériel  de  stockage  devra  être
soigneusement rangé et placé en dehors de la vue de la clientèle
afin de ne pas compromettre la décoration soignée du stand de
vente. 

Article 6 Produits mis à la vente Les exposants ont l’obligation de
respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux activités de
ventes  (notamment  concernant  les  produits  mis  à  la  vente)  et
d’assurer l’affichage des prix. Il est strictement interdit de vendre
des  marchandises  autres  que  celles  mentionnées  dans
l’autorisation.  En  cas  de  non-respect  de  ces  dispositions,
l’autorisation  pourra  être  retirée  et  l’occupant  exclu  de  la
manifestation sans indemnité.  Dans cette hypothèse, le montant
de la redevance due par l’éventuel occupant écarté lui sera indiqué
en tenant compte de sa situation. 

Article  7  Respect  des  règles  sanitaires  Les  exposants  devront
appliquer et faire respecter les règles sanitaires éventuellement en
vigueur au moment de la manifestation, par exemple en cas de
reprise / renforcement de la lutte contre la propagation du virus de
la Covid 19 et de ses variants, ou de tout autre virus. 

Article 8 Circulation et Stationnement Les mesures de police de la
circulation  et  du  stationnement  devront  être  scrupuleusement
respectées.  Les  accès  aux  véhicules  de  police  et  de  secours
devront  être  laissés  libres.  Le  stationnement  des  véhicules  des
exposants  ne  sera  pas  autorisé  à  proximité  des  emplacements
pendant  toute  la  durée  d’ouverture  au  public  du  Marché,  à
l’exception  de  la  tranche  horaire  7h/9h  pour  le  réassort  des
marchandises. 

Article  9  Propreté  du  Marché  et  démarche  écoresponsable
Pendant toute la durée du Marché d'été, une attention particulière
sera demandée à l’ exposant afin de maintenir propre son stand et
ses  abords.  À  ce  titre,  il  sera  notamment  tenu  d’assurer  le
ramassage, le tri, le conditionnement et le transport de tous types
de  déchets  et  rejets  produits  à  l’occasion  de  son  activité.
L’utilisation de sachets plastiques est formellement proscrite.  De
plus,  les  exploitants  veilleront  également  à  limiter  leur
consommation  électrique  dans  le  cadre  d’une  démarche  de
sobriété  énergétique.  À  cet  égard,  les  exposants  ne  doivent
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aucunement  utiliser,  ni  le  chauffage  intégré  au  sein  de  leur
cabanon, ni de système de chauffage propre. 

Article 10 Obligations des exposants Les exposants sont tenus de
souscrire et  transmettre à la Ville toutes les polices d’assurance
permettant de garantir les dommages de toute nature pouvant être
causés  aux  personnes  et  aux  biens  dans  le  cadre  de  leurs
activités. Les exposants s’engagent également à bénéficier de tous
les agréments nécessaires à l’exercice de l’ensemble des activités
qui seront réalisées. Les exposants s’engagent enfin à respecter
l’ensemble des dispositions juridiques en vigueur et notamment : 
-  respect  de  toutes  les  consignes  de sécurité,  de  toute  nature,
exigées dans le cadre de la manifestation ;
-  respect  des  normes  en  vigueur  concernant  le  matériel  et  les
marchandises vendues ;
-  respect  des  normes  d’hygiène  et  de  sécurité  en  vigueur,
notamment  pour  les  activités  de  type  alimentaire  et  métiers  de
bouche,  à  savoir  :  le  règlement  852/2004 du 29 avril  2004 qui
précise les obligations générales en matière de sécurité sanitaire
des aliments ainsi qu'en matière d’aménagement des locaux et de
leurs  équipements  ;  l’arrêté  NOR  :  AGRG0927709A  du  21
décembre 2009 indiquant  les températures de conservation des
produits périssables. Les exposants devront également : 
-  utiliser  des  conditionnements  et/ou des  matières  d’emballages
responsables ; 
- maintenir l’hygiène et la propreté des emplacements et de leurs
abords  immédiats  pendant  toute la  durée de l’occupation.  À  ce
titre, l’occupant sera tenu d’assurer, dans le respect du cadre en
vigueur, le ramassage, le tri, le conditionnement et le transport des
déchets, produits à l’occasion de son activité ; 
- aucun accès à l’eau, ni aucune évacuation pour eaux usées ne
seront mis à disposition des occupants qui auront pour interdiction
de déverser, sur et aux abords du site, les eaux usées et le cas
échéant,  tout  contenant  à  graisse.  Par  conséquent,  pour  les
activités  qui  le  nécessitent,  l’occupant  devra  obligatoirement
prévoir un point d’eau ; 
-  disposer  d’extincteur(s)  adapté(s)  au(x)  risque(s)  des  activités
proposées par l’exploitant (non fourni(s) par la Ville de Marseille) ;
Les exposants  devront  être présents  pendant  toute la  durée du
Marché d'été et devront respecter les horaires d’ouverture et de
fermeture  au  public,  ainsi  que  les  horaires  de  montage,
réapprovisionnement  et  démontage  des  stands.  En  période  de
montage : 
- le mardi 30 mai 2023 de 8h à 14h, accueil des participants pour
la mise à disposition des emplacements, sans aucun véhicule ; 
- le mardi 30 mai 2023 de 14h à 18h30, avec accès véhicules pour
le démarrage des installations à l’intérieur des cabanons ; 
- du mercredi 31 mai au vendredi 2 juin 2023 de 7h à 18h30, avec
accès  des  véhicules  pour  la  poursuite  des  installations  des
cabanons. En période d’ouverture au public : 
- du samedi 3 juin 2023 au dimanche 3 septembre 2023 inclus, aux
horaires ci-après : 
- de 11h à 22h tous les jours, sans aucun accès pour les véhicules.
Le réapprovisionnement des cabanons pourra être effectué à partir
de 7h jusqu’à 11h, avec accès des véhicules autorisé de 7h à 9h.
En période de démontage : 
-  le  lundi  4  septembre  2023  de  7h  à  18h30,  avec  accès  des
véhicules autorisé ; 
- le mardi 5 septembre 2023 de 8h à 12h pour la restitution des
emplacements,  sans  aucun  véhicule.  Aucun  stationnement  de
véhicule  ne  sera  autorisé  pendant  les  horaires  d’ouverture  au
public (le stationnement des véhicules en dehors des heures de
montage,  réapprovisionnent  et  démontage  des  installations,
susvisées, reste à la charge de chaque occupant). Par ailleurs, ils
seront  strictement  tenus  de  se  conformer  aux  consignes  de
sécurité émises par la Ville de Marseille ou, le cas échéant, par les
autorités  de  l’État.  Les  modalités  de  désistement,  sur  le  seul
fondement  d'un  motif  impérieux  et  dûment  justifié,  seront  les
suivantes : 
-  avant la période d’ouverture du Marché au public :  seules les
demandes envoyées à l'attention de l'organisateur en LRAR dans
les 48 heures suivant notification individuelle seront recevables ; 
- pendant le déroulement du Marché, seules seront recevables les
demandes envoyées à l'attention de l'organisateur en LRAR, dans
les 48 heures après la connaissance de l’impossibilité d’occuper
l’emplacement (ou de se faire représenter) à compter d’une date
fixe. Néanmoins, l’exposant initialement redevable d’une taxation
devra s’acquitter de la totalité de la redevance due sur toute la

période  d’occupation.  Les  dates  et  horaires  indiqués  dans  le
présent article peuvent être susceptibles d’être modifiés en cas de
contrainte  survenue pendant  le  déroulement  du  marché.  Toutes
ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales afférentes,  au moment  du  déroulement  de la
manifestation. 

Article  11  Droits  et  obligations  de  l’Organisateur  La  Ville  de
Marseille  détermine  l’organisation  générale  du  Marché  d'été  et
assure son fonctionnement.  En cas de fortes intempéries ou de
tout  autre  événement  imprévisible  menaçant  le  bon  ordre,  la
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, perturbant (notamment
s'agissant  des  manifestations)  ou  rendant  impossible  le
déroulement du Marché (notamment pour des motifs résultant de
l'aggravation de la crise sanitaire), la Ville de Marseille se réserve
le droit de procéder à sa fermeture temporaire ou définitive, après
information des exposants. La Ville de Marseille prend toutes les
mesures utiles dans le respect du présent règlement afin d'assurer
le bon déroulement du Marché d'été. 

Article  12  Droit  d’occupation  temporaire  du  domaine  public
L’occupation d’un emplacement donnera lieu à la délivrance d’une
autorisation  d’occupation  temporaire  sous  forme  d’arrêté
présentant obligatoirement, en application des articles L. 2122-2 et
L.  2122-3  du  Code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques, un caractère précaire et  révocable. Plus précisément,
chaque emplacement sera tenu par le titulaire de l’autorisation ou
son conjoint  collaborateur ou par un(e) employé(e)  muni(e) d’un
contrat  de  travail  en  bonne  et  due  forme.  En  aucun  cas
l’emplacement ne peut être loué, sous-loué ou prêté. 

Article  13  Paiement  d'une  redevance  et  calcul  du  montant
L’occupation  temporaire  de  chaque emplacement  sera soumise,
conformément à l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété
des personnes publiques, à la perception d’une redevance dont le
montant est calculé, par exposant, à partir des tarifs suivants : 
-  code  603  :  montage  de  dossier  administratif  pour  AOT,  1ère
installation, cent un euros et cinquante centimes (101,50 €) ; 
-  code 199 :  droit  de place Marché d’été  /  ml  /  jour,  six  euros
(6,00€) soit dix-huit euros par jour pour 3 ml ; 
- code 196 A : mise à disposition chalet / unité / forfait durée de la
manifestation, trois mille cent soixante huit euros et deux centimes
(3168,02€) ; 
-  code  110  B  :  Forfait  d’électricité  HC (haute  consommation)  /
forfait  jour  /  trois  euros  (3  €)  ;  Pendant  toute  la  période  de
l’occupation  montage  et  démontage  inclus.  Le  paiement  de  la
redevance, par titre de recette émis par le Trésor public pour le
compte de la Ville de Marseille, sera exigé à la fin du déroulement
du Marché d’été 2023 et pour toute la durée de l’occupation, même
en  cas  d’absence  temporaire  de  l’emplacement,  pour  quelque
motif  que  ce  soit,  provenant  de  l’occupant  ou  de  son  /  ses
représentant(s). Ne seront pas intégrés au sein du montant de la
redevance  (exonération  des  seuls  montants  découlant  de
l’application du Code 199), les jours de fermeture du Marché d'été
décidés  par  les  autorités  publiques  compétentes  en  raison des
événements prévus à l'nnarticle 11 du présent arrêté. 

Article  14  Sanctions  Le non  respect  des  dispositions  énoncées
dans  le  présent  règlement,  dûment  constaté  par  un  agent
assermenté,  donnera  lieu  au  retrait  immédiat  de  l’autorisation
accordée, sans versement d’ aucune indemnité de quelque nature
que  ce  soit.  Le  montant  de  la  redevance  due  par  l’éventuel
occupant écarté lui sera indiqué en tenant compte de sa situation. 

Article 15 Publicité de l'arrêté Monsieur le Directeur général des
services  sera  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
affiché  en  Mairie,  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 16 Recours contentieux Le présent arrêté pourra faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Marseille dans un délai  de deux mois à compter de sa date de
publication. 

Fait le 16 mai 2023
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2023_01479_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  55  rue  de  Bruys  13005
Marseille - Madame ALBERTI - compte n°104329 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/608 déposée le 25 avril 2023 par Madame
Carmen ALBERTI domiciliée 55 rue de Bruys 13005 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 55
rue de Bruys 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Carmen ALBERTI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  10/05/2023  au
14/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 15
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un

délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104329 

Fait le 16 mai 2023

2023_01483_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse - 375 bd National
13003 - L'Oriental Sasu - compte 74277-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
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conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0576/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/264  reçue  le  28/02/2023  présentée  par
L’ORIENTAL SASU, représentée par TURKI Elyes, domiciliée 375
bd National  13003 Marseille  en vue d'occuper  un  emplacement
public  à l'adresse suivante :  SNACK 375 BD NATIONAL 13003
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  TURKI  Elyes  représentant  la  société
L’ORIENTAL SASU, est autorisé à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 375 BD NATIONAL 13003 MARSEILLE
en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 4,50 m Saillie
/ Largeur : 2 m Superficie : 9 m² Pas d’installation après 22 heures
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 74277-
03 

Fait le 16 mai 2023

2023_01484_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse -  13 rue de Ruffi
13003 - Fournil l'Européen Sasu - compte 96294-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
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communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1048  reçue  le  27/06/2022  présentée  par
FOURNIL L’EUROPEEN SASU, représentée par FITOURI Tahar
domiciliée 13 rue de Ruffi  13003 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  13  RUE DE RUFFI
13003 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  FITOURI  Tahar  représentant  la  société
FOURNIL  L’EUROPEEN  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 13 RUE DE RUFFI
13003 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
2,50 m + 1 m Saillie  /  Largeur :  1  m Superficie :  3,50 m²  Pas
d’installation après 22 heures AUTORISATION A L’ESSAI 6 MOIS
A COMPTE DE LA DATE DE LA SIGNATURE Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de six (6)
mois à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-
être  renouvelée sur  demande expresse du bénéficiaire.  Elle  ne
saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas
un  droit  acquis  à  son  renouvellement.  Les  demandes  de
renouvellement  doivent  comporter  les  mêmes précisions  que la
demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement

l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 96294-
01 

Fait le 16 mai 2023

2023_01485_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - La Rélève - 41 rue
d'Endoume 13007 - GAEH Sarl - compte 42876-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
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Vu l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2014/421 en date du 2 avril 2014
Vu  la  demande  2022/1338  reçue  le  08/09/2022  présentée  par
GAEH  SARL,  représentée  par  HESSMANN  Grégoire  et
MANDONATO  Jérôme,  domiciliée  41  rue  d’Endoume  13007
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  BAR  LA  RELEVE  41  RUE  D’ENDOUME  13007
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2014/421 en date du 2 avril 2014 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Messieurs  HESSMANN  Grégoire  et  MANDONATO
Jérôme  représentant  la  société  GAEH  SARL,sont  autorisés  à
occuper un emplacement public au droit de son commerce 41 RUE
D’ENDOUME  13007  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le
commerce Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 2
m²  Une  terrasse  simple  délimitée  par  des  jardinières  sans
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 6 m Saillie /
Largeur : 1,30 m Superficie : 8 m² Une terrasse simple délimitée
par  des  jardinières  sans  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce, après l’arbre, dans le prolongement de la précédente
terrasse Façade : 4,70 m Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie : 6
m² Une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni  écran
contre le  mur délimitant la jardin public Façade :  10 m Saillie /
Largeur : 1,50 m Superficie : 15 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis  à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni

entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 42876-
01 

Fait le 16 mai 2023

2023_01502_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 247 rue d'Endoume 13007 Marseille
- Madame DENIAUD -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2023 déposée le 17 mai 2023 par Madame Laurianne
DENIAUD domiciliée 276 rue d’Endoume 13007 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  247  rue
d’Endoume 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  247  rue  d’Endoume  13007  Marseille  est  consenti  à
Madame  Laurianne  DENIAUD.  Date  prévue  d'installation  du
20/05/2022 au 27/05/2022. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules.  La  benne reposera  sur  des madriers  afin  de  ne pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en  fin  de  journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et
recouverte  par  mauvais  temps.  Le  pétitionnairen  est  invité  à
solliciter  la Division Réglementation du Service de la Mobilité et
Logistique Urbaines de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord
de faire stationner une benne. L’instalation de la benne à gravats
de 6m²  est  soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine
et  passera  à  200€ chaque semaine supplémentaire.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 17 mai 2023

2023_01516_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine pub bouygues - shot in mars - parc
de la Mathilde - 23 mai 2023 - F202300879

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 9 mai 2023 par : La société Shot in
Mars,  domiciliée  au :  26  quai  de  Rive  Neuve 13007  Marseille,
représentée par : Monsieur François FALZI Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur le site ci-dessous, selon la programmation
suivante : 
- Parc de la Mathilde (13009) , le 23 mai 2023 de 7h à 16h. Ce
dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la publicité «
Bouygues », par : La société Shot in Mars, domiciliée au : 26 quai
de  Rive  Neuve  13007  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur
François FALZI Régisseur Général. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
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réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01517_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine long métrage "heureux gagnants" -
les  improductibles -  Place du Général  de Gaulle  -  23  mai
2023 - F202300874

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  9  mai  2023  par  :  La  société  les
Improductibles,  domiciliée  au  :  38  rue  Bréguet  –  75011  Paris,
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur le site ci-dessous, selon la programmation
suivante, conformément au plan ci-joint : 
- Place du Général de Gaulle : le 23 mai 2023 de 7h à 17h Ce
dispositif sera installé dans le cadre du tournage du long métrage «
Heureux  Gagnants  »,  par  :  La  société  les  Improductibles,
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domiciliée au :  38 rue Bréguet – 75011 Paris,  représentée par :
Monsieur Max BESNARD Régisseur Général. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01518_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Cantine  série  télé  «Cimetière  indien»  -
Mintee Studio - Divers sites - entre le 23 mai et le 7 juin 2023
- F202300882

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mai 2023 par : La société Mintee
Studio,  domiciliée  au  :  14  rue  Cambacérès  75008  Paris,
représentée  par  :  Madame  Béatrice  HERVOCHE  Régisseur
Général, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
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faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine  de  tournage,  sur  les  sites  ci-dessous,  selon  la
programmation suivante : 
- Parc François Billoux (13015) du 23 mai 18h au 25 mai 2023, 20h

-  Parking  angle avenue François  Mignet  et  avenue de la  Rose
(13013) du 6 juin 6h au 7 juin 2023, 20h. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du tournage de la série «Cimetière indien», par : La
société Mintee Studio, domiciliée au : 14 rue Cambacérès 75008
Paris, représentée par : Madame Béatrice HERVOCHE Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01519_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Fête du jeu - rue des bons enfants - Terre
ludique - 28 mai 2023 - F202300574

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
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Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 mars 2023 par : l'association Terre
Ludique,  domiciliée  au  :  71  rue  des  Bons  Enfants  13006
MARSEILLE,  représentée  par  :  Monsieur  Mounir  EL  MENDILI
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « La Fête du Jeu » organisée le
28 mai  2023 par  Terre  Ludique,  présente  un caractère  d’intérêt
général en faveur du jeune public en milieu urbain, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, du
n°71 au n°75 A rue des Bons Enfants (13006), le dispositif suivant,
conformément au plan ci-joint : 
-  30  chaises,  10  tables,  entre  2  et  4  véhicules  pour  utilisation
véhicules anti-intrusion,10 jeux en Bois et des annexes techniques.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : Le 28 mai 2023
de  8h  à  19h  montage  et  démontage  inclus.  Ce  dispositif  sera
installé dans le cadre de l’événement « La Fête du Jeu », par :
l'association  Terre  Ludique,  domiciliée  au  :  71  rue  des  Bons
Enfants 13006 MARSEILLE, représentée par : Monsieur Mounir EL
MENDILI Président. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01521_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – marché écologique et  solidaire -  IFAC –
plan d'Aou – 26 mai 2023 - f202300495

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 mars 2023 par : l'IFAC, domicilié
au : 53 rue du Révérend Père Christian Gilbert - 92600 Asnières,
représenté par : Monsieur Philippe SUEUR Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer au
niveau de la pinède du plan d’Aou (13015), le dispositif suivant : 1
tente de 6m x 6m, des tables, des chaises, des stands ainsi qu’une
buvette. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 26 mai
2023  de  14h00  à  20h00  et  de  10h00  à  23h59  montage  et
démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’un
marché écologique et solidaire, par : l'IFAC, domicilié au : 53 rue
du Révérend Père Christian Gilbert - 92600 Asnières, représenté
par  :  Monsieur  Philippe  SUEUR  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville  de Marseille.  L’organisateur
devra veiller à ce que tous les exposants, qui participent à cette
manifestation, bénéficient de toutes les assurances et de tous les
agréments nécessaires à l’exercice de leurs activités. Ces activités
devront être strictement liées à l’objet de la demande d’occupation
de  l’Espace  Public,  transmise  par  l’organisateur  au  près  des
services de la Ville. L'autorisation d'occupation du domaine public
est soumise au paiement de droits de voirie. Les participants sont
tenus  de  s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du

domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée , 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01524_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - marché d'été 2023 - Direction de l'Espace
Public et de la Mobilité de la ville de Marseille - Quai de la
Fraternité - du 3 juin au 3 septembre 2023 - f202300758

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
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Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu le décret n° 2022-452 du 30 mars 2022 relatif à l'interdiction de
l'utilisation  sur  le  domaine  public  en  extérieur  de  systèmes  de
chauffage ou de climatisation,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°2023_01472_VDM  du  16  mai  2023  portant
réglementation du Marché d’été 2023 de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu l'Appel à manifestation d'intérêt intitulé « Emplacements pour le
Marché d'été 2023 de la Ville de Marseille dans la zone du Vieux
Port » publié sur le site internet de la Ville de Marseille le 24 avril
2023,
Vu la demande présentée le 20 avril 2023, par le Pôle de l’Espace
Public de la Direction de l’Espace Public et de la Mobilité, domicilié
au : 33 A rue Montgrand – 13233 Marseille Cédex 20, représenté
par : Monsieur Jean-Pierre PIGATO, Directeur du Pôle de l’Espace
Public, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant qu’il convient d’assurer le bon déroulement de cette
manifestation,
Considérant que la marché d’été 2023 participe aux animations de
la  Ville  de  Marseille  durant  la  période estivale  2023 et  de  l’été
Marseillais 2023,
Considérant  que le Marché d’été 2023 organisé du 3 juin au 3
septembre 2023 sur le Quai de la Fraternité, présente un caractère
d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera le Marché d’été 2023 sur le
quai  de la Fraternité du Vieux Port,  conformément  au descriptif
suivant et annexes ci-jointes : Le marché d’été 2023 sera composé
: de quarante cabanons en bois, 3mx2m réservés aux exploitants
économiques, de décorations, de signalétiques lumineuses et non
lumineuses, de dispositifs de sécurisation, d’annexes techniques,
comprenant notamment des cabanons en bois à usage technique.
Avec la programmation ci-après : Montage : du 22 au 2 juin 2023
de  5h  à  23h  Manifestation  :  du  3  juin  au  3  septembre  2023,
ouverture tous les jours de 11h à 22h.  Démontage :  du 4 au 8
septembre 2023 de 5h à  23h Selon l’usage et  en fonction  des
besoins liés à l’organisation du Marché d’été,  des véhicules sur
essieux dûment autorisés pourront occuper le Quai de la Fraternité
du 22 mai  au  8  septembre  2023.  Tous  les  candidats  admis,  à
occuper un emplacement  sur  le  Marché d’Été 2023,  au titre de
l’Appel à manifestation d’intérêt susvisé, seront tenus d’appliquer
l’ensemble  des  dispositions  fixées  par  l’arrêté
N°2023_01472_VDM du 16 mai 2023 portant réglementation du
Marché d’été 2023 de la Ville de Marseille. Le Marché d’Été 2023
sera installé dans le cadre des animations estivales de la Ville de
Marseille par le Pôle de l’Espace Public de la Direction de l’Espace
Public et de la Mobilité, domicilié au : 33 A rue Montgrand – 13233
Marseille  Cédex  20,  représenté  par  :  Monsieur  Jean-Pierre
PIGATO, Directeur du Pôle de l’Espace Public .  en cohabitation
avec : 
- l'épars de confiserie
- le marché aux poissons 
- le marché aux fleurs le samedi matin 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se

réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. Par ailleurs, toutes les prescriptions spécifiques en
matière de sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant
dans  le  cadre  de  la  procédure  événementielle  par  la  Ville  de
Marseille  devront  être  strictement  appliquées  pendant  toute  la
durée de la manifestation. 

Article 3 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 4 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  6  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans  que  les  bénéficiaires  y  compris  les  participants,  puissent
prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 L’organisateur et les participants devront veiller au strict
respect des mesures de sécurité d’usage. 

Article  9  Les  mesures  liées  à  la  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront strictement être respectées. 
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Article 10 A l'issue de la manifestation, les participants s'engagent,
en  cas  de  dégradations  subies  sur  des  ouvrages  de  voirie,  à
procéder  à  leurs  frais  aux  travaux  de  remise  en  état  qui
s'imposent. 

Article 11 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01525_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  la  voie  est  libre  -  Ville  de  Marseille  –
Corniche Kennedy – 28 mai 2023 – f202300224

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juillet 2021,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en février 2022,
Vu  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  des  emplacements  de
restauration rapide dans le cadre des journées « La Voie est libre »
et les autres manifestations d’ampleur organisées par la Ville de
Marseille, publié en juin 2022,
Vu  la  demande  présentée  le  7  février  2023  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » organisée par la
Ville de Marseille en faveur de la piétonisation de la corniche du
Président John Fitzgerald Kennedy, présente un caractère d’intérêt
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément aux annexes ci-jointes: Des animations culturelles,
musicales,  sportives,  1  chalet  d’information,  une  zone  sécurité
routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 11 food-
trucks,  4  triporteurs,  de  la  signalétique,  des  dispositifs  de
sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des
zones  et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-
après  :  Montage  :  du  25  mai  2023,  7h  au  28  mai  2023,  9h
Manifestation : le 28 mai 2023 de 10h à 20h Démontage : du 28
mai 2023, à partir de 21h au 29 mai 2023, 12h Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  de  la  piétonisation  de  la  corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre »,
en cohabitation avec la manifestation Courir Ensemble prévue sur
ce  secteur,  de  8h30  à  9h30  et  de  7h  à  9h45,  montage  et
démontage inclus , par : la Ville de Marseille, domiciliée : Quai du
port  – 13233 Marseille cedex 20, représentée par :  Monsieur le
Maire de Marseille ou son représentant. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et
faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions
sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la
crise sanitaire et des contraintes gouvernementales y afférentes,
au moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
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de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 22 mai 2023

2023_01527_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE  DU  DOMAINE  PUBLIC  -  30  ANS  DE  LA
VICTOIRE DE L’OM EN LIGUE DES CHAMPIONS - VILLE DE
MARSEILLE - Parvis Hôtel de ville, Place Bargemon - 26 MAI
2023 - F202300822 / F202300823

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  28  avril  2023  par  :  le  Service
Communication de la Ville de Marseille, domicilié au : 3, rue de la
Prison – 13002 Marseille, représenté par : Monsieur le Maire de
Marseille ou son représentant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « les 30 ans de la victoire de l’OM en
Ligue des Champions » organisé par la Ville de Marseille, présente
un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : un
écran géant, une sonorisation, six food-trucks, trois triporteurs, une
zone  d’accueil  du  public,  une  zone  technique.  Avec  la

programmation ci-après : Manifestation : le 26 mai 2023 de 6h à
23h59 montage et  démontage inclus.  Ce dispositif  sera  installé
dans le cadre des 30 ans  de la  victoire de  l’OM en Ligue des
Champions,  par  :  le  Service  Communication  de  la  Ville  de
Marseille,  domicilié  au  :  3,  rue de la Prison –  13002 Marseille,
représenté  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  10  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de

101/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01528_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de plots  béton  pour  l'alimentation
électrique  du  chantier  de  construction  d'un  ensemble  de
logements collectifs - Entreprise Allamanno - 175 boulevard
de la Comtesse à Marseille 12e arrondissement - Compte N°
104443

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/00726  déposée  le  17  mai  2023  par
l’entreprise Allamanno, ZA les Sablonnières, Avenue Charles De
Gaulle,  05120 l’Argentière-la-Bessée, pour le compte de la SNC
COGEDIM  Provence,  Immeuble  Astrolabe,  79  Boulevard  de
Dunkerque à Marseille 2e arrondissement,
Considérant que la SNC COGEDIM PROVENCE est titulaire d'un
arrêté de permis de construire n° PC 013055 21 00661P0 du 15
décembre 2021,
Considérant la demande de pose de 2 plots béton sis boulevard de
la  Comtesse  à  Marseille  12e  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 2
plots  béton  pour  l’alimentation  électrique  du  chantier  de
construction  de  logements  collectifs  sis  175  boulevard  de  la
Comtesse  à  Marseille  12e  arrondissement  est  consenti  à
l'entreprise Allamano. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Les  travaux  nécessiteront  la  pose  de  2  plots  béton
(1mx1m) sur  le  domaine public  à  l’intersection  Boulevard  de la
Comtesse / Rue de la Crédence à Marseille 12e arrondissement,

conformément au plan d’installation joint au dossier :
-  1  plot  béton  sur  le  trottoir  (côté  gauche  du  boulevard  de  la
Comtesse)  face  à  la  rue  de  la  Crédence  (près  de  l’armoire
électrique)
-  1  plot  béton  sur  le  trottoir  (côté  droit  du  boulevard  de  la
Comtesse) à l’angle de la rue de la Crédence. Le câble électrique
sera à une hauteur  minimum de 8,00m. Les plots  béton seront
correctement balisés le jour et éclairés la nuit notamment à leurs
extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
les dispositifs en bon état de propreté et d'éviter leur dégradation
et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le
cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le
trottoir  devant  ces installations.  En aucune manière,  les piétons
circuleront sur la chaussée. Les plots béton ne devront pas être
posés sur les regards techniques présents au niveau du chantier.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104443 

Fait le 23 mai 2023
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2023_01539_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & sapine - 23 rue de Bruys
13005 Marseille - SEVENIER & CARLINI - compte n° 104361 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/649 déposée le 4 mai 2023 par Messieurs
SEVENIER  &  CARLINI  domiciliés  80  boulevard  Eugène  Pierre
13005 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une sapine au 23 rue de Bruys 13005 Marseille  qu'il  y  a lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Messieurs
SEVENIER & CARLINI lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/06/2023  au
08/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 6,20 m, hauteur
14 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
1,60 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Une sapine
sera installée dans l’enceinte de l’échafaudage et aura les mêmes
dimensions  que  celui-ci  en  saillie  et  en  hauteur.  Celle-ci  sera
entourée d’un filet de protection parfaitement étanche, de même
elle sera munie de filets de protection, balisée et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions devront être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les  travaux  concernent  une réfection  de la
toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104361 

Fait le 23 mai 2023

2023_01540_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 3 rue Poucel 13004 Marseille
- Cabinet LAUGIER FINE - Compte n°104420 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/691 déposée le 12 mai 2023 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 3 rue Poucel 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  05/06/2023  au
05/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 11 m, hauteur 12
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,10 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux garages et à l’entrée de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un  ravalement  de  la  façade  à  l’identique  et  remplacement  des
descentes pluviales. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité

immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104420 

Fait le 23 mai 2023

2023_01541_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 rue Paul Codaccioni 13007
Marseille - Cabinet THINOT - compte n°104356 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6/2023.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/639 déposée le 2 mai 2023 par Cabinet
THINOT domicilié 10 cours Pierre Puget 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
rue Paul Codaccioni 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  03909P0  en  date  du
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24/11/2022, date de dépôt, et ses prescriptions,
Vu l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
THINOT  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  19/06/2023  au
19/09/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 14m, hauteur 21
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,70 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des  piétons,  devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  au
remplacement de gardes corps. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte n° 104356 

Fait le 23 mai 2023

2023_01542_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 7 place Robespierre 13009
Marseille - Monsieur COUTURIER - compte n°104382 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/671 déposée le 9 mai 2023 par Monsieur
Jean  COUTURIER  domicilié  112  rue  Paradis  13291  Marseille
Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7
Place Robespièrre 13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
COUTURIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  12/06/2023  au
16/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 5
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir, en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble et aux commerces situé en rez-de-chaussée. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une mise  en peinture  façade et
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remplacement volet et ravalement à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104382 

Fait le 23 mai 2023

2023_01543_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  35  rue  Saint  Savournin
13005 Marseille - Monsieur REYNIER - compte n°104359 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/641 déposée le 2 mai 2023 par Monsieur
Pierre-Alain  REYNIER  domicilié  35  rue  Saint  Savournin  13005
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage et d’une poulie
de service au 35 rue Saint Savournin – angle rue Gérando 13005
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Pierre-Alain REYNIER lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
05/06/2023 au  16/06/2023 aux  dimensions  suivantes  :  Saillie  à
compter du nu du mur 0,010 m, hauteur 2,50 m. Passage restant
pour la circulation des piétons sur trottoir 0,80 m. Les pieds de ce
dispositif seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,35 m, une hauteur de 5,50 m
et une longueur de 8 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de
filets de protection étanches, afin d'éviter tout risque de chute de
pierres  ou  d’objets  divers  sur  le  domaine  public.  Il  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  La circulation des piétons sera assurée par la
mise en place d’une signalisation adéquate. Toutes les précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection du mur de la terrasse. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
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bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104359 

Fait le 23 mai 2023

2023_01544_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  26  rue  Fernand  Pauriol
13005 Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - compte n°104339 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/622 déposée le 27 avril 2023 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 26
rue Fernand Pauriol 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  02/06/2023  au
30/09/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 16
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de l'immeuble
situé en rez-de-chaussée. Il  sera, en outre,  entouré de filets de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104339 

Fait le 23 mai 2023

2023_01545_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  24  rue  Fort  Notre  Dame  13007
Marseille - Monsieur BUREL - compte n°104412 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/685  déposée  le  11  mai  2023  par  Monsieur
Fabrice BUREL domicilié 5 avenue de Saint  Menet – immeuble
Axiome, bâtiment B - 13011 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  24  rue  Fort
Notre Dame 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 24 rue Fort Notre Dame 13006 Marseille est consenti à
Monsieur Fabrice BUREL. Date prévue d'installation du 01/06/2023
au 31/07/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de

l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  en  extrémité  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement  des  véhicules  devant  le  n°24  faisant  l’objet  des
travaux.  La  benne  reposera  sur  des  cales  afin  de  ne  pas
endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard,
en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et recouverte
par mauvais temps. Le Pétitionnaire est invité à solliciter la Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaine de
la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une
benne,  afin  d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.
L’installation  de la  benne à  gravats  de  6m²  est  soumise à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif est de 100€ la première semaine et passera à 200€ chaque
semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104412 

Fait le 23 mai 2023
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2023_01546_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  51 boulevard Burel  13014
Marseille - Cabinet LAPLANE - compte n°104426 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/711 déposée le 15 mai 2023 par Cabinet
LAPLANE SA domicilié(e)  42 rue Montgrand – BP 209 -  13178
Marseille Cedex 20,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 51
boulevard Burel 13014 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 00903P0 en date du 21 avril 2023,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte doivent être respectées, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAPLANE SA lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/06/2023  au
31/10/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 22,50 m, hauteur
8,20 m, saillie 1,20 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts
de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part,
le libre passage des piétons à côté de l’échafaudage, sur le trottoir,
et d'autre part, le libre accès à l’entrée du local technique. Il sera,
en outre,  entouré de filets  de protection afin d'éviter  tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104426 

Fait le 23 mai 2023

2023_01547_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  33  rue  Consolat  13001
Marseille - Immobilière GERMAIN - compte n°104302 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
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Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/574  déposée  le  20  avril  2023  par
Immobilière  GERMAIN  domiciliée  20  rue  Montgrand  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 33
rue Consolat 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 03087P0 en date du 20/09/2022 (date
de dépôt),
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière
GERMAIN  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/06/2023  au
08/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 13
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et devant
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'habitation. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou

sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104302 

Fait le 23 mai 2023

2023_01548_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  benne -  1 & 3 traverse de l'observatoire
13004 Marseille - DENTAL GESTION - compte n°104422 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/698  déposée  le  12  mai  2023  par  DENTAL
GESTION  domiciliée  4  boulevard  Sylvestre  -  Résidence  Côte
Colline 13012 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 1 & 3 traverse
de l’Observatoire 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 1 & 3  traverse  de l’Observatoire 13004 Marseille  est
consenti  à  DENTAL  GESTION.  Date  prévue  d'installation  du
01/06/2023 au 01/08/2023. 
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Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais  temps.  Cette  autorisation  d’installation  de  benne  est
soumise sous réserve de celle du service de la Mobilité Urbaine de
la Ville de Marseille, neutralisant les places de stationnement afin
d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.  L’installation  de  la
benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104422 

Fait le 23 mai 2023

2023_01549_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  10 & 12 rue Fortin  13005
Marseille - Madame DEDEU - compte n°104365 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/653 déposée le 4 mai 2023 par Madame
Marie-Yvonne  DEDEU  domiciliée  10  &  12  rue  Fortin  13005
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d’un échafaudage au 10 & 12
rue Fortin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable d’une maison individuelle n° DP 013055 23 00375P0 et
ses prescriptions en date du 6 mars 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Marie-
Yvonne DEDEU lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement du 1er juin
2023 au 8 juillet 2023 aux dimensions suivantes : Saillie à compter
du nu du mur 0,010 m, hauteur 2,50 m. Passage restant pour la
circulation des piétons sur trottoir 0,80 m. Les pieds de ce dispositif
seront positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er
étage,  il  aura une saillie  de 1 m,  une hauteur  de 11,50 et  une
longueur de 7 m. Le dispositif sera entouré de filets de protection
étanches, afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La circulation
des piétons sera assurée par la mise en place d’une signalisation
adéquate. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer
la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public.
Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
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Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104365 

Fait le 23 mai 2023

2023_01550_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  97  boulevard  de  la
Blancarde  13004  Marseille  -  CITYA  CARTIER  -  compte
n°104383 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/673 déposée le 9 mai 2023 par CITYA
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 97
boulevard de la Blancarde 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  22  01277P0  et  ses
prescriptions en date du 11 août 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  :  Longueur  7,50  m,  hauteur  16  m,  saillie  0,80  m  à
compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,60 m. Le dispositif ainsi
établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches afin
de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104383 

Fait le 23 mai 2023

2023_01551_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  21  rue  de  la  République
13002 Marseille - OIKO GESTION - compte n°102970 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la  demande n°  2023/672 déposée le 9  mai  2023 par  OIKO
GESTION domiciliée 17 rue de la République 13002 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 21
rue de la République, angle Grand Rue 13002 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté de non opposition avec prescriptions à une
déclaration préalable de travaux au nom de l’État n° DP 013 055
22 02847 en date du 12 décembre 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  OIKO

GESTION  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  29/05/2023  au
30/08/2023 aux  dimensions suivantes  :  Rue de la République :
Longueur 3 m, hauteur 26 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Largeur  du  trottoir  +  de  8  m.  Rue Grand rue :  Longueur  3  m,
hauteur 26 m, saillie  1 m à compter  du nu du mur.  Largeur du
trottoir : 2,40 m. Le dispositif  ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre  passage des  piétons  sur  le  trottoir,  sous  l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à
l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
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constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°102970 

Fait le 25 mai 2023

2023_01552_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 28 rue Pierre Dupré 13006 Marseille
- Madame ANDRIEU LE FUSTEC - compte n°104366 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n° 2023/659 déposée le 4 mai 2023 par Madame Julie
ANDRIEU  LE  FUSTEC  domiciliée  28  rue  Pierre  Dupré  13006
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 28 rue Pierre
Dupré 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  28  rue  Pierre  Dupré  13006  Marseille  est  consenti  à
Madame Julie ANDRIEU LE FUSTEC. Date prévue d'installation
du 28/05/2023 au 28/07/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur l’emplacement réservé au stationnement devant
l’immeuble faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur des
cales afin de ne pas endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et recouverte par mauvais temps. L’installation de la benne
à gravats de 6m² est soumise à une redevance d’occupation du
domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de 100€ la première
semaine  et  passera  à  200€  chaque  semaine  supplémentaire.
Toutes les précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104366 

Fait le 23 mai 2023

2023_01553_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 142 cours Lieutaud 13006 Marseille
-  Société  de  Confortement  et  de  Rénovation  -  compte
n°104408 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
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communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande n°  2023/683 déposée le 11 mai  2023 par  Société  de
Confortement  et  de  Rénovation  domiciliée  143  rue  Eugène
Schneider – ZA Les Chabauds 13320 Bouc-Bel-Air,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  142  cours
Lieutaud 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 03329P0 et ses prescriptions en date
du 10 octobre 2022 (date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  142  cours  Lieutaud  13006  Marseille  est  consenti  à
Société  de  Confortement  et  de  Rénovation.  Date  prévue
d'installation du 22/05/2023 au 11/08/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2,50m de largeur et  5,60m de
longueur)  sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement  des véhicules électriques « recharge Métropole »
face au n°40 à côté de l’immeuble faisant l’objet des travaux. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à solliciter  la Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaines
de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner une
benne afin d’organiser le déblaiement d’encombrants. L’installation
de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104408 

Fait le 23 mai 2023

2023_01554_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 47 boulevard des Acieries 13010
Marseille - Société Provençale Immobilière & Commerciale -
Compte n°104346 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/628 déposée le 28 avril 2023 par Société
Provençale Immobilière et  Commerciale domiciliée 78 boulevard
Lazer 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 47 boulevard
des Aciéries 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société
Provençale  Immobilière  et  Commerciale  lui  est  accordé  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier du 29/05/2023 au 31/08/2023 aux dimensions suivantes :
Longueur 32 m, hauteur 2 m, saillie 1,50 m. Un échafaudage sera
installé  à  l’intérieur  de  la  palissade aux  dimensions  suivantes  :
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104346 

Fait le 23 mai 2023

2023_01555_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  20  avenue  du  Prado  13006
Marseille  -  BMC  ÉTUDES  &  RÉALISATIONS  -  compte
n°104407 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2023/682 déposée le 11 mai 2023 par BMC Études &
Réalisations  domiciliée  43C  rue  de  la  République  –  Allée  A –
Appartement D12 - 69740 Genas,
Considérant la demande de pose d'une benne au 20 avenue du
Prado 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 20 avenue du Prado 13006 Marseille est consenti à BMC
Études & Réalisations. Date prévue d'installation du 29/05/2023 au
31/05/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  une  place  de  stationnement,  en  face  de
l’immeuble faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur des
cales afin de ne pas endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt
pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme
de nuit et recouverte par mauvais temps. L’installation de la benne
de 6m² est  soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine
et  passera  à  200€ chaque semaine supplémentaire.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 
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Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104407 

Fait le 23 mai 2023

2023_01556_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  42  rue  Paradis  13001
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE - compte n°104358 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/640 déposée le 2 mai 2023 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 42
rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  22/05/2023  au
22/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 15
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,50
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre

passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du

117/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104358 

Fait le 23 mai 2023

2023_01558_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  21  chemin  du  Cap Janet
13015 Marseille - LOGIREM - compte n°104432 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/719  déposée  le  16  mai  2023  par
LOGIREM domiciliée 111 boulevard National 13003 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  21  chemin  du  Cap  Janet  13015
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LOGIREM lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied aux dimensions suivantes du 20/05/2023 au
01/07/2023 : Longueur 50 m, hauteur 4 m, saillie 0,80 m à compter
du nu du mur.  Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  d’un pont  de
protection parfaitement étanche afin de permettre le libre passage
des piétons sur le trottoir, devant l'échafaudage en toute liberté et
en  toute  sécurité  pendant  la  durée  des  travaux.  Ce  pont  de
protection sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection
étanche sera installée  sur  toute la  façade afin  d’éviter  la  chute
d'objets  ou de matériaux, de manière à respecter  les  règles de
sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réhabilitation  d’un  mur  de
soutènement à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux

colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104432 

Fait le 23 mai 2023

2023_01559_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  29  boulevard  Demandolx
13015 Marseille  -  Monsieur IMANI ABDOU LATIF -  compte
n°104427 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
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et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/714 déposée le 15 mai 2023 par Monsieur
IMANI  ABDOU LATIF IMANI  domicilié  29  boulevard  Demandolx
13015 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  29  boulevard  Demandolx  13015
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
IMANI  ABDOU  LATIF  IMANI  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le
trottoir  contre  la  façade  de  l’immeuble  du  26/05/2023  au
07/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 7
m, saillie 0,60 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni  d’un pont  de protection parfaitement  étanche afin  de
permettre le libre passage des piétons devant l'échafaudage sur le
trottoir, en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des
travaux.  Ce pont  de protection sera  d’une hauteur  minimale de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux,  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  au
remplacement de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était

reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104427 

Fait le 23 mai 2023

2023_01560_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  44  impasse  de  Ruffi  13003
Marseille - ARES SA - compte n°104082 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/713  déposée  le  15  mai  2023  par  ARES SA
domiciliée 4 chemin de la Messe 91140 Villejuif,
Considérant la demande de pose d'une benne au 44 impasse de
Ruffi 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  44  impasse  de  Ruffi  13003  Marseille  est  consenti  à
ARES  SA  .  Date  prévue  d'installation  du  19/06/2023  au
21/06/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  la  chaussée  à  l’emplacement  réservé  au
stationnement  des  véhicules  à  la  hauteur  du  n°44 rue  de Ruffi
13003 Marseille. La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
recouverte par mauvais temps. L’installation de la benne à gravats
de 6m²  est  soumise à une redevance d’occupation du domaine
public. Pour l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine
et  passera  à  200€ chaque semaine supplémentaire.  Toutes  les
précautions utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104082 

Fait le 23 mai 2023

2023_01561_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  265  rue  de  Lyon  13015
Marseille - LYON PNEUS SERVICE - compte n°014424 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/721 déposée le 16 mai 2023 par LYON
PNEUS SERVICE domiciliée 265 rue de Lyon 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 265 rue de Lyon 13015 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par LYON PNEUS
SERVICE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir, contre la
façade  de  l’immeuble  du  12/06/2023  au  16/06/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 28,50 m, hauteur 5,30 m, saillie 1
m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un
pont de protection parfaitement étanche afin de permettre le libre
passage des piétons devant l'échafaudage, sur le trottoir en toute
liberté et en toute sécurité pedant la durée des travaux. Ce pont de
protection sera d’une hauteur minimale de 3,50 m. Une protection
étanche sera installée sur  toute la façade, afin  d’éviter  la  chute
d’objets  ou  de  matériaux  de  manière  à  respecter  les  règles
sécurité  envers  les  usagers  du  trottoir.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger  éventuel.  Le  dépôt  de  matériaux  n’est  pas  autorisé  en
raison  de  la  configuration  des  lieux,  vu  l’étroitesse  de  la  voie.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une mise en peinture de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
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(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 014424 

Fait le 23 mai 2023

2023_01562_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  4  avenue  Rostand  13003
Marseille - ADOMA - compte n°104352 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article

L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/633 déposée le 2 mai 2023 par ADOMA
domiciliée 2 rue Henri Barbusse – Immeuble World Trade Center
13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'une palissade au 4 avenue
Rostand 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2301751 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division des Arrêtés Temporaires 11 rue des Convalescents 13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 6 avril 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par ADOMA lui est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade  de  chantier  du  02/05/2023  au  31/03/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 3 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons,
le trottoir devant le chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. La corde à nœuds sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réhabilitation d’un immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
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reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104352 

Fait le 23 mai 2023

2023_01563_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  6  rue  Lejeune  13006
Marseille - Monsieur GARNIER - compte n°104438 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/724 déposée le 16 mai 2023 par Monsieur
Georges GARNIER domicilié 4 avenue Gounod 78360 Montesson,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
rue Lejeune 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Georges  GARNIER lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  31/05/2023  au
27/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 8
m, saillie 0,70 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni de platelage de protection parfaitement étanche afin de
permettre  d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 
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Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104438 

Fait le 23 mai 2023

2023_01564_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 366 avenue des Poilus 13012
Marseille - Association du Diocesaine Paroisse Sainte Rita -
compte n° 104431 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/717  déposée  le  16  mai  2023  par
Association  Diocésaine  de  Marseille  –  Eglise  Sainte  Rita  –
Représenté(e)  par  Monsieur  Pierre  DUMOULIN  domiciliée  14
place du Colonel Edon 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un échafaudage de pied au
366 avenue des Poilus 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Pierre
DUMOULIN lui  est  accordé aux conditions suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur le trottoir, contre la
façade de immeuble du 25/05/2023 au 15/06/2023 aux dimensions
suivantes : Longueur 15 m, hauteur 8 m, saillie 1 m à compter du
nu  du  mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sur  le  trottoir,  sous l'échafaudage en
toute sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'église. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout

risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

123/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104431 

Fait le 23 mai 2023

2023_01565_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  sapine  -  251  boulevard  Chave  13004
Marseille - FONCIA MARSEILLE - Compte n°104136 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/460 déposée le 30 mars 2023 par FONCIA
MARSEILLE  domiciliée  106-  108  avenue  Jeles  Cantini  13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une sapine au 251 boulevard
Chave  –  angle  rue  de  l’Eguier  13005  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  FONCIA
MARSEILLE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une sapine (appareil élévateur) qui sera installé
rue de l’Eguier à l’angle avec le boulevard Chave du 17/04/2023
au 17/05/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 2 m, saillie 2
m. Largeur du trottoir 5 m. Le dispositif ainsi établi sera muni d’un
pont de protection parfaitement étanche afin de permettre le libre
passage des piétons devant la sapine. Celle-ci sera entourée d’un
filet de protection parfaitement étanche. De même elle sera balisée
et  éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une rénovation, suite à un incendie. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très

bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104136 

Fait le 23 mai 2023

2023_01572_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - DGAPM Ville de Marseille - La Fête de la
Cité éducative - 31 mai 2023 - Place Bargemon - f202300401

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes

124/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  9  mars  2023  par  :  la  DGAPM,
domiciliée : Hôtel de Ville - Quai du port - 13233 Marseille Cedex
20, représentée par : Monsieur Pierre HUGUET Adjoint au Maire
de Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  «  La  fête  de  la  cité  éducative  »  présente  un
caractère d’intérêt public local, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
ateliers ludiques et sportifs à l’aide de trois tentes de type pagode,
un barnum, une sonorisation, des tables et des chaises. Avec la
programmation ci-après : Manifestation : le 31 mai 2023 de 8h à
20h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans
le cadre de « La Fête de la Cité éducative » par :  la DGAPM,
domiciliée : Hôtel de Ville - Quai du port - 13233 Marseille Cedex
20, représentée par : Monsieur Pierre HUGUET Adjoint au Maire
de Marseille. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. L’organisateur devra respecter et faire respecter les règles
sanitaires  en vigueur.  Ces prescriptions  sont  susceptibles  d’être
modifiées  en fonction de l’évolution  de la crise  sanitaire et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :

-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  10  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01573_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – culture debout - Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements - Parc Longchamp – du 2 au 4 juin 2023 -
F202201586

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 19 décembre 2022 par : La Mairie des
4ème et 5ème arrondissements de Marseille,  domiciliée au :  13
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square Sidi  Brahim 13005 Marseille,  représentée par : Monsieur
Didier JAU Maire du 3ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « Culture debout » présente un
caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc Longchamp
(13004),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  3
food-trucks,  un  bar,  une scène  et  un  dispositif  sonore.  Avec  la
programmation  ci-après  :  Montage  :  Le  31  mai  2023  toute  la
journée.  Manifestation  :  Du  2  au  4  juin  2023  de  19h  à  23h
Démontage : Le 5 juin 2023 de 2h à 20h. Ce dispositif sera installé
dans  le  cadre  de la  manifestation  «  Culture  debout  »  par  :  La
Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille, domiciliée
au :  13  square  Sidi  Brahim 13005 Marseille,  représentée par  :
Monsieur  Didier  JAU  Maire  du  3ème  secteur.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Les participants à cette manifestation devront justifier
de  leur  qualité  de  commerçants,  artisans  ou  producteurs  et  se
munir  d'une  attestation  d'assurance  à  responsabilité  civile.  Ils
devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du domaine
public, à réception du titre de recette émis par la Ville de Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01586_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public – docks du livre -
apalm – cours d’Estienne d’Orves – entre le 1er avril et le 17
juin 2023 - 202201392

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2023_00882_VDM  du  29  mars  2023  relatif  à
l’organisation des Docks du livre sur le Cours d’Estienne D’Orves,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 mai 2023 par : l’Association pour la
Promotion  Active  du  Livre  à  Marseille,  domiciliée  au  :  33,  rue
Boscary  –  13004  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Annie
RETHYMNIS Présidente, 
Considérant qu’il  y a lieu de prendre en compte la demande de
report de date de l’APALM, 
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Article  1  L'arrêté  N°  2023_00882_VDM  du  29  mars  2023
concernant  l’organisation  des  Docks  du  livre  sur  le  Cours
d’Estienne D’Orves est modifié comme suit : report d’une date : le
27 mai 2023 au lieu du 20 mai 2023. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01587_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - culture au parc
- adlom – parc Borély – entre le 16 avril et le 25 juin 2023 -
f202201252

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2023_00881_VDM  du  29  mars  2023  concernant
l’organisation de Culture au parc dans le Parc Borely,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  24  mai  2023  par  :  l'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre en compte la demande de
report de date de l’ADLOM, 

Article  1  L'arrêté  N°  2023_00881_VDM  du  29  mars  2023
concernant l’organisation de Culture au parc dans le Parc Borely,
est modifié comme suit : Report d’une date : le 28 mai 2023 à la
place du 21 mai 2023. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public,Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01589_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  multi  activité  écoresponsable  –  Team
Nature - parc Pastré – 30 mai 2023 - F202300469

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 16 mars 2023 par : la société Team
Nature  domiciliée  au  :  55  allée  Pierre  Ziller  -  Atlantis  –  06560
Valbonne,  représentée  par  :  Monsieur  Guillaume  CORDEAU
Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Pastré le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
une  zone  construction  avec  des  tables,  un  totem  et  une  zone
technique. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 30
mai 2023 de 8h à 18h montage et démontage inclus. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de « Multi activité écoresponsable » par
:  la  société Team Nature domiciliée au :  55 allée Pierre Ziller  -
Atlantis – 06560 Valbonne, représentée par : Monsieur Guillaume
CORDEAU Gérant. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 
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Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de

Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01590_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - lancement du citadingue - association le
citadingue - Vieux Port - 27 mai 2023 - F202300067

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 janvier 2023 par : l’association le
Citadingue,  domiciliée  :  domaine  de  Luminy  -  13009  Marseille,
représentée par : Monsieur Éloi TISON Responsable Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Quai du Port, du Vieux- port, le dispositif suivant, conformément au
plan ci-joint  :  un  village composé de 16 tentes,  5  parasols,  50
chaises,  10  mange-debout,  30  tables,  une  buvette,  une  zone
animation et une zone technique. Avec la programmation ci-après :
Manifestation  :  le  27  mai  2023  de  5h  à  22h  (montage  et
démontage inclus).  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
lancement  du  Citadingue,  par  :  l’association  le  Citadingue,
domiciliée : domaine de Luminy - 13009 Marseille, représentée par
:  Monsieur  Éloi  TISON  Responsable  Légal.  Cet  événement  ne
devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie 
- le marché aux fleurs
- le marché aux poissons 
-  les  opérations  événementielles  autorisées  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
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réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et

sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01591_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  45  avenue  des  Roches  13007
Marseille - Monsieur JOURDAN - compte n°104455 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/747  déposée  le  22  mai  2023  par  Monsieur
Gilbert  JOURDAN  domicilié  45  avenue  des  Roches  13007
Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 45 avenue des
Roches 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 45 avenue des Roches 13007 Marseille est consenti à
Gilbert  JOURDAN.  Date  prévue  d'installation  du  12/06/2023  au
15/06/2023. 
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Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules à cheval trottoir/chaussée faisant l’objet des travaux. La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais  temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104455 

Fait le 25 mai 2023

2023_01592_VDM - arrête portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage,  benne  &  palissade  -  15
boulevard Ferdinand De Lesseps 13015 Marseille - Ville de
Marseille DAVEU -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/0000 déposée le 16 mai 2023 par Ville de
Marseille DAVEU domiciliée 37 boulevard Périer 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  de  pied  ,
d’une  benne  et  d’une  palissade  au 15 boulevard  Ferdinand de
Lesseps 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Ville  de
Marseille DAVEU lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/07/2023  au
31/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 25 m, hauteur 10
m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni  d’un pont  de protection parfaitement  étanche afin  de
permettre le libre passage des piétons devant l'échafaudage sur le
trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des
travaux.  Ce pont  de  protection  sera d’une hauteur  minimale  de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade,
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La benne dimensions (2m
de  largeur  et  3m  de  longueur)  sera  installée  sur  la  chaussée
devant le n°57 traverse du Bachas 13015 Marseille. Elle reposera
sur des cales, afin de ne pas abîmer le revêtement de la chaussée
et  sera  couverte  par  mauvais  temps.  De  même,  elle  sera
correctement  balisée  de  jour  comme de  nuit  en  particulier  aux
extrémités et sera levée sitôt pleine. Le passage des piétons se
fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dépôt de matériaux n’est pas
autorisé en raison de la configuration des lieux vu l’étroitesse de la
voie. Les travaux nécessitent aussi une palisade de chantier aux
dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2 m, saillie 4 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons
le trottoir devant le chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. La corde à nœuds sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de la toiture à l’identique. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01593_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage,  benne  &  palissade  43
boulevard  de  Fenouil  13016  Marseille  -  Ville  de  Marseille
DAVEU -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2022/0000 déposée le 16 mai 2023 par Ville de
Marseille DAVEU domiciliée 37 boulevard Périer 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 43 boulevard Fenouil 13016 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Ville  de
Marseille DAVEU lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  01/07/2023  au
31/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 15
m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni  d’un pont  de protection parfaitement  étanche afin  de
permettre le libre passage des piétons devant l'échafaudage sur le
trottoir en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée des
travaux.  Ce pont  de  protection  sera d’une hauteur  minimale  de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La benne dimensions (2m
de  largeur  et  3m  de  longueur)  sera  installée  sur  la  chaussée
devant le n°43 boulevard Fenouil 13015 Marseille. Elle reposera
sur des cales, afin de ne pas abîmer le revêtement de la chaussée
et  sera  couverte  par  mauvais  temps.  De  même,  elle  sera
correctement  balisée  de  jour  comme de  nuit  en  particulier  aux
extrémités et sera levée sitôt pleine. Le passage des piétons se
fera sur le trottoir devant celle-ci. Le dépôt de matériaux n’est pas
autorisé en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse de la
voie. Les travaux nécessitent aussi une palissade de chantier aux
dimensions suivantes : Longueur 18 m, hauteur 2 m, saillie 4 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter aux piétons
le trottoir devant le chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé
au sol pour ne pas abîmer le revêtement. La corde à nœuds sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de la toiture à l’identique. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01594_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  6  rue  Paradis  13001
Marseille - INELISA - compte n°096225 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/679 déposée le 11 mai 2023 par INELISA
SA représentée par  Monsieur  Sébastien  MARTIN domicilié(e)  6
rue Paradis 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par INELISA SA
représentée par Monsieur Sébastien MARTIN lui est accordé aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  02/05/2023  au  02/06/2023  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 8,40 m, hauteur 13 m, saillie 0,70 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 2,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts  de protection parfaitement  étanches afin  de  permettre
d’une  part,  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de- chaussée.
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une mise en peinture de la façade,
identique à l’existant. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
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périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 096225 

Fait le 25 mai 2023

2023_01595_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 69 cours des Prud Hommes
13010 Marseille - Monsieur SEKSIK - compte n°104451 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0725/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public

communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/740 déposée le 22 mai 2023 par Monsieur
Nicolas  SEKSIK  domicilié  69  chemin  des  Prud’Hommes  13010
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 69 chemin
des Prud’Hommes 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Nicolas SEKSIK lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  à  l’étage  du  25/05/2023  au
25/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 7
m,  saillie  1  m  à  compter  du  nu  du  mur,  hauteur  de  l’étage  à
compter  du  trottoir  2,50  m.  Il  sera  suspendu à  des  poutres  ou
madriers horizontaux, solidement fixés et amarrés sur les toitures
ou  corniches  de  façade.  Ce  dispositif  sera  muni  d’un  pont  de
protection  étanche qinsi  que  d’un  garde-corps  muni  de  matière
plastique résistante, afin d’éviter toute projection ou chute d’objets.
Il sera éclairé la nuit en particulier à ses extrémités. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent au remplacement chéneau en zinc
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
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les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104451 

Fait le 25 mai 2023

2023_01596_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 50 avenue de la Madrague
de  Montredon  13008  Marseille  -  Monsieur  GIACALONE  -
compte n°104433 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/720 déposée le 16 mai 2023 par Monsieur
Philippe GIACALONE domicilié 275 rue Paradis 13008 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 50
avenue de la Madrague de Montredon 13008 Marseille qu'il  y a
lieu d'autoriser.
Considérant  le  dossier  de  permis  de  construire  d’une  maison
individuelle, récépissé de dépôt initial n° PC 013055 21 01117P0
en date du 22 novembre 2021 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Philippe GIACALONE lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  25/05/2023  au
31/07/2023 aux dimensions suivantes :  Longueur 20 m, hauteur

7,50 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni  d’un pont  de protection parfaitement  étanche afin  de
permettre le libre passage des piétons sur le trottoir, et l’accès à
l’immeuble. Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de
2,50 m. Un filet  de protection étanche sera installé sur  toute la
façade, afin d’éviter la chute d’objets ou de matériaux de manière à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
rehaussement de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104433 

Fait le 25 mai 2023

2023_01597_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & benne - 5 rue Emile Zola & 1
rue de la Treille 13009 Marseille - Monsieur LOPEZ - compte
n°104436 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/722 déposée le 16 mai 2023 par Monsieur
Jean LOPEZ domicilié 61 avenue Valmont 13009 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une benne à gravats au 5 rue Émile Zola & 1 rue de la Treille
13009 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
LOPEZ lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied du 26/06/2023 au 28/07/2023 aux
dimensions suivantes : Côté rue Émile Zola : Longueur 10,80 m,
hauteur 10 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du
trottoir 2,50 m. Côté rue de la Treille : Longueur 11,50 m, hauteur
10 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
0,95  m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de
protection  parfaitement  étanche afin  de permettre d’une part,  le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux entrées de l'immeuble et
garages situé en rez-de-chaussée. Il  sera,  en outre,  entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La benne à
gravats de 6m² (2 m de largeur et 3 m de longueur) sera placée
devant  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux  du  26/06/2023  au
28/07/2023 . Elle sera posée sur des cales afin de ne pas abîmé
l’enrobé,  correctement  balisée aux  extrémités  et  recouverte  par
mauvais  temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation

des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104436 
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Fait le 25 mai 2023

2023_01600_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine long métrage "heureux gagnants" -
les improductibles - quai du port - 30 mai 2023 - F202300891

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 12 mai  2023 par  :  La  société  les
Improductibles,  domiciliée  au  :  38  rue  Bréguet  –  75011  Paris,
représentée par : Monsieur Max BESNARD Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage, sur le quai du port (13001), le 30 mai 2023 de
7h  à  17h30,  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce  dispositif  sera
installé  dans  le  cadre du tournage du long métrage « Heureux
Gagnants », par : La société les Improductibles, domiciliée au : 38
rue  Bréguet  –  75011  Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Max
BESNARD  Régisseur  Général.  Cet  événement  ne  devra  en
aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie
- le marché d’été 
-  les  opérations  événementielles  autorisées.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,

- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 
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Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01601_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Vide grenier des voisins - UCAM - 13009 -
27 mai 2023 - F202300654

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 7 avril 2023 par : Madame Pascale
ANTIONI,  Présidente  de  l’UCAM,  domicilié  au  :  1  place
Robespierre - 13009 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 L’UCAM est autorisé à installer des stands dans le cadre
de son vide grenier sur la place Robespierre (13009), entre le n°1
et le n°9, et dans la rue Raymond Roux (13009), entre le n°1 et le
n°23,  le  27  mai  2023,  conformément  aux  plans  ci-joints.  La
manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants sur
la  voie  et  remettre  en  cause  la  Sécurité  pour  l'exploitation  des
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM
doit  être  en  mesure  d'intervenir  sur  ses  installations  électriques
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins
Pompiers  en  cas  d'incident.  Les  marchandises  mises  en  vente
seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles
ne devront  en  aucun  être  posées  à  même le  sol.  Par  ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 Horaires d'activité : 8h à 18h (montage la veille) 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article  7  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie
illimitée  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public. 

Article  8  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  9  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  13  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
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l’Espace Public et de la Mobilité – Service « Foires et Kermesses /
Événementiel  ».  Ne  seront  pas  autorisées  les  banderoles
surplombant la chaussée ainsi que les banderoles exclusivement
publicitaires. Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage
ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace  Public,  les  arbres,  feux
tricolores  et  mâts  de  signalisation  routière.  Les  banderoles
autorisées  devront  être  retirées  immédiatement  après  la
manifestation. 

Article  15  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  16  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 17 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 18 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  19  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  21  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 22 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01633_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Swim for change 2023 – Swim for change -
place Villeneuve Bargemon – 3 juin 2023 – f202300268

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la

réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté N°2023_01063_VDM du 15 mai 2023 portant délégation
de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame Perrine
PRIGENT du 30 mai au 16 juin 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le 12  février  2023 par  :  l'association
Swim  for  change,  domiciliée  au  :  160  rue  Montmartre  -  72002
Paris, représentée par : Monsieur Matthieu WITVOET Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation «Swim for change» présente un
caractère d’intérêt général, en faveur de la lutte contre la pollution
des mégots en Méditerranée, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place Villeneuve-  Bargemon,  le  dispositif  suivant,  conformément
au  plan  ci-joint  :  Un  village  composé  de  tentes  pagode,  une
sonorisation, une estrade / pupitre, des tables, des chaises et des
bancs. Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 3 juin
2023 de 7h30 à 21h montage et démontage inclus. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de l’événement « Swim for change »
par  :  l'association  Swim  for  change,  domiciliée  au  :  160  rue
Montmartre -  72002 Paris,  représentée par  :  Monsieur Matthieu
WITVOET Président. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 6 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonne/m². 
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Article 7 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 8 A l’issue de la manifestation, le pétitionnaire s’engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s’imposent. 

Article  9  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 10 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 01 juin 2023

2023_01634_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - MODULE MARSEILLE-
VILLE DE MARSEILLE- ESPACE MISTRAL - DU 1ER JUIN AU
31 AOÛT 2023 – F202300803

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/431/SG en date du 21 septembre 2011 relatif au
règlement particulier de police de l’espace mistral,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté N°2023_01063_VDM du 15 mai 2023 portant délégation
de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame Perrine
PRIGENT du 30 mai au 16 juin 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  26  avril  2023  par  :  La  Ville  de
Marseille, domiciliée à : Maison Diamantée 2, rue de la Prison –
13233 Marseille Cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de
Marseille ou son représentant, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  l’installation  du  Module  Marseille  présente  un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  un  Module  Marseille
(10896mm x 910mm) sur l’espace Mistral de l’Estaque, du 1er juin
2023 au 31 août  2023,  conformément  aux  annexes  jointes.  Ce
dispositif  sera installé  dans le cadre de la coupe du monde de
rugby, par : La Ville de Marseille, domiciliée à : Maison Diamantée
2, rue de la Prison – 13233 Marseille Cedex 20, représentée par :
Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra
respecter et faire respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces
prescriptions  sont  susceptibles  d’être  modifiées  en  fonction  de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie et  garantir  une voie de circulation pour les véhicules
d’incendie et de secours,
- il existe deux (02) barrières qui permettent de desservir le site.
Ces barrières donnent  accès  aux clubs nautiques de l’Estaque.
Les  différentes  emprises  ne  doivent  pas  interrompre  ces
accessibilités  sur  l’Espace  Mistral  de  part  et  d’autre  de  la
manifestation,
- veiller à ce qu’en aval et amont des installations, l’accessibilité
des  engins  de  secours  aux  risques  à  défendre  impliqués  aux
abords  des  installations  ne  soit  pas  gênée,  pour  permettre  les
opérations  de  secours  (Clubs  nautiques,  Département  des
recherches  archéologiques  subaquatiques  et  sous  marine
DRASSM, Kermesse,…),
-  dans  le  cas  de  traversée  de  chaussée,  les  installations  de
franchissement  doivent  permettre  le  passage  des  véhicules  de
secours et de lutte contre l’incendie (poids lourds) en prévoyant la
mise  en  place  d’une  tôle  fixée  pouvant  supporter  une  charge
minimale de seize (16) tonnes,
- les emprises doivent permettre sans encombre de jour comme de
nuit l’évacuation du public en cas de sinistre et l’accès des secours
aux bouches et poteaux d’incendie qui sont implantés à proximité
des  installations.  Un  espace  libre  de  1,50  mètre  autour  des
hydrants doit être disponible,
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- les installations des opérations doivent laisser libre l’accès des
secours  aux  regards  techniques  (en  particulier,  eau  –  gaz  –
électricité), y compris en façades d’immeubles,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 01 juin 2023

2023_01637_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Les 10 ans du MUCEM - MUCEM - J4 – 3
juin 2023 - f202300601

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté N°2023_01063_VDM du 15 mai 2023 portant délégation
de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame Perrine
PRIGENT du 30 mai au 16 juin 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  31  mars  2023  par  :  le  MUCEM,
domicilié : 1 esplanade du J4 - 1 quai du port – 13002 Marseille
représenté par : Monsieur Pierre-Olivier COSTA Président, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-
joints : du matériel pyrotechnique, une sonorisation, des sanitaires,
des grilles Héras, des barrières Vauban. Présence de 3 food-trucks
les 3 et 4 juin 2023 de 10h à 19h. Avec la programmation ci-après :
Montage : du 1er juin 2023 8h au 3 juin 2023 20h Manifestation : le
3  juin  2023  de  20h  à  22h30  avec  report  le  4  juin  en  cas
d’intempéries  Démontage :  dès  la fin  de  l’événement  au  4  juin
2023 18h ou le 5 juin 2023 18h en cas de report Ce dispositif sera
installé dans le cadre des 10 ans du MUCEM par : le MUCEM,
domicilié : 1 esplanade du J4 - 1 quai du port – 13002 Marseille
représenté par : Monsieur Pierre-Olivier COSTA Président. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans  que  cela  nécessite  l’adoption  d’un  nouvel  arrêté.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des  opérations  événementielles  déjà  présents  sur  le  site.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.  Ces prescriptions sont  susceptibles d’être
modifiées en fonction  de l’évolution de la crise sanitaire  et  des
contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au  moment  du
déroulement de la manifestation. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
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visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  La  portance  de  la  dalle  du  parking  du  J4  et  de  ses
annexes est limitée à 1 tonne par m². 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  14  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des  plans  d’implantations  et  d’aménagements,devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental

de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 01 juin 2023

2023_01638_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements de la Ville de Marseille – forum handicap –
parc du grand séminaire – 3 juin 2023 – f202300510

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté N°2023_01063_VDM du 15 mai 2023 portant délégation
de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame Perrine
PRIGENT du 30 mai au 16 juin 2023 inclus,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 mars 2023 par  :  la  Mairie  des
13ème et 14ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 72,
rue  Paul  Coxe  –  13014  Marseille,  représentée  par  :  Madame
Marion BAREILLE Maire du 7ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le forum handicap présente un caractère d’intérêt
général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  dans  le  parc  du  grand
séminaire (13014), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint  :  des  stands  associatifs,  des  tables,  des  chaises,  des
pagodes, des grilles d’exposition, des structures gonflables et une
annexe technique avec  sonorisation.  Avec  la programmation  ci-
dessous : Manifestation : le 3 juin 2023 de 8h à 19h montage et
démontage  inclus.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
forum  handicap  par  :  la  Mairie  des  13ème  et  14ème
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 72, rue Paul Coxe –
13014  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Marion  BAREILLE
Maire du 7ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un  nouvel  arrêté.  L’organisateur  devra  respecter  et  faire
respecter les règles sanitaires en vigueur. Ces prescriptions sont
susceptibles d’être modifiées en fonction de l’évolution de la crise
sanitaire  et  des  contraintes  gouvernementales  y  afférentes,  au
moment du déroulement de la manifestation. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
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- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 8 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article  9  Avis  favorable  est  donné  pour  l’organisation  de  cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  10  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 01 juin 2023

DIRECTION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE
ET DE LA NATURE EN VILLE

2022_02387_VDM  -  Arrêté  portant  modification  temporaire
d'horaire de fermeture des parcs - L'été marseillais - Ville de
marseille - Du 08 juillet 2022 au 28 août 2022 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2022_00540_VDM  du  2  mars  2022,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 27ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Ville de Marseille dans le cadre de
« L’été Marseillais », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers des parcs de la Ville de Marseille. 

Article 1 À l’occasion de « l’Été Marseillais » les parcs de la Ville
de Marseille fermeront leurs portes à 21h00 du 08 juillet 2022 au
28 août 2022 inclus. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux  entrées  des
parcs. 

Fait le 05 juillet 2022

2023_00130_VDM  -  Arrêté  portant  règlement  général  de
police des espaces verts

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les
articles L 2213-1 et L 2214-3, 
Vu le Code de l’environnement,
Vu le Code forestier,
Vu le Décret n° 2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc National
des Calanques,
Vu  le  Code  Rural  notamment  les  articles  L 211-11  à  L 211-28
relatifs aux animaux dangereux et errants,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental des Bouches du Rhône
notamment les articles 99-2 et 99- 6, 
Vu le Décret n°2012-768 du 29 juin 2015 relatif à l’interdiction de
fumer dans les aires collectives de jeux, 
Vu l'nnarticle 73 du Code de Procédure Pénale,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu les articles L 3341-1, R 3353-1 et R 3511-1 à R 3511-8 du Code
de la Santé Publique,
Vu les articles 1382 et 1383 du Code Civil,
Vu l’arrêté n° 90/238/SG du 3 août 1990 relatif à l’utilisation des
pièces d’eau,
Vu  l’arrêté  n°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  portant
Règlement Général de Police des Espaces Verts,
Vu l’arrêté n° 2022_00893_VDM en date du 30 mars 2022 portant
réglementation de fermeture au public des parcs, jardins, squares
et  espaces  naturels  clôturés  ou  non  clôturés  en  cas  de  force
majeure,
Considérant qu'il y a lieu de prendre en compte les usages actuels
d'utilisation des espaces verts, parcs, jardins, squares et espaces
naturels, 
Considérant que la tranquillité et la sécurité des usagers ainsi que
la sauvegarde de l’hygiène publique doivent être assurées. 
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ARTICLE PREMIER : Préambule a) Les espaces verts de la Ville
de Marseille sont placés sous la sauvegarde du public qui, dans
l’intérêt  général,  devra  en  respecter  la  flore,  la  faune,  les
installations  et  la  tranquillité.  b)  L'ensemble  des  dispositions  du
présent arrêté s'applique à tous les espaces verts de la ville, qu'ils
soient  clos  ou  non  de  grilles,  tels  que  parcs,  jardins,  squares,
forêts,  collines et tout espace planté ne faisant pas l'objet d'une
réglementation particulière.  c)  Les espaces verts  sont  ouverts  à
tous les publics. Le public doit se conformer aux dispositions du
présent arrêté et aux consignes données par les agents publics
missionnés à cet effet. Tout manquement ou infraction pourra faire
l’objet d’un procès-verbal. d) Tous les prestataires de service qui
interviennent dans les espaces verts sont soumis aux règles fixées
par le présent arrêté. Toutefois, certaines interventions (entretien,
travaux,  animations,  etc.)  peuvent  être  régies  par  des  règles
spécifiques. Il en est de même pour les dispositions particulières
qui encadrent l’activité des services municipaux. 

ARTICLE  2  :  Horaires  L’accès  aux  parcs,  jardins,  squares  et
espaces naturels est gratuit  tous les jours de l’année y compris
week- ends et jours fériés. Les espaces verts clos seront ouverts
au public conformément aux horaires affichés aux entrées, définis
dans  un  arrêté  spécifique.  Le  public  se  doit  de  respecter  les
horaires  d’ouverture  et  de  fermeture.  Les  heures  indiquées
d’ouverture  et  de  fermeture  correspondent  à  l’ouverture  de  la
première porte et à la fermeture de la dernière porte. L’évacuation
et la fermeture des premiers accès des sites peuvent débuter un
quart d’heure avant l’horaire affiché. Il peut être décidé, pour une
période donnée, d’étendre ou de restreindre les horaires d’accès
au public.  Dans  ce  cas,  un  arrêté  dérogatoire  sera  pris  et  une
signalétique  spécifique  informera  le  public  des  modalités
particulières d’ouverture et de fermeture définies à cet effet. Il est
interdit d’entrer dans l’enceinte des espaces verts clos en dehors
des horaires d’ouverture (sauf arrêté dérogatoire du Maire). En cas
de circonstances exceptionnelles, notamment météorologiques, ou
pour tout motif d'intérêt général, en particulier pour des raisons de
sécurité, l'accès aux sites concernés peut être interdit partiellement
ou en totalité et leur évacuation décidée. 

ARTICLE  3  :  Conditions  d’accès  La  circulation  piétonne  est
prioritaire dans tous les espaces verts. a) L'accès, la circulation et
le stationnement de tout véhicule ou engin à moteur (électrique ou
thermique) et de façon générale de tout véhicule susceptible de
compromettre la sécurité et la tranquillité des usagers sont interdits
(sauf  arrêté  dérogatoire  du  Maire).  La  circulation  d’engins  non
motorisés  et  d’engins  à  propulsion  humaine  dépourvus
d’assistance  électrique  (tels  que  les  vélos,  rollers,  planches  à
roulettes, trottinettes à pieds, etc.) et dont la vitesse maximale ne
dépassera pas 10km/h est autorisée sur les pistes, allées, circuits
et promenades aménagés spécifiquement à cet effet  et  signalés
comme tels  sous  réserve  de s’effectuer  avec  un comportement
adapté au site concerné et à la densité du public, sauf interdiction
spécifique qui pourra être prévue dans les Règlements Particuliers
de  Police.  L’usager  devra  rester  maître  de  son  engin  en  toute
circonstance. Sur les autres allées, les cycles et les autres engins
précités  doivent  être  tenus  à  la  main.  Cependant,  les  enfants
jusqu’à dix ans peuvent circuler avec des vélos adaptés à leur âge,
ou des véhicules jouets non bruyants, à faible vitesse et sous la
surveillance  constante  d’un  adulte.  Dans  les  parcs  et  jardins
équipés  de  mobiliers  urbains  spécialement  adaptés  pour
l’accrochage des cycles, le stationnement de ces derniers devra se
faire  obligatoirement  sur  ces  emplacements  et  sous  l’entière
responsabilité des propriétaires. Tout stationnement de véhicules
non  autorisés  est  considéré  comme gênant,  au  titre  de  l'article
R417-10 du Code de la Route. Les automobilistes en infraction à la
circulation seront verbalisés en référence aux articles R.411-25 et
R.411-26  du  Code  de  la  route.  b)  Les  véhicules  chargés  de
l’approvisionnement des établissements (concessionnaires) situés
dans les parcs et jardins sont admis à circuler dès l’ouverture du
parc jusqu’à 10h00 en empruntant l’itinéraire le plus approprié et le
plus  court  à  partir  de  la  voie  publique.  Leur  stationnement  est
strictement limité aux opérations de livraison. Les véhicules des
concessionnaires et de leurs employés doivent être stationnés à
l’extérieur des parcs, jardins publics, squares et espaces naturels,
sauf dans les espaces verts où des aménagements matérialisés
ont été prévus à cet effet. c) Les restrictions à la circulation et au
stationnement  ne  s'appliquent  pas  aux  fauteuils  motorisés  des

personnes à mobilité réduite, aux véhicules de secours, de service,
de  surveillance,  des  régies  d’entretien  et  aux  véhicules  des
personnes suivantes :  les  agents  de la ville  travaillant  dans les
parcs et jardins subordonnés par un arrêté municipal individuel, les
agents  logés  dans  les  parcs  par  la  ville  de  Marseille,  les
personnels  des  établissements  transférés  (Centre  d’Animation,
etc.)  qui  devront  obligatoirement  stationner  leur  véhicule  dans
l’enceinte de l’établissement sus-cité, les prestataires missionnés
par  la  Ville  de  Marseille.  d)  Les  véhicules  et  engins  ci-dessus
mentionnés  qui  sont  autorisés  de  manière  dérogatoire  aux
conditions fixées plus haut, devront impérativement circuler à une
vitesse maximale de 10km/h. 

ARTICLE 4 : Protection du site a) Flore Il est interdit : de courir sur
les pelouses avec des chaussures à crampons, de pénétrer dans
les massifs arbustifs et floraux et de s’y asseoir,  de pratiquer la
cueillette,  de  faire  du  camping,  de  planter  des  tentes  ou  des
parasols, de bivouaquer, d’allumer un feu, d’utiliser des barbecues,
des  pétards,  des  feux  de  Bengale  et  tout  autre  dispositif
pyrotechnique, de blesser les arbres (en particulier d’y grimper et
de s’y suspendre, de les entailler, d’en prélever des échantillons,
d’y  planter  des  clous,  broches,  plaques  indicatives  ou  autres
objets, d’y pratiquer l’affichage sous quelque forme que ce soit, de
s’en  servir  de  supports  pour  amarrer  ou  haubaner  des
échafaudages) et en règle générale de provoquer toutes sortes de
dégradations à l’ensemble de la végétation, d’utiliser des modèles
réduits équipés d’un moteur thermique ou électrique. b) Faune Il
est interdit de chasser, capturer, détruire les nids, pêcher dans les
bassins et apporter toute perturbation aux animaux, sous quelque
forme  que  ce  soit.  La  distribution  d’aliments  aux  animaux  est
strictement  interdite.  c)  Installations  Il  est  interdit  de  salir  et  de
dégrader  l’ensemble  du  site  et  notamment  :  de  déposer  des
déchets, papiers, bouteilles, etc. ailleurs que dans les réceptacles
prévus à cet effet,  de lancer des objets de nature à blesser les
promeneurs,  de  procéder  à  des  jets  de  toute  nature  dans  les
pièces  d’eau  et  de  s’y  baigner,  de  manipuler  les  installations
d’arrosage  du  réseau,  de  puiser  l’eau  ailleurs  qu’aux  bornes
fontaines,  d’utiliser  les  plans  d’eau  (sauf  arrêté  dérogatoire  du
Maire), de courir sous les jeux d’eau, de toucher, de détériorer ou
de grimper sur  les œuvres d'art  exposées temporairement ou à
demeure,  de  courir  sur  les  pelouses  avec  des  chaussures  à
crampons. La pratique du pique-nique est autorisée. En revanche,
l’utilisation  de  matériel  personnel  (tables,  chaises,  etc.)  est
interdite.  d)  Armes et  objets  dangereux  L’introduction et  l’usage
d’objets ou jouets dangereux et d’armes de quelque nature que ce
soit sont strictement interdits dans tous les espaces verts. 

ARTICLE 5 : Usages spéciaux des parcs, jardins et squares Sont
interdits aux entrées et à l'intérieur des parcs, jardins et squares
sauf  arrêté  dérogatoire  du  Maire  et  sous  certaines  conditions
nécessitées par le  maintien de l'ordre public et  de l'intégrité  du
domaine de la Ville de Marseille : l'organisation de manifestations
sportives, culturelles, religieuses ou autres, gratuites ou payantes,
l'exercice  d'un  commerce  ou  d'une  industrie  quelconques  y
compris  les  prises  de  vues  photographiques  et
cinématographiques  à  caractère  professionnel.  Sont  également
interdites  :  les  quêtes,  la  distribution  de  réclames,  prospectus,
imprimés  ou  tracts  sauf  celles  qui  font  l'objet  d'autorisations
administratives,  aux entrées et à l'intérieur  des parcs,  jardins et
squares. Tout usage spécifique, organisé et non prévu au présent
règlement  dans  l’enceinte  des  parcs,  jardins  et  squares  sera
subordonné  à  la  délivrance  d’une  autorisation  de  la  Ville  de
Marseille. 

ARTICLE 6  :  Comportement,  usages  et  activités  du  public  Les
usagers  doivent  conserver  une  tenue  décente  et  éviter  tout
comportement de nature à troubler l’ordre public et la tranquillité
des  usagers.  L'accès  aux  parcs,  jardins,  squares  et  autres
espaces verts est interdit  aux personnes en état d'ébriété,  sous
l'emprise  de  stupéfiants,  consommant  des  produits  illicites.
L'introduction  et  la  consommation  de  boissons  alcoolisées  sont
interdites  lorsqu’elles  sont  de  nature  à  provoquer  des  rixes,  du
bruit ou du tumulte. Cette règle ne s'applique pas aux restaurants
et  buvettes  dans  les  limites  de  ces  établissements  et
conformément à leur titre d'occupation. Il est interdit de fumer dans
les aires collectives de jeux (Décret N° 2015-768 du 29 juin 2015)
et dans les espaces naturels. Dans un but de préservation de la
biodiversité, des espaces verts et de la tranquillité du public, il est
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interdit  :  de  cracher,  uriner,  déféquer  dans  les  espaces  verts.
L'usage des installations sanitaires est obligatoire à l'exclusion de
tout  autre  emplacement.  de  pratiquer  toute  activité  susceptible
d’occasionner  des  accidents  ou  des  détériorations  Les  jeux  de
ballons seront autorisés uniquement dans les parties spécialement
aménagées à cet effet. Toute activité susceptible de constituer un
danger,  un  trouble  ou  une  gêne  pour  les  autres  usagers  est
strictement  interdite.  Toutefois,  les  divers  jeux  de  ballons  sont
tolérés  dans  les  espaces  verts  de  manière  générale  pour  les
jeunes enfants accompagnés de leurs parents et qui sont placés
sous leur  responsabilité.  Ces activités  ne devront en aucun cas
porter  atteinte  aux  espaces  verts,  à  la  biodiversité  et  à  la
tranquillité ou la sécurité du public. Pour des raisons de protection
de la faune et de la flore, l'usage de modèles réduits équipés d'un
moteur thermique ou électrique (voiture, avion,  hélicoptère,  etc.)
est interdit. L’usage de drone est interdit (sauf arrêté dérogatoire).
L’usage d’appareil de radio ou de tout appareil sonore ne devra en
aucun  cas  produire  de  nuisances  de  nature  à  perturber  la
tranquillité du public (sauf autorisation spécifique du Maire). Tout
usage de pétards, de feux de Bengale, de barbecues et de tout
autre dispositif pyrotechnique est interdit. 

ARTICLE 7 :  Disposition concernant  les  animaux a)  Les chiens
sont  autorisés  dans  les  espaces  réservés  à  cet  effet.  De  très
nombreux  parcs  bénéficient  d’espaces  canins  ou  d’enclos  à
chiens. Les propriétaires sont alors dans l’obligation de tenir leur
chien  en laisse  tout  au  long de la traversée du parc,  jardin  ou
square.  La  liste  des  parcs,  jardins  ou  squares  accessibles  aux
chiens est disponible sur le site de la Ville de Marseille à l’adresse
suivante : https://www.marseille.fr/environnement/presentation Les
aires  de  jeux  d'enfants  sont  strictement  interdites  aux  animaux
(chiens, etc.). Les chiens d’assistance aux personnes en situation
de handicap,  des  personnes  malvoyantes  et  des  élèves  chiens
guides  accompagnés  de  leur  famille  d’accueil  ou  de  leur
éducateur,  peuvent  circuler  en tous lieux en compagnie de leur
maître s’ils sont tenus au harnais ou en laisse. Il est permis aux
maîtres  de  laisser  l’animal  se  détendre  sous  réserve  de  son
identification par un gilet, de n’apporter ni gêne, ni risque pour les
autres usagers et de se conformer aux prescriptions des agents
publics  assermentés.  Les  chiens  des  services  de  police  ou  de
sauvetage  peuvent  circuler  en  tous  lieux.  b)  Les  personnes
accompagnées  d'un  chien  doivent  procéder  immédiatement  au
ramassage des déjections de leur animal (l'abandon de déjection
sur  le domaine public  est  passible d'un procès verbal  de 3ème
classe pouvant aller jusqu'à 450 euros). c) L’accès de tout animal
susceptible  de  compromettre  la  sécurité  et  la  tranquillité  des
usagers est interdit. L’accès des chiens de première catégorie est
strictement  interdit.  Les  chiens  de  deuxième  catégorie  doivent
obligatoirement être tenus en laisse et muselés. 

ARTICLE 8 : Responsabilité a) La Ville de Marseille décline toute
responsabilité  vis-à-vis  des  accidents,  dommages  ou vols  subis
par le public du fait de la fréquentation des espaces verts ou de
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment
constatées.  b)  Les  usagers  sont  civilement  responsables  des
dommages de toute nature qu'ils peuvent causer par eux- mêmes,
par les personnes, les animaux et les objets dont ils ont la charge
ou la garde. 

ARTICLE  9  :  Personnels  de  Police  Les  infractions  au  présent
règlement seront punis conformément aux lois et  règlements en
vigueur. Les agents assermentés en charge de la surveillance des
parcs sont chargés de veiller à l'application du présent règlement.
À ce titre, ils peuvent requérir l'assistance de la force publique et
constater par procès- verbal les contraventions à la réglementation
en vigueur, le notifier aux contrevenants, ainsi qu'au Procureur de
la République. Les agents de Police Municipale, ainsi que tous les
agents  de la force  publique,  sont  chargés  de faire respecter  le
présent  règlement.  Les  Espaces  Naturels  bénéficiant  de
l’application du Régime Forestier et pour partie de l’application de
la  réglementation  du  Parc  national  des  Calanques,  les  agents
forestiers de l’Office National des Forêts et les agents de la Police
de l’Environnement sont chargés de faire respecter les dispositions
des différents codes pour lesquels ils sont habilités. Ils dresseront
un  procès-verbal  aux  contrevenants  qui  seront  poursuivis
conformément à la loi. 

ARTICLE  10  :Abrogation  Cet  arrêté  abroge  et  remplace  le

Règlement  Général  de  Police  des  Espaces  Verts,  arrêté  N°
13/258/SG en date du 30 avril 2013. 

ARTICLE 11 :  Recours Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE  12  :  Exécution  Monsieur  le  Directeur  Général  des
Services  de  la  Ville  de  Marseille,  Madame  la  Directrice
Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Directeur
Général de l'Office National  des Forêt, Monsieur le Directeur de
l’établissement  public  du  Parc  National  des  Calanques,  sont
chargés chacun, en ce qui le concerne de veiller à l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Ville de Marseille et  affiché sur place dans les parcs, jardins,
squares  et  espaces  naturels  et  les  installations  où  cela  sera
nécessaire. 

Fait le 15 mars 2023

2023_01603_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc  public  -  Culture  debout  -  Mairie  des  4ème  et  5ème
arrondissements - Parc longchamp - les 02 et 03 juin 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police dans les espaces verts de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 26ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par madame Marcelle SAINT GIRONS,
mairie des 4ème et 5ème arrondissements,
Considérant que pendant la période du 1er avril au 30 septembre,
le parc Longchamp est ouvert à 7h00 et fermé à 20h00. 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 Afin d’assurer le filtrage du public qui assistera au festival
de musique « Culture debout », la partie monumentale sise place
Henri DUNANT du parc Longchamp sera interdite à tout public non
autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule non
autorisé à partir de 18h00 et rouverte de 18h30 à 23h00 les 02 et
03 juin 2023. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture de la dernière porte à 18h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 26 mai 2023
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2023_01608_VDM  -  Arrêté  portant  portant  fermeture
exceptionnelle d'un parc public - La nocturne de marseille -
Lions club marseille doyen - Parc borély - 02 juin 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n°  2023_00130_VDM du 15 mars 2023,  portant
règlement général de police dans les espaces verts de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 26ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Police Nationale lors de la réunion
de cadrage du 23 mai 2023,
Considérant que pendant la période du 1er janvier au 31 décembre
le parc Borély est ouvert à 6h00 et fermé à 21h00 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article  1  Le  parc  Borély  sera  fermé  exceptionnellement  à  tout
public non autorisé, à la circulation et  au stationnement de tout
véhicule non autorisé à partir de 20h00 le 02 juin 2023. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 20h00. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01609_VDM - Arrêté portant modification des horaires
d'ouverture d'un parc public - Marsatac 2023 - Association
orane - Parc borély - Du 16 au 18 juin 2023 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n°  2023_00130_VDM du 15 mars 2023,  portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par l’association Orane, afin de faciliter
le bon déroulement du festival « Marsatac 2023 », 
Considérant que le parc Borély est actuellement ouvert à 6h00 et
fermé à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article 1 Le parc Borély sera interdit à tout public non autorisé, à la
circulation et au stationnement des véhicules non autorisés les :
- vendredi 16 juin 2023 dès 17h00,
- samedi 17 juin 2023 dès 15h00,
- dimanche 18 juin 2023 dès 14h00. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour  une  fermeture  effective  de  la  dernière  porte  du  parc  aux

horaires et jours mentionnés en nnarticle 1. 

Article 3 Afin de permettre au public d’assister au festival Marsatac,
l’entrée  principale  du  parc  Borély  sera  ensuite  rouverte  aux
festivaliers filtrés par les organisateurs. 

 Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01620_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public - Bal des mamans - Mairie des 9ème et 10ème
arrondissements - Parc de maison blanche - 03 juin 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police dans les espaces verts de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 26ème
Adjointe,
Vu la demande présentée par monsieur Azziz CHAIB EDDOUR,
mairie des 9ème et 10ème arrondissements,
Considérant que pendant la période du 1er avril au 30 septembre
le parc de Maison Blanche est ouvert à 7h00 et fermé à 20h00. 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  de  participer  au  bal  des
mamans,  le  parc  de  Maison Blanche restera  ouvert  de  7h00 à
23h30 le samedi 3 juin 2023. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de Maison Blanche. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01641_VDM - Arrêté portant restriction de circulation -
Réfection  d'une  partie  des  chaussées  carrossables  -
Direction de la nature en ville - Parc de saint marcel - Du 01
au 31 juillet 2023 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction de la Nature en Ville, en
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vue de la réfection d’une partie des voies carrossables, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de Saint Marcel. 

Article 1 Le parc de Saint Marcel, sis 216 avenue de Saint Marcel,
11e  arrondissement,  sera  interdit  à  la  circulation  et  au
stationnement  de  tout  véhicule non autorisé  pendant  la  période
du : 01 au 31 juillet 2023 inclus. 

Article 2 Dans le cas où les travaux seraient terminés avant la date
prévue, les voies carrossables seraient rendues à la circulation des
véhicules de manière anticipée. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de Saint Marcel. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01643_VDM - Arrêté portant modification de l'arrêté n°
2023_01611_VDM  du  26  mai  2023  portant  restriction  de
circulation et de stationnement - La nocturne de marseille -
Association lions club marseille doyen - Parc borély - 02 juin
2023 de 19h00 à 21h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n°  2023_00130_VDM du 15 mars 2023,  portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe, 
Considérant  qu’il  y  a lieu de modifier  l’nnarticle 1 de l’arrêté n°
2023_01611_VDM du 26 mai 2023, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Borély. 

Article 1 L’nnarticle 1 de l’ arrêté n° 2023_01611_VDM du 26 mai
2023 est modifié comme suit  :  Le parc Borély sera interdit  à la
circulation et  au  stationnement  de  tout  véhicule non autorisé (y
compris  les  cycles  et  véhicules  à  pédales)  le  02  juin  2023  de
19h00 à 21h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Borély. 

Fait le 31 mai 2023

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2023_01453_VDM - SDI 23/0539 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure  urgente  –  28  rue  Yves  Chapuis  -  13004
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  6  mai  2023,  concluant  à  l’existence  d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 28 rue Yves Chapuis - 13004
MARSEILLE 4EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  28  rue  Yves  Chapuis  -  13004
MARSEILLE  4EME,  parcelle  cadastrée  section  815K,  numéro
0091, pour une contenance cadastrale de 1 are et 91 centiares, 
Considérant  que les  occupants  de  l’appartement  du  1ers  étage
côté cour ont été évacués lors de l’intervention d’urgence du 6 mai
2023 et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement complet des voûtains du plancher haut de la cave
située  sous  le  cabanon  de  la  cour  avec  risque  de  chute  de
matériaux et des personnes,
- Poutre d’enchevêtrure pourrie au niveau de son scellement sous
la salle de bain de l’appartement du 1er étage sur rue avec risque
de chute des personnes,
-  Absence  de  plancher  au  niveau  de  la  salle  de  bain  de
l’appartement du R+1 avec risque de chute de personne, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’accès et d’usage de la cour arrière,
- Interdiction d’accès et d’usage du couloir menant à la cave et de
la cave sous le cabanon,
- Interdiction d’accès et d’usage à l’appartement du 1er étage sur
cour,
-  Mise en sécurité  de la poutre d’enchevêtrure sous le contrôle
d’un homme de l’art,
- Mise en sécurité du plancher de la salle de bain sous le contrôle
d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 28 rue Yves Chapuis - 13004 MARSEILLE
4EME, parcelle cadastrée section 815K, numéro 0091, pour une
contenance cadastrale de 1 are et 91 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté par le cabinet C2 Immo, syndic,  domicilié  67 rue de
Rome
- 13001 MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné
ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 15
jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Condamnation des accès à la cour arrière,
- Condamnation de l’accès au couloir menant à la cave,
-  Mise en sécurité  de la poutre d’enchevêtrure sous le contrôle
d’un homme de l’art,
- Mise en sécurité du plancher de la salle de bain sous le contrôle
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d’un homme de l’art, 

Article 2 L’appartement du premier étage sur cour, la cour arrière et
la  cave sous  la  cour  de  l’immeuble  sis  28  rue  Yves  Chapuis  -
13004  MARSEILLE  4EME  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès à l’appartement du premier étage sur cour, à la
cour  arrière  et  à  la  cave  sous  la  cour  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A  défaut  pour  les  propriétaires  ou  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél. : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-

respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  28  rue  Yves  Chapuis  -  13004
MARSEILLE  4EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  C2  Immo,
syndic, domicilié 67 rue de Rome - 13001 MARSEILLE Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01454_VDM - SDI 23/0444 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 19 rue Goudard - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  2  mai  2023,  concluant  à  l’existence  d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  19  rue  Goudard  -  13005
MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 19 rue Goudard - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820E, numéro 0310, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 37 centiares,

Considérant  que les  occupants  des appartements  des 2e et  3e
étages  côté  cour  ont  été  évacués  par  le  syndic  de  l’immeuble
représenté  par  le  cabinet  SIGA,  sans  hébergement  par  les
propriétaires,  suite  à  la  réception  du  rapport  de  visite  de  M.
PELISSIER, architecte DPLG, rédigé en date du 27 janvier 2023, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat  pour la sécurité  des personnes,  au niveau des
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planchers : 
-  Dégradation importante de la poutre chevêtre et des planches
d’enfustage du plancher bas de la salle de bain du 3e étage côté
cour avec risque imminent de chute de personnes et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation et hébergement des occupants des appartements des
3e et 2e étages côté cour de l’immeuble,
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des appartements des 3e
et 2e étages côté cour de l’immeuble,
- Coupure des fluides dans les appartements interdits,
- Appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser des sondages
destructifs complémentaires destinés à préciser l’état structurel du
plancher bas de la salle de bain de l’appartement du 3e étage côté
cour,  et  pour  mettre  en  sécurité  le  plancher  par  étaiement
complémentaire si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  19  rue  Goudard  -  13005  MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820E, numéro 0310, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 37 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  SIGA,  domicilié  7  rue
d’Italie  –  13006  MARSEILLE  6EME.  Le  syndicat  des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté,
à savoir faire appel à un homme de l’art qualifié pour : 
-  Réaliser  des sondages destructifs complémentaires destinés à
préciser  l’état  structurel  du plancher bas de la salle  de bain de
l’appartement du 3e étage côté cour,
- Mettre en sécurité le plancher par étaiement complémentaire si
nécessaire. 

Article 2 Les appartements du deuxième et du troisième étage côté
cour de l’immeuble sis 19 rue Goudard - 13005 MARSEILLE 5EME
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les travaux demandés.  Néanmoins, ils  devront s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du deuxième et du troisième
étage côté cour interdits doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  logements  du  deuxième  et  du
troisième  étage  côté  cour  du  bâtiment  ont  été  évacués  par  le
cabinet SIGA, syndic, en date du 27 janvier 2023. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél. : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  19  rue  Goudard  -  13005 MARSEILLE
5EME pris en la personne du cabinet SIGA, domicilié 7 rue d’Italie
– 13006 MARSEILLE 6EME. Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants-droit  ainsi  qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 
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Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01480_VDM - SDI 23/0385 - Arrêté portant abrogation
de l’arrêté n°2023_01210_VDM du 26 avril 2023 – 51 rue Abbé
de l’Épée - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01165_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  signature  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  à
Monsieur Pierre-Marie GANOZZI, adjoint en charge du plan Ecole,
du  bâti,  de  la  construction,  de  la  rénovation  et  du  patrimoine
scolaire, pour la période du 13 au 17 mai 2023 inclus, 
Vu l’arrêté n°2023_01210_VDM, signé en date du 26 avril 2023,
portant  l’interdiction  d’occuper  l’immeuble  sis  51  rue  Abbé  de
l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu la visite  technique réalisée en date du 10 avril  2023 par  le
bureau  d’études  techniques  Axiolis  accompagné  du  service  de
Sécurité des immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu la visite  technique réalisée en date du 12 avril  2023 par  le
Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) accompagné
du service de Sécurité des immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu la visite technique réalisée en date du 3 mai 2023 par le bureau
d’études techniques Joval accompagné du service de Sécurité des
immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic rédigé en date du 9 mai 2023 par le
bureau d’études techniques Joval, 
Considérant que l’immeuble sis 51 rue Abbé de l’Épée – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0205, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 1
are et 1 centiare, appartient selon nos informations à ce jour, au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
cabinet  CHAVISSIMO,  syndic,  domicilié  8  place  Sébastopol  -
13004 MARSEILLE, 
Considérant que le présent arrêté d’abrogation ne fait pas obstacle
à  l’engagement  d'une  éventuelle  procédure  administrative  sur
l’immeuble à nouveau autorisé, pour lesquel des désordres ont été
constatés  lors  des  visites  techniques  précitées,  ne  remettant
cependant pas en cause son occupation, 
Considérant  qu’il  revient  aux  propriétaires  d’effectuer,  le  cas
échéant,  les  travaux  d’habitabilité  dans  l’immeuble  susvisé  de
nouveau autorisé, 
Considérant  que la visite  technique complémentaire  réalisée en
date  du  3  mai  2023  dans  l’immeuble  par  le  bureau  d’études
techniques  Joval  accompagnés  par  le  service  de  Sécurité  des
immeubles de la Ville de Marseille a permis de constater l’absence
de danger imminent pour la sécurité des occupants et du public,
permettant la réoccupation de l’immeuble, 

Article 1 Il est pris acte que suite aux visites techniques, il n’a pas
été  constaté  de  désordre  structurel  ou  lié  aux  équipements
communs  empêchant  la  réintégration  des  occupants  et  que
l’immeuble sis 51 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME
peut  dès  lors  être  à  nouveau autorisé  d’accès  et  d’occupation.
L’arrêté susvisé n° 2023_01210_VDM, signé en date du 26 avril
2023, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 51 rue Abbé
de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté prendra effet dès sa notification sous pli
contre  signature  au  syndicat  des  copropriétaires  pris  en  la

personne  du  cabinet  CHAVISSIMO,  syndic,  domicilié  8  place
Sébastopol - 13004 MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en
mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également
publié au Recueil des actes administratifs de la ville de Marseille et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01481_VDM  -  23/0411  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION  DE  L’ARRÊTÉ  N°2023_01213_VDM  DU  26
AVRIL 2023 – 40 RUE JAUBERT - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01165_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  signature  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  à
Monsieur Pierre-Marie GANOZZI, adjoint en charge du plan Ecole,
du  bâti,  de  la  construction,  de  la  rénovation  et  du  patrimoine
scolaire, pour la période du 13 au 17 mai 2023 inclus, 
Vu l’arrêté n° 2023_01213_VDM signé en date du 26 avril  2023
portant  interdiction  d’occuper  l’immeuble  sis  40  rue  Jaubert  –
13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  du  bureau  d’études  techniques
AXIOLIS en date du 11 avril 2023, 
Vu le rapport d’audit en date du 25 avril 2023, réalisé par le Centre
Scientifique  et  Technique  du  Bâtiment  (CSTB),  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, 
Vu le rapport de diagnostic établi en date du 5 mai 2023 par le
Bureau  Architecture  Méditerranée  (BAM),  architectes,  SIRET n°
447 821 380 00014, domicilié 14-18 rue de la Guirlande - 13002
MARSEILLE, 
Vu les visites techniques des services municipaux en date des 10
avril, 12 avril, 2 mai et 5 mai 2023 ainsi que le rapport de visite des
services municipaux en date du 10 mai 2023, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  40  rue  Jaubert  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0190, quartier  Le Camas, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 46 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au syndicat  des copropriétaires de l’immeuble représenté par le
cabinet  LAPLANE,  syndic,  domicilié  42  rue  Montgrand -  13006
MARSEILLE, 
Considérant que le présent arrêté d’abrogation ne fait pas obstacle
à  l’engagement  d'une  éventuelle  procédure  administrative  sur
l’immeuble à nouveau autorisé, pour lequel des désordres ont été
constatés  lors  des  visites  techniques  précitées,  ne  remettant
cependant pas en cause son occupation, 
Considérant  qu’il  revient  aux  propriétaires  d’effectuer,  le  cas
échéant,  les  travaux  d’habitabilité  dans  l’immeuble  susvisé  de
nouveau autorisé, 
Considérant que les visites techniques complémentaires réalisées
en  date  des  2  et  5  mai  2023  dans  l’immeuble  par  le  bureau
d’études  BAM  accompagnés  par  le  service  de  Sécurité  des
iImmeubles  de  la  Ville  de  Marseille  ont  permis  de  constater
l’absence de danger imminent pour la sécurité des occupants et du
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public, permettant la réoccupation de l’immeuble, 
Considérant  que  le  rapport  de  diagnostic  établi  par  BAM
Architectes  en  date  du  5  mai  2023,  conclue  que  l’état  général
structurel de l’immeuble est bon et que les habitants peuvent le
réintégrer, 

Article 1 L’arrêté susvisé n°2023_01213_VDM, signé en date du 26
avril 2023, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 40 rue Jaubert
–  13005  MARSEILLE  5EME  sont  de  nouveau  autorisés.  Le
périmètre de sécurité interdisant l’occupation du trottoir le long de
la  façade  de  l’immeuble  peut  être  levé  afin  de  permettre  la
circulation des personnes. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
représentant du syndicat des copropriétaires pris en la personne
du cabinet LAPLANE, syndic, domicilié 42 rue Montgrand - 13006
MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Le présent arrêté sera également transmis au Préfet du
département  des  Bouches-  du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, et au
Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01482_VDM - SDI 23/0386 - Arrêté portant abrogation
de l’arrêté n°2023_01209_VDM du 26 avril 2023 – 49 rue Abbé
de l'Epée - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01165_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  signature  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  à
Monsieur Pierre-Marie GANOZZI, adjoint en charge du plan Ecole,
du  bâti,  de  la  construction,  de  la  rénovation  et  du  patrimoine
scolaire, pour la période du 13 au 17 mai 2023 inclus, 
Vu l’arrêté n° 2023_01209_VDM, signé en date du 26 avril 2023,
portant interdiction d’occuper l’immeuble sis 49 rue Abbé de l’Epée
– 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu la visite  technique réalisée en date du 10 avril  2023 par  le
bureau  d’études  techniques  Axiolis  accompagné  du  service  de
Sécurité des immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu la visite  technique réalisée en date du 12 avril  2023 par  le
Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) accompagné
du service de Sécurité des immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu la visite technique réalisée en date du 3 mai 2023 par le bureau
d’études techniques Joval accompagné du service de Sécurité des
immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic du bureau d’études techniques Joval
rédigé en date du 10 mai 2023, 
Considérant que l’immeuble sis 49 rue Abbé de l’Épée – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0202, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2

ares et 51 centiares, appartient selon nos informations à ce jour,
au syndicat  des copropriétaires de l’immeuble représenté par le
cabinet  LAUGIER  FINE,  syndic,  domicilié  129  rue  de  Rome  -
13006 MARSEILLE. 
Considérant  qu’il  revient  aux  propriétaires  d’effectuer,  le  cas
échéant,  les  travaux  d’habitabilité  dans  l’immeuble  susvisé  de
nouveau autorisé, 
Considérant  que la visite  technique complémentaire réalisée en
date  du  3  mai  2023  dans  l’immeuble  par  le  bureau  d’études
techniques  Joval  accompagnés  par  le  service  de  Sécurité  des
immeubles de la Ville de Marseille a permis de constater l’absence
de danger imminent pour la sécurité des occupants et du public,
permettant la réoccupation de l’immeuble, 

Article 1 Il est pris acte que suite aux visites techniques, il n’a pas
été  constaté  de  désordre  structurel  ou  lié  aux  équipements
communs  empêchant  la  réintégration  des  occupants  et  que
l’immeuble sis 49 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME
peut  dès  lors  être  à  nouveau  autorisé  d’accès  et  d’occupation.
L’arrêté susvisé n° 2023_01209_VDM, signé en date du 26 avril
2023, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 49 rue Abbé
de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté prendra effet dès sa notification sous pli
contre  signature  au  syndicat  des  copropriétaires  pris  en  la
personne du cabinet LAUGIER FINE, syndic, domicilié 129 rue de
Rome -  13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en
mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également
publié au Recueil des actes administratifs de la ville de Marseille et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01486_VDM  -  SDI  23/0397  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION DE L’ARRÊTÉ N°2023_01215_VDM DU 26 avril
2023 - 30 RUE JAUBERT - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01165_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  signature  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  à
Monsieur Pierre-Marie GANOZZI, adjoint en charge du plan Ecole,
du  bâti,  de  la  construction,  de  la  rénovation  et  du  patrimoine
scolaire, pour la période du 13 au 17 mai 2023 inclus, 
Vu l’arrêté n° 2023_01215_VDM signé en date du 26 avril  2023
portant  interdiction  d’occuper  l’immeuble  sis  30  rue  Jaubert  –
13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu la  visite  technique réalisée en date  du 11 avril  2023 par  le
bureau  d’études  techniques  Axiolis,  accompagné  du  service
Sécurité des immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport d’audit en date du 25 avril 2023, réalisé par le Centre
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Scientifique  et  Technique  du  Bâtiment  (CSTB)  suite  aux
effondrements de la rue de Tivoli, 
Vu le rapport de visite des services municipaux en date du 9 mai
2023, 
Vu le rapport  de diagnostic en date du 11 mai 2023 du Bureau
Architecture Méditerranée (BAM),  architecte,  SIRET n°  447 821
380  00014,  domicilié  14-18  rue  de  la  Guirlande  -  13002
MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  30  rue  Jaubert  –  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0050, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 9 centiares, appartient selon nos informations à ce jour, au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble représenté par l’agence
LA COMTESSE, syndic, domicilié 20 cours Pierre Puget - 13006
MARSEILLE. 
Considérant que le présent arrêté d’abrogation ne fait pas obstacle
à  l’engagement  d'une  éventuelle  procédure  administrative  sur
l’immeuble à nouveau autorisé, pour lesquel des désordres ont été
constatés  lors  des  visites  techniques  précitées,  ne  remettant
cependant pas en cause son occupation, 
Considérant  qu’il  revient  aux  propriétaires  d’effectuer,  le  cas
échéant,  les  travaux  d’habitabilité  dans  l’immeuble  susvisé  de
nouveau autorisé, 
Considérant  que la visite  technique complémentaire  réalisée en
date du 5 mai 2023 dans l’immeuble par le bureau d’études BAM
accompagné par le service de Sécurité des immeubles de la Ville
de Marseille a permis de constater l’absence de danger imminent
pour  la  sécurité  des  occupants  et  du  public,  permettant  la
réoccupation de l’immeuble, 
Considérant le rapport de diagnostic du bureau d’études BAM en
date du 11 mai 2023,  concluant  que l’état  général  structurel  de
l’immeuble  est  bon  et  que  les  habitants  peuvent  réintégrer
l’immeuble, 

Article 1 Il est pris acte que suite aux visites techniques, il n’a pas
été  constaté  de  désordres  empêchant  la  réintégration  des
occupants,  et  qu’après  notification,  l’immeuble  pourra  être
réintégré. L’arrêté susvisé n° 2023_01215_VDM, signé en date du
26 avril 2023, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 30 rue Jaubert
–  13005  MARSEILLE  5EME  sont  de  nouveau  autorisés.  Le
périmètre  de  sécurité  devant  l’immeuble  peut  être  levé  afin  de
permettre la circulation des personnes et des véhicules. L’accès
par le jardin à la parcelle sise 20 rue de Tivoli - 13005 MARSEILLE
doit être condamné provisoirement. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
représentant du syndicat des copropriétaires pris en la personne
de  l’agence  LA COMTESSE,  syndic,  domicilié  20  cours  Pierre
Puget  -  13006  MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  en
mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01487_VDM -  23/0387 -  Arrêté  portant  abrogation  de
l’arrêté n°2023_01211_VDM du 26 avril 2023 – 47 rue Abbé de
l’Épée - 13005 MARSEILLE

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu l’arrêté  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020 portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean-Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01165_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  signature  de  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  à
Monsieur Pierre-Marie GANOZZI, adjoint en charge du plan Ecole,
du  bâti,  de  la  construction,  de  la  rénovation  et  du  patrimoine
scolaire, pour la période du 13 au 17 mai 2023 inclus, 
Vu l’arrêté n° 2023_01211_VDM signé en date du 26 avril  2023
portant interdiction d’occuper l’immeuble sis 47 rue Abbé de l’Epée
– 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu les visites techniques réalisées en date des 10, 12 et 23 avril
2023 par le bureau d’études techniques Axiolis et  par  le Centre
scientifique et  technique du  bâtiment  (CSTB),  accompagnés  du
service de Sécurité des immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu la visite technique réalisée en date du 3 mai 2023 par le bureau
d’études techniques Joval accompagné du service de Sécurité des
immeubles de la Ville de Marseille, 
Vu le rapport de diagnostic du bureau d’études techniques Joval,
rédigé en date du 11 mai 2023, 
Considérant que l’immeuble sis 47 rue Abbé de l’Épée – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0201, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 53 centiares, appartient selon nos informations à ce jour,
au syndicat  des copropriétaires de l’immeuble représenté par le
cabinet  AURIOL,  syndic,  domicilié  8  rue  Falque  -  13006
MARSEILLE. 
Considérant que le présent arrêté d’abrogation ne fait pas obstacle
à  l’engagement  d'une  éventuelle  procédure  administrative  sur
l’immeuble à nouveau autorisé, pour lesquel des désordres ont été
constatés  lors  des  visites  techniques  précitées,  ne  remettant
cependant pas en cause son occupation, 
Considérant  qu’il  revient  aux  propriétaires  d’effectuer,  le  cas
échéant,  les  travaux  d’habitabilité  dans  l’immeuble  susvisé  de
nouveau autorisé, 
Considérant  que la visite  technique complémentaire réalisée en
date  du  3  mai  2023  dans  l’immeuble  par  le  bureau  d’études
techniques  Joval  accompagnés  par  le  service  de  Sécurité  des
immeubles de la Ville de Marseille a permis de constater l’absence
de danger imminent pour la sécurité des occupants et du public,
permettant la réoccupation de l’immeuble, 

Article 1 Il est pris acte que suite aux visites techniques, il n’a pas
été  constaté  de  désordre  structurel  ou  lié  aux  équipements
communs  empêchant  la  réintégration  des  occupants  et  que
l’immeuble sis 47 rue Abbé de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME
peut  dès  lors  être  à  nouveau  autorisé  d’accès  et  d’occupation.
L’arrêté susvisé n° 2023_01211_VDM, signé en date du 26 avril
2023, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 47 rue Abbé
de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté prendra effet dès sa notification sous pli
contre  signature  au  syndicat  des  copropriétaires  pris  en  la
personne  du  cabinet  AURIOL,  syndic,  domicilié  8  rue  Falque  -
13006 MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en mairie de
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au
Recueil des actes administratifs de la ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches  du  Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
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chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01490_VDM - SDI 18/082 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  67  boulevard  de  Plombières  -  13003
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°2020_03084_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 15 mai 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 67 boulevard de Plombières
- 13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 67 boulevard de Plombières - 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811A,  numéro
0004, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 9 centiares, 
Considérant  que les  occupants  des  appartements  du  1er  et  2e
étage sur rue, du 3e étage sur cour et du 4e étage sur cour ont été
évacués lors de l’intervention d’urgence du 15 mai 2023 et pris en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement du faux plafond et dégradation des enfustages du
plancher haut de l’appartement du R+1 dans la salle de bain, avec
risque immédiat de chute de personnes et de matériaux sur les
personnes,
- Effondrement en cours du faux plafond de l’appartement du R+3
sur cours dans la salle de bain et l’entrée, avec risque immédiat de
chute de personnes et de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté : 
-  Évacuation  et  interdiction  d’occuper  des  appartements  du  1er
étage, 2ème étage sur rue, 3ème étage sur cour, 4ème étage sur
cour de l’immeuble, Sous un délai de 15 jours : 
-  Purge  de  l’ensemble  des  faux  plafonds  des  pièces  d’eau  de
l’immeuble et contrôle de l’état des planchers dégradés pour mise
en sécurité complémentaire si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  67  boulevard  de  Plombières  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811A,  numéro
0004, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 9 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour en
toute  propriété  à  la  société  SCI  GHM,  domiciliée  27  boulevard
d’Arras - 13004 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, gérée par le
cabinet Active Immo, domicilié 5 boulevard Louis Salvator – 13006
MARSEILLE.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures

nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
-  Purge  de  l’ensemble  des  faux  plafonds  des  pièces  d’eau  de
l’immeuble et contrôle de l’état des planchers dégradés pour mise
en sécurité complémentaire si nécessaire. 

Article 2 Les appartements des 1er, 2e étage sur rue, 3e étage sur
cour  et  4e  étage  sur  cour  de  l’immeuble  sis  67  boulevard  de
Plombières  -  13003  MARSEILLE  3EME  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation.  Ces fluides pourront  être  rétablis  à  la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utile le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  appartements  interdits  ont  été
évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55  40  79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
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des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  67  boulevard  de  Plombières  -
13003 MARSEILLE 3EME pris en la personne du cabinet Active
Immo, domicilié 5 boulevard Louis Salvator – 13006 MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 16 mai 2023

2023_01492_VDM - Arrêté de mainlevée de mise en sécurité
– 42 avenue Félix Zoccola - 13015 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_01491_VDM, en date du 23 mai 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période  allant  du  22  au  24  mai  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de  l’action
municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité,  procédure  urgente  n°
2022_00991_VDM signé en date du 8 avril 2022, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 42
avenue Félix Zoccola - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2023_00005_VDM signé en date
du 3 janvier 2023 prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger, 

Vu  les  attestations  établies  le  18  janvier  et  le  9  mai  2023  par
Monsieur Michel  BEAUDET, ingénieur  du bureau d’études Poly-
structure, domicilié 90 chemin de la Grave - 13013 MARSEILLE, 
Vu facture de reprise des façades par l’entreprise Rénovation ACR
en date du 5 mai 2023, 
Considérant  l'immeuble  sis  42  avenue  Félix  Zoccola  -  13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  901C,  numéro
0024, quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 1
are et 68 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Michel
BEAUDET que les travaux de réparations définitifs  ont  bien été
réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 3 mai
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  18  janvier  et  le  9  mai  2023  par  Monsieur
Monsieur Michel BEAUDET, ingénieur, et facturés par l’entreprise
Rénovation ACR en date du 5 mai 2023 dans l’immeuble sis 42
avenue  Félix  Zoccola  -  13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle
cadastrée section 901C, numéro 0024, quartier Les Crottes, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 68 centiares,appartenant,
selon nos informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires
représenté par le cabinet Hestia, syndic, domicilié 16 chemin de la
Carrière - 13016 MARSEILLE. REGLEMENT DE COPROPRIETE
DATE DE L’ACTE :  28/08/1958 DATE DE DEPOT DE L’ACTE :
17/09/1958 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2698 n° 6 NOM
DU  NOTAIRE  :  Maître  Henri  BLANC,  notaire  à  Marseille  La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2023_00005_VDM,
signé en date du 3 janvier 2023, est prononcée. L’arrêté de mise
en sécurité – procédure d’urgence n° 2022_00991_VDM signé en
date du 8 avril 2023 est abrogé. 

Article 2 L’accès à l’immeuble sis 42 avenue Félix Zoccola – 13015
MARSEILLE 15EME est de nouveau autorisé. Les fluides de cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article  3  L’accès  au  trottoir  le  long  de  la  façade  sur  toute  la
profondeur du trottoir est de nouveau autorisé. 

Article 4 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
(ou le logement) peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation.
Les  loyers  ou  indemnités d’occupation seront  à  nouveau dus à
compter du premier  jour  du mois  qui  suivra la notification et/ou
l’affichage du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté est affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 mai 2023
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2023_01495_VDM  -  SDI  22/0447  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE - PROCÉDURE URGENTE - 28 RUE D'AIX - 13001
MARSEILLE.

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01383_VDM du 12 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 15 mai  2023 concluant  à  l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  28  rue  d’Aix  –  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 28 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801A, numéro 0180, quartier Belsunce,
pour une contenance cadastrale de 1 are et 24 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Dans  le  hall
d’entrée :
- Taux d’humidité saturé, désagrégation de la maçonnerie du mur
de refend du hall avec risque de fragilisation de la structure et de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Présence d’une boîte  de  dérivation  non protégée avec  risque
d’électrocution et d’électrisation des occupants par contact direct
d’une partie sous tension, Accès au sous-sol :
-  Encombrement  important  de  l’escalier  du  sous-sol  empêchant
l’accès avec risque d’incendie et d’explosion (bouteille de gaz),
- Absence de porte au droit de l’accès au sous-sol avec risque de
chute de personnes,
- Fuite importante sur le réseau d’eaux usées au droit de l’accès
au  sous-sol,  dégradations  des  murs  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Poutre bois sur mur séparatif entre l’accès à la cave et le local du
rez-de-chaussée RDC droit, fortement dégradée et imbibée d’eau,
avec risque de rupture et d’effondrement partiel de la paroi et de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Humidité  importante  et  dégradation  des  parois  avec  risque
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes, Local
sous la volée d’escalier :
-  Fuite sur  réseau d’eaux usées avec risque d’affouillement des
sols, de fragilisation de la structure porteuse de la volée d’escalier,
et de chute de personnes, 
-  Zone  de  plancher  effondré  avec  risque  de  fragilisation  de  la
structure porteuse de la volée d’escalier et de chute de personnes,

Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Faire cesser la fuite du réseau d’eaux usées,
-  Rendre  accessible  le  niveau  du  sous-sol  (évacuation  des
encombrants) et assurer la fermeture efficace de l’accès au sous-
sol,
- Faire vérifier l’état des réseaux humides par un homme de l’art
qualifié  et  effectuer  les  travaux  de  réparation  suivant  les
préconisations de l’homme de l’art,
- Faire réparer le plancher dans le local sous la volée d’escalier,
-  Faire  vérifier  l’état  de  l’installation  électrique  dans  les  parties
communes par un homme de l’art qualifié et effectuer les travaux
de réparation suivant ses préconisations,
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser  un
diagnostic  de  la  structure  de  l’immeuble,  et  notamment  des
niveaux du rez-de-chaussée et du sous-sol, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 28 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801A, numéro 0180, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1are  et  24  centiares
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes et sociétés listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit : 
-  Cabinet  GUIS  IMMOBILIER,  gestionnaire  des  logements  de
l’immeuble, domicilié 20 rue Montgrand – 13006 MARSEILLE, 
- Monsieur GHAFFOUR Abdelkader, propriétaire du local du rez-
de-chaussée  côté  gauche,  domicilié  Cité  Clovis  Hugues  -  29
avenue Edouard Vaillant – 13003 MARSEILLE, 
-  Madame  MARTIN  Michelle,  propriétaire  du  local  du  rez-de-
chaussée  côté  droit,  domiciliée  57  rue  Bazile  –  13001
MARSEILLE. Les copropriétaires et le gestionnaire mentionnés ci-
dessus  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous  :  A
notification de l’arrêté : 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides par un homme de l’art
qualifié  et  effectuer  les  mesures  d’urgence  suivant  ses
préconisations,
- Faire cesser la fuite d’eau du réseau d’eaux usées, Sous un délai
de 7 jours : 
- Évacuer les encombrants au niveau du sous-sol,
- Assurer la fermeture efficace de l’accès au sous-sol,
- Faire obturer la zone effondrée du plancher dans le local sous la
volée d’escalier,
- Purger tout élément instable, Sous un délai de 15 jours : 
-  Faire  vérifier  l’état  de  l’installation  électrique  des  parties
communes par un homme de l’art qualifié et effectuer les travaux
d’urgence suivant ses préconisations,
-  Faire  appel  à  un  homme  de  l’art  qualifié  pour  réaliser  un
diagnostic de l’état de conservation de la structure notamment des
niveaux du rez-de-chaussée et du sous- sol et effectuer les travaux
d’urgence suivant ses préconisations,
- Étayer,  si  nécessaire,  les  planchers du rez-de-chaussée et du
sous-sol jusqu’au bon sol suivant les préconisations de l’homme
de l’art missionné, 

Article 2 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 3 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 4 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires et au gestionnaire de l’immeuble sis 28 rue d’Aix -
13001 MARSEILLE 1ER,  mentionnés  à  l’nnarticle  1.  Ceux-ci  le
transmettront aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 17 mai 2023

2023_01496_VDM - SDI 23/0046 - ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE -
53 ROUTE DE LA VALENTINE - 13011 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n°2023_01491_VDM, en date du 23 mai 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période  allant  du  22  au  24  mai  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de  l’action
municipale, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_00259_VDM signé en date du 26 janvier 2023, interdisant
pour raison de sécurité l'occupation des villas sises 53 route de la
Valentine – 13011 MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section
867H, numéro 0405, 
Vu  l’attestation  établie  le  25  avril  2023,  par  l’entreprise  BE
Structure Ingénierie Rami HOUIDI (SIRET n° 889 399 846 00019),
représentée par Monsieur Rami HOUIDI Rami, Ingénieur structure,
domiciliée 2 rue du Pasteur Heuzé – 13003 MARSEILLE, 
Considérant  le  gestionnaire  de  la  résidence  «  Les  Jardins  du
Printemps » sise 53 route de la Valentine – 13011 MARSEILLE
11EME, pris en la personne du cabinet CITYA CASAL VILLEMAIN,
domicilié 66 avenue du Prado – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  l’entreprise  BE
Structure Ingénierie RAMI HOUIDI, que les travaux de réparations
définitifs ont bien été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 5
mai 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation

définitifs  attestés  le  25  avril  2023,  par  l’entreprise  BE Structure
Ingénierie Rami HOUIDI dans les villas sises, parcelle cadastrée
section  867H,  numéro  0405,  53  route  de la  Valentine  –  13011
MARSEILLE 11EME pour une contenance cadastrale de 14 ares
et  74  centiares,  quartier  Saint-Marcel,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  SARL  HBS,
représentée par Monsieur Harry HADDAD, domicilié 27 boulevard
d’Arras – 13004 MARSEILLE ou à ses ayants droit, et représentée
par le gestionnaire de la résidence « Les Jardins du Printemps »
sise  53  route  de  la  Valentine  –  13011  MARSEILLE,  pris  en  la
personne  du  cabinet  CITYA CASAL  VILLEMAIN,  domicilié  66
avenue du Prado – 13006 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_00259_VDM, signé
en date du 26 janvier 2023, est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  des  villas  sises  53  route  de  la
Valentine – 13011 MARSEILLE 11EME, parcelle cadastrée section
867H, numéro 0405, est de nouveau autorisé. Les fluides de ces
villas autorisées peuvent être rétablis. 

Article 3 L’accès et l’occupation le long du mur de soutènement sur
une longueur de 20 mètres (environ) et  une largeur de 1 mètre
(environ) sur l’emprise de la voie sont de nouveau autorisés. Le
périmètre  de sécurité  sera  retiré  par  la  Métropole  Aix  Marseille
Provence. 

Article 4 A compter de la notification du présent arrêté, les villas
peuvent à nouveau être utilisées aux fins d’habitation. Les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature, ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble tel que mentionné à
l’nnarticle 1 : 
-  SARL HBS,  Monsieur  Harry  HADDAD, domicilié  27 boulevard
d’Arras – 13004 MARSEILLE,
-  CITYA CASAL VILLEMAIN,  domicilié  66  avenue  du  Prado  –
13006 MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  est  affiché en  mairie  de
secteur ainsi que sur la façade des villas. Il sera également publié
au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine aux
organismes payeurs des aides personnelles  au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01508_VDM  -  SDI  22/0353  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE - 36 RUE CONSOLAT - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
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n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 5
juillet 2022 au syndic de l’immeuble, le cabinet Georges Coudré,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 36
rue Consolat – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 9 juin 2022 et notifié au syndic,  le cabinet
Georges Coudré en date du 5 juillet 2022 portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 36 rue Consolat – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  la  prolongation  du  délai  de  la  phase  contradictoire  avant
procédure de mise en sécurité,  notifié  le 31 décembre 2022 au
syndic  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  du  cabinet  Georges
Coudré, 
Considérant l'immeuble sis 36 rue Consolat – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0194,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 15 centiares,

Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en date  du 4  mai
2022 et du 25 janvier 2023 les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade rue Consolat et façade rue Nicolas Bourgat
:
- Épaufrures, fissurations et éclats d’enduit en bandeaux, linteaux,
corniche, avec risque de chute de matériaux sur la voie publique,
- Gonds des volets dégradés, avec risque de chute de matériaux
sur la voie publique,
- Traces de ruissellements d’eau à tous les étages, avec risque de
dégradations supplémentaires des éléments en façade et de chute
de matériaux sur la voie publique, Façade sur cour : 
-  Fissurations  en  linteaux  et  allèges,  perte  d’adhérence  du
revêtement  mural,  et  faïençage  un  niveau  de  l’acrotère,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Gonds des volets dégradés, avec risque de chute de matériaux
sur la voie publique,
-  Traces  de  ruissellements  d’eau,  avec  risque  de  dégradations
supplémentaires du mur de façade et de chute de matériaux sur
les personnes, Combles : 
-  Présence  d’insectes  xylophages  sur  le  bois,  avec  risque  de
dégradations  des  toitures  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Plancher bas souple, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Cage d’escalier : 
- Fissurations fines des sous volées d’escaliers en quart-tournant
ainsi que sur le limon, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Tomettes descellées, avec risque de chute de personnes,
- Fissurations des cloisons de la cage d’escalier,  notamment au
niveau des solives d’enchevêtrure, ainsi  qu’à la jonction avec le
mur mitoyen de l’immeuble sis 38 rue Consolat,  avec risque de
déstabilisation et de chute de matériaux sur les personnes, Puits
de lumière commun à tous les étages : 
- Fissurations au plafond avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Caves : 
- Fissuration « en escalier » des sous volée d’escalier et du mur
porteur avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Forte  humidité,  perte  d’adhérence  du  revêtement  mural,  et
fissurations au plafond, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
- Évacuation des eaux usées dégradée et traces de dégâts des
eaux, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Poutre bois cassée, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Local commercial – entrée rue Consolat :
- Traces d’un dégât des eaux, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, Garage : 
-  Forte  humidité,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Porteur  acier  avec  début  de  corrosion  à  brosser  +  passiver
(source : ELIARIS) Logement 5e étage (duplex) :
- Mezzanine (en bois) : dévers du plancher bas de la mezzanine,
avec  risque  d’affaissement  supplémentaire  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, A noter, une descente de charge vers
le plancher bas du duplex sans reprise structurelle.

- Fissuration à la jonction du mur et du plafond (mezzanine), avec
risque  de chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Logement  4e
étage :
-  Dévers  du  plancher  bas,  avec  risque  d’affaissement
supplémentaire et de chute de matériaux sur les personnes,
- Traces d’infiltrations d’eau et plafonds fissurés, avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissurations  sur  le  mur  mitoyen  avec  l’immeuble  sis  38  rue
Consolat et au plafond, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Logement 3e étage :
-  Linteau  fissuré  (façade  sur  cour),  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Léger  dévers  du  plancher  bas,  avec  risque  d’affaissement
supplémentaire et de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissurations fines au plafond, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, Logement 2e étage : 
-  Linteau  fissuré,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Fissurations fines au plafond, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Fissuration  verticale  en  mur  séparatif  entre  le  logement  et  le
palier de la cage d’escalier, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, Logement 1e étage :
- Léger dévers du plancher bas, notamment dans le hall d’entrée
du  logement  avec  risque  d’affaissement  supplémentaire  et  de
chute de matériaux sur les personnes,
- Présence d’une fissuration verticale sur le mur séparatif entre le
logement et le palier de la cage d’escalier, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Fissuration « en escalier » sur la cloison séparative entre le hall
et  la  chambre,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Fissurations fines au plafond, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
- Traces d’un dégât des eaux, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant les documents techniques transmis par le syndic pris
en  la  personne  du  cabinet  Georges  Coudré,  ainsi  que  les
document  techniques  établis  par  Monsieur  VERRET  Marc,
architecte, homme de l’art missionné, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  36  rue  Consolat  –  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0194,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 15 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  36  rue
Consolat, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 36 rue
Consolat.  Le syndicat  de copropriétaires est  représenté par son
syndic en exercice, le cabinet Georges Coudré dont le siège est à
MARSEILLE,  84  rue  Lodi  –  13006  MARSEILLE.  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 36
rue  Consolat  -  13001  MARSEILLE  1ER,  identifiés  au  sein  du
présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, sous
un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation définitifs et mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
l’état de conservation de la structure de l’immeuble (y compris via
sondages destructifs) afin d’aboutir aux préconisations techniques
pour la mise en œuvre des travaux de réparation définitive, 
-  Faire  réaliser  une  étude  structurelle  notamment  du  plancher
duplex R+5, de la descente de charge de la mezzanine du local
commercial sur la voûte de caves, du mur porteur et de la poutre
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en cave (liste non exhaustive), 
-  Faire établir  toute  étude technique complémentaire demandée
par  l’homme  de  l’art  missionné  (investigation  géotechnique  ou
autre) 
-  Faire  vérifier  l’état  des  réseaux  humides,  assurer  la  bonne
gestion  des  eaux  pluviales  et  procéder  à  la  réparation  des
désordres, 
- Assurer la bonne ventilation des caves, 
- Faire vérifier l’état des toitures (couverture, charpente, combles,
étanchéité,  etc)  par  un homme de l’art  qualifié  et  procéder à la
réparation des désordres observés, 
-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  de
l’ensemble  des  désordres  listés  dans  le  présent  arrêté  en  se
conformant  aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art
suscité, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages  impactés  (fondations,  murs,
planchers, cloisons, cage d’escalier... etc.), 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  calfeutrements,  joints,
étanchéités, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 36 rue Consolat
–  13001  MARSEILLE  1ER,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. Les personnes mentionnées
à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou  leur
relogement  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font

apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 36 rue Consolat
- 13001 MARSEILLE 1ER pris en la personne du cabinet Georges
Coudré  dont  le  siège est  à  MARSEILLE,  84  rue  Lodi  –  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023

2023_01509_VDM  -  22/0354  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE - 38 RUE CONSOLAT - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01383_VDM du 12 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 15
juillet 2022 au syndic de l’immeuble, le cabinet CITYA PARADIS,
faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 38
rue Consolat – 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 juin 2022 et notifié au syndic, le cabinet
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CITYA  PARADIS  en  date  du  15  juillet  2022  portant  sur  les
désordres constructifs  susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 38 rue Consolat – 13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu  la  prolongation  du  délai  de  la  phase  contradictoire  avant
procédure de mise en sécurité, notifié le 2 janvier 2023 au syndic
de l’immeuble, le cabinet CITYA PARADIS, 
Considérant l'immeuble sis 38 rue Consolat – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0193,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 40 centiares,

Considérant  que,  lors  des  visites  techniques  en date  du 4  mai
2022 et du 25 janvier 2023 les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Façade rue Consolat : 
-  Épaufrures,  fissurations  et  éclats  en  bandeaux,  linteaux,
corniche, avec risque de chute de matériaux sur la voie publique.
- Gonds des volets dégradés (corrosion), avec risque de chute de
matériaux sur la voie publique,
- Traces de ruissellements d’eau à tous les étages, avec risque de
dégradations supplémentaires des éléments en façade et de chute
de matériaux sur la voie publique, Façade sur cour : 
- Lézarde en travée gauche et fissurations en linteaux et allèges,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Gonds des volets dégradés, avec risque de chute de matériaux
sur la voie publique,
-  Traces  de  ruissellements  d’eau,  avec  risque  de  dégradations
supplémentaires du mur de façade et de chute de matériaux sur
les personnes, Façade en attique sur cour : 
-  Fissurations  du  mur  de  façade,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Ancrages  du  garde-corps  fissurés,  avec  risque  de  chute  de
personnes, Toitures : . Dernier étage - attique coté cour : 
- Débord de toit dégradé (en bois), avec risque de dégradations
supplémentaires de la toiture, de la charpente et du mur de façade,
et risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Remplissage  des  tuiles  fissuré,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, . 5e étage - coté cour :
- Débord de toit et gouttière déformés, avec risque de dégradations
supplémentaires de la toiture, de la charpente et du mur de façade,
et risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Tuiles fissurées et solins aparemment défectueux, avec risque de
dégradation  des  toitures  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, . 5e étage - coté rue Consolat :
-  Débord  de  toit  dégradé,  avec  risque  de  dégradations
supplémentaires de la toiture, de la charpente et du mur de façade,
et risque de chute de matériaux sur les personnes, Cage d’escalier
: 
- Fissurations des sous volées d’escaliers en quart-tournant ainsi
que  du  limon,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Tomettes descellées, avec risque de chute de personnes,
- Fissurations en « L » des cloisons de la cage d’escalier, du mur
mitoyen avec l’immeuble sis 36 rue Consolat,  à  la jonction des
cloisons et du mur mitoyen, et désolidarisation des murs au niveau
de l’escalier notamment au 5e étage et dans les combles, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Puits de lumière
commun à tous les étages : 
- Fissurations des parois, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, Caves : 
- Présence d’humidité et de salpêtre, traces d’infiltrations d’eau, et
perte  d’adhérence  du  revêtement  mural,  avec  risque  de
dégradations  des  fondations  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Fissuration  «  en escalier  »  du  mur,  avec  risque de chute  de
matériaux sur les personnes, Garage : 
- Enfustages bois dégradés, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Présence d’insectes xylophages sur le bois, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes,
- Traces d’infiltrations d’eau, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 6e étage - chambres de bonnes :
- Fissurations des plafonds, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Linteau de porte fissuré (1ère chambre à droite), avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Traces  d’infiltrations  d’eau  (sous  toiture)  et  plafonds  très
dégradés, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissurations des revêtements du sol (carrelages), avec risque de

chute de personnes, 
-  Dévers  du plancher  bas,  avec risque de chute de personnes,
Logement 5e étage :
- Fissuration des plafonds, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Traces d’infiltrations d’eau (sous toiture), avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Logement 4e étage :
-  Fissurations  en  linteaux  et  allèges,  et  fissurations  fines  des
plafonds, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Logement 3e étage :
-  Fissurations  en  linteaux  et  allège,  et  fissurations  fines  des
plafonds, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Logement 2e étage :
- Traces d’infiltrations d’eau au plafond, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Plafond partiellement effondré (wc) et traces de dégât des eaux
au plafond (cuisine),  avec risque de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Linteaux  fissurés,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Fissurations fines du plafond, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
- Fissurations des cloisons, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, Logement 1e étage :
- Fissurations des cloisons, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Fissurations fines du plafond, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
- Fissurations des linteaux, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant les documents techniques transmis par le syndic, le
cabinet  CITYA  PARADIS,  ainsi  que  les  document  techniques
établis  par  Monsieur  VERRET Marc,  architecte,  homme de l’art
missionné, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  38  rue  Consolat  –  13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0193,  quartier
Chapitre, pour une contenance cadastrale de 1 are et 40 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  1ER  (13001),  38  rue
Consolat, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 38 rue
Consolat.  Le syndicat  de copropriétaires est  représenté par son
syndic en exercice, le cabinet CITYA PARADIS dont le siège est à
MARSEILLE, 146 rue Paradis – 13006. Les parties communes de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 38 rue Consolat -
13001 MARSEILLE 1ER, ou leurs ayant-droit, identifiés au sein du
présent article sont mis en demeure sous un délai de 12 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs et mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
l’état de conservation de la structure de l’immeuble (y compris via
sondages destructifs) afin d’aboutir aux préconisations techniques
pour la mise en œuvre des travaux de réparation définitive, 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par  l’homme  de  l’art  missionné  (investigation  géotechnique  ou
autre) 
-  Faire  vérifier  l’état  des  réseaux  humides,  assurer  la  bonne
gestion  des  eaux  pluviales  et  procéder  à  la  réparation  des
désordres, 
- Faire vérifier l’état des toitures (couverture, charpente, combles,
étanchéité,  etc)  par  un homme de l’art  qualifié et  procéder à la
réparation des désordres observés, 
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-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  de
l’ensemble  des  désordres  listés  dans  le  présent  arrêté  en  se
conformant  aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art
suscité, 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  la  stabilité  des  ouvrages  impactés  (fondations,  murs,
planchers, cloisons, cage d’escalier... etc.), 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  calfeutrements,  joints,
étanchéités, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 38 rue Consolat
–  13001  MARSEILLE  1ER,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. Les personnes mentionnées
à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou  leur
relogement  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 38 rue Consolat
- 13001 MARSEILLE 1ER pris en la personne du cabinet CITYA
PARADIS domicilié 146 rue Paradis – 13006 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023

2023_01510_VDM  -  SDI  11/0108  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE - 11 RUE SAINT SAENS - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté municipal n° 2020_00829_VDM, signé en date du 12
mai  2020,  interdisant  pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et
l’utilisation  de  l’immeuble  sis  11  rue  Saint  Saëns  -  13001
MARSEILLE 1ER et instaurant un périmètre de sécurité, 
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n° 2020_01036_VDM, signé
en  date  du  5  juin  2020,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 11 rue Saint Saëns
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté municipal  modificatif  de l’arrêté  de péril  imminent  n°
2020_00011_VDM, signé en date du 6 janvier  2022,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des étages de
l’immeuble sis 11 rue Saint Saëns - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 12 juillet 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 21
juin 2022 au syndic, le cabinet Roche Immobilier, faisant état des
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désordres constructifs affectant l’immeuble sis 11 rue Saint Saëns -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 février 2022 et notifié au syndic, le cabinet
Roche  Immobilier,  en  date  du  21  juin  2022,  portant  sur  les
désordres constructifs  susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  11  rue  Saint  Saëns  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  11  rue  Saint  Saëns  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 804B, numéro 0318,
quartier Opéra, pour une contenance cadastrale de 92 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent n° 2020_01036_VDM du 5 juin 2020 ont entraîné
l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 30 septembre 2021 par l’APAVE,
bureau d’études,  domicilié  8 rue Jean-Jacques Vernazza -  ZAC
Saumaty-Séon - 13322 MARSEILLE cedex 16, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 12
octobre 2021 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant  que ces travaux  ne permettent  pas la  réintégration
des  appartements  situés  aux  étages  de  l’immeuble,  et  qu'il
convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de  mise  en  sécurité
conformément aux dispositions du code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 28 mars
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades : Façade rue Saint Saëns : 
- Fissuration du tableau des ouvertures et descellement des gonds
supportant les volets en bois persiennés au premier étage avec
risque de chute de matériaux sur  la  voie  publique,  Façade rue
Glandeves : 
-  Fissuration  en  allèges,  sur  appuis  de  fenêtres  et  linteaux  au
niveau des premier et deuxième étages avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Façade secondaire (sur cour/puits de
lumière) : 
-  Fissuration  en  allèges  et  linteaux  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Hall d’entrée / cage d’escalier:
- Fissuration sous les volées d’escalier avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Fissuration du limon central de l’escalier avec risque de chute de
matériaux sur les personnes
- Déformation du scellement de la lisse basse du garde corps de
l’escalier avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissuration  des  cloisons de la cage d’escalier  avec  risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration des parois du puits de lumière éclairant l’escalier avec
risque de chute de matériaux sur les personnes
- Fléchissement des chevêtres et dévers des planchers des paliers
de l’escalier avec risque de chute de personnes,
- Fissuration des habillages en plâtre des poutres de chevêtre avec
risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Couverture, charpente, combles : 
-  État  dégradé de la couverture principale qui  est  fuyarde avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- État dégradé de la charpente de la toiture principale en général
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  État  dégradé  des  combles  et  de  leurs  plafonds  partiellement
absents  avec  risque  de chute  de matériaux  sur  les  personnes,
Planchers/ Cloisons: 1er étage - Logement gauche:
- Dévers du plancher bas avec risque de chute de personnes,
- Fissuration des habillages en plâtre des poutres du plancher haut
de la chambre et du séjour avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Fissuration des cloisons de la cuisine avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, 2e étage - Logement droit :
- Dévers du plancher bas avec risque de chute de personnes,
-  Fissures  de la  cloison de la cuisine  avec  risque de chute  de
matériaux sur les personnes, 4e étage :
- Dévers du plancher bas avec risque de chute de personnes,
-  Dégradation  du  plancher  haut  (y  compris  faux  plafond)  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration des habillages en plâtre des poutres du plancher haut
de la cuisine avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration en allège, sur appui de fenêtre et linteau de la cuisine
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration de la cloison du séjour et de la salle d’eau avec risque

de chute de matériaux sur les personnes, 5e étage:
- Devers du plancher bas avec risque de chute de personnes,
- Fissuration des habillages en plâtre des poutres du plancher haut
de la cuisine avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration en allège, sur appui de fenêtre et linteau de la cuisine
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration des cloisons de la cuisine et du local contre l’escalier
et  des  chambres  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Absence  du  plafond  séparant  les  chambres  des  combles  de
l’avancée de toiture (y compris faux plafond) avec risque de chute
de matériaux sur les personnes,
- Fissuration en allège de la fenêtre donnant sur la cour/puits de
lumière avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 6e
étage:
- Dévers du plancher bas avec risque de chute de personnes,
-  Fissuration  en  allège  et  en  appui  de  fenêtre,  de  la  fenêtre
donnant sur la rue Saint Saëns au dessus de la toiture en retrait,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Absence  de  plafond  séparant  les  chambres  des  combles  de
l’avancée de toiture (y compris faux plafond) avec risque de chute
de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  des  poutres  du plafond haut  y  compris  chevrons
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration des cloisons des chambres et de l’ancienne cuisine
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 12 juillet 2022 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 11 rue Saint Saëns. - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804B,  numéro  0318,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 92 centiares appartient,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la Société
locale d’équipement et d’aménagement de l’aire métropolitaine Aix
Marseille Provence (SOLEAM) domiciliée le Louvre et paix - 49 La
Canebière - 13001 MARSEILLE ou à ses ayants droit, suivant acte
reçu  le  29  novembre  2022  par  Maître  Anne-Thérèse  LEMEE-
ALLEMAND,  notaire  à  Marseille  au  sein  de  la  société  EXCEN
MARSEILLE, sise 65 avenue Jules Cantini - Tour Méditerranée -
13006 MARSEILLE. Le propriétaire de l’immeuble sis 11 rue Saint
Saëns  -  13001  MARSEILLE  1ER,  identifié  au  sein  du  présent
article, ou ses ayant-droit, sont mis en demeure sous un délai de
12 mois à compter de la notification du présent arrêté de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux  de  réparation  définitive  des  désordres  constatés,  et
notamment  :  .  Procéder  à  la  réfection  de  la  toiture  (combles,
charpente,  couverture,  étanchéité…),  .  Réparer  les  plafonds,  .
Réparer les chevêtres de l’escalier à tous les niveaux, . Réparer
les  planchers  et  cloisons  impactés,  .  Faire  vérifier  les  réseaux
humides, réparer les désordres et assurer  la bonne gestion des
eaux pluviales,  .  Faire vérifier  les installations électriques et  les
réparer en cas de désordres constatés, 
-  Réparer  des  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
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(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les appartements des étages de l’immeuble sis 11 rue
Saint Saëns - 13001 MARSEILLE 1ER et concerné par les arrêtés
municipaux  n°  2020_01036_VDM  du  5  juin  2020  et  n°
2022_00011_VDM  du  6  janvier  2022  restent  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de  mise  en  sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements des étages interdits doivent
rester  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugera  utiles  le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Si  les
travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent
temporairement inhabitable l’immeuble sis 11 rue Saint Saëns –
13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs suivant le planning de travaux établi par l’homme de l’art
missionné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des  occupants  ou leur  relogement  ou de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se

réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  11  rue  Saint  Saëns  -  13001
MARSEILLE 1ER, à savoir  la SOLEAM, domiciliée le  Louvre et
paix  -  49  La  Canebière  -  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023

2023_01511_VDM  -  SDI  22/0919  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  2  RUE  SÉNAC  DE  MEILHAN  /  124-126  LA
CANEBIÈRE - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité – procédure urgente n°
2022_03987_VDM,  signé  en  date  du  12  décembre  2022,
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interdisant  pour  raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation du
local commercial en rez-de-chaussée ainsi que la cave en sous-sol
de l’immeuble sis 2 rue Sénac de Meilhan / 124-126 La Canebière
- 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 28 février 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 9
février  2023 au syndic  SEVENIER & CARLINI,  faisant  état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  2  rue  Sénac  de
Meilhan / 124-126 La Canebière - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  29  décembre  2022  et  notifié  au  syndic
SEVENIER & CARLINI en date du 9 février 2023, portant sur les
désordres constructifs  susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 2 rue Sénac de Meilhan / 124-126 La
Canebière - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation des travaux de mise en sécurité provisoire, établie
en date du 17 février 2023 par Monsieur Henri AVAZERI, architecte
DPLG, 
Considérant l'immeuble sis 2 rue Sénac de Meilhan / 124-126 La
Canebière – 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
806A,  numéro  0079,  quartier  THIERS,  pour  une  contenance
cadastrale de 2 ares et 14 centiares, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 17 février 2023 par Monsieur Henri
AVAZERI, architecte DPLG, domicilié 42 rue Antoine RE – 13010
MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration ni
l’utilisation du local  commercial  en rez-de-chaussée ainsi que la
cave en sous-sol de l’immeuble sis 2 rue Sénac de Meilhan / 124-
126 La Canebière - 13001 MARSEILLE 1ER et qu'il convient donc
de poursuivre la procédure de mise en sécurité conformément aux
dispositions du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 8 et du 16
décembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade secondaire (dernier étage) : 
- Gonds dégradés, éclats de la maçonnerie autour des gonds avec
risque  de  chute  des  volets  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  État  dégradé  des  menuiseries  extérieures  fissurées.  Le  hors
d’eau et hors d’air n’est plus assuré, notamment dans les anciens
cabinets d’aisance, avec risque de dégradations supplémentaires
des maçonneries et de chute de matériaux sur les personnes,
- Traces d’infiltrations d’eau et dégradation des maçonneries avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Toiture :
- Constat depuis le dernier étage coté façade arrière : l’avancée et
le support bois de cette partie de la toiture sont fortement dégradés
avec risque de chute de matériaux sur  les  personnes,  Caves :
Cave  1  (accès  depuis  le  local  commercial  situé  à  l’angle  de
l’immeuble) :
- La dalle du sous-sol présente des affaissements importants, le
revêtement du sol est fissuré et il existe une cavité sous de la dalle
qui est en porte-à-faux, avec risque d'effondrement ainsi que de
chute de personnes,
- La dalle posée directement sur le terre-plein est fissurée et on
observe sous la dalle un vide de plusieurs centimètres (constaté
depuis la cave en sous-sol avoisinante), ce qui ne garantit plus la
stabilité de l’ouvrage avec risque d'effondrement et  de chute de
personnes,
- La cloison séparative située à gauche en rentrant (entre la cave
du  local  commercial  et  la  cave  avoisinante),  composée  d’une
double  cloison  en  briques,  présente  des  décollements  du
revêtement  mural  (carrelage)  et  des fissurations avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- La cloison qui porte le plancher haut en voûtains et poutrelles
métalliques est posée directement sur la dalle et mise en œuvre
sans fondation (constaté depuis la cave en sous- sol avoisinante),
ce qui présente un risque d’effondrement partiel du plancher haut,
de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de  chute  de
personnes,
-  Les  cloisons  séparatives  (situées  à  droite  en  rentrant)  sont
décollées  en  partie  haute  du  plancher  haut  avec  un  risque
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes, Cave
2 (accès depuis le sous-sol de l’immeuble sis 122 La Canebière) :
- La dalle du sous-sol présente des affaissements importants, le
revêtement du sol est fissuré et il existe une cavité sous de la dalle

qui est en porte-à-faux, avec risque d'effondrement ainsi que de
chute de personnes,
-  La  dalle  posée  directement  sur  terre  plein  est  fissurée  et  on
observe sous la dalle un vide de plusieurs centimètres, ce qui ne
garantit plus la stabilité de l’ouvrage, avec risque d'effondrement,
de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  de  chute  de
personnes,
- La cloison séparative située à fond en rentrant, composée d’une
double cloison en briques, présente des fissurations avec risque
de chute de matériaux sur les personnes,
- La cloison qui porte le plancher haut en voûtains et poutrelles
métalliques est posée directement sur la dalle et mise en œuvre
sans fondation, ce qui présente un risque d’effondrement partiel du
plancher  haut,  de  chute  de matériaux  sur  les  personnes  et  de
chute de personnes, Cave 3 (accès depuis le rez-de-chaussée de
la cage d’escalier de l’immeuble, entrée 2 rue Sénac) : 
-  Plancher  haut  en  bois  avec  plafond  fissuré  et  manquant  par
endroit, enfustages, solives et poutres noircis, et traces de dégâts
des  eaux,  présentant  un  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Cave 4 (accès depuis le local gauche - entrée 2 rue
Sénac, local à usage privatif) :
-  Plancher  haut  :  traces  de  dégâts  des  eaux,  enfustages
manquants et  revêtement plâtre fissuré et manquant par endroit
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Perte d’adhérence du revêtement mural et traces de remontées
capillaires  avec  risque  de  dégradations  des  maçonneries  des
fondations et de chute de matériaux sur les personnes, Rez-de-
chaussée – local commercial gauche - entrée 2 rue Sénac : 
- Fuite d’eau active dans la cuisine avec risque de dégradations
supplémentaires du plancher bas et de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Doublage  sous  le  linteau  de  la  porte  d’entrée  fissuré  et
manquant, et traces d’infiltrations d’eau, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, Rez-de-chaussée – local commercial
situé à l’angle de l’immeuble :
- Dévers du plancher bas avec risque d’effondrement partiel, de
chute de matériaux sur les personnes et de chute de personnes
(ce plancher est posé sur la cloison séparative située dans la cave
et instable car mise en œuvre sans fondation), 2e étage - logement
droit (salle de bain) : 
-  Plafond en plâtre et  canisses fissuré, partiellement effondré et
manquant  à la suite d’un dégât des eaux provenant de la salle
d’eau du logement au-dessus,
-  Les  enfustages  et  solives  du plancher  haut  sont  noircis  avec
risque de dégradations supplémentaires du plancher et de chute
de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 28 février 2023, mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soient réalisés et suivis par un architecte
et  un  bureau  d'étude  compétents  dans  la  restauration  du  bâti
ancien patrimonial  et  qu’il  se se tient  à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble  sis  2 rue  Sénac de Meilhan /  124-126 La
Canebière – 13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section
806A,  numéro  0079,  quartier  THIERS,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  14  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce jour  au syndicat  de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE 1ER (13001), 2 rue Sénac de Meilhan / 124-126 La
Canebière, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 2 rue
Sénac  de  Meilhan  /  124-126  La  Canebière.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet SEVENIER & CARLINI, dont le siège est à MARSEILLE,
80  boulevard  Eugène  Pierre  –  13005.  RÈGLEMENT  DE
COPROPRIÉTÉ  :  DATE  DE  L’ACTE  :  15/12/1970  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  05/03/1971  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : vol 6 n° 7 NOM DU NOTAIRE : Maître MOTTA,
notaire  à  Marseille  MODIFICATIF  AU  RÈGLEMENT  DE
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COPROPRIÉTÉ  :  DATE  DE  L’ACTE  :  10/03/1982  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  27/01/1983  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT : vol  3913 n° 19 NOM DU NOTAIRE :  Maître
VAYSSETTES,  notaire  à  Marseille  MODIFICATIF  L’ÉTAT
DESCRIPTIF DE DIVISION : DATE DE L’ACTE : 11/07/2019 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  13/09/2019  RÉFÉRENCE  D
’ENLIASSEMENT :  vol  2019  P  n°  6602  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Stéphanie MARTIN-ALOI,  notaire à Marseille  Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 2
rue  Sénac  de  Meilhan  /  124-126  La  Canebière  –  13001
MARSEILLE  1ER,  ou  leurs  ayant-droit,  identifiés  au  sein  du
présent article ou leurs ayants-droit sont mis en demeure sous un
délai de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  de  la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre des
travaux de réparation définitifs, 
- Faire vérifier l’état de la toiture coté façade arrière (couverture,
charpente, combles, étanchéité…), 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble, assurer la bonne gestion des eaux pluviales, identifier
l’origine des infiltrations d’eau constatées, la faire cesser et réparer
l’ensemble des ouvrages endommagés, 
- Identifier l’origine des fissurations constatées dans l’immeuble, 
- Réparer l’ensemble des ouvrages endommagés dans l’immeuble
(planchers,  plafonds,  murs,  cloisonnements,  caves,  etc...)  ainsi
que  les  éventuels  désordres  supplémentaires  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, afin
d’assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’immeuble, 
- Faire établir toute étude complémentaire demandée par l’homme
de  l’art  (investigations  géotechniques,  calculs  d’ingénierie  ou
autre), 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, calfeutrements, réseaux….).

Article 2 Le local commercial en rez-de-chaussée ainsi que la cave
en sous-sol de l’immeuble sis 2 rue Sénac de Meilhan / 124-126
La Canebière - 13001 MARSEILLE 1ER et concernés par l’arrêté
de mise  en sécurité  –  procédure  urgente  n°  2022_03987_VDM
signé  en  date  du  12  décembre  2022  restent  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté
de mise en sécurité.  Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
seule  responsabilité  que la  colonne montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès au local commercial en rez-de-chaussée ainsi
qu’à  la  cave en sous-sol  interdits  doivent  rester  neutralisés par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 2 rue Sénac de
Meilhan / 124-126 La Canebière - 13001 MARSEILLE 1ER, celui-ci
devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  de  travaux  établi  par  l’homme de  l’art  missionné.  Les

personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  devront  informer  la  Direction  du
Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, sise 13 boulevard
de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr)  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble, le cabinet SEVENIER & CARLINI, domicilié
80  boulevard  Eugène  Pierre  –  13005  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
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département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023

2023_01512_VDM - SDI 20/0110 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2021_00699_VDM - 12/14
rue Beaumont - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n° 2023_01383_VDM du 12 mai 2023, de délégation de
fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en  charge  de  la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté n° 2020_01159_VDM, signé en date du 23 juin 2020,
portant l’interdiction d’occupation de l’appartement du 2e étage (lot
n° 35) de l’immeuble sis 14 rue Beaumont, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n° 2021_00699_VDM signé en date
du 3 mars 2021, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité  n°  2022_00018_VDM
signé en date du 6 janvier 2022, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  12/14  rue  Beaumont  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802C, numéro 0149,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 11
centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
copropriété au représentant du syndicat des copropriétaires CITYA
CASAL,  syndic,  domicilié  66  avenue  du  Prado  –  13006
MARSEILLE ou à ses ayants droit, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  syndic,
CITYA CASAL en date du 5 mai 2023 et transmise aux services
municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée  d’un
échéancier  prévisionnel  de mise en œuvre et  de traitement des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2021_00699_VDM, signé en date du 3 mars 2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2021_00699_VDM,  signé en  date  du  3  mars  2021,  est  modifié
comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  12/14  rue  Beaumont  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802C, numéro 0149,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 11
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS  A MARSEILLE  1ER
(13001),  12/14  rue  Beaumont,  personne  morale  créée  par

l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  1ER,  12/14  rue  Beaumont.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet CITYA CASAL dont le siège est à MARSEILLE, 66 avenue
du Prado – 13006. Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants  :  Immeuble  sur  cour  14  rue  Beaumont  :  Parties
communes et cage d’escalier : 
-  Reprendre  et  traiter  les  fissures  avec  éclatement  d’enduit,  de
plâtre  et  forte  trace  d’humidité  :  *  sur  le  plancher  haut  des
communs du R+3 dans le couloir menant à la trappe d’accès des
combles,  *  en  sous-face  du  puits  de  lumière  dans  la  cage
d’escalier, * en sous-face d’escalier entre les appartements du R+2
et R+l avec une forte présence d’humidité et une mise à nu des
enfustages, * en sous-face de la deuxième volée d’escalier, 
-  Reprendre  les  fissurations  verticales  :  *  dans  le  couloir  des
communs du R+3 au droit de la dernière marche avec tassement
de la contre-marche, * à la jonction des deux murs dans le quart
tournant  de  la  volée  d’escalier  du  R+3  à  l’aplomb du  puits  de
lumière, * sur le mur d’échiffre au niveau du quart tournant de la
volée d’escalier menant au R+l, 
-  Reprendre  les  fissurations  en  escalier  sur  le  pallier  du  R+2
encadrant  la  porte  de l’appartement  tout  en se  reportant  sur  la
volée d’escalier,
- Reprendre les fissurations sur le limon : * de la volée d’escalier
permettant  l’accès au R+3 et  se reportant  sur  la sous- face de
l’escalier, * de la volée d’escalier menant du R+l au R+2 au niveau
de l’ancrage du palier du R+2. 
-  Reprendre  les  tomettes  et  nez  de  marches  descellés  sur
l’ensemble de la cage d’escalier,
- Reprendre les multiples dégradations sur les contres-marches,
-  Reprendre  les  fissurations  surfaciques  diverses  en  sous-face
d’escalier, Façades : 
- Reprendre le scellement dégradé du garde corps de la terrasse
commune du R+3 sur cours, Toiture : 
- Reprendre la couverture endommagée des vérandas,
- Reprendre les descentes d’eau pluviale interrompues au niveau
de la terrasse commune du R+3 sur cour,
- Reprendre la couverture dégradée du puits de lumière, Logement
à droite du 1er étage : 
-  Reprendre le plancher haut effondré au droit  de la cuisine, et
évacuer les débris en hauteur,
- Reprendre les fissurations : * au droit de la porte sur la cloison
séparative du salon avec la cuisine, * dans la chambre sur cour, 
- Traiter l’humidité sur le plancher haut au droit du lustre dans le
couloir de l’appartement, Logement du 2ème étage : 
- Reprendre le plancher effondré dans la salle de bains au droit du
cumulus,
-  Contrôler  et  reprendre  le  dévers  important  de  plancher
perceptible dans l’appartement et dirigé vers l’entrée du salon,
- Reprendre la surcharge de dalle suite à la création d’une salle de
bains dans le salon,
- Reprendre les fissurations de l’encadrement des fenêtres avec
présence d’humidité,
-  Reprendre  les  fissurations  avec  forte  trace  d’humidité  et
développement  fongique au droit  du  linteau de la fenêtre  de la
salle de bains, Logement du 2ème étage (en travaux) donnant sur
le patio avec plateforme mezzanine : 
-  Traiter  les  importantes  traces  d’humidité  accompagnées  de
fissuration  du  plancher  haut  de  l’appartement  entre  les
poutraisons,
-  Traiter  les  importantes traces d’humidité sur  les  murs sous  la
mezzanine, Logement en duplex du 3ème étage : 
- Reprendre les fissurations et décollements d’enduit au droit du
cumulus de l’appartement en duplex du R+3,
- Traiter les traces d’infiltration d’eau en provenance de la toiture,
au droit des poutres apparentes et des murs de l’appartement en
duplex du R+3, Logement avec terrasse du 3ème étage : 
-  Reprendre  les  décollements  d’enduit  avec  trace  d’infiltration
d’eau  au  droit  du  faux  plafond,  en  provenance  de  la  toiture,
Immeuble sur rue 12 rue Beaumont : Partie gauche : Hall et cage
d’escalier : 
- Reprendre les chutes d’enduit avec trace d’humidité au niveau : *
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du quart tournant de la volée d’escalier d’accès, * du palier d’accès
à l’appartement des combles, 
- Reprendre les dégradations dans le hall  entre les deux cages
d’escalier  au  niveau  des  réseaux  de  distribution  d’eau  avec
fissuration et écaillement de l’enduit,
-  Reprendre les  tomettes  et  nez de marches  descellés  dans la
cage d’escalier, Façades
-  Restaurer  les  volets  persiennes,  en  façade sur  rue,  dégradés
avec des ailettes manquantes,
- Reprendre les édicules, en façade arrière, fissurés au niveau des
différentes ouvertures et présentant des éclatement de maçonnerie
au niveau des renforts en acier oxydé,
-  Reprendre  les  scellements  douteux  des  gardes  corps  sur  la
façade arrière, Toiture
- Installer les couverts de cheminée manquants ou détériorés,
- Installer le chéneau et la descente d’eau pluviale inexistants sur
la partie arrière de l’appartement dans les combles,
-  Reprendre  le  forget  dégradé  avec  fortes  traces  d’humidité  et
déformation du chéneau en zinc,
- Reprendre les tuiles en toiture manquantes ou cassées, Partie
droite : Hall et cage d’escalier : 
- Reprendre les fissurations avec traces d’humidité autour du puits
de  lumière,  se  prolongeant  à  la  verticale  sur  le  mur  d’échiffre
jusqu’à la volée d’escalier,
-  Reprendre  le  gonflement  et  la  fissuration  sur  le  garde  corps
maçonné du dernier étage avec d’anciennes traces de reprises qui
se sont fissurées de nouveau,
-  Reprendre les  tomettes  et  nez de marches  descellés  dans la
cage d’escalier,
- Reprendre la gaine de passage de câble ressortant d’une marche
au niveau de la dernière volée d’escalier,
- Reprendre les fissurations le long du limon de la première volée
d’escalier, au niveau de l’ancrage du garde corps, Façades : 
-  Restaurer  les  volets  persiennes  dégradés,  en façade sur  rue,
avec des ailettes manquantes,
- Reprendre les édicules, en façade arrière, fissurés au niveau des
différentes ouvertures et les éclatement de maçonnerie au niveau
des renforts en acier oxydé,
-  Reprendre  les  scellements  douteux  des  gardes  corps  sur  la
façade arrière, Toiture : 
-  Reprendre  le  forget  dégradé  avec  fortes  traces  d’humidité  et
déformation du chéneau en zinc,
- Reprendre les tuiles en toiture manquantes ou cassées, Local
commercial du rez-de-chaussée et 1er étage : 
- Reprendre les diverses fissurations en plafond se reportant sur
les poutraisons de la réserve du premier étage,
- Reprendre le percement par poinçonnement au niveau de la dalle
au pied d’une étagère dans la réserve proche d’une marche,
- Reprendre les fissurations avec trace d’humidité en plafond au
niveau du néon dans une pièce vide de la réserve, Logement du
1er étage sur cour : 
-  Reprendre  les  fissurations  avec  infiltrations  d’eau  et
développement fongique autour des canalisations dans les toilettes
extérieures,
- Reprendre les vitres des fenêtres cassées,
- Reprendre les fissurations et gondolement du faux plafond avec
traces d’humidité qui  ont  été réparées sommairement  avec  une
plaque de contreplaqué bois qui  présente elle même des traces
d’humidité,
- Reprendre le gondolement et la trace d’humidité du faux plafond
en lambris, Logement du 2ème étage : 
- Reprendre les fissurations verticales se poursuivant au plafond,
au niveau de la jonction du mur du salon avec la façade,  avec
infiltrations  d’eau  et  développement  fongique  autour  des
canalisations dans les toilettes extérieures,
- Reprendre les fissurations et décollement d’enduit  avec traces
d’humidité au niveau du plancher haut dans le salon,
- Reprendre la fissuration sur l’encoffrement d’une poutraison du
plancher haut,
- Reprendre le gondolement et les traces importantes d’humidité
depuis le faux plafond en lambris, se reportant sur  les murs de
manière importante. 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation

définitive, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  12/14  rue  Beaumont  -  13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayants droit, doivent, sous un délai de
44 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2021_00699_VDM,  signé  en  date  du  3  mars  2021,  restent
inchangées. 

Article 3 L’arrêté n° 2020_01159_VDM signé en date du 23 juin
2020 est abrogée. 

Article 4 L’appartement du 2e étage (lot n° 35) de l’immeuble sis
12/14 rue Beaumont  -  13001 MARSEILLE –  parcelle  cadastrée
section  802C,  numéro  0149,  reste  interdit  d’occupation  et
d’utilisation à compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à
la  notification  de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
cabinet  CITYA CASAL,  syndic,  domicilié  66 avenue du Prado –
13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants.  L’arrêté  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023

2023_01513_VDM  -  ARRETE  MODIFICATIF  DE  MISE  EN
SECURITE -  PROCEDURE URGENTE N°2023_01354_VDM -
16 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01383_VDM du 12 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
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Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  5  mai  2023,  concluant  à  l’existence  d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  16  rue  de  l’Arc  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  procédure  urgente  n°
2023_01354_VDM,  signé  en  date  du  9  mai  2023,  interdisant
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 16 rue de l’Arc - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 16 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0057,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 99 centiares, 
Considérant qu’au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 16 rue de
l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER se situe le local technique du local
commercial  du  rez-de-chaussée.  Ce  local  technique  doit  rester
ponctuellement accessible pour permettre sa seule maintenance à
réaliser  par l’exploitant du local commercial  sis 9 rue Moustier -
13001 MARSEILLE, 
Considérant qu’au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 16 rue de
l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER, les fluides (eau, gaz, électricité)
dudit  local  technique  doivent  y  être  maintenus  pour  permettre
uniquement l’exploitation du local commercial sis 9 rue Moustier -
13001  MARSEILLE,  ces  élimentations  étant  séparées
techniquement  de  l’immeuble  sis  16  rue  de  l’Arc  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant qu’il convient dès lors de modifier l’arrêté de mise en
sécurité - procédure urgente n° 2023_01354_VDM signé en date
du 9 mai 2023, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_01354_VDM, signé en date du 9 mai
2023, est modifié comme suit : « L’immeuble sis 16 rue de l’Arc -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro
0057,  quartier  Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  99
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  FERGAN,  syndic,
domicilié  17  rue  Roux  de  Brignoles  -  13006  MARSEILLE.  Le
syndicat des copropriétaires ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent,  en faisant réaliser les mesures nécessaires d’urgence
ci-dessous, dès notification de l’arrêté : 
-  Évacuation  et  interdiction  d’occuper  tous  les  logements  de
l’immeuble ainsi que le local d’activité situé en rez-de-chaussée et
à l’entresol de l’immeuble, à l’exception du local technique situé en
rez-de-chaussée dont l’accès reste autorisé ». 

Article  2  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_01354_VDM, signé en date du 9 mai
2023, est modifié comme suit : « L’immeuble sis 16 rue de l’Arc -
13001  MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation à compter de la notification du présent  arrêté,  hormis
l’accès  au  local  technique  situé  en  rez-de-chaussée.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s’assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l’alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n’alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l’immeuble  interdits
d’occupation. Les fluides (eau, gaz, électricité) alimentant le local
technique  du  local  commercial  situé  en  rez-de-chaussée  de
l’immeuble restent autorisés à compter de la notification du présent
arrêté ». 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n°2023_01354_VDM, signé en date du 9 mai
2023, est modifié comme suit : « Les accès à l’immeuble interdit
ainsi  qu’au  rez-de-chaussée  et  à  l’entresol  depuis  les  parties
communes de l’immeuble, doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces

accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. Seul l’accès au local
technique  situé  en  rez-de-chaussée  de  l’immeuble  est  autorisé
(porte  d’accès  extérieure  située  rue  de  l’Arc).  Ces  dispositions
s’appliquent à compter de la notification du présent arrêté ». Les
autres  dispositions  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure
urgente n°2023_01354_VDM, signé en date du 9 mai 2023, restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic de l’immeuble sis 16 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE 1ER,
pris en la personne du cabinet FERGAN, syndic, domicilié 17 rue
Roux de Brignoles -13006 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. Le présent arrêté sera affiché en mairie de
secteur et sur la porte de l'immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023

2023_01514_VDM - sdi 22/0793 - Arrêté de mainlevée de mise
en  sécurité  -  procédure  urgente  -  63  boulevard  de
Strasbourg - 13003 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté n° 2023_01383_VDM du 12 mai 2023, de délégation de
fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en  charge  de  la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_03468_VDM, signé en date du 31 octobre 2022, qui interdit
pour raison de sécurité l'occupation les appartements du 1er et 2e
étage à  droite  de  l’immeuble  sis  63  boulevard  de Strasbourg  -
13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  les  attestations  établies  le  3  mars  et  le  24  avril  2023  par
Monsieur Romain POUCHOUX, responsable du bureau d’études
INGENIERIE TRAVAUX PROVENCE,  domicilié  121 impasse du
Renard Vert - 13390 AURIOL, 
Considérant l'immeuble sis 63 boulevard de Strasbourg - 13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 812A, numéro 146,
quartier Saint-Lazare, pour une contenance cadastrale de 1 are et
65 centiares, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation du 3 mars 2023, rédigée
par Monsieur Romain POUCHOUX, que les travaux structurels de
réparation définitive ont bien été réalisés, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation du 24 avril 2023, rédigée
par Monsieur Romain POUCHOUX, que les travaux réalisés pour
l’ouverture en sous-œuvre  du mur  porteur  de façade arrière de
l’immeuble  dans  le  local  commercial,  ont  bien  été  exécutés
conformément à son étude structure n°01 ind 0 du 29/03/2023, 
Considérant  les  visites  des  services  municipaux  en date  du 27
mars  et  du  4  mai  2023,  constatant  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 
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Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  3  mars  et  le  24  avril  2023  par  Monsieur
Romain  POUCHOUX,  responsable  du  bureau  d’études
INGENIERIE  TRAVAUX  PROVENCE,  dans  l’immeuble  sis  63
boulevard  de  Strasbourg  -  13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle
cadastrée section 812A, numéro 146, quartier Saint-Lazare, pour
une contenance cadastrale de 1 are et 65 centiares, appartenant,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la SCI NAÏL
représentée par Monsieur SLITI, domicilié 562 chemin du Maltrait -
13390 AURIOL, ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2022_03468_VDM, signé
en date du 31 octobre 2022, est prononcée. 

Article 2 Les accès aux appartements du 1er étage et du 2eme
étage  droite  de  l’immeuble  sis  63  rue  Strasbourg  –  13003
MARSEILLE  3EME  est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de
appartements autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier  jour  du  mois  qui  suivra  la  notification  ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  63  rue  Strasbourg  -  13003
MARSEILLE 3EME pris en la personne morale de la SCI  NAÏL
représentée par Monsieur SLITI, domicilié 562 chemin du Maltrait -
13390  AURIOL,  ou  à  ses  ayants  droit.  Le  présent  arrêté  sera
affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de l’immeuble.
Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la
Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal  Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023

2023_01515_VDM - sdi 22/0199 - Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité - 55 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu l’arrêté n°2023_01383_VDM du 12 mai 2023, de délégation de
fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en  charge  de  la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_01527_VDM, signé en date du 6 mai 2022, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation des caves de l’immeuble sis 55 rue
Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  l’attestation  établie  le  19  avril  2023  par  le  bureau  d’études
ELEVEN Structure, domicilié Actiparc 2 – Bâtiment D1 – chemin
Saint-Lambert – 13821 LA PENNE SUR HUVEAUNE, 

Considérant  l'immeuble  sis  55  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811H, numéro 17,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
69 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  réalisée  par  le  bureau
d’études  ELEVEN  Structure  en  date  du  19  avril  2023  que  les
travaux de réparation définitive ont bien été réalisés, 
Considérant  les  visites  des  services  municipaux  en date  du 16
mars, du 3 et du 4 mai 2023 constatant la réalisation des travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 19 avril 2023 par le bureau d’études ELEVEN
Structure,  dans  l’immeuble  sis  55  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811H, numéro 17,
quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1 are et
69 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute propriété à Monsieur Serge TARDY et Madame Marie-Claire
MARCHETTI TARDY, domiciliés 323 chemin du Gour de Ferrier -
La Cavaillarde – 13109 SIMIANE- COLLONGUE, ou à leurs ayants
droit. Le propriétaire de l’immeuble est représenté par le cabinet
LAUGIER-FINE, gestionnaire, domicilié 129 rue de Rome – 13006
MARSEILLE. DATE DE L’ACTE : 06/12/1999 DATE DE DEPOT
DE L’ACTE :  21/01/2000 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol
2000P n°440 NOM DU NOTAIRE : Maître Elisabeth DE TOLEDO,
notaire à Marseille La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_01527_VDM, signé en date du 6 mai 2022, est prononcée. 

Article  2  L’accès  aux  caves  de  l’immeuble  sis  55  rue  Clovis
Hugues – 13003 MARSEILLE 3EME est de nouveau autorisé. Les
fluides de ces caves autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, les loyers
ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du
premier  jour  du  mois  qui  suivra  la  notification  ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  55  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  LAUGIER-
FINE,  domicilié  129  rue  de  Rome  –  13006  MARSEILLE.  Le
présent  arrêté est  affiché en mairie  de secteur ainsi  que sur la
façade de l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 19 mai 2023
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2023_01567_VDM - Arrêté portant modification de l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n°2023_01111_VDM -
36 rue Jaubert - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_01491_VDM, en date du 23 mai 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période  allant  du  22  au  24  mai  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de  l’action
municipale, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_01111_VDM, signé en date du 19 avril 2023, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  36  rue  Jaubert  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  820A,  numéro  0192,
quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
65 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  Monsieur  Dimitri
KULIBERDA, syndic bénévole, domicilié 36 rue Jaubert  -  13005
MARSEILLE  5EME,  domicilié  temporairement  chez  Monsieur
LABURTE, résidant 14 avenue des Cistes - 13830 ROQUEFORT
LA BEDOULE, ou à ses ayants droit, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 17
mai  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  d’une  clôture
interdisant  l’accès  au  jardin  et  au  studio  annexe  en  fond  de
parcelle, 
Considérant que, suite aux travaux réalisés, il convient de modifier
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_01111_VDM signé en date du 19 avril 2023, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2023_01111_VDM, signé en date du 19 avril
2023, est modifié comme suit : « L’immeuble sis 36 rue Jaubert -
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,
numéro 0192, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale
de 2 are et 65 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  Monsieur
Dimitri  KULIBERDA, syndic bénévole, domicilié 36 rue Jaubert -
13005  MARSEILLE  5EME  et  hébérgé  temporairement  chez
Monsieur  LABURTE,  résidant  14  avenue  des  Cistes  -  13830
ROQUEFORT  LA  BEDOULE.  Le  syndicat  des  copropriétaires
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous :
Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent
arrêté : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur,
bureau  d’études  techniques  spécialisé,  etc.)  pour  définir  et
contrôler la mise en œuvre des mesures d’urgence nécessaires, 
- Déblayer les gravats, les vitres cassées, ainsi que les baies et
menuiseries  altérées  et  irrécupérables  dans  l’ensemble  des
logements impactés ainsi  que dans la cour arrière et les parties
communes de l’immeuble, Dans un délai de 15 jours à compter la
sécurisation effective de l’immeuble voisin, sis 11 rue Tivoli : 
- Purger tout élément instable notamment de la toiture de l’annexe
en rez- de-jardin, 
- Mettre hors d’eau et hors d’air la toiture du studio annexe en rez-
de-jardin, 
- Mettre en sécurité la toiture du studio annexe en rez-de-jardin. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2023_01111_VDM, signé en date du 19 avril
2023, est modifié comme suit : « Il est pris acte de la mise en place
d’une clôture interdisant l’accès au jardin et au studio annexe en

fond  de  parcelle  de  l’immeuble  sis  36  rue  Jaubert  -  13005
MARSEILLE  5EME.  L’occupation  et  l’utilisation  du  bâtiment
principal  d’habitation (avec alignement à la rue Jaubert) sont de
nouveau  autorisées.  Le  jardin  et  le  studio  annexe  en  fond  de
parcelle  restent  interdits jusqu’à la  mainlevée du présent  arrêté.
Les  copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
propriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n°2023_01111_VDM signé en date du 19 avril
2023 est modifié comme suit : « L’accès à l’ensemble du bâtiment
principal  d’habitation  (avec  alignement  à  la  rue  Jaubert)  de
l’immeuble  sis  36  rue  Jaubert  –  13005  MARSEILLE  5EME est
autorisé. Les fluides de ce bâtiment autorisé peuvent être rétablis.
L’accès  au jardin  et  au  studio  annexe en fond de parcelle  doit
rester interdit, par tous les moyens jugés utiles par le propriétaire,
jusqu’à la mainlevée du présent arrêté. » Les autres dispositions
de  l’arrêté  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01111_VDM,  signé  en  date  du  19  avril  2023,  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par
Monsieur Dimitri  KULIBERDA, syndic bénévole, domicilié 36 rue
Jaubert  -  13005 MARSEILLE 5EME et  hébergé temporairement
chez Monsieur LABURTE, résidant 14 avenue des Cistes - 13830
ROQUEFORT  LA  BEDOULE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi
qu'aux occupants. L’arrêté sera également affiché sur la porte de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux  organismes
payeurs des aides personnelles au logement, et au gestionnaire du
fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de  situation  de
l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01569_VDM  -  23/0380  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION DE L’ARRÊTÉ N°2023_01214_VDM
DU  26  AVRIL  2023  –  56  rue  Abbé  de  l'Épée  -  13005
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  15  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2023_01214_VDM, signé en date du 26 avril 2023,
portant interdiction d’occuper l’immeuble sis 56 rue Abbé de l’Épée
– 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  du  bureau  d’études  techniques
AXIOLIS, en date du 11 avril 2023, 
Vu le rapport d’audit réalisé par le Centre Scientifique et Technique
du Bâtiment (CSTB), suite aux effondrements de la rue de Tivoli,
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en date du 25 avril 2023, 
Vu le rapport de diagnostic du Bureau Architecture Méditerranée,
BAM Architectes, SIRET n° 447 821 380 00014, domicilié 14-18
rue de la Guirlande - 13002 MARSEILLE, établi en date du 3 mai
2023, 
Vu les visites techniques des services municipaux en date des 10
avril,  20 avril  et 2 mai 2023, et le rapport de visite des services
municipaux en date du 15 mai 2023, 
Considérant que l’immeuble sis 56 rue Abbé de l’Épée – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0213, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale de 69
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne du cabinet
HOME  AND  SPACE,  syndic  domicilié  5  rue  Grignan  -  13006
MARSEILLE, 
Considérant que le présent arrêté d’abrogation ne fait pas obstacle
à  l’engagement  d'une  éventuelle  procédure  administrative  sur
l’immeuble  à  nouveau  autorisé,  pour  lesquels  des  désordres
auraient  été  constatés  lors  des  visites  techniques  précitées,  ne
remettant cependant pas en cause leur occupation, 
Considérant  qu’il  revient  aux  propriétaires  d’effectuer,  le  cas
échéant,  les  travaux  d’habitabilité  dans  l’immeuble  susvisé  de
nouveau autorisé, 
Considérant  que la visite  technique complémentaire  réalisée en
date du 2 mai 2023 dans l’immeuble par le bureau d’architecture
BAM accompagné par le service de Sécurité des immeubles de la
Ville  de  Marseille  a  permis  de  constater  l’absence  de  danger
imminent pour la sécurité des occupants et du public, permettant la
réoccupation de l’immeuble, 
Considérant que le rapport de diagnostic de BAM Architectes du 3
mai 2023, conclue que l’état général structurel de l’immeuble est
bon et que les habitants peuvent le réintégrer, 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2023_01214_VDM, signé en date du
26 avril 2023, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 56 rue Abbé
de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME sont de nouveau autorisés.
Le périmètre de sécurité interdisant l’occupation du trottoir le long
de la façade de l’immeuble peut être retiré afin de permettre la
circulation des personnes. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
représentant du syndicat des copropriétaires pris en la personne
du cabinet HOME AND SPACE, syndic domicilié 5 rue Grignan -
13006 MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en mairie de
secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 mai 2023

2023_01570_VDM - sdi 22/0926 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 26-28 rue de la Butineuse / 75-77-79-81-
83  traverse  du  Moulin  à  Vent  -  bâtiment  A  -  13015
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté n° 2023_01491_VDM, en date du 23 mai 2023, portant
délégation de signature de Monsieur Patrick AMICO, pendant la
période  allant  du  22  au  24  mai  2023  inclus,  à  Monsieur  Joël
CANICAVE,  adjoint  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de  l’action
municipale, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 2 février 2023, concluant à l’existence d’un
danger imminent sur le bâtiment A de l'ensemble immobilier sis 26-
28 rue de la Butineuse / 75-77-79-81-83 traverse du Moulin à Vent
- 13015 MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le public, 
Vu le règlement de copropriété et  l’état  descriptif  de division de
l'ensemble immobilier sis 26-28 rue de la Butineuse / 75-77-79-81-
83 traverse du Moulin à Vent - 13015 MARSEILLE 15EME, en date
du 21 juillet 1977, date de dépôt de l’acte : 19 août 1977, référence
d’enliassement  :  3265  Vol.  2205  N°3,  étbli  par  Maître  Jean-
Jacques MARTIN, notaire à Marseille, 
Considérant l'ensemble immobilier sis 26-28 rue de la Butineuse /
75-77-79-81-83 traverse du Moulin à Vent  -  13015 MARSEILLE
15EME, parcelle cadastrée section 899 I, numéro 25, quartier La
Cabucelle,  pour  une  contenance  cadastrale  de  10  ares  et  52
centiares, 
Considérant qu’il résulte de l’nnarticle 12, chapitre VI du règlement
de la copropriété sise 26 rue de la Butineuse, en date du 21 juillet
1977, que lorsque les charges ne concernent qu’un seul corps de
bâtiment, elles sont reparties uniquement entre les copropriétaires
de ce corps de bâtiment, 
Considérant les pathologies structurelles relevées par les services
municipaux uniquement dans le bâtiment A, 
Considérant le rapport susvisé, reconnaissant un danger imminent,
et  constatant les pathologies suivantes qui présentent un risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Corrosion totale,  déformation et perte de matière d’une poutre
métallique,  faisant  partie  de  la  structure  du  plancher  haut  des
garages en rez-de-chaussée du bâtiment A, avec risque imminent
d’effondrement partiel et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissuration  importante  de  la  façade  incorporant  l’entrée  des
garages  en  rez-de-chaussée  du  bâtiment  A,  et  du  garde-corps
maçonné de la  terrasse du 1er  étage,  décollement  et  chute  de
morceaux d’enduit de la façade, avec risque imminent de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Interdiction d’utilisation, et condamnation des accès des garages
au rez-de-chaussée du bâtiment A (entrée par la cour commune) et
de la terrasse située au 1er étage, directement au-dessus de ces
garages,
-  Installation  d’un  périmètre  de  sécurité,  constitué  d’éléments
durables et fixes d’environ 2 m de hauteur, au droit de la façade
incorporant  les  entrées  des  garages,  sur  une  profondeur  d’au
moins 2,50 m, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 Le bâtiment A de l'ensemble immobilier sis 26-28 rue de la
Butineuse /  75-77-79-81- 83 traverse du Moulin à Vent  -  13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 899 I, numéro 25,
quartier La Cabucelle, pour une contenance cadastrale de 10 ares
et 52 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  en
copropriété aux personnes et/ou sociétés listées ci-dessus, ou à
leurs ayants droit : 
- Lots 1 et 8 – 170/1000 èmes et 3 /1000 èmes : Monsieur MIRAS
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Robert  Jean,  domicilié  81  traverse  du  Moulin  à  Vent  –  13015
MARSEILLE, 
-  Lots  2  et  4  –  386/1000  èmes  et  229/1000  èmes  :  Monsieur
BABOT  Pierre,  domicilié  2  impasse  ASQUIER  -  13014
MARSEILLE, 
- Lot 3 – 178/1000 èmes : Monsieur ABALDI Yacine, domicilié 26
rue de la Butineuse - 13015 MARSEILLE, 
-  Lots  5  et  6  –  202/1000  èmes  et  628/1000  èmes  :  Monsieur
VIGNA Bernard Jean,  domicilié  75 traverse du Moulin à Vent  –
13015 MARSEILLE, 
-  Lot  7 – 11/1000 èmes :  Société Civile  Immobilière LA MURE,
SIREN n° 424610137, RCS Marseille, domiciliée 115 chemin de la
Mure - 13015 MARSEILLE, gérant Monsieur André RAOUL, 
-  Lot  9  –  2/1000  èmes  :  Monsieur  ROCHE  Fernand  François,
domicilié 26 rue de la Butineuse - 13015 MARSEILLE, Le syndicat
des  copropriétaires  est  représenté  par  le  cabinet  MERCURY,
syndic, domicilié 415 avenue des Chabauds - 13320 BOUC-BEL-
AIR.  Les  copropriétaires  mentionnés  ci-dessus  doivent  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  travaux
nécessaires d'urgence ci-dessous : A notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’utilisation, et condamnation des accès des garages
au rez-de- chaussée du bâtiment A (entrée par la cour commune)
et de la terrasse située au 1er étage, directement au-dessus de
ces garages, Sous un délai de 3 jours à dater de la notification du
présent arrêté : 
-  Installation  d’un  périmètre  de  sécurité,  constitué  d’éléments
durables et fixes d’environ 2 m de hauteur, au droit de la façade
incorporant  les  entrées  des  garages,  sur  une  profondeur  d’au
moins 2,50 m. 

Article 2 Les garages en rez-de-chaussée (lots 1 et 2), la terrasse
du 1er étage du bâtiment A de l'ensemble immobilier sis 26-28 rue
de  la  Butineuse  /  75-77-79-81-83  traverse  du  Moulin  à  Vent  -
13015 MARSEILLE 15EME, sont  interdits  à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  garages  du  rez-de-chaussée  et  à  la
terrasse  du  1er  étage  interdits  doivent  être  immédiatement
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article  4  Un  périmètre  de  sécurité  sera  installé  par  les
copropriétaires selon le schéma ci-joint (cf. annexe 2), interdisant
l'occupation de la cour commune de l'ensemble immobilier sis 26-
28 rue de la Butineuse / 75-77-79-81-83 traverse du Moulin à Vent
– 13015 MARSEILLE, le long de la façade du bâtiment A contenant
les entrées des garages interdits, sur une profondeur de 2,50 m.
Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la  réalisation  des  travaux
mettant fin durablement au danger. 

Article 5 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, suivant les préconisations d'un
homme de l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques
spécialisé, etc.) et mettant en œuvre les actions prescrites par la
commune  sur  la  base  du  rapport  susvisé,  ils  sont  tenus  d’en
informer  la  Direction  du logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat
indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les propriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic de l'ensemble immobilier sis 26-28 rue de la Butineuse / 75-
77-79-81-83  traverse  du  Moulin  à  Vent  -  13015  MARSEILLE
15EME, pris en la personne du cabinet MERCURY, domicilié 415
avenue  des  Chabauds  -  13320  BOUC-BEL-AIR.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 24 mai 2023
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2023_01571_VDM  -  23/0378  -  ARRÊTÉ  PORTANT
ABROGATION  DE  L’ARRÊTÉ  N°2023_01212_VDM  DU  26
AVRIL 2023 – 52 RUE ABBÉ DE L’ÉPÉE - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2023_01212_VDM, signé en date du 26 avril 2023,
portant interdiction d’occuper l’immeuble sis 52 rue Abbé de l’Épée
– 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  rapport  de  diagnostic  du  bureau  d’études  techniques
AXIOLIS, en date du 11 avril 2023, 
Vu le rapport d’audit réalisé par le Centre Scientifique et Technique
du Bâtiment (CSTB), suite aux effondrements de la rue de Tivoli,
en date du 25 avril 2023, 
Vu le rapport de diagnostic du Bureau Architecture Méditerranée,
BAM Architectes, SIRET n° 447 821 380 00014, domicilié 14-18
rue de la Guirlande - 13002 MARSEILLE, établi en date du 3 mai
2023, 
Vu l’attestation de vacance de l’appartement en rez-de-jardin du
cabinet IMMOBILIÈRE PUJOL, gestionnaire de l’immeuble, établie
en date du 19 mai 2023, 
Vu le rapport de diagnostic du bureau d’études JOVAL, SIREN n°
898 802 772, domicilié 8 allée Gavoty - 13012 MARSEILLE, établi
en date du 23 mai 2023, 
Vu les visites techniques des services municipaux en date des 10
avril,  2 mai et  22 mai 2023, et  le rapport  de visite des services
municipaux en date du 23 mai 2023, 
Considérant que l’immeuble sis 52 rue Abbé de l’Épée – 13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820A,  numéro
0238, quartier LE CAMAS, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 1 centiare, appartient, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  l’indivision  SESQUES  ou  ses  ayant  droit,
représentée par  l’Immobilière  PUJOL,  gestionnaire,  domiciliée  7
rue Jean Fiolle - 13006 MARSEILLE, 
Considérant que le présent arrêté d’abrogation ne fait pas obstacle
à  l’engagement  d'une  éventuelle  procédure  administrative  sur
l’immeuble  à  nouveau  autorisé,  pour  lesquels  des  désordres
auraient  été  constatés  lors  des  visites  techniques  précitées,  ne
remettant cependant pas en cause leur occupation, 
Considérant  qu’il  revient  aux  propriétaires  d’effectuer,  le  cas
échéant,  les  travaux  d’habitabilité  dans  l’immeuble  susvisé,  de
nouveau autorisé, 
Considérant que les visites techniques complémentaires, réalisées
dans l’immeuble par le bureau d’architecture BAM en date du 2
mai  2023 et  par  le bureau d’études JOVAL en date du 22 mai
2023, accompagnés par le service de Sécurité des immeubles de
la Ville de Marseille ont permis de constater l’absence de danger
imminent pour la sécurité des occupants et du public, permettant la
réoccupation de l’immeuble, 
Considérant que le rapport de diagnostic de BAM Architectes, en
date  du  3  mai  2023,  conclut  que  l’état  général  structurel  de
l’immeuble  est  bon  et  que  les  habitants  peuvent  réintégrer
l’immeuble, 
Considérant  que  le  rapport  de  diagnostic  du  bureau  d'études
JOVAL,  en  date  du  23  mai  2023,  conclut  que  l'état  général
structurel de l'immeuble est correct et que les habitants peuvent
réintégrer l'immeuble, 
Considérant l’état de vacance de l’appartement en rez-de-jardin, 

Article 1 L’arrêté susvisé n° 2023_01212_VDM, signé en date du
26 avril 2023, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de l’immeuble sis 52 rue Abbé
de l’Épée – 13005 MARSEILLE 5EME sont de nouveau autorisés.
Le périmètre de sécurité interdisant l’occupation du trottoir le long
de la façade de l’immeuble peut être retiré afin de permettre la
circulation des personnes. 

Article  3  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  gestionnaire  de
l’immeuble pris en la personne de l’Immobilière PUJOL, domiciliée
7 rue  Jean Fiolle  -  13006 MARSEILLE.  Le  présent  arrêté  sera

affiché en mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Ville de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 24 mai 2023

2023_01580_VDM - SDI 21/366 - arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2022_00244_VDM  du  27
janvier 2022 - 13 rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00244_VDM,  signé en
date du 27 janvier 2022, 
Vu le constat des services municipaux en date du 23 mai 2023, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  13  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE 2E, parcelle cadastrée section 808B, numéro 0141,
quartier Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 44 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants
droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société AJ ASSOCIES,
administrateur  provisoire,  domiciliée Résidence Le Ribera  -  376
avenue du Prado – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  la  notification  d’une  ordonnance  désignant  un
administrateur provisoire pour la copropriété 13 rue de la Joliette
13002  MARSEILLE,  pris  en  la  personne  de  la  société  AJ
ASSOCIES en date du 29 novembre 2022, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 23 mai
2023  permettant  de  constater  l’absence  totale  de  travaux  dans
l’immeuble, et constatant l’occupation des deux appartements du
premier étage, des appartements du 2e étage droite et 3e étage
droite (sur cour) malgré l’interdiction d’occupation et d’utilisation de
ceux-ci, 
Considérant la non-réalisation des travaux prescrits par l’arrêté et
l’aggravation  du  risque  pour  les  occupants,  l’ensemble  de
l’immeuble doit être interdit à toute occupation et utilisation pour
raison de sécurité  jusqu’à  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, 
Considérant  qu’une prolongation  des  délais  de  la  procédure  de
mise  en  sécurité  engagée  sur  l’immeuble  est  accordée  à  la
copropriété, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2022_00244_VDM signé en date du 27 janvier 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00244_VDM du 27 janvier 2022 est modifié comme suit : «
L’immeuble sis 13 rue de la Joliette - 13002 MARSEILLE 2EME,
parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro  0141,  quartier  Les
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Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 44
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 2EME
(13002), 13 ue de la Joliette, personne morale créée par l’nnarticle
14  de  la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE  2EME,  13  rue  de  la  Joliette.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  l’administrateur  provisoire,  la
société  AJASSOCIES  domiciliée  Résidence  Le  Ribera  -  376
avenue du Prado – 13008 MARSEILLE, Règlement de copropriété
-  Acte  DATE  DE  L’ACTE  :  08/07/1964  DATE  DE  DEPOT  DE
L’ACTE : 28/08/1964 REFERENCE D’ENLIASSEMENT : vol 4004
n°  23  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Denis  LAUGIER,  notaire  à
MARSEILLE  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants  :  Les  propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article
sont  mis  en  demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de
réparations suivants : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble,  et  d’établir  les
préconisations  techniques  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de
travaux de réparation définitive (ou de démolition), et notamment :
• réaliser la reprise de la couverture en tuiles et la réparation du
débord de toiture côté rue de la Joliette, • réparer la cheminée en
toiture, • contrôler la stabilité des volées d’escaliers, • reprendre
l’ensemble des fissures dans la cage d’escaliers et autour du puits
de lumière,  •  reprendre  la  structure  des  balcons  et  réparer  les
revêtements  dégradés,  •  conforter  les  planchers  présentant  des
dégradations, • réparer et conforter les murs de clôture séparatifs
des  cours  arrières,  en  procédant  au  renforcement  ou  au
remplacement de tous les éléments constitutifs des structures qui
ne  présenteraient  plus  les  garanties  de  solidité  et  de  stabilité
suffisantes pour assurer la sécurité des occupants de l’immeuble. •
procéder à la réparation de tous les désordres supplémentaires
éventuels  relevés  ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par
l’homme de l’art. 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la stabilité des ouvrages, et notamment : • supprimer
toute source possible d’infiltrations d’eaux susceptible d’aggraver
la  situation,  •  réparer  les  revêtements  de  sol  dégradés  et  les
gardes corps. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux….).  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  13  rue  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE 2EME, ou leurs ayants droit, doivent sous un délai de
24 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00244_VDM du 27 janvier 2022 est modifié comme suit : «
L’immeuble sis 13 rue de la Joliette – 13002 MARSEILLE 2EME,
concerné par l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_00244_VDM du
27  janvier  2022,  est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation,  y
compris le local commercial en rez-de-chaussée à compter de la
notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. » 

Article  3  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00244_VDM du 27 janvier 2022 est modifié comme suit : «
L’accès à l’immeuble interdit  doit  être  immédiatement  neutralisé
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces

accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitive. » 

Article  4  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00244_VDM du 27 janvier 2022 est modifié comme suit : «
Pour  des  raisons  de  sécurité,  compte  tenu  des  désordres
constatés,  les  occupants  de  l’immeuble  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. » 

Article 5 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_00244_VDM
du 27 janvier 2022 restent inchangées. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  à
l’administrateur  de  l’immeuble  représenté  par  la  société  AJ
ASSOCIES,  domiciliée  Résidence  Le  Ribera  -  376  avenue  du
Prado – 13008 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra aux personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants.  L’arrêté  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  7  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01581_VDM  -  SDI  22/0447  -  ARRÊTE  DE  MISE  EN
SECURITE - PROCÉDURE URGENTE - 67 RUE LIANDIER -
13008 MARSEILLE.

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 22 mai  2023 concluant  à  l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  67  rue  Liandier  -  13008
MARSEILLE 8EME, entraînant un risque pour le public, 
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Considérant l'immeuble sis 67 rue Liandier - 13008 MARSEILLE
8EME, parcelle cadastrée section 842C, numéro 41, quartier  Le
Rouet, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 18 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  imminent  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Façades  du
bâtiment A (sur rue) :
- Fissures en diagonales sur la travée gauche de la façade arrière,
sur le linteau (linteau étayé, sans préconisation ni attestation d’un
homme de l’art) et fissures en tableau de la porte d’accès à la cour,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Façades du
bâtiment B (fond de cour) :
-  Fissures en linteau de la porte d’entrée de l’immeuble (linteau
étayé, sans préconisation ni attestation d’un homme de l’art), avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissures en diagonale au-dessus de la porte d’accès à la cour,
avec risque de fragilisaton de la structure et de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Décollement  en  plaques  de  l’enduit  du  mur  mitoyen  avec  le
bâtiment n° 69 rue Liandier, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, Parties extérieures (cour entre les bâtiments A et B)
:
- Couverture provisoire en bois du passage entre les 2 bâtiments,
en mauvais état, avec risque de chute de panneaux bois sur les
personnes,
- Affouillement en sol formant un trou au pied de la porte d’accès à
la cour du bâtiment A, avec risque de chute des personnes, Hall
d’entrée / cage d’escalier (bâtiment A) :
-  Affaissement  en dévers du sol  du couloir  du rez-de-chaussée,
avec risque de chute de personnes, Hall d’entrée / cage d’escalier
(bâtiment B) :
-  Affaissement  en dévers du sol  du couloir  du rez-de-chaussée,
avec risque de chute de personnes,
-  Fissures  sous  la  paillasse  de  la  volée  d’escalier  du  rez-de-
chaussée vers le 1er étage, avec risque de chute de personnes,
- Effondrement partiel du plancher bas du logement au 1er étage
côté  avant  du  bâtiment  B,  avec  risque  de  fragilisation  de  la
structure et de chute de personnes (Nota : présence d’étais non
fixés et instables, sans préconisation ni attestation d’un homme de
l’art), 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Faire  appel  à  un  homme de  l’art  qualifié  pour  :  •  Vérifier  et
contrôler  le  dispositif  d’étaiements  en  place,  et  procéder  aux
éventuels ajustements nécessaires • Vérifier l’état des fissures de
la travée gauche de la façade arrière du bâtiment B, et procéder
aux travaux de reprise nécessaires, 
- Purger tous les éléments instables,
- Assurer la sécurité du passage entre les 2 bâtiments,
- Faire vérifier l’état des réseaux humides par un homme de l’art
qualifié  et  effectuer  les  travaux  de  réparation  suivant  ses
préconisations. 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  67  rue  Liandier  -  13008  MARSEILLE
8EME, parcelle cadastrée section 842C, numéro 41, quartier  Le
Rouet, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 18 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par  le cabinet  FONCIA VIEUX PORT
syndic, domicilié 1 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer
la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous : Sous un
délai de 7 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour : 
-  Vérifier  et  contrôler  le  dispositif  d’étaiements  en  place,  et
procéder aux éventuels ajustements nécessaires,
- Conforter le tableau de la porte en façade arrière du bâtiment A, 
- Purger tous les éléments instables, Sous un délai de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour : 

- Vérifier l’état des fissures de la travée gauche de la façade arrière
du bâtiment B, et procéder aux travaux de reprise nécessaires,
-  Vérifier  l’état  de  la  1ère  volée  de  l’escalier  du  bâtiment  B  et
procéder aux travaux de confortement nécessaires, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides par un homme de l’art
qualifié  et  effectuer  les  travaux  de  réparation  suivant  ses
préconisations. 

Article 2 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, préconisés par un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.) et mettant en œuvre les actions prescrites par la commune
sur la  base du rapport  susvisé,  ils  sont  tenus d’en informer  les
services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte
de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 3 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 4 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
syndic  de  l’immeuble  sis  67  rue  Liandier  –  13008  MARSEILLE
8EME  pris  en  la  personne  du  cabinet  FONCIA VIEUX  PORT
syndic, domicilié 1 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 7 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 8 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles  au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 10 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
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notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01583_VDM - Arrêté de mainlevée de mise en sécurité
– 22 rue Sibié - 13001 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2023_00183_VDM, signé en
date  du  20  janvier  2023,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger sur le balcon sur rue du 1 er
étage de l'immeuble sis 22 rue Sibié - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le constat des services municipaux du 12 mai 2023 constatant
la réalisation des travaux, 
Vu  l’attestation  établie  le  19  mai  2023  par  Monsieur  Michel
Donzelli,  représentant  le  bureau  d’études  Massilia  Ingénierie,
domicilié 74 rue Edmond Rostand - 13006 MARSEILLE, 
Considérant l'immeuble sis 22 rue Sibié - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro 0090,  quartier  Thiers,
pour une contenance cadastrale de 1 are et 79 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Michel
Donzelli, représentant le bureau d’études Massilia Ingénierie que
les  travaux  de  réparations  définitifs  ont  bien  été  réalisés
concernant le balcon sur rue du 1er étage de l'immeuble sis 22 rue
Sibié - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 12 mai
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs attestés le 19 mai 2023 par le bureau d’études Massilia
Ingénierie dans l’immeuble sis 22 rue Sibié - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  806C,  numéro  0090,  quartier
Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et 79 centiares
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
Madame ARBONA Anne Catherine, domiciliée Eden Park - Villa 10
–  256  boulevard  Paul  Claudel  -  13010  MARSEILLE,  ou  à  ses
ayants droit, suivant acte reçu par maître Jean-Paul DECORPS,
notaire  à  MARSEILLE,  le  26  févirer  1987,  et  dont  copie
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de
MARSEILLE  le  7  mai1987  sous  la  référence  d’enliassement  :
volume 87P n 2687. Le gestionnaire de cet immeuble est pris en la
personne  de  NEW  HOME  IMMO,  domicilié  78  rue  Edmond
Rostand - 13006 MARSEILLE. 

Article 2 L’accès au balcon sur rue du 1er étage de l’immeuble sis
22 rue Sibié – 13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé. 

Article  3  L’accès  au trottoir  le  long de la  façade à  l’aplomb du
balcon du 1er  étage est  de  nouveau autorisé.  Le  périmètre  de
sécurité sera retiré par la Ville de Marseille ou la Métropole Aix
Marseille Provence. 

Article 4 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
gestionnaire de l’immeuble tel  que mentionné à l’nnarticle 1.  Le

présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à la Ville de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01585_VDM  -  SDI  21/0574  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  -  9  place  de  la  Vieille  église  -  13009
MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00403_VDM,  signé en
date  du  9  février  2022,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu l’arrêté modificatif  n°  2022_03923_VDM, signé en date du 7
décembre  2022,  prolongeant  le  délai  accordé  aux  propriétaires
pour effectuer la mise en sécurité pérenne de l’immeuble, 
Vu le constat des services municipaux du 9 juillet 2021 constatant
la réalisation des travaux, 
Vu  l’attestation  établie  le  24  avril  2023  par  Monsieur  Garino
Nicolas,  maitre d’oeuvre,  domicilié  9 place de la Vieille  église -
13009 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble sis  9 place de la Vieille  église – 13009
MARSEILLE 9EME, parcelle cadastrée section 849O, numéro 164,
quartier  Vieille Chapelle,  pour une contenance cadastrale de 37
centiares, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de Monsieur Garino, que
les travaux définitifs de reprise structurelle ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 24 avril
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestéé le 24 avril 2023 par Monsieur Garino Nicolas,
maître d’œuvre, dans l’immeuble sis 9 place de la Vieille Eglise -
13009  MARSEILLE  9EME,  parcelle  cadastrée  section  849O,
numéro  164,  quartier  Vieille  Chapelle,  pour  une  contenance
cadastrale de 37 centiares, appartenant, selon nos informations à
ce jour, en toute propriété à Monsieur Garino Nicolas, domicilié 9
place de la Vieille église. - 13009 MARSEILLE, ou à ses ayants
droit.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00403_VDM,  signé  en  date  du  9  février  2022,  est
prononcée.  L’arrêté  modificatif  n°  2022_03923_VDM,  signé  en
date du 7 décembre 2022, est abrogé. 
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Article 2 L’accès à l’immeuble sis 9 place de la Vieille  église –
13009 MARSEILLE 9EME est de nouveau autorisé. Les fluides de
cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01604_VDM - 22/0651 - Arrêté portant modification de
l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  N°
2023_00171_VDM  -  7  avenue  Camille  Pelletan  -  13002
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_00171_VDM signé en date du 18 janvier 2023, 
Vu l’attestation des travaux de mise en sécurité établie en date du
14 janvier 2022 par Richard JAVIER, architecte DPLG, domicilié 15
rue de Cassis – 13008 MARSEILLE, 
Vu la facture en date du 21 janvier 2023 de l’entreprise BATILIS,
domiciliée 5 bis chemin de la Pierre Blanche - 13780 CUGES-LES-
PINS, 
Vu le rapport de visite complémentaire du 15 mai 2023, dressé par
les  services  municipaux,  concluant  à  la  nécessité  d’étendre  les
mesures de sécurité sur l'immeuble sis 7 avenue Camille Pelletan -
13002 MARSEILLE, 
Considérant que l'immeuble sis 7 avenue Camille Pelletan - 13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0105,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale de 96 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
AJILINK, administrateur judiciaire, domicilié 23 rue Haxo - 13001
MARSEILLE, 
Considérant la facture relative au remplacement des évacuations
de la salle de bains et à divers travaux de plomberie, émise en
date du 21 janvier 2023 par l’entreprise BATILIS, 
Considérant  que  la  visite  complémentaire  des  services
municipaux,  en date du 15 mai 2023,  a permis de constater  la
réalisation d’une partie des travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant  que  le  rapport  de  visite  complémentaire  susvisé
reconnaissant  un  danger  imminent,  constate  les  pathologies

suivantes, au droit  des planchers  et cloisons, qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Dégradation des poutraisons du plancher haut du hall, enfustage
vermoulu ou absent par endroits suite à la reprise du réseau de
plomberie, et présence de fissures horizontales dans les cloisons
de  l’appartement  du  1er  étage  droite  avec  risque  imminent  de
chute de matériaux sur les personnes et de chute de personnes, 
Considérant le rapport de visite complémentaire susvisé relatif  à
cet immeuble, préconisant les mesures suivantes afin d'assurer la
sécurité des occupants et du public : A notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation des deux logements du
1er étage, Sous un délai de 7 jours : 
-  Vérification,  par  un  homme de l’art  qualifié,  de  la  stabilité  du
plancher bas du 1er étage par sondages destructifs,  et  mise en
sécurité suivant ses préconisations et sous son contrôle, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
– procédure urgente n° 2023_00171_VDM en datedu 18 janvier
2023, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté urgent de mise en sécurité n°
2023_00171_VDM du 18 janvier 2023 est modifié comme suit : «
L’immeuble sis 7 avenue Camille  Pelletan -  13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro  0105,  quartier
Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance  cadastrale  de  96
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  AJILINK,
administrateur  judiciaire,  domicilié  23  rue  Haxo  -  13001
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures  nécessaires  d'urgence ci-dessous,  sous  un délai  de  7
jours :
-  Faire  vérifier,  par  un  homme  de  l’art  qualifié,  la  stabilité  du
plancher bas du 1er étage par sondages destructifs, et procéder à
sa mise en sécurité, suivant les préconisations de l’homme de l’art
et sous son contrôle. » 

Article 2 L’article deuxième de l’arrêté urgent de mise en sécurité
n° 2023_00171_VDM du 18 janvier 2023 est modifié comme suit :
« Les deux logements du 1er étage de l’immeuble sis 7 avenue
Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE, 2EME sont interdits à toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article 3 L’article troisième de l’arrêté urgent de mise en sécurité n°
2023_00171_VDM du 18 janvier 2023 est modifié comme suit : «
Les accès aux deux logements du 1er étage de l’immeuble sis 7
avenue Camille Pelletan - 13002 MARSEILLE, 2EME doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2023_00171_VDM
restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  à
l’administrateur  judiciaire  de  l’immeuble  sis  7  avenue  Camille
Pelletan - 13002 MARSEILLE, tel que mentionné à l’nnarticle 1.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
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Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01605_VDM - SDI 22/0285 - Arrêté portant abrogation
de  l’arrêté  n°2022_04114_VDM  du  29  décembre  2022  –  4
boulevard Longchamp - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2022_04114_VDM, signé en date du 29 décembre
2022, portant interdiction d’occuper la dépendance en fond de cour
de l’immeuble sis 4 boulevard Longchamp – 13001 MARSEILLE
1ER, et prescrivant la mise en place d’un périmètre de sécurité, 
Vu  l’attestation  en  date  du  4  avril  2023,  de  Monsieur  Harald
SYLVANDER,  architecte  DPLG,  domicilié  7  rue  Fortia  –  13001
MARSEILLE, 
Considérant que l’immeuble sis 4 boulevard Longchamp – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 802B, numéro 0145,
quartier Chapitre, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 62
centiares,  appartient  en  toute  propriété  à  à  Madame  GIRALDI
Josée Paulette, domiciliée 11 rue du Commandant Rolland - 13008
MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant  que le gestionnaire de cet  immeuble est  pris en la
personne de l’agence immobilière Plaisant Immobilier,  domiciliée
152 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  l’attestation  en  date  du  4  avril  2023,  de  Monsieur
Harald  SYLVANDER,  architecte  DPLG,  domicilié  7  rue  Fortia  –
13001 MARSEILLE,  relative  aux  travaux  réalisés  sur  la  maison
située en fond de cour, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  12  mai  2022,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 4
avril  2023 par  Monsieur  Harald  SYLVANDER, architecte  DPLG,
L’arrêté  susvisé  n°2022_04114_VDM,  signé  en  date  du  29
décembre 2022, est abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation de la dépendance en fond de
cour  de  l’immeuble  sis  4  boulevard  Longchamp  –  13001
MARSEILLE 1ER sont de nouveau autorisés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
gestionnaire pris en la personne de l’agence immobilière Plaisant
Immobilier,  syndic,  domicilié  152  avenue  du  Prado  –  13008
MARSEILLE. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sur la porte de l’immeuble. Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01606_VDM - SDI  51/0336 -  ARRETE D'ABROGATION
DE PERIL NON IMMINENT N°PI 08/449 - 144 ANCIEN CHEMIN
DE CASSIS - 13009 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° PI 08/210, signé en date du 14 avril
2008, portant interdiction d’occuper les immeubles sis 144 ancien
chemin de Cassis - 13009 MARSEILLE 9EME, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° PI 08/449, signé en date du 17
octobre 2008, demandant la réparation définitive des immeubles
sis 144 ancien chemin de Cassis - 13009 MARSEILLE 9EME, 
Vu la demande d’avis pour conformité établie par la SASU ICADE
PROMOTION,  domiciliée  6  allée  Turcat  Mery  –  13008
MARSEILLE, sur le dossier de permis de construire PC 013055 16
00648DAACT01 en date du 5 mai 2022, concernant la construction
d’un immeuble de logements collectifs à l’adresse sise 144 ancien
chemin de Cassis - 13009 MARSEILLE 9EME, 
Considérant  que l’immeuble sis 144 ancien chemin de Cassis -
13009  MARSEILLE  9EME,  parcelle  cadastrée  section  847D,
numéro 0056, quartier Le Cabot, pour une contenance cadastrale
de  10  ares  et  50  centiares,  appartient  au  syndicat  des
copropriétaires de l’immeuble sis 144 ancien chemin de Cassis -
13009 MARSEILLE 9EME, pris en la personne du cabinet IMMO
DE FRANCE domicilié 165 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE,

Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 8 mai 2023, constatant la démolition de la totalité des bâtiments
objets des arrêtés de péril imminent n° PI 08/210 et de péril non
imminent n° PI 08/449 mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la démolition des anciens bâtiments sis
144 ancien chemin de Cassis - 13009 MARSEILLE 9EME, et de la
construction  d’un  immeuble  de  logements  collectifs.  L’arrêté  de
péril imminent n° PI 08/210, signé en date du 14 avril 2008, est
abrogé. L’arrêté de péril non imminent n° PI 08/449, signé en date
du 17 octobre 2008, est abrogé. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié aux personnes suivantes :
-  SASU ICADE PROMOTION,  domiciliée  6  allée  Turcat  Mery –
13008 MARSEILLE,
- Cabinet IMMO DE FRANCE, domicilié 165 avenue du Prado -
13008 MARSEILLE. L’arrêté sera affiché en mairie de secteur et
sera  également  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Ville de Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 3 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 26 mai 2023

2023_01614_VDM  -  SDI  12/035  -  ARRÊTÉ  portant
modification  de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure
urgente  n°2021_01327_VDM -  4  RUE DU  BON  PASTEUR -
13002 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2021_01327_VDM, signé en date du 19 mai 2021, 
Vu le procès-verbal de réception de chantier de mise en sécurité
provisoire,  établi  par  le  bureau  d’études  EMTS  et  l’entreprise
RENOBAT en date du 13 décembre 2021, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 18
mars 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 9
mars  2023  à  l’administrateur  provisoire  pris  en  la  personne  du
cabinet FERGAN, faisant état des désordres constructifs affectant
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 janvier 2022 et notifié à l’administrateur
provisoire pris en la personne du cabinet FERGAN en date du 9
mars  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 4 rue du
Bon Pasteur - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu  le  rapport  de  visite  établi  par  Monsieur  FILIPPUTTI-SASU,
expert désigné par ordonnance du Tribunal Judiciaire de Marseille
en date  du 13 avril  2023 et  transmis par  courrier  aux  services
municipaux en date du 9 mai 2023, 
Vu le constat des services municipaux en date du 20 mars 2023 et
du 17 mai 2023, 
Considérant  que l’immeuble  sis  4  rue  du Bon Pasteur  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro
0110,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  61  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  désormais  pris  en  la  personne  du  cabinet
AJILINK AVAZERI-BONETTO, administrateur provisoire, domicilié
23 rue Haxo – 13001 MARSEILLE, 
Considérant le procès-verbal de réception de chantier de mise en
sécurité  provisoire  du  bureau  d’études  EMTS et  de  l’entreprise
RENOBAT en date du 13 décembre 2021, missionnés par la Ville
de Marseille dans le cadre des travaux d’office et permettant de
réceptionner  les  travaux  d’urgence  suivants  mettant  fin  à
l’imminence du danger : 
- Étaiement de l’ensemble des planchers et des poutres, y compris
la charpente,
-  Condamnation  des  zones  de  planchers  effondrés  par  un
barriérage adapté,
- Butonnage du mur de droite en mitoyenneté avec le 2 rue du Bon
Pasteur, mur qui forme un ventre,
- Purge des éléments non cohérents en façade,
- Mise hors d’eau des ouvertures et de la couverture fuyarde,

- Inspection vidéo des réseaux humides,
-  Étude  de  confortement  et/ou  de  réfection  des  éléments
défaillants, 
Considérant  le  rapport  de  visite  sus-cité,  établi  par  Monsieur
FILIPPUTTI-SASU  en  date  du  13  avril  2023  et  transmis  par
courrier  aux  services  municipaux  en  date  du  9  mai  2023,
mentionnant  que  des  travaux  de  mise  en  sécurité  doivent  être
exécutés pour les pathologies suivantes : 
- Des éléments de façade se fissurent et se détachent,
-  Des  volets  présentent  des  défauts  au  niveau  des  gonds  et
peintures,
- Les confortements réalisés en acier ne sont pas protégés contre
les déformations éventuelles dû à un incendie,
- Aucun suivi de mouvement par cible n’est mis en place,
- Il manque des marches dans l’escalier,
- Aucune analyse géotechnique ne permet de comprendre et de
suivre l’évolution des désordres constatés, 
Considérant que, suite à la visite du bureau d’études AXIOLIS en
date du 5 avril  2023, Nabil  AZMI, directeur associé et ingénieur
structure,  a  établi  une  note  mentionnant  la  nécessité
d’entreprendre les travaux d’urgence de sécurisation de la façade
sur rue du Bon Pasteur suivants : 
- Étrésillonnement de l’ensemble des fenêtres,
- Enlèvement des volets instables,
- Rebouchage des fissures,
-  Sondage  au  maillet  des  pierres  de  maçonnerie  pour  purge
d’élément instables, 
Considérant que, suite à la visite du bureau d’études AXIOLIS en
date du 5 avril  2023, Nabil  AZMI, directeur associé et ingénieur
structure, a recommandé la mise en place d’une instrumentation
connectée sur la façade rue du Bon Pasteur, a minima sur la durée
du chantier Ilôt Bon Pasteur piloté par la Logirem, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2021_01327_VDM, signé en date du 19 mai
2021, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2021_01327_VDM, signé en date du 19 mai
2021 est  modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  4  rue du Bon
Pasteur  -  13002 MARSEILLE 2EME,  parcelle  cadastrée  section
808B,  numéro  0110,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 61 centiares, appartient, selon
nos informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à
ses  ayants  droit,  représenté  par  le  cabinet  AJILINK  AVAZERI-
BONETTO,  domicilié  23  rue  Haxo  –  13001  MARSEILLE.  Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté :
- Étrésillonnement de l’ensemble des fenêtres,
- Enlèvement des volets instables sur la rue du Bon Pasteur,
- Sondage et purge des éléments instables sur la façade rue du
Bon Pasteur,
- Mise hors d’eau et mise hors d’air des ouvertures coté rue et côté
cour central,
-  Pose  de  témoins  sur  les  fissures  (façades  rue,  cour,  refend
central),
-  Mise  en  sécurité  des  façades  selon  les  préconisations  d’un
homme de l’art,
-  Mise en sécurité  des  marches d’escaliers  manquantes.  » Les
autres dispositions de l’arrêté n° 2021_01327_VDM, signé en date
du 19 mai 2021 restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
cabinet  AJILINK  AVAZERI-BONETTO,  domicilié  23  rue  Haxo  –
13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  ainsi  qu'aux
occupants.  L’arrêté  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
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logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01615_VDM - SDI 22/0275 - Arrêté de mise en sécurité -
84 rue Consolat - 13001 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 12 juillet 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
juin 2022 au syndic C&E Immobilier,  faisant  état  des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  84  rue  Consolat  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  2  mai  2022  et  notifié  au  syndic  C&E
Immobilier,  en  date  du 17  juin  2022,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 84 rue Consolat - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 84 rue Consolat - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  805E,  numéro  0254,  quartier
Saint-Charles,  pour  une contenance cadastrale de 6 ares et  96
centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 28 avril
2022 et du 22 mars 2023, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Halls et cages d’escalier : 
- Dégradation des plâtres, fissurations, traces d’infiltrations d’eau
au plafond et sur les cloisons, et présence de salpêtre avec risque
de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  des  enduits  des  murs  extérieurs  (notamment  en
terrasse  au  3e  étage)  et  traces  d’écoulements,  avec  risque  de
chute de matériaux sur les personnes, Bâtiment A : Façade sud
(courette) : 
- Fissuration horizontale en tête de façade au niveau de la dalle de
la terrasse, et absence de couvertine sur les acrotères, avec risque
de dégradation des maçonneries et de chute de matériaux sur les
personnes, Murs et cloisons (e n rez-de-chaussée) : 
-  Le  mur  qui  sépare  le  garage  de  gauche  de  celui  du  centre
présente un risque de chute de matériaux sur les personnes dû à :
• un gonflement avec perte d’adhérence de l’enduit, • la surcharge
de la dalle en béton en fond du garage, 
- Le mur qui sépare le garage de droite de celui du centre présente
un risque de chute de matériaux sur les personnes dû à : • une
fissure diagonale en partie haute de part et d’autre d’une baie, •
des traces de remontées capillaires avec présence de salpêtre,
Planchers : 
-  Dégradation des plâtres,  fissurations,  et  traces de dégâts  des
eaux au plafond du garage gauche (à proximité des descentes des
évacuations) avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Poutres du plancher haut du garage de gauche dégradées avec
traces d’insectes xylophages et risque de chute de matériaux sur
les personnes, Bâtiment B : Façade nord (courette) : 
- Balcon au 4e étage présentant des cassures et désaffleurs du

carrelage, ainsi qu’une forte corrosion de la poutre de rive et une
fente verticale sur l’ancien local WC, en dessus et en dessous de
l’ancrage de la poutre de rive, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes et de chute de personnes,
- Traces d’écoulements et de mousse sur le mur ouest mitoyen
avec l’immeuble sis 82 rue Consolat, évacuation des eaux de pluie
interrompue et déplacée en partie basse, et lessivage des joints en
tête de mur avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Caves : 
- Perte d’adhérence des enduits dans les circulations, notamment
auprès  du  passage  du  fond  sur  lequel  s’appuie  une  voûte,  et
traces  d’humidité,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Absence de ventilation traversante, et plusieurs portes de caves
sans  ouvertures,  avec  risque  de  perte  d’adhérence  des
revêtements muraux et de chute de matériaux sur les personnes,
Murs du jardin : 
- Fissuration et gonflement de l’enduit au droit du mur de clôture
Est avec traces d’humidité en pied de mur et risque de chute de
matériaux sur les personnes, Planchers – plafonds : 
-  Sol  sur  terre-plain  de  l’appartement  au  1er  étage  fissuré  et
sonnant creux avec risque d’effondrement localisé et de blessures
aux personnes,
- Annexe dans le jardin : les poutrelles du plancher haut présentent
de  la  corrosion  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Dégradations  ponctuelles  du  plafond  en  canisses  dans  les
logements au 6e étage dues aux infiltrations d’eau avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 12 juillet 2022 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soient réalisés et suivis par un architecte
et  un  bureau  d'étude  compétents  dans  la  restauration  du  bâti
ancien patrimonial  et  qu’il  se se tient  à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant  le  diagnostic  visuel  établi  en  date  du  9  décembre
2022 par Madame Julie Légier,  architecte D.P.L.G.,  domiciliée 3
chemin de la Roumagoua – 13600 LA CIOTAT, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  84  rue  Consolat  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  805E,  numéro  0254,  quartier
Saint-Charles,  pour  une contenance cadastrale de 6 ares et  96
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER
(13001), 84 rue Consolat, personne morale créée par l’nnarticle 14
de  la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965,  ayant  son  siège  à
MARSEILLE 1ER, 84 rue Consolat. Le syndicat de copropriétaires
est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  C&E
IMMOBILIER, domicilié impasse Paradou - Bâtiment D5 – 13009
MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
08/07/1966  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  26/08/1966
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  4760  n°21  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître André DIGNE, notaire à Marseille Addictif  au
règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :  27/09/1994
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  07/10/1994  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol 94P n°5700 NOM DU NOTAIRE : Maître
Alain  ISNARD,  notaire  à  Marseille  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 84 rue Consolat -
13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article, ou
leurs  ayants  droit,  sont  mis  en  demeure,  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : Sous un délai de 2 mois : 
- Faire réaliser par un bureau d’études techniques ou un ingénieur,
un diagnostic sur la totalité des désordres constatés afin d’établir
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les préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitive,
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, Sous un délai de 10 mois : 
-  Faire vérifier  par  une entreprise spécialisée l’état  des réseaux
humides  de  l’immeuble  (eaux  usées,  eaux  vannes,  etc)  et  des
conduites enterrées, ainsi que la bonne gestion des eaux pluviales
et procéder aux réparations nécessaires,
- Trouver l’origine des dégradations constatées dans les caves et
procéder aux travaux nécessaires pour les réparer,
-  Reprendre  les  étanchéités  vétustes,  défaillantes  ou  mal
exécutées en toit  terrasse,  balcons,  toitures,  etc.,  y compris  les
enduits fissurés sur les murs de la terrasse au 3e étage,
- Reprendre ou conforter les ouvrages structurels présentant des
désordres (murs, sols, planchers, balcons),
-  Réparer  ou  supprimer  tout  élément  dégradé  ou  dangereux
(appentis sur balcons, volets roulants, etc),
- Faire vérifier par un homme de l’art ou une entreprise spécialisée
l’état de la toiture (couverture, étanchéité, combles, etc...), et en
cas de désordres constatés, procéder à leur réparation,
- Assurer la correcte ventilation ou aération des caves,
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  supplémentaires
éventuels relevés ultérieurement lors des diagnostics établis par
les hommes de l’art mobilisés,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 84 rue Consolat
-  13001  MARSEILLE  1ER,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs suivant le planning établi par l’homme de l’art
missionné.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation devra
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  devront  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél. : 04 91 55 40
79  -  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires

mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 84 rue Consolat
- 13001 MARSEILLE 1ER tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-
ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01616_VDM - 22/0779 - Arrêté de Mise en Sécurité - 11
boulevard Bertrandon - 13014 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l’habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat
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indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, transmis le 4
mars 2023 au propriétaire, faisant état des désordres constructifs
affectant  l’immeuble  sis  11  boulevard  Bertrandon  -  13014
MARSEILLE 14EME, 
Vu le rapport de visite, dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 8 décembre 2022 et notifié au propriétaire en
date  du  4  mars  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 11 boulevard Bertrandon - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  11  boulevard  Bertrandon  -  13014
MARSEILLE 14EME, parcelles cadastrées section 890B, numéros
0006  et  0025,  quartier  Les  Arnavaux,  pour  une  contenance
cadastrale, respectivement, de 2 ares et 52 centiares, et de 1 are
et 25 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 8 décembre
2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façade côté rue : 
- Fissures verticales en façade avec risque de dégradation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes,
- Importantes traces d'infiltrations d’eau et défaut d’adhérence du
revêtement mural en pied du mur avec risque de fragilisation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes, Façade côté
cour : 
- Fissure verticale à la jonction de deux corps de bâtiments, faisant
office de joint de dilatation, avec agrafes par fer à béton mises en
place sans enrobage au nu des façades avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Fissure en escalier  traversante en-dessous de la fenêtre de la
chambre,  avec  risque de  rupture  des  éléments  et  de  chute  de
matériaux  sur  les  personnes,  Mur  mitoyen  à  l’immeuble  9
boulevard Bertrandon : 
-  Rejointoiement  dégradé,  présence  de  moellons  en  pierre
détachés, et défaut d’adhérence du revêtement mural avec risque
de chute de matériaux maçonnés sur les personnes,
- Décollement de la finition en tête de mur avec risque d’infiltrations
d’eau, de déstructuration et de chute de matériaux maçonnés sur
les personnes, Pièce de vie : 
-  Présence d'infiltration d'eau au pied des murs avec risque de
dégradation  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, au niveau : 
- de la façade sur cour autour du radiateur du bureau, 
-  de la  cloison séparative entre la  pièce de vie  principale et  la
chambre, 
- de la cloison séparative entre la pièce principale, le hall d’entrée
et le mur de façade sur cour, Dégagement:
- Forte déformation du plancher bas et fissure longitudinale au sol,
avec risque d’infiltrations d’eau, de dégradations du plancher et de
chute de personnes,
- Fissure diagonale sur la porte d’entrée de la chambre avec risque
de  rupture  des  éléments  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Chambre:
- Fissure en escalier traversante jusqu’en façade, en-dessous de la
fenêtre,  avec  risque  de  rupture  des  éléments  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Fissure à la jonction de la cloison séparative avec la pièce de vie
et le mur en façade avec risque de rupture des éléments et de
chute de matériaux sur les personnes,
- Fissure à la jonction de la cloison séparative avec la pièce de vie
et le plafond, avec risque de rupture des éléments et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires à mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  11  boulevard  Bertrandon  -  13014
MARSEILLE 14EME, parcelles cadastrées section 890B, numéros
0006  et  0025,  quartier  Les  Arnavaux,  pour  une  contenance
cadastrale, respectivement, de 2 ares et 52 centiares, et de 1 are
et  25  centiares,  appartient  selon  nos  informations  à  ce  jour  en
toute  propriété  à  Monsieur  Robert  Jean  Marie  TURC,  domicilié
Camping Le Cap de la Couronne – 862 chemin de la Batterie -
13500 MARTIGUES ou à ses ayants  droit.  DATE DE L’ACTE :

11/12/2013  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE:  24/01/2014
REFERENCE D’ENLIASSEMENT : 1314P01 2014P529 NOM DU
NOTAIRE : Maître Hubert DE VICTOR, notaire à ROQUEVAIRE Le
propriétaire  de l’immeuble sis  11 boulevard  Bertrandon -  13014
MARSEILLE 14EME, identifié au sein du présent article,  ou ses
ayants  droit,  est  mis  en  demeure,  sous  un  délai  de  6  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
la totalité de la structure de l’immeuble et établir les préconisations
techniques  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de
réparation définitive, notamment : 
- Vérifier tous les réseaux humides des bâtiments,
- Réaliser une étude géotechnique,
- Vérifier le bon état de conservation de la structure et la tenue des
éléments  structurels  de  l’immeuble  (murs,  plancher,  plafonds,
cloisons, etc.),
- Vérifier la bonne étanchéité des façades côté rue, y compris en
pied de mur, 
-  Procéder  à  la  réparation  des  désordres  relevés,  selon  les
préconosations et sous le contrôle de l’homme de l’art, y compris
les  déordres  supplémentaires  éventuels  repérés  ultérieurement
lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrages. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bienété  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable toute ou partie de l’immeuble
sis 11 boulevard Bertrandon – 13014 MARSEILLE, celui-ci devra
être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement
des travaux de réparation définitifs. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél. : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr  ),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l’habitation  reproduits  en  annexe.  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  La  protection  des  occupants  prévue
aux articles précités est effective, notamment la suspension des
loyers  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la  mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
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mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais du propriétaires défaillant.  La créance résultant de ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l’habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de  l’immeuble  sis  11 boulevard Bertrandon -  13014
MARSEILLE  14EME,  Monsieur  Robert  Jean  Marie  TURC,
domicilié Camping Le Cap de la Couronne – 862 chemin de la
Batterie  -  13500  MARTIGUES.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1 aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la Construction et de l’Habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01618_VDM - SDI 22/0154 - Arrêté de mise en sécurité -
62 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et

suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 13
juillet 2022 et notifié le 25 juillet 2022 au syndic, faisant état des
désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1er juin 2022 et notifié au syndic en date du
25 juillet 2022, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans l'immeuble  sis  62 rue
Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  rapport  de  descriptif  des  travaux,  établi  par  le  bureau
d’études  techniques  ACROPOLE CONSULTING (SIREN n°  833
950 975 - RCS Marseille) domicilié 42 avenue Bernard Lecache –
Résidence Clairval - Bâtiment B – 13011 MARSEILLE, et ransmis
à nos services en date du 17 janvier 2023, 
Vu le rapport d’inspection visuelle des réseaux d’assainissement,
établi par la société ACTION 13 ASSAINISSEMENT (SIRET n° 799
512  488  00021)  domicilié  77  chemin  du  Vallon  de  Toulouse  –
13010 MARSEILLE, établi le 8 avril 2022, cité dans le rapport du
BET susvisé et transmis à nos services en date du 5 mai 2023, 
Considérant  l'immeuble  sis  62  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 122,
quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  68
centiares, 
Considérant les rapports susvisés de descriptif des travaux établi
par le bureau d’études ACROPOLE CONSULTING et d’inspection
visuelle  des  réseaux  d’assainissement  établi  par  la  société
ACTION 13 ASSAINISSEMENT, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 24 mars
2022 les désordres constructifs suivants ont été constatés : Cage
d’escalier : 
- État général très vétuste de la cage d’escalier, notamment des
revêtements  de  sol  avec  de  très  nombreuses  tommettes
descellées ou manquantes, avec risque de chutes de personnes, 
-  Importantes  traces  de  dégâts  des  eaux  répétées  entre  les
niveaux R+2 / R+3, et R+3 / R+4 au niveau des murs d’échiffre
(situés côté cour) de la cage d’escalier, avec risque de chutes de
matériaux  maçonnés  sur  les  personnes  et  de  chutes  de
personnes, Édicules - balcons aujourd’hui fermés en façade arrière
: 
- Importante surcharge d’anciens balcons annexés aux logements
par  fermeture de leurs  périmètres en briques creuses,  associée
une absence d’enduit  (étanchéité extérieure)  et  à un percement
réalisé en dépit  des  règles  de l’art  d’une fenêtre  au  R+2,  avec
risque d’effondrement partiel,  de chutes de matériaux maçonnés
sur les personnes et de chutes de personnes, 
- Importante fissure verticale à diagonale au R+3, au-dessus et en-
dessous d’une fenêtre rajoutée a posteriori et en dépit des règles
de  l’art  dans  une  façade  en  briques  creuses  non  enduite
(étanchéité  non  assurée),  associée  une  absence  d’enduit
(étanchéité  extérieure)  avec  risque  de  chutes  de  matériaux
maçonnés et de chutes de personnes, 
- Très mauvaise étanchéité du bac de douche au R+4, associée
une absence d’enduit  des  parois  de  l’édicule  fermé (étanchéité
extérieure)  avec  risque  d’effondrement  partiel,  de  chutes  de
matériaux  maçonnés  sur  les  personnes  et  de  chutes  de
personnes, 
Considérant  la  visite  technique  en  date  du  25  avril  2023,
complétée  par  la  lecture  des  rapports  susvisés  d’ACROPOLE
Consulting  et  d’ACTION  13  Assainissement,  les  désordres
constructifs suivants ont été constatés : 
-  Effondrement  total  de  la  canalisation  en  sous-sol  du  rez-de-
chaussé  du  hall  d’entrée  avec  risque  d’effondrement  partiel
localisé,  de  déstructuration  du mur  mitoyen au n°64 rue  Clovis
Hugues, d’affouillements et de déstabilisation de ses fondations, 
- Aggravation des désordres au droit du mur d’échiffre et séparatif
entre la cage d’escalier  et  la salle de bains (avec baignoire)  de
l’appartement du R+2, avec risque de déstructuration et de chutes
de matériaux maçonnés sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  62  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 811M, numéro 122,
quartier  Belle  de  Mai,  pour  une  contenance  cadastrale  de  68
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour au syndicat
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de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  62  rue  Clovis  Hugues  ,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  62  rue  Clovis  Hugues.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet TRAVERSO, domiciié 124 boulevard Saint Loup – 13010
MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
28 mai 1951 et 5 juin 1951 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 10
juillet  1951  RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  Vol  1730  n°42
NOM DU NOTAIRE : Maître MAYNAU Jean et Maître DOAT Pierre,
tous  deux  notaires  à  Marseille.  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus.  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  62  rue  Clovis
Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent
article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation,
et/ou de démolition, et mesures listés ci-dessous : Sous un délai
de 1 mois à compter de la notification du présent arrêté : 
- Missionner un maître d’œuvre, homme de l’art qualifié (bureau
d’études techniques, ingénieur, architecte…) pour assurer le bon
suivi des travaux, 
-  Conforter  les  édicules  /  balcons  situés  en  façade  arrière  (à
défaut,  selon l’avis  de l’homme de l’art  quant  à la faisabilité de
l’opération, les logements concernés devront être évacués), 
-  Réaliser  les  travaux  de  réfection  complète  de  la  canalisation
enterrée  d’évacuation  générale  des  eaux  vannes  et  usées  de
l’immeuble en sous-sol du rez- de-chaussée du hall d’entrée, 
-  Identifier  l’origine  des  importantes  infiltrations  constatées
notamment  dans  la cage d’escalier,  et  faire  vérifier  les  réseaux
humides communs et/ou privatifs de l’immeuble, 
- Faire vérifier le bon état des planchers bas des salles de bains
notamment des appartements des 2ème et 4ème étages, 
- Compléter si nécessaire le diagnostic et les préconisations établis
par l’homme de l’art  missionné, par des sondages destructifs et
études complémentaires le cas échéant (étude de sol, ...etc), afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitive, Sous un délai de 6 mois à compter
de la notificatio n du présent arrêté : 
- Réparer les réseaux humides communs et/ou privatifs fuyards de
l’immeuble, et les ouvrages endommagés, 
-  Réaliser  les  travaux  préconisés  et  notamment  ceux  de
confortement et de réfection des structures de la cage d’escalier
(poutres  de  chevêtre,  murs  d’échiffre,  genoux,  enfustages  des
volées et paliers …) et des revêtements des marches d’escalier, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable toute ou partie de l’immeuble
sis 62 rue Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE, toute ou partie de
celui-ci devra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs. Les personnes
mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront  alors  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les copropriétaires devront en informer immédiatement la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque
- 13002 MARSEILLE (téléphone : 04.91.55.40.79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements

temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation  desdits  travaux  à  leurs  frais  dans  les  mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  conditions  prévues  à  l’article  L511-16
du code de la construction et de l’habitation. La non exécution des
réparations,  travaux  et  mesures  prescrits  par  le  présent  arrêté
dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à
l’nnarticle  1  au  paiement  d’une  astreinte  financière  calculée  en
fonction du nombre de jours de retard, dans les conditions prévues
à l’article L511-15 du code de la construction et de l’habitation. Si
les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaître de
nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérables comme en matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  62  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME pris en la personne du cabinet TRAVERSO,
domicilié 124 boulevard Saint Loup – 13010 MARSEILLE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
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déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01619_VDM  -  SDI  14/0176  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  9-11-13  AVENUE  DE  MONTOLIVET  /  130
BOULEVARD FRANÇOISE DUPARC - 13004 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l’habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° 14/582/SPGR signé en date du
14 novembre 2014, visant l’immeuble sis 130 boulevard Françoise
Duparc - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France
en date du 1er décembre 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 11
janvier  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 août 2022 et notifié au syndic en date du
11 janvier 2023, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble sis 9-11-13
avenue de Montolivet / 130 boulevard Françoise Duparc - 13004
MARSEILLE 4EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  9-11-13 avenue de Montolivet  /  130
boulevard Françoise Duparc - 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle
cadastrée  section  816D,  numéro  0078,  quartier  Les  Chartreux,
pour une contenance cadastrale de 3 ares et 38 centiares, 
Considérant  que,  lors  des visites  techniques  en date du 6 avril
2022, du 17 août 2022 et du 4 mai 2023, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : Façades et mur pignon : 
- Fissuration des enduits sur les rebords de fenêtre avec risque de
chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation générale des volets et de leurs fixations avec risque
de chutes d’éléments sur les personnes, Parties communes : 
- Revêtement de sol dégradé au rez-de-chaussée avec risque de
chute des personnes,
-  Tableaux  électriques et  câbles  électriques  non sécurisés  avec
risque d’électrification des personnes,
-  Garde-corps  descellé  du  limon  notamment  au  niveau  de  la
première volée d’escalier avec risque de chute des personnes,
- Fissuration le long des marches de la première volée d’escalier et
du mur d’échiffre avec risque d’affaissement de la volée,
- Fissurations et décollement de l’enduit plâtre important en sous-
face des volées d’escaliers avec risque de chute des personnes,
de chute de matériaux sur les personnes et d’une protection au feu
réduite des volées d’escalier,
- Revêtement du sol en tomette descellé par endroit avec risque de
chute des personnes,
- Fissurations et traces d’infiltrations importantes au droit du puits
de lumière avec risque de chute de matériaux et de dégradation
des éléments structurels de la trémie,
- Fissurations diverses des paliers et décollement de la peinture
avec trace d’infiltration et  risque de chute  de matériaux  sur  les
personnes,
-  Fissurations  traversantes  sur  les  murs  d’échiffre  qui  ont  été
percés,  avec risque de chute des matériaux sur  les  personnes,
Appartement du dernier étage : 
- Décollement des dalles de faux plafond collées initialement sur le
plafond en canisse, laissant apparaître de nombreuses fissurations
et un léger bombement du faux plafond au droit de la toiture, avec
risque d’affaissement complémentaire du plafond,
-  Léger  ventre  du  plancher  bas  avec  risque  d’effondrement  du
plancher, de chute des personnes et de chutes de matériaux sur

les personnes, 
Considérant  que  l’immeuble  situé  côté  boulevard  Françoise
Duparc n’a pas pu être visité étant donnée la condamnation de ses
accès, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 1er décembre 2022 mentionne la nécessité
que  le  diagnostic  et  les  travaux  soit  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et un bureau d'étude compétents dans la restauration du
bâti ancien patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  9-11-13  avenue  de  Montolivet  /  130
boulevard Françoise Duparc - 13004 MARSEILLE 4EME, parcelle
cadastrée  section  816D,  numéro  0078,  quartier  Les  Chartreux,
pour  une  contenance  cadastrale  de  3  ares  et  38  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS  A A MARSEILLE 4EME (13004),  9-11-13
avenue de Montolivet / 130 boulevard Françoise Duparc, personne
morale créée par l’nnarticle 14 de la loi  n°  65-557 du 10 juillet
1965,  domicilié  9-11-13  avenue  de  Montolivet  /  130  boulevard
Françoise  Duparc  –  13004  MARSEILLE.  Le  syndicat  des
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  FONCIA  MÉDITERRANÉE  dont  le  siège  est  à
MARSEILLE,  32  cours  Pierre  Puget  –  13006.  Règlement  de
copropriété : DATE DE L’ACTE : 17 janvier 1952 DATE DE DÉPÔT
DE  L’ACTE  :  22  décembre  1951  RÉFÉRENCER
D’ENLIASSEMENT : vol 1780 n°30 NOM DU NOTAIRE : Maître
BLANC,  notaire  à  MARSEILLE  Modificatif  d’état  descriptif  de
division règlement de copropriété : DATE DE L’ACTE : 5 janvier
1970  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28  novembre  1969
RÉFÉRENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  4268  n°17  NOM  DU
NOTAIRE :  Maître  BLANC,  notaire  à  MARSEILLE  Modificatif  à
l’état descriptif de division : DATE DE L’ACTE : 28 mai 2009 DATE
DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  10  mars  2009  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2009  P  n°2161  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître  Richard  JUMELET,  notaire  à  ISTRES  Les  parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 9-
11-13 avenue de Montolivet / 130 boulevard Françoise Duparc -
13004 MARSEILLE 4EME, identifiés au sein du présent article, ou
leurs ayants droit, sont mis en demeure sous un délai de 8 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous :  9-11-13 avenue de Montolivet /  130
boulevard Françoise Duparc : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la structure de l’immeuble sis 9-11-13 avenue de Montolivet / 130
boulevard Françoise Duparc -  13004 MARSEILLE afin d’aboutir
aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux
de réparation définitive, 9-11-13 avenue de Montolivet : Façades et
mur pignon : 
- Vérifier et reprendre les fissurations des enduits sur les rebords
de fenêtre,
- Mettre en sécurité les volets dégradés et leurs fixations, Parties
communes : 
- Reprendre le revêtement de sol dégradé au rez-de-chaussée,
-  Remettre  aux  normes  de  sécurité  les  tableaux  électriques  et
câbles électriques non sécurisés,
-  Reprendre  les  garde-corps  descellés  du  limon  notamment  au
niveau de la première volée d’escalier,
- Reprendre les fissurations le long des marches de la première
volée d’escalier et du mur d’échiffre, 
- Vérifier et reprendre les fissurations et décollement d’enduit plâtre
important en sous-face des volées d’escaliers,
-  Reprendre  le  revêtement  du  sol  en  tomettes  descellées  dans
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l’escalier par endroit,
-  Vérifier  et  traiter  les  fissurations  et  traces  d’infiltrations
importantes au droit du puits de lumière,
- Vérifier et reprendre les fissurations diverses des paliers et les
décollements de la peinture avec trace d’infiltrations,
- Reprendre les fissurations traversantes sur les murs d’échiffre,
Appartement du dernier étage : 
- Vérifier et reprendre les plafonds en canisse caché par des dalles
de  faux  plafond  décollées  avec  des  fissurations  et  un  léger
bombement au droit de la toiture,
- Vérifier et reprendre le léger ventre du plancher bas, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). L’arrêté de péril
non  imminent  n°  14/582/SPGR  du  14  novembre  2014,  visant
l’immeuble  sis  130  boulevard  Françoise  Duparc  -  13004
MARSEILLE 4EME est abrogé. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable toute ou partie de l’immeuble
sis  9-11-13  avenue  de  Montolivet  /  130  boulevard  Françoise
Duparc  -  13004  MARSEILLE 4EME,  toute  ou  partie  de  celui-ci
devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de

ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  9-11-13  avenue  de  Montolivet  /  130
boulevard Françoise Duparc - 13004 MARSEILLE 4EME pris en la
personne du cabinet FONCIA MÉDITERRANÉE domicilié 32 cours
Pierre  Puget  –  13006  MARSEILLE,  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1 aux ayants droit ainsi qu'aux
occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01629_VDM - SDI 20/0340 - Arrêté de mise en sécurité -
1 rue Saint Antoine - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité – procédure urgente n°
2023_00983_VDM, signé en date du 4 avril 2023, interdisant pour
raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  des  logements  du
premier étage gauche et du rez-de-chaussée situé à l’aplomb dans
l’immeuble sis 1 rue Saint Antoine - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, envoyé le 7
janvier  2021  au  gestionnaire  de  l’immeuble,  faisant  état  des
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désordres constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 29 décembre 2020 et notifié au propriétaire
en date du 13 janvier 2021, portant sur les désordres constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 1 rue Saint Antoine
- 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu  l’attestation  de  fin  de  travaux  de  confortement  de  la  cage
d’escaliers émise en date du 10 mai 2021 par le bureau d’études
techniques DMI Provence domicilié  ZI  AVON -  532 avenue des
Chasséens - 13120 GARDANNE, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 3 avril 2023. 
Considérant  l'immeuble  sis  1  rue  Saint  Antoine  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  808D,  numéro
0128,  quartier  Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance
cadastrale de 50 centiares, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 31 mars
2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
- Dégradation des enfustages du plancher bas au premier étage
côté gauche (depuis le palier), sous la pièce d’eau et dans une
partie  du  salon  attenant,  avec  risque  d’effondrement  partiel  du
plancher et de chute de personnes,
-  Dégradation  et  perte  de  matière  en  façade  orientée  Est,  de
l’encadrement et du linteau de la fenêtre au premier étage, avec
risque de chute de matériaux sur la voie publique, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 1 rue Saint Antoine - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808D,  numéro 0128,  quartier
Les  Grands  Carmes,  pour  une  contenance  cadastrale  de  50
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  en  toute
propriété à la société civile immobilière SCI DU PANIER domiciliée
Quartier  Kirbon  -  13530  TRETS,  représentée  par  MME Carole
MONTARELLO et M Olivier TARRAZI, ou à leurs ayants droit. Le
propriétaire  de  l’immeuble  sis  1  rue  Saint  Antoine  -  13002
MARSEILLE 2EME,  identifié  au  sein  du  présent  article,  ou  ses
ayants droit,  sont  mis en demeure sous un délai  maximal  de 4
mois à compter de la notification du présent arrêté de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Réparer  le  plancher  bas  du logement  au  premier  étage,  côté
gauche,
- Réparer au premier étage de la façade orientée Est, la structure
de la baie en tableaux et linteau,
-  Désignervun  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les logements  du premier  étage gauche et  du rez-de-
chaussée situé à l’aplomb de l’immeuble sis 1 rue Saint Antoine -
13002  MARSEILLE  2EME,  concernés  par  l’arrêté  municipal  de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2023_00983_VDM restent
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits d’occupation et d’utilisation. 

Article 3 Les accès aux logements du premier étage, côté gauche
et  du  rez-de-chaussée  situé  à  l’aplomb  interdits,  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utile le
propriétaire.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des logements du rez-de-chaussée et du

deuxième étage,  côté  gauche,  ont  été  évacués.  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par  la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses  ayants  droit,  de  respecter  les  injonctions  du présent  arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
gestionnaire  de  l’immeuble  sis  1  rue  Saint  Antoine  -  13002
MARSEILLE  2EME  pris  en  la  personne  de  la  société  civile
immobilière SCI DU PANIER, domiciliée Quartier Kirbon - 13530
TRETS.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 
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Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01630_VDM - SDI 23/0610 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 15 rue du Portail - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01383_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne,
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 22 mai 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 15-17 rue du Portail - 13005
MARSEILLE 5EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  15-17  rue  du  Portail  -  13005
MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  819D,  numéro
0199, quartier Baille, pour une contenance cadastrale de 6 ares et
23 centiares, 
Considérant  que  l’immeuble  est  une  double  adresse,  avec  des
portes d’entrées et des cages d’escaliers distinctes et que seul le
15 rue  du Portail  a  été  impacté  par  l’incendie  et  présente  des
pathologies structurelles, 
Considérant que les occupants de l’immeuble sis 15 rue du Portail
–  13005  MARSEILLE  ont  été  évacués  lors  de  l’intervention
d’urgence suite  à  l’incendie  survenu le 22  mai  2023 et  pris  en
charge temporairement par la Ville, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent, constate les pathologies suivantes, situées dans la cage
d’escaliers, qui présentent un risque immédiat pour la sécurité des
personnes,  suite  à  l’incendie  survenu  le  22  mai  2023  dans
l’immeuble : 
- Poutres et enfustages bois composant le plancher haut du rez-
de-chaussée  fortement  impactés  par  l’incendie  :  les  bois  sont
calcinés, le plafond en plâtre et canisse est partiellement effondré
avec risque imminent de rupture et de chute de matériaux sur les
personnes,
- Etat fortement dégradé de la sous-face de l’escalier entre le rez-
de-chaussée et le premier étage, fissuration et chute partielle de
l’enduit plâtre, détérioration des canisses avec risque imminent de
chute complémentaire de matériaux sur les personnes,
-  Destruction  complète  de  la  gaine  électrique  dans  les  parties
communes avec risque imminent d’électrisation ou d’électrocution
des  personnes  par  contact  direct,  risque  accru  de  propagation
d’incendie entre les locaux et les parties communes, et risque de
chute de personne par l’absence d’éclairage,

- Destruction de l’alimentation en eau de l’immeuble avec risque
d’inondation  dans  les  appartements  et  les  parties  communes,
risque de dégradation de la structure et  risque induit  de départ
d’incendi au contact avec les installations électriques, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Évacuer  et  héberger  temporairement  les  occupants  de
l’immeuble,
- Interdire l’occupation et l’utilisation de l’immeuble,
- Mettre en sécurité la gaine électrique dégradée dans les parties
communes ,
- Rétablir l’éclairage dans les parties communes,
- Procéder à la réfection des réseaux électriques et eau détériorés
durant l’incendie et rétablir l’alimentation des appartements,
- Purger et mettre en sécurité les ouvrages endommagés du faux-
plafond et la sous-face de l’escalier,
- Faire vérifier par un homme de l’art qualifié et mettre en sécurité
le plancher haut du rez- de-chaussée, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 15 rue du Portail  -  13005 MARSEILLE
5EME,  parcelle  cadastrée  section  819D,  numéro  0199,  quartier
Baille, pour une contenance cadastrale de 6 ares et 23 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  MARTINI,  syndic,
domicilié 24 rue Beauvau – 13001 MARSEILLE. Le syndicat des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous,  sous  un  délai  maximal  de  15  jours  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : 
- Mettre en sécurité la gaine électrique dégradée dans les parties
communes ,
- Rétablir l’éclairage dans les parties communes,
- Procéder à la réfection des réseaux électriques et eau détériorés
durant l’incendie et rétablir l’alimentation des appartements,
- Purger et mettre en sécurité les ouvrages endommagés du faux-
plafond et la sous-face de l’escalier,
- Faire vérifier par un homme de l’art qualifié et mettre en sécurité
le plancher haut du rez-de-chaussée, 

Article 2 L’immeuble sis 15 rue du Portail  -  13005 MARSEILLE
5EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’ensemble de l’immeuble interdit doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les propriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
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cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  15  rue  du  Portail  -
13005  MARSEILLE  5EME  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91
55 40 79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 15 rue du Portail  - 13005 MARSEILLE
5EME pris en la personne du cabinet MARTINI, domicilié 24 rue
Beauvau  –  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux
personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que

besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 mai 2023

2023_01631_VDM - SDI 22/0173 - Arrêté de mise en sécurité –
35 rue François Barbini - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l’arrêté municipal de péril imminent n° 2018_00161_VDM, signé
en date  du 26 janvier  2018,  interdisant  pour  raison de sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble et la maison fond de cour
sis 35 rue François Barbini - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 26
octobre  2022  au syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 5 octobre 2022 et notifié à l’administrateur
provisoire en date du 26 octobre 2022, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 35 rue François Barbini - 13003 MARSEILLE 3EME,

Considérant  l'immeuble  sis  35  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813E, numéro 174,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 73 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°  2018_00161_VDM  du  26  janvier  2018  ont
entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant le procès-verbal de réception des travaux, signé le 30
janvier 2022, réalisé par le service des travaux d’office de la Ville
de MARSEILLE relatif  aux travaux de sécurisation provisoire de
l’immeuble  sis  35  rue  François  Barbini  –  13003  MARSEILLE
3EME, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il  convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant le rapport de diagnostic structurel de l’immeuble établi
le  19  octobre  2022  par  Monsieur  Maxime  REPAUX,  architecte
gérant de la société Bureau Architecture Méditerranée BAM, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 12 avril
2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés : Hall
d’entrée / cage d’escalier :
- Affaissement du plancher du hall d’entrée, avec risque de chute
de personnes,
-  Fissurations  de  la  cloison  située  sous  la  première  volée
d’escalier,  dont  la  partie  inférieure a été retirée,  avec risque de
chute de matériaux sur les personnes et de chute des personnes,
- Affaissement des marches de la première volée d’escalier, avec
risque de chute de personnes,
- Fissurations des limons et sous les volées d’escalier, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de fissurations et dégradation de la maçonnerie autour
du puits de lumière, avec risque de chute de matériaux sur les
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personnes,
-  Déstructuration des cloisons des appartements  donnant  sur  la
cage d’escaliers, avec risque de chute de matériaux instables sur
les  personnes  (briquettes,  enduit),  Logement  de  droite  du  1  e
étage :
- Déformation ponctuelle du plancher bas de la salle de bain, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Affaissement et dévers du plancher bas, avec risque de chute de
personnes, WC sur palier du 3 e étage :
- État dégradé du plafond du WC, traces d’infiltrations, dégradation
de  l’enduit  et  fissurations,  avec  risque  d’effondrement  de  ce
plafond et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  35  rue  François  Barbini  -  13003
MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section 813E, numéro 174,
quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 73 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  35  rue  François  Barbini,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à MARSEILLE 3EME, 35 rue François  Barbini.  Le syndicat  des
copropriétaires  est  pris  en  la  personne  de  Monsieur  Laurent
FERGAN,  administrateur  provisoire,  domicilié  17  rue  Roux  de
Brignoles  -  13006  MARSEILLE,  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 35 rue François
Barbini - 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent
article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure, sous un délai
de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre
fin  durablement  à  tout  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Mettre  en  œuvre  les  préconisations  du  Bureau  Architecture
Méditerranée B.A.M. dans son rapport de diagnostic daté du 19
octobre 2022, et effectuer des préconisations complémentaires si
nécessaire en procédant notamment aux travaux suivants : Hall
d’entrée / cage d’escalier :
- Faire vérifier l’état de la stabilité des volées d’escalier,
- Réparer les éléments de maçonnerie dégradés au plafond et aux
murs des parties communes,
-  Effectuer  un  contrôle  de  l’état  des  enfustages  et  de  leurs
ancrages et  réaliser,  si  nécessaire,  un  confortement  des volées
d’escaliers,
- Refaire partiellement ou en totalité la première volée d’escalier et
le cas échéant renforcer celle de l’étage,
- Réparer et conforter les limons dégradés,
- Reprendre les enduits sous les volées d’escalier,
-  Reprendre les éléments  dégradés autour  du puits  de lumière,
Planchers :
-  Faire  vérifier  l’état  des  ouvrages  du  plancher  (y  compris  par
sondages destructifs) et effectuer un confortement des ouvrages
dégradés si nécessaire, WC sur palier du 3 ème étage : 
- Réparer ou remplacer les ouvrages dégradés, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux,  - Faire vérifier  l’état  des réseaux humides communs et
privatifs,  et  effectuer  les  réparations  nécessaire  en  veillant  à
assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux,  calfeutrements,
joints….). 

Article  2  L’immeuble  et  la  maison  en  fond  de  cour  sis  35  rue
François  Barbini  -  13003  MARSEILLE  3EME,  concernés  par
l’arrêté  municipal  de  péril  imminent  n°2018_00161_VDM  du  26

janvier  2018  restent  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble et à la maison en fond de cour
interdits doivent être maintenus neutralisés par tous les moyens
que jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces accès seront  réservés
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 
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Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  35  rue  François
Barbini  -  13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  de
Monsieur Laurent FERGAN, administrateur provisoire, domicilié 17
rue Roux de Brignoles - 13006 MARSEILLE, Celui-ci le transmettra
aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit
éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01639_VDM  -  SDI  23/0500  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  -  9  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_01221_VDM, signé en date du 27 avril 2023, interdisant pour
raison de sécurité l'occupation des appartements des 2e , 3e et 4e
étages  de  l’immeuble  sis  9  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie le 24 mai 2023, par le bureau d’études ST
INGENIERIE (SIRET n° 450 992 979 00010 - RCS MARSEILLE),
domicilié Parc d’activités de Gémenos – chemin de Font Sereine
- Le Grand Bosquet – Bâtiment A – 13420 GEMENOS, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble sis 9 rue Vincent Scotto
– 13001 MARSEILLE 1ER pris en la personne de la société MBA,
représentée par Monsieur Mansour GOUMIDI et domiciliée Le Mus
- 4 avenue Guy de Maupassant – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation du bureau d’études ST

INGENIERIE,  que  les  travaux  de  réparation  définitive  ont  été
réalisés, et notamment : 
-  le  confortement  des  paliers  du  2e  et  3e  étage  de  la  cage
d’escaliers,
- le renforcement d’une poutre dans les combles,
- la réparation des verrières et le retrait des éléments instables en
toiture, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 23
mai 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive  attestés  le  24  mai  2023  par  le  bureau  d’études  ST
INGENIERIE (SIRET n° 450 992 979 00010 RCS MARSEILLE),
domicilié Parc d’activités de Gémenos – chemin de Font Sereine -
Le  Grand  Bosquet  –  Bâtiment  A  –  13420  GEMENOS,  dans
l’immeuble sis  9 rue Vincent  Scotto – 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 8101D, numéro 232, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  2  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la société MBA, représentée par Monsieur Mansour GOUMIDI et
domiciliée  Le  Mus  -  4  avenue  Guy  de  Maupassant  –  13008
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2023_01221_VDM, signé en date du 27 avril
2023, est prononcée. 

Article  2  L’accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  sis  9  rue  Vincent
Scotto – 13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau autorisé.  Les
fluides de cet immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine aux
organismes payeurs des aides personnelles  au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 01 juin 2023
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2023_01647_VDM - SDI  23/639 -  Arrêté portant interdiction
d’occupation de la partie Sud de la cour, du garage et des
deux dernières pièces situées au sud de l'immeuble sis 75
traverse Montcault - 13013 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 24 mai 2023 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  75  traverse  Montcault  –  13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  888N,  numéro
0074,  quartier  Saint-Just,  pour  une contenance cadastrale  de 5
ares et 50 centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 24
mai 2023, soulignant les désordres constatés au sein du mur de
soutènement  de  la  parcelle  79  (immeubles  n°  67-69-71et  73
traverse Montcault) située en amont de l’immeuble sis 75 traverse
Montcault  –  13013  MARSEILLE  13EME,  concernant
particulièrement les pathologies suivantes : 
- Inclinaison et fissuration d’une section du mur de soutènement de
la  parcelle  79 (immeubles  n°  67-69-61et  73 traverse  Montcault)
située  en  amont  de  la  parcelle  74  (immeuble  sis  75  traverse
Montcault),  avec  risque  imminent  d’effondrement  du  mur  et  de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 75 traverse Montcault – 13013 MARSEILLE, et des
risques  graves  concernant  la  sécurité  des  occupants  de  cet
immeuble, il  appartient au Maire, au regard du danger imminent
constaté, de prendre des mesures provisoires et de prescrire une
interdiction d’habiter partielle et d’occuper assortie d’un périmètre
de  sécurité  interdisant  l’accès  à  la  partie  Sud  de  la  cour  en
contrebas du mur de soutènement détérioré, 

Article  1  L’immeuble  sis  75  traverse  Montcault  –  13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  888N,  numéro
0074,  quartier  Saint-Just,  pour  une contenance cadastrale  de 5
ares et 50 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour
en toute propriété à Monsieur Xavier HAERTELMEYER, domicilié
75 traverse Montcault - 13013 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. 

Article  2 Les  accès  au garage,  ainsi  qu’aux 2 dernières pièces
(chambres) avant le garage situées côté sud de l’immeuble sis 75
traverse Montcault, doivent être immédiatement neutralisés par un
dispositif  fixe  et  durable  permettant  la  fermeture  sur  toute  la
hauteur du couloir central dans l’immeuble (panneaux bois vissés,
porte  avec  serrure,  etc.).  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire
selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1), interdisant l'occupation de
la partie sud de la cour de l’immeuble sis 75 traverse Montcault –
13013 MARSEILLE. Le périmètre devra être matérialisé par des

éléments fixes et durables, d’au moins 1,50 m de hauteur (de type
palissade bois, grille métallique, etc.). Ce périmètre sera conservé
jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité
définitive de l'immeuble. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au propriétaire unique pris
en la personne de Monsieur Xavier  HAERTELMEYER, domicilié
75 traverse Montcault – 13013 MARSEILLE. Celui-ci le transmettra
à l’ensemble des occupants de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles  au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01648_VDM - SDI 23/627 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure  urgente  -  67-69-71  et  73  traverse  Montcault  -
13013 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 26 mai  2023,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  67-69-71  et  73  traverse
Montcault - 13013 MARSEILLE 13EME, entraînant un risque pour
le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  67-69-71 et  73  traverse  Montcault  -
13013  MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  888N,
numéro 0079, quartier Saint-Just, pour une contenance cadastrale
de 70 ares et 9 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Inclinaison et fissuration d’une section du mur de soutènement de
la parcelle 79 (immeubles n° 67-69-71 et 73 traverse Montcault) en
amont de la parcelle 74 (immeuble sis 75 traverse Montcault), avec
risque imminent d’effondrement du mur et de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
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du public : A la notification de l’arrêté :
- Mettre en place un périmètre de sécurité interdisant l’accès à la
partie  de  voirie  à  proximité  du  mur  de  soutènement  détérioré,
suivant  plan  en  annexe,  Dans  un  délai  de  15  jours  après
notification de l’arrêté :
-  Missionner un architecte ou un bureau d’études structure pour
établir  les  préconisations  techniques  nécessaires  à  la  mise  en
sécurité du mur, Dans un délai de 30 jours après notification de
l’arrêté :
-  Procéder  à la  stabilisation du mur par  butonnage ou mise en
œuvre de toute autre solution équivalente de la section de mur
menaçant de s’effondrer, sous le contrôle d’un architecte ou d’un
bureau d’études structure, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 67-69-71 et 73 traverse Montcault - 13013
MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  888N,  numéro
0079, quartier Saint-Just, pour une contenance cadastrale de 70
ares et 9 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en
indivision, à :
- Madame RENAULD Claude Louise Aimée, née le 19/03/1935 à
AVIGNON  (84),  domiciliée  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE,
- Madame DECAMPS Dominique Marie Danielle, née le14/10/1958
au  Maroc  (99),  domiciliée  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE,
-  Madame DECAMPS Marie-Pierre  Sylvie,  née le  17/11/1962  à
MARSEILLE  (13),  domiciliée  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE,
- Monsieur DECAMPS Paul-André Michel Raoul, né le 12/06/1966
à  MARSEILLE  (13),  domicilié  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE.  Les  propriétaires  doivent  prendre  toutes  mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous, Sous 15 jours à dater de la notification du présent arrêté :
- Missionner un architecte ou bureau d’études structure pour établir
les préconisations nécessaires à la mise en sécurité du mur, Sous
30 jours à dater de la notification du présent arrêté :
-  Procéder  à la  stabilisation du mur par  butonnage ou mise en
œuvre de toute autre solution équivalente de la section de mur
menaçant de s’effondrer, sous le contrôle d’un architecte ou d’un
bureau d’études structure. 

Article 2 Un périmètre de sécurité sera installé par les propriétaires
selon  le  schéma ci-joint  (cf.  annexe  2),  interdisant  l'occupation
d’une partie de la voirie privée le long du mur de soutènement de
la parcelle 79 (immeubles n° 67-69-71 et 73 traverse Montcault) en
amont de la parcelle 74 (immeuble sis 75 traverse Montcault) sur
une profondeur de 4 mètres environ, suivant plan en annexe. Le
périmètre  devra  être  matérialisé  par  des  éléments  fixes  et
durables, d’au moins 1,50 m de hauteur (de type palissade bois,
grille  métallique,  etc.).  Ce  périmètre  sera  conservé  jusqu'à  la
réalisation des travaux de mise en sécurité. 

Article 3 SI les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence du danger, suivant les préconisations d'un homme de
l'art  (architecte,  ingénieur  structure,  bureau d’études  techniques
spécialisé, etc.) et mettant en oevre les actions prescrites par la
commune sur la base du rapport de visite susvisé, ils sont tenus
d’en  informer  le  service  Sécurité  des  immeubles  de  la  Ville  de
Marseille  pour  constat.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 4 A défaut pour les propriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 5 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires de l’immeuble sis 67-69-71 et 73 traverse Montcault -
13013 MARSEILLE 13EME, à savoir : 
- Madame RENAULD Claude Louise Aimée, née le 19/03/1935 à
AVIGNON  (84),  domiciliée  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE,
- Madame DECAMPS Dominique Marie Danielle, née le14/10/1958
au  Maroc  (99),  domiciliée  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE,
-  Madame DECAMPS Marie-Pierre  Sylvie,  née  le  17/11/1962 à
MARSEILLE  (13),  domiciliée  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE,
- Monsieur DECAMPS Paul-André Michel Raoul, né le 12/06/1966
à  MARSEILLE  (13),  domicilié  67  traverse  Montcault  -  13013
MARSEILLE.  Ceux-ci  les  transmettront  aux  aux  ayants  droit
éventuels ainsi qu’à l’ensemble des occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles  au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 du
présent  arrêté,  la  Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023
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2023_01649_VDM - sdi 23/0641 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 8 rue Euthymènes - bâtiment A - 13001
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 30 mai 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  8  rue Euthymènes -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Vu le règlement de copropriété de l’ensemble immobilier sis 8 rue
Euthymènes / 19 rue de la Paix Saint-Marcel - 13001 MARSEILLE,
rédigé par l’étude de Maître Pierre DOAT notaire à Marseille, en
date du 6 décembre 1950, 
Considérant l’ensemble immobilier sis 8 rue Euthymènes / 19 rue
de  la  Paix  Saint-Marcel  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle
cadastrée  section  804A,  numéro 136,  quartier  Opéra,  pour  une
contenance  cadastrale  de  8  ares  et  84  centiares,  composé  de
deux immeubles, 
Considérant  le  règlement  de  copropriété  du  6  décembre  1950,
précisant  l’existence de deux immeubles l’un situé 19 rue de la
Paix  Saint-Marcel  et  l’autre  situé  8  rue  Euthymènes  -  13001
MARSEILLE, avec des charges séparées, 
Considérant  que seul  l’immeuble du 8 rue Euthymènes -  13001
MARSEILLE, bâti  en angle entre la rue Euthymènes et la place
Thiars, est impacté par la procédure engagée, 
Considérant que le local commercial occupé par un restaurant au
rez-de-chaussée, à l’angle rue Euthymènes et place Thiars, a été
évacué lors de l’intervention d’urgence du 27 mai 2023 et fermé
temporairement,  ainsi  qu’une partie de la terrasse du restaurant
situé au pied de l’immeuble contigu sis 27 rue Saint-Saëns - 13001
MARSEILLE, à l’aplomb de la corniche menaçante, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque  immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Façade  rue
Euthymènes : 
-  Chute  d’un  bloc  de  pierre  d’environ  50  kg  provenant  de  la
corniche en partie supérieure de la façade de l’immeuble au droit
de  l’angle  rue  Euthymènes  /  place  Thiars  sur  la  terrasse  du
restaurant  située  au  rez-de-chaussée,  avec  risque imminent  de
chute complémentaire de matériaux dégradés sur les personnes,
Façades rue Euthymènes et place Thiars : 
- Blocs de pierres descellés et fissurés en plusieurs points de la
corniche et menaçant chute imminente sur la voie publique et sur
la  terrasse du restaurant  du  bâtiment  contigu  sis  27  rue  Saint-
Saëns - 13001 MARSEILLE, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Fermeture temporaire totale du restaurant du rez-de-chaussée
donnant sur la place Thiars,
-  Mise  en sécurité  de  tous  les  accès  au  restaurant  du  rez-de-
chaussée avec indication du danger,
-  Faire  réaliser  une  purge  de  tous  les  éléments  instables  de
l’ensemble de la corniche en partie  supérieure de la façade de
l’immeuble,  côté  rue  Euthymènes  et  place  Thiars,  par  une
entreprise qualifiée en patrimoine ancien et sous le contrôle d’un
homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur ou bureau d’études), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 8 rue Euthymènes - 13001 MARSEILLE

1ER,  parcelle  cadastrée  section  804A,  numéro  136,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 8 ares et 84 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le cabinet IMMOBILIERE TARIOT,
syndic,  domicilié  24  rue  Neuve  Sainte-Catherine  -  13007
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires mentionné ci-dessus
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et  à  faire  cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les
mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous  :  A  notification  de
l’arrêté : 
-  Mise  en  sécurité  de  tous  les  accès  au restaurant  du  rez-de-
chaussée avec indication du danger, Sous un délai de 48h : 
-  Faire  réaliser  une  purge  de  tous  les  éléments  instables  de
l’ensemble de la corniche en partie  supérieure de la façade de
l’immeuble,  côté  rue  Euthymènes  et  place  Thiars,  par  une
entreprise qualifiée en patrimoine ancien et sous le contrôle d’un
homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur ou bureau d’études). 

Article 2 Le restaurant du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 8 rue
Euthymènes  -  13001  MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires  doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 L'accès au restaurant du rez-de-chaussée interdit doit être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Un périmètre de sécurité a été installé par la Métropole
Aix  Marseille  Provence selon  le  schéma ci-joint  (cf.  annexe 2),
interdisant l’accès à une portion de la rue Euthymènes, de la place
Thiars jusqu’au droit de la porte d’entrée de l’immeuble sis 8 rue
Euthymènes, en laissant l’accès à l’immeuble. Ce périmètre sera
conservé jusqu'à la réalisation des travaux de mise en sécurité de
la corniche. 

Article 5 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art  qualifié  (architecte,  ingénieur,  bureau  d’études  techniques
spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des
actions  prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport
d'expertise susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la
commune  pour  contrôle.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un Homme de l’Art, qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, le restaurant du rez-de-chaussée a été évacué et fermé
lors de l’intervention d’urgence le 27 mai 2023. 

Article 8 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
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aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 8 rue Euthymènes - 13001 MARSEILLE
1ER,  pris  en  la  personne  du  cabinet  IMMOBILIERE  TARIOT,
syndic,  domicilié  24  rue  Neuve  Sainte-Catherine  -  13007
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de la Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01650_VDM - SDI 22/0772 - Arrêté de mise en sécurité -
35 rue Clovis Hugues - 13003 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_03891_VDM, signé en date du 5 décembre 2022, interdisant
l’occupation et  l’utilisation des appartements  des 3ème et  4ème
étages et de la troisième volée d’escalier de l’immeuble sis 35 rue
Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu l’arrêté modificatif de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente  n°  2023_01030_VDM,  signé  en  date  du  11  avril  2023,
interdisant l’occupation et l’utilisation de l’immeuble et du local en

rez-de-chaussée, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 13
janvier  2023 et  notifié  le  24 janvier  2023 au syndic  Agence LA
COMTESSE,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  22  décembre  2022  et  notifié  au  syndic
Agence LA COMTESSE en date du 24 janvier 2023, portant sur les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  35  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  35  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0031, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 8 centiares, 
Considérant le rapport de diagnostic technique sur existant établi
le 8 septembre 2022 par Madame Estelle Maggiorotto, ingénieure
du bureau d’études JC CONSULTING, domicilié 10 rue Grignan -
13010 MARSEILLE, 
Considérant l’étaiement de la poutre du plancher haut du 2e étage
sur  rue  réalisé  le  22  décembre 2022 à  la  demande du bureau
d’étude JC CONSULTING, 
Considérant le courrier établi le 5 avril 2023 par Madame Estelle
Maggiorotto,  ingénieure  du  bureau  d’études  JC  CONSULTING,
alertant  sur  la  nécessité  de  renforcer  l’étaiement  des  poutres
prenant  appui  sur  cette  cloison  au  plus  vite,  et  d’évacuer  la
dernière  personne  résidant  dans  l’immeuble  le  temps  que  des
travaux de mise en sécurité de la cloison soient mis en œuvre, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité demandés dans
l’arrêté  modificatif  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure
urgente  n°  2023_01030_VDM,  signé  en  date  du  11  avril  2023,
n’ont pas été réalisés, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 5 avril 2023
les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :  Façade
principale sur rue Clovis Hugues : 
- Présence d’une fissuration verticale à la jonction entre le numéro
35 et le numéro 33, au niveau du retour de façade du n°33, sur
toute la hauteur du rez-de-chaussée et du 1er étage, avec risque
d’infiltrations d’eau, d’aggravation, et de chute de matériaux sur les
personnes, Façade arrière :
-  Présence  de  fissures  diagonales  en  allèges  et  linteau,  avec
risque  d’infiltrations  d’eau,  d’aggravation  des  fissurations,  et  de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Éclatement  de  la  maçonnerie  de  certains  appuis  de  fenêtres,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Léger glissement de la clef de voûte, avec risque de chute de
pierre sur les personnes, Hall d’entrée / cage d’escalier : 
- Désolidarisation du plafond du hall d’entrée de la façade, avec
risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Affaissement  et  désolidarisation  des  marches  de  la  troisième
volée d’escalier du mur d’échiffre, avec risque imminent de chute
de personnes,
- Fissurations et décollement de plaques importantes de plâtre en
sous-face de la première volée d’escalier, dans le local du rez-de-
chaussée, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Dévers des deux dernières volées d’escalier en direction de la
lunette (centre de l’escalier) avec risque de chute des personnes,
- Fissure de désolidarisation entre la cloison et le mur de façade,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Déplacement de la cloison séparant le hall d’entrée et le local du
rez-de-chaussée, avec risque de rupture et d’effondrement de la
cloison,
-  Apparition  d’une  fissure  diagonale  sur  la  cloison,  entre
l’appartement du 1e étage sur rue et la cage d’escalier, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, Logement du 1 èr étage
de gauche sur cour : 
-  Présence de fissures aux angles de la façade avec la cloison
séparative cuisine / séjour et les mitoyens coté numéro 33 et 37,
avec  risque  de  désolidarisation  de  la  cloison  et  de  chute  de
matériaux,
- Absence partielle du faux-plafond laissant apparaître la structure
du plancher :  dégradation des poutres et planches d’enfustages
dans  la  cuisine  et  la  salle  de  bain,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Logement du 1 èr étage de droite sur
rue : 
- Présence de fissures sur la cloison entre la cuisine et le séjour,
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avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration de la cloison en briques séparant les deux logements
du  1er  étage,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Logement du 2 ème étage de droite sur rue : 
- Souplesse et signe d’affaissement du plancher, avec risque de
chute de personnes,
- Fissuration de la cloison en briques séparant les deux logements
du  2ème  étage,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Présence de fissurations  en linteau,  avec  risque de chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Fissuration  en  escalier  traversante  de  la  cloison  séparative
séjour/cuisine, avec risque de désolidarisation de la cloison et de
chute de matériaux sur les personnes, Logement du 3 ème étage
de droite sur rue : 
- Fissurations de la cloison et à l’angle du mur mitoyen au numéro
37, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Décollement des plaques composant le faux-plafond avec risque
de chute de plaques sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  35  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811H,  numéro
0031, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 8 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 3EME
(13003),  35  rue  Clovis  Hugues,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  3EME,  35  rue  Clovis  Hugues.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, l’agence
LA COMTESSE dont le siège est à MARSEILLE, 20 cours Pierre
Puget - 13006 MARSEILLE, Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les  copropriétaires,  de  l’immeuble  sis  35  rue  Clovis  Hugues  -
13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au sein du présent article, ou
leurs ayants droit, sont mis en demeure sous un délai de 10 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
- Mettre en œuvre les préconisations établies par l’homme de l’art
missionné,  à savoir  le  BET JC CONSULTING, et  procéder  à la
réalisation des travaux de réparation définitive jugées nécessaires
dans  son  rapport  du  8  septembre  2022,  ainsi  qu’à  la  mise  en
oeuvre  des  préconisations  complémentaires  si  nécessaire,  pour
procéder  aux  travaux  de  réparation  définitive  suivants  (ou  de
démolition) : 
-  Traiter  et  réparer  les  fissurations  en  allège  et  les  fissuration
verticales,
- Réparer les éclatements de maçonnerie en appuis de fenêtres de
la façade arrière,
- Réparer la clef de voûte en rez-de-chaussée de la façade arrière,
-  Éradiquer  la  végétation  sauvage  et  réparer  les  gouttières  et
descente d’eaux pluviales sur la façade principale,
-  Éradiquer  la  végétation  sauvage  sur  le  balcon  en  façade
principale,
- Réparer les fissurations en sous-face des volées d’escaliers,
- Réparer les fissurations et les éclatements d’enduit  sur le mur
d’échiffre de la cage d’escalier,
- Réparer les éléments de maçonnerie dégradés au plafond et aux
murs des parties communes et privatifs,
- Effectuer un contrôle de l’état des enfustages et leurs ancrages,
et réaliser un confortement des volées d’escaliers,
- Faire vérifier les réseaux enterrés de l’immeuble ainsi ceux qui
jouxtent le bâtiment au numéros 33 et 37 de la rue, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrages, 

-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  L’immeuble  et  le  local  du  rez-de-chaussée  sis  35  rue
Clovis Hugues - 13003 MARSEILLE 3EME, concernés par l’arrêté
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_03891_VDM, signé
en date du 5 décembre 2022, restent interdits à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble et au local du rez-de-chaussée
interdits doivent être maintenus neutralisés par tous les moyens
que jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces accès seront  réservés
aux  seuls  experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  des
travaux  de  réparation  définitifs.  Arti  cle  4  Pour  des  raisons  de
sécurité, compte tenu des désordres constatés, les occupants du
bâtiment ont été évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle
1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
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L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic  de  l’immeuble  sis  35  rue  Clovis  Hugues  -  13003
MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  de  l’agence  LA
COMTESSE,  domiciliée  120  cours  Pierre  Puget  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01651_VDM -  SDI  23/644 -  arrêté  portant  interdiction
d'occupation partielle de la terrasse du restaurant FUXIA au
rez-de-chaussée  de  l'immeuble  sis  27  rue  Saint-Saëns  -
13001 MARSEILLE

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu le constat du 27 mai 2023 des services municipaux, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel

que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  l’immeuble  sis  27  rue  Saint-Saëns  –  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 804A, numéro 0022,
quartier  Opéra,  pour une contenance cadastrale de 3 ares et 2
centiares, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite du 27
mai  2023,  soulignant  les  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble contigu,  sis 8 rue Euthymènes -  13001 MARSEILLE
1ER, concernant particulièrement les pathologies suivantes : 
- Risque imminent de chute de blocs de pierre dans la terrasse du
restaurant du rez-de- chaussée « Fuxia », provenant de l’immeuble
contigu sis 8 rue Euthymènes - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la terrasse du restaurant du rez-de-chaussée «
Fuxia » a été partiellement évacuée lors de l’intervention d’urgence
du 27 mai 2023, et fermée provisoirement, 
Considérant  qu’en  raison  des  désordres  constatés  au  sein  de
l’immeuble sis 8 rue Euthymènes - 13001 MARSEILLE 1ER, et des
risques  graves  concernant  la  sécurité  du  public  au  sein  de
l’immeuble sis 27 rue Saint-Saëns – 13001 MARSEILLE 1ER, il
appartient au Maire, au regard du danger imminent constaté, de
prendre des mesures provisoires et de prescrire l’évacuation de
cet  immeuble,  ainsi  qu’une  interdiction  d’habiter  et  d’occuper
assortie d’un périmètre de sécurité devant l’immeuble, 

Article 1 L’immeuble sis 27 rue Saint-Saëns – 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  804A,  numéro  0022,  quartier
Opéra, pour une contenance cadastrale de 3 ares et 02 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  copropriété  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  CITYA
CASAL VILLEMAIN, syndic, domicilié 66 avenue du Prado - 13006
MARSEILLE.  Pour  des  raisons  de  sécurité  liées  à  un  danger
imminent, compte tenu du risque encouru au sein de l’immeuble
sis  27  rue  Saint-Saëns  –  13001  MARSEILLE  1ER,  la  terrasse
située au pied de l’immeuble doit être partiellement condamnée à
l’aplomb de la façade du 8 rue rue Euthymènes jusqu’à l’entrée du
restaurant « Fuxia ». 

Article 2 Une partie de la terrasse du restaurant « Fuxia » en rez-
de-chaussée  de  l’immeuble  sis  27  rue  Saint-Saëns  –  13001
MARSEILLE  1ER  est  interdite  à  toute  occupation  et  utilisation.
L'accès  à  la  terrasse  partiellement  interdite  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés et  chargés de la mise en sécurité.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. 

Article 3 Un périmètre de sécurité doit être installé par le syndicat
des  copropriétaires  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  1),
interdisant  l'occupation  partielle  de  la  terrasse  du  restaurant  «
Fuxia » en rez-de-chaussée de l’immeuble sis 27 rue Saint-Saëns
–  13001  MARSEILLE  1ER,  à  l’aplomb  de  la  façade  du  8  rue
Euthymènes jusqu’à l’entrée du restaurant « Fuxia ». Ce périmètre
sera conservé jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de
mise  en  sécurité  de  l'immeuble  sis  8  rue  Euthymènes  -  13001
MARSEILLE 1ER. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié au représentant du syndicat
des copropriétaires pris en la personne du cabinet CITYA CASAL
VILLEMAIN,  syndic,  domicilié  66  avenue  du  Prado  -  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, à l’exploitant
du restaurant ainsi qu’aux occupants de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
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Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, au Service de la Mobilité et de la Logistique Urbaine,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 mai 2023

2023_01665_VDM - SDI 23/0495 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 15 impasse Junot - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu  le  rapport  de  visite  en  date  du  26  mai  2023,  des  services
municipaux,  concluant  à  l’existence  d’un  danger  imminent  sur
l'immeuble  sis  15  impasse  Junot  -  13003  MARSEILLE  3EME,
parcelle cadastrée section 814C, numéro 0068, quartier La Villette,
pour une contenance cadastrale de 2 ares et 26 centiares, 
Considérant l'immeuble sis 15 impasse Junot - 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 814C, numéro 0068, quartier La
Villette, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 26 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Mur de clôture en fond de parcelle disloqué, monté en parpaings
sans respect des règles de l’art et instable, avec risque imminent
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes,
- Fissuration importante en forme d’escalier et toute hauteur sur la
cloison séparative avec l’appartement du 1e étage gauche, avec
risque imminent de rupture de la cloison et de chute de matériaux
sur les personnes,
- Etat de dégradation avancé de la structure du puits de lumière :
nombreuses fissurations en sous-face de l’enduit, dégradation et
décollement de l’enduit avec traces d’infiltrations d’eau et présence
importante de salpêtre, avec risque imminent de chute de plaques
d’enduit et de matériaux sur les personnes,
-  Etat  dégradé  et  fragilisé  du  balcon  gauche  comprenant  une
véranda,  avec  présence  d’une  surcharge  (ciment  et  différentes
couches de carrelages) qui ne semble pas avoir été réalisée dans
les  règles  de l’art,  verres  brisées  de la  véranda,  corrosion  des
aciers  en  sous-face  du  balcon  et  fissuration  de  la  sous-face
enduite, avec risque imminent de rupture de l’ouvrage du balcon et
de chute des personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : A notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’occupation et d’utilisation du balcon du 1er étage
gauche côté cour comprenant une véranda, et de l’accès à la cour,
Sous  un  délai  de  15  jours  
: faire réaliser les mesures suivantes sous le contrôle d’un homme 
de l’art qualifié : 
- Mise en sécurité du mur de clôture arrière en fond de parcelle ou
dépose du mur,

-  Sécurisation  de  la  cloison  séparative  entre  l’escalier  et
l’appartement du 1e étage gauche,
-  Purge des éléments  instables du puits  de lumière et  mise en
sécurité de l’ouvrage,
- Mise en sécurité de l’ouvrage du puits de lumière par la pose d’un
filet  de  protection  anti-  chute  ou  tout  autre  moyen  définit  par
l’homme de l’art  missionné,  en  sous-face du plafond autour  du
puits de lumière
-  Mise  en  sécurité  du  balcon  du  1er  étage  gauche  côté  cour
comprenant  une  véranda,  par  étaiement  ou  tout  autre  moyen
définit par l’homme de l’art et sous son contrôle, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 15 impasse Junot - 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 814C, numéro 0068, quartier La
Villette, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 26 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par l’agence FONCIA Marseille, syndic,
domiciliée 45 boulevard Eugène Pierre - 13005 MARSEILLE. Le
syndicat  des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous, dans un délai maximum de 15
jours  à  compter  de  la  notification  du présent  arrêté,  et  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié : 
- Mise en sécurité du mur de clôture arrière en fond de parcelle ou
dépose du mur,
-  Sécurisation  de  la  cloison  séparative  entre  l’escalier  et
l’appartement du 1e étage gauche,
-  Purge des éléments  instables du puits  de lumière et  mise en
sécurité de l’ouvrage,
- Mise en sécurité de l’ouvrage du puits de lumière par la pose d’un
filet  de  protection  anti-chute  ou  tout  autre  moyen  définit  par
l’homme de l’art  missionné,  en  sous-face du plafond autour  du
puits de lumière
-  Mise  en  sécurité  du  balcon  du  1er  étage  gauche  côté  cour
comprenant  une  véranda,  par  étaiement  ou  tout  autre  moyen
définit par l’homme de l’art et sous son contrôle, 

Article 2 Le balcon du 1er étage gauche côté cour comprenant une
véranda, de l’immeuble sis 15 impasse Junot - 13003 MARSEILLE
3EME, est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur/sa  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  au  balcon  du  1er  étage  gauche  côté  cour
comprenant  une  véranda,  interdit  d’utilisation,  doit  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les  propriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites par la commune sur la base du rapport susvisé, ils sont
tenus d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
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poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 15 impasse Junot - 13003 MARSEILLE
3EME,  pris  en  la  personne  de  l'agence  FONCIA  Marseille,
domiciliée  45  boulevard  Eugène  Pierre  -  13005  MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 01 juin 2023

2023_01666_VDM  -  23/0607  -  Arrêté  de  mise  en  sécurité
procédure  urgente  -  10  rue  Audemar  Tibido  -  13008
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la

politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 19 mai  2023,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 10 rue Audemar Tibido - 13008
MARSEILLE 8EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  10  rue  Audemar  Tibido  -  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  838N,  numéro
0048, quartier Montredon, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 28 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Têtes  de  murs  porteurs  et  façade  sur  rue  non  arasés  avec
potentielle  prise  au vent  de  la  façade partiellement  démolie,  et
risque de chute d’éléments sur les passants,
- Terrassement en cours et abandonné sur la parcelle mettant à nu
les fondations des murs, avec risque de tassement différentiel et
d’affaissement des murs porteurs, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Araser les têtes de murs (façade et pignon) puis les étancher
(membrane  d’étanchéité,  couvertine,  ou  toute  autre  solution
technique équivalente),
- Déposer les ouvrants de la façade avant pour diminuer la prise
au vent,
- Utiliser les gravats du chantier pour recouvrir la base des murs
mitoyen et les recouvrir d’un béton mince afin de rediriger les eaux
de pluie vers le centre de la parcelle le temps de l’arrêt de chantier,
- Sécuriser et interdire l’accès au chantier, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  10  rue  Audemar  Tibido  -  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  838N,  numéro
0048, quartier Montredon, pour une contenance cadastrale de 2
ares et 46 centiares appartient, selon nos informations à ce jour en
indivision à 
-  Monsieur  GUIS  Damien,  né  le  12/01/1982  à  MARSEILLE,
domicilié chez MUNDER Florence, 27 boulevard de la Corderie -
13007 MARSEILLE,
- Madame CALEFATO Marie Anna Antonia, née le 13/02/1982 à
MARSEILLE, domiciliée 181 voie communale du Président John F.
Kennedy  -  13007  MARSEILLE.  Les  propriétaires  mentionné  ci-
dessus  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la
sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser  les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, sous 20
jours à dater de la notification du présent arrêté : 
-  Araser les têtes de murs (façade et pignon) puis les étancher
(membrane  d’étanchéité,  couvertine,  ou  toute  autre  solution
technique équivalente),
- Déposer les ouvrants de la façade avant pour diminuer la prise
au vent,
- Utiliser les gravats du chantier pour recouvrir la base des murs
mitoyen et les recouvrir d’un béton mince afin de rediriger les eaux
de pluie vers le centre de la parcelle le temps de l’arrêt de chantier.

Article 2 L'accès à la parcelle doit être immédiatement neutralisé
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 3 Si les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1, ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence du danger, suivant les prescriptions d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.) et mettant en œuvre les actions prescrites par la commune
sur la  base du rapport  susvisé,  ils  sont  tenus d’en informer  les
services de la commune pour contrôle. Le Maire prendra alors acte
de la réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent
arrêté. La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des
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travaux mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un
rapport  établi  par  un homme de l’art,  qui  devra attester  de leur
parfaite exécution. Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin
durablement au danger,  le Maire poursuit  la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 4 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires  de l’immeuble  sis  10  rue  Audemar  Tibido  -  13008
MARSEILLE 8EME: 
-  Monsieur  GUIS  Damien,  né  le  12/01/1982  à  MARSEILLE,
domicilié chez MUNDER Florence, 27 boulevard de la Corderie -
13007 MARSEILLE, 
- Madame CALEFATO Marie Anna Antonia, née le 13/02/1982 à
MARSEILLE, domiciliée 181 voie communale du Président John F.
Kennedy - 13007 MARSEILLE. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 01 juin 2023

2023_01668_VDM  -  SDI  14/221-  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  relatif  au
fonctionnement  défectueux  ou  au  défaut  d'entretien  des
équipements  communs  d'un  immeuble  collectif  à  usage
principal d'habitation - RÉSIDENCE CONSOLAT - BÂTIMENT
A - ENTRÉE J - PARCELLE N° 215900 A0037 - 358 chemin du
LITTORAL  /  7  impasse  ALBAREL  MALAVASI  -  13015
MARSEILLE

Vu le code de la  construction et  de  l’habitation,  notamment  les
articles  L511-1  et  suivants,  L541-2  et  (en  cas  d’hôtel  meublé)
L541-3, et les articles R511-1 et suivants, 
Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  notamment  les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  relatif  au  fonctionnement
défectueux ou au défaut  d'entretien  des équipements  communs
d'un  immeuble  collectif  à  usage  principal  d'habitation  n°
2022_02498_VDM, signé en date du 20 juillet  2022, concernant
les cages d’escaliers C – D – E – G – H et J du bâtiment A de la
Résidence  CONSOLAT  -  358  chemin  du  Littoral  /  7  impasse
Albarel Malavasi - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 24 mai 2023, concluant à l’existence d’une
menace grave et  imminente  pour  la  sécurité  des personnes  de
l’entrée J - bâtiment A - Résidence CONSOLAT - 358 chemin du
Littoral / 7 impasse Albarel Malavasi - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Considérant que le rapport d'expertise susvisé confirme l'état de
danger imminent et constate les dysfonctionnements affectant les
équipements communs suivants : 
- Absence d’un raccordement électrique de chantier sécurisé pour
la réfection de la colonne montante de distribution de gaz, 
- Dégradation du matériel électrique dans les gaines techniques,
- Absence de protection mécanique des connexions et les coupes-
circuit  de  protection  (fusibles)  des  tableaux  répartiteurs,  gaines
ouvertes, parties sous tension facilement accessibles,
- Stockage de potentiel calorifique dans certains armoires,
- Absence d’un éclairage des parties communes, dégradation des
installations électriques d’éclairage (fils à nu et ampoules à bout de
fils,  boutons  de commande dégradés)  et  absence de protection
mécanique sur des dérivations situées à moins de 2,25 m du sol, 
-  Présence  de  dépôts  sauvages  représentant  un  potentiel
calorifique non négligeable,  dans  les  parties  communes  dites  «
séchoirs » au niveau du 7éme étage, 
Considérant  qu'il  ressort  du  rapport  des  services de la Ville  de
Marseille que la sécurité des occupants est gravement menacée
par l’état des équipements communs de l'immeuble : 
-  Risque  d’électrisation  ou  d’électrocution  des  personnes  par
contact direct de parties électriques sous tension, 
- Risque d’un nouveau départ d'incendie, en cas de surtension ou
de court-circuit,
- Risque important de panique et de chute de personnes en cas
d’évacuation,  notamment  en  cas  d’incendie,  en  l’absence
d’éclairage des parties communes, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 La Résidence CONSOLAT sise 358 chemin du Littoral / 7
impasse  Albarel  Malavasi  –  bâtiment  A  –  entrée  J  -  13015
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  900A  numéro  0037,
quartier La CALADE, appartient selon nos informations à ce jour
au syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet FONCIA
MARSEILLE, syndic, domicilié rue Édouard Alexander - Îlot 18 -
13010 MARSEILLE. RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DATE DE
L’ACTE : 20/02/196 1 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 884,
Case  Bordereau  n°396/14  NOM  DU  NOTAIRE  :  Maître  Gilbert
LEVY-BRAM,  notaire  à  Marseille  VENTE  +  EDDM  APRÈS

198/212



Recueil des actes administratifs N°690 du 01-06-2023

DIVISION PARCELLAIRE DATE DE L’ACTE : 29/0 1 et 04/02/2004
DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE:  18/03/2004  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT  :  vol  2004P  n°1788  NOM  DU  NOTAIRE  :
Maître Olivier SANTELLI, notaire à Marseille MODIFICATIF A ÉTAT
DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE L’ACTE : 03/04/2009 DATE
DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  22/04/2009  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : vol n° 2009P n°2092 NOM DU NOTAIRE :
Maître  Eric  ROUSSET-ROUVIERE,  notaire  à  Marseille  Les
colonnes montantes appartiennent en toute propriété depuis le 24
novembre  2020,  au  réseau  public  de  distribution  électrique,  la
distribution électrique étant assurée par ENEDIS, société anonyme
à directoire et à conseil  de surveillance, dont le siège social est
situé  Tour  ENEDIS,  34  place  des  Corolles,  92079  PARIS-  LA-
DEFENSE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de
droit, la propriété des parties communes générales qu’aux termes
de  l’acte  de  règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Sont
uniquement concernés par cet arrêté la cage d’escalier J et les lots
n° 176 à 192. Les copropriétaires mentionnés ci-dessus doivent
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique, en
faisant réaliser  les travaux nécessaires d'urgence ci-dessous : A
notification du présent arrêté : 
- Assurer un éclairage dans les parties communes,
-  Sécuriser  le  branchement  sur  le  réseau  électrique  des
entreprises  exécutant  des  travaux  dans  l'immeuble,  par
l’installation d'équipements de chantier adéquats, Sous un délai de
15 jours à dater de la notification du présent arrêté : 
- Débarrasser les encombrants dans les séchoirs au 7ème étage. 

Article 2 Si les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,  ou leurs
ayants-droits,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  suivant  les  préconisations  et  sous  le
contrôle d’un homme de l’art (architecte, ingénieur, bureau d'étude
technique spécialisé...) mettant en œuvre les actions prescrites par
la commune sur la base du rapport susvisé, il sont tenus d’informer
le service Sécurité des Immeubles de la DLLHI Marseille. Le Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée du présent arrêté ne
sera  prononcée  qu’après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement  aux  dysfonctionnements.  Le  cas  échéant,  si  les
mesures n’ont pas permis de mettre fin aux risques sérieux pour la
sécurité des occupants ou de rétablir leurs conditions d'habitation,
le  maire  poursuit  la  procédure  dans  les  conditions  prévues  à
l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 3 A défaut par les copropriétaires ou leurs ayant droits de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la commune procédera d’office à la réalisation desdits
travaux, à leurs frais.  La créance résultant de ces travaux étant
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception  aux
personnes mentionnées à l’nnarticle 1. Ceux-ci devront en informer
les occupants de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 01 juin 2023

DIRECTION DE L URBANISME APPLIQUE

2023_01529_VDM - ARRȆTÉ DE MISE EN DEMEURE

Vu le  Code  de l'Urbanisme et  notamment  ses  articles  L.422-1,
L.480-1, R.480.3, L.481-1, L.481-2 et L.481-3,
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 30 juin 2022,
Vu le procès-verbal en date du 13 mars 2023 établi par un agent
verbalisateur habilité conformément à l’article L.480-1 du code de
l’urbanisme,
Vu la lettre d’information préalable en date du 6 avril 2023,
Considérant que M. et Mme ACHACHERA FETHI ont procédé à
des travaux d’urbanisme en méconnaissance de la réglementation
en vigueur sur une propriété située 56 allée des Gazelles 13012
Marseille, cadastrée quartier Les Caillols – section I – n° 85, leur
appartenant
Considérant  que  les  travaux  ne  sont  pas  conformes  à  la
déclaration préalable n° 13055.22.02164 du 10 octobre 2022, 
Considérant  que  ces  travaux  consistent  d’abord  en  le
remplacement  de  la  clôture  située à  l’alignement  de  l’allée  des
Gazelles, composée d’un muret et de grilles métalliques ajourées,
par un mur en parpaings dont la hauteur varie de 1,90 m à 2,35 m, 
Considérant  que  ces  travaux  consistent  également  en  la
réalisation, à l’angle Sud-Est de la parcelle, d’un local technique en
parpaings couvert de tôles ondulées de 1,79 m à l’égout et 1,90 m
au faîtage représentant une emprise au sol de 7,30 m²,
Considérant que ces travaux consistent enfin en la réalisation de
dalles béton aux abords de la piscine et au Nord de la construction
ayant  pour  effet  de  réduire  la  surface des  espaces  verts  de  la
parcelle à 70 m² environ,
Considérant que les faits, soumis à déclaration préalable, ne sont
pas régularisables en l’état,
Considérant  en  effet  que,  d’une  part,  le  mur  de  clôture  en
parpaings dont la hauteur varie de 1,90 m à 2,35 m contrevient à
l’article UP-9 du règlement du PLUi qui interdit, en limite des voies
ou emprises  publiques,  les  clôtures  pleines  dont  la  hauteur  est
supérieure à 1,80 m,
Considérant d’autre part que les travaux réalisés (dalles en béton
et local technique), réduisant la surface des espaces verts à 70 %
de  la  superficie  du  terrain  déclarée  de  448  m²,  ne  sont  pas
conformes à l’article UP-10 du règlement du PLUi qui impose que,
en zone UP3, zonage de la parcelle en cause, la surface totale des
espaces végétalisés soit supérieure ou égale à 50 % de la surface
du terrain et  que les 2/3 de cette surface d’espaces végétalisés
soient traités en espace de pleine terre,
Considérant  que  les  seuls  moyens  de  remédier  à  l’infraction
constatée consistent en la mise en conformité de la clôture avec la
réglementation en vigueur  par le  rabaissement  de sa hauteur à
1,80 m par rapport au terrain naturel et en la démolition des dalles
béton et du local technique,
Considérant que, au regard de la nature de l’infraction constatée et
des moyens d’y remédier, le délai de mise en conformité peut être
fixé à 6 mois, 
Considérant  que  l’astreinte  assortie  à  un  arrêté  de  mise  en
demeure présente la garantie de la réalisation des travaux dans le
délai imparti,
Considérant  l’ampleur  des  mesures  et  travaux  prescrits  et  des
conséquences de la non exécution, laquelle laisserait perdurer une
situation délictuelle, 
Considérant que les travaux sont réalisés en violation de l’article
L.421-4 du Code de l’Urbanisme, 
Considérant que les travaux contreviennent aux articles UP-9 et
UP-10 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal en vigueur sur le
territoire de la commune de Marseille,
Considérant qu’il est de l’intérêt général que les travaux de mise
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en conformité sus décrits soient réalisés dans un délai de 6 mois
sous astreinte d’un montant de douze euros et cinquante centimes
(12,50 €) par jour de retard passé ce délai, 

Article 1 : Monsieur et Madame ACHACHERA FETHI sont mis en
demeure de :
- procéder aux opérations nécessaires à la mise en conformité des
travaux en cause aux dispositions dont la méconnaissance a été
constatée, 

Article  2  :  Monsieur  et  Madame  ACHACHERA FETHI  devront
rabaisser  la  hauteur  de  la  clôture  à  l’alignement  de  l’allée  des
Gazelles à 1,80 m du terrain naturel et démolir des dalles béton et
du local technique, 

Article  3  :  Monsieur  et  Madame  ACHACHERA  FETHI  seront
redevables de 12,50 € euros par jours de retard si  à l’issue du
délai  imparti  par  la mise en demeure,  ils  n’ont pas satisfait  aux
mesures prescrites  dans la présente décision.  L’astreinte courra
jusqu’à ce que M. et Mme ACHACHERA FETHI aient justifié de
l’exécution des opérations nécessaires en la remise en état de la
parcelle en cause 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à : Monsieur et Madame
ACHACHERA FETHI 56 allée des Gazelles 13012 Marseille par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Article 5 : Copie de cet arrêté est transmise au représentant de
l’État dans les conditions prévues aux articles L.2131-2 et L.2131-2
du code général des collectivités territoiriales. 

Article  6  :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux
mois à compter de sa notification 

Fait le 01 juin 2023

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2023_01494_VDM  -  ERP  T9834  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture -  CROWNE PLAZA LE DÔME -  14,  rue Sainte-
Adélaïde - 13004 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté de  délégation  de fonction  consentie  par  Monsieur  le
Maire  n°  2020_03132_VDM du 24 décembre 2020,  à  Monsieur
Jean-Pierre COCHET en charge de la sécurité  civile,  la gestion
des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu l’arrêté de Monsieur le Maire N° 2023_01165_VDM du 12 mai
2023  donnant  délégation  de  signature  durant  les  congés  de
Monsieur Jean-Pierre COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge
de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal
de sauvegarde :
-  à Monsieur Pierre-Marie GANOZZI,  2ème Adjoint  au Maire en
charge du plan Ecole, du bâti, de la contruction, de la rénovation et
du patrimoine scolaire, du 13 au 17 mai 2023 inclus,
-  à  Monsieur  Jean-Marc COPPOLA,  4ème Adjoint  au  Maire  en
charge de la culture pour toutes et tous, la création, le patrimoine

culturel et le cinéma, du 18 au 21 mai 2023 inclus,
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  25  octobre  2011
modifié relatif aux établissements recevant du public de type O,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 avril 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type W,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 09 mai 2006 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type PSC,
Vu le procès-verbal n° 500-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 12/05/2023 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  15  00950M01  concernant  l'établissement
CROWNE  PLAZA LE  DÔME  –  14,  RUE SAINTE-ADELAÏDE  -
13004 MARSEILLE, classé en 4ème catégorie des établissements
recevant du public de types O, L, N, X, W et PSC, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  12/05/2023  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  500-23  concernant
l'établissement CROWNE PLAZA LE DÔME – 14, RUE SAINTE-
ADELAÏDE - 13004 MARSEILLE, qui garantit la sécurité du public
fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par SOCOTEC en date du 28/03/2023 - rapport N°
2301171R0000037, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  CROWNE  PLAZA  LE  DÔME  –  14,  RUE
SAINTEADELAÏDE - 13004 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au
public dans les conditions fixées au procès-verbal n° 500-23 de la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  12/05/2023  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les établissements  recevant  du public  établie
par  SOCOTEC  en  date  du  28/03/2023  -  rapport  N°
2301171R0000037.  La  capacité  d’accueil  par  activité  de
l’établissement est la suivante : 
- hôtel : 276 personnes public, 15 personnels,
-  salles  de  conférences,  espace  coworking/banquet  :  292
personnes public, 5 personnels, 
- restaurant : 160 personnes public, 10 personnels.
- parc de stationnement couvert (PSC) : 57 voitures. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Cette décision est susceptible de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 

Fait le 17 mai 2023
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2023_01498_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  de  tir  du  feu
d'artifice prévu le 10 juin 2023 à l'hippodrome de Marseille
Vivaux

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté  Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu la  requête  présentée par  Monsieur  CHARPENTIER Jérôme,
représentant la Société Hippique de Marseille, en date du 10 mai
2023  et  le  dossier  fourni  à  son  appui,  contenant  notamment
l’attestation d’assurance présentée par la société « SARL Concept
Spectacles  Productions  »  chargée  du  tir,  la  désignation  et  les
certifications de l’artificier M. HARFI Florent, la date, le lieu précis
envisagé du tir et les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 10 mai 2023,
Considérant  les  principales  mesures  prescrites  dans  le  dossier
sécurité du spectacle pyrotechnique : 
- Mise en place et affichage d’arrêtés interdisant le stationnement
et le passage de véhicules dans les périmètres de sécurité.
- Mise en place d’arrêtés interdisant l’accès au site d’installation
des artifices ainsi que dans le périmètre de sécurité du tir et dans
les zones interdites au public.
- Mise en place d’un barriérage physique autour des périmètres de
sécurité en fonction des différentes phases et conformément  au
schéma de sécurité fourni. Mise en sécurité de tout les éléments
sensibles se trouvant dans le périmètre de sécurité .
- Prévention au près des riverains se trouvant dans ce périmètre
pour qu’ils prennent toutes les dispositions pour se prémunir des
retombées incandescentes.
- Identification de la personne en relation directe avec les artificiers
dès leur arrivés ainsi qu’au moment du tir  .  Cette personne doit
être joignable à tout moment et avoir l’autorité pour d’interrompre
le spectacle ou l’annuler
- Au delà d’un vent supérieur à 54 km/h : annulation du spectacle ;

-  Installation le  jour  même et  pas de stockage momentané des
artifices ;
- Le périmètre de sécurité est de 75 mètres sur un plan horizontal ;
- Une aire d’accueil des secours est définie sur le plan en annexe 1
; 

Article 1 La Société Hippique de Marseille et son représentant M.
CHARPENTIER Jérôme, organisateur du spectacle pyrotechnique,
est autorisé à faire tirer un feu d’artifice de catégorie F4 le 10 juin
2023 à 22h00 à l’Hippodrome Marseille  Vivaux,  190 Bd Mireille
Lauze, 13010 Marseille. L’artificier M. HARFI Florent, représentant
la société « SARL Concept Spectacles Productions », responsable
de de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique, est autorisé à
tirer un feu d’artifice de catégorie F4 le 10 juin 2023 à 22h00 à
l’Hippodrome  Marseille  Vivaux,  190  Bd  Mireille  Lauze,  13010
Marseille. 

Article 2 M. CHARPENTIER Jérôme, organisateur de l’évènement
et  représentant  la  Société  Hippique  de  Marseille  ainsi  que
l’artificier  M.  HARFI  Florent,  représentant  la  société  «  SARL
Concept Spectacles Productions », sont en charge d’installer un
périmètre de sécurité  conformément  au plan en annexe 1,  d’en
assurer la surveillance et le contrôle. Ils sont également tenus de
respecter  les  mesures  de  sécurité  prescrites  dans  le  dossier
pyrotechnique  et  d'annuler  le  tir  en  cas  de  vitesse  du  vent
supérieure  à  54  km/h.  Les  prescriptions  complémentaires  de
sécurité  émises  par  la  Direction  Protection  des  Populations  et
Gestion des Risques (DPPGR) de la Ville de Marseille, à respecter
pour le tir sont les suivantes : 
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- La sécurité incendie sera assurée par l’artificier présent sur le site
;
- Une voie engin laissée libre permettra d’accéder au pas de tir ;
-  Le  point  d’accueil  des  secours  prévu dans  la  zone de tir  est
matérialisé par une affiche portant la mention « point d’accueil des
secours ». Il est maintenu dégagé et accessible durant toutes les
phases du chantier de tir : montage, tir et nettoyage de la zone de
tir ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis
rassemblés dans leur emballage d'origine. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à :
- Monsieur CHARPENTIER Jérôme, organisateur et représentant
la  Société  Hippique de Marseille,  Hippodrome Marseille  Vivaux,
190 Bd Mireille Lauze, 13010 Marseille ;
- Monsieur HARFI Florent, artificier, représentant la société « SARL
Concept Spectacles Productions », 2 avenue Gay Lussac 13470
CARNOUX-EN- PROVENCE ; et sera transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur de la Police Municipale,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au Responsable du Service Gestion événementielle de la Ville de
Marseille,
-  au  service  communication  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence 

Article 4 Monsieur l’organisateur du tir, Monsieur le responsable de
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des
Services  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 
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Article 5 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01499_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  de  tir  du  feu
d'artifice prévu sur la digue du large et sur l'esplanade du J4
le 03 juin 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté  Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu la requête présentée par Monsieur COSTA Pierre Olivier,  en
date du 25 avril 2023 et le dossier fourni à son appui, contenant
notamment  l’attestation  d’assurance  présentée  par  la  société  «
GROUPE  F  SAS  »  chargée  du  tir,  la  désignation  et  les
certifications de l’artificier M. MOLLÉ Frédéric Bernard, la date, le
lieu précis envisagé du tir et les périmètres de sécurité, 
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 25 avril 2023,
Considérant  les  principales  mesures  prescrites  dans  le  dossier
sécurité du spectacle pyrotechnique : 
- Les moyens d’extinctions sont assurés par des extincteurs à eau
pulvérisée de 6 litres et CO2 2 kg pour les Risques électriques et
pyrotechnique ;

- Équipe de sécurité et de sûreté : 20 agents de sûreté et 4 agents
de sécurité ;
- Au delà d’un vent supérieur à 54 km/h : annulation du spectacle ;
- Au delà d’un vent supérieur à 21 km/h, il est d’usage de doubler
les distances de sécurité. Le doublement de la distance de sécurité
peut être appliqué en réduisant le ou les calibres maximums en
conséquence ;
- Les distances de sécurité des produits sont respectées ; 
- La zone de montage sera barriérée et gardiennée sur la digue du
large du 31 mai 2023 à 8h00 au 04 juin 2023 à 18h30 ;
- Une zone de sécurité de 30 mètres de rayon sera mise en place
pour le montage sur la digue du large entre 8h00 et 21h00 le 03
juin 2023 ;
- Une zone de sécurité de 150 mètres de rayon sera mise en place
pour le tir sur la digue du large entre 21h et 23h le 03 juin 2023 ;
- La zone de montage au niveau du Mucem sera interdite d’accès
(hors équipes groupe F) à partir du 02 juin 2023 et jusqu’au tir ;
- Barriérage Heras de la façade est du Mucem et surveillance de la
zone Pyrotechnique le long de la façade est du Mucem afin de
l’isoler du public
- Doublage du barriérage Vauban de et  surveillance de la zone
Pyrotechnique  le  long  de  la  façade  nord  du  Mucem  afin  de
maintenir le publique a plus de 8 m ; 

Article 1 Le MUCEM et son représentant Monsieur COSTA Pierre
Olivier,  organisateur  du  spectacle  pyrotechnique,  est  autorisé  à
faire tirer un feu d’artifice de catégorie F4 le 03 juin 2023 à 22h00
sur  la  digue  du  grand  large  –  Port  de  Marseille  Fos  et  sur
l’Esplanade du J4, 7 promenade Robert Laffont 13002 Marseille.
L’artificier  Monsieur  MOLLÉ  Frédéric  Bernard,  représentant  la
société « GROUPE F SAS », responsable de de la mise en œuvre
du spectacle pyrotechnique, est autorisé à tirer un feu d’artifice de
catégorie F4 le 03 juin 2023 à 22h00 sur la digue du grand large –
Port  de  Marseille  Fos  et  sur  l’Esplanade  du  J4,  7  promenade
Robert Laffont 13002 Marseille. Dans le cas d’une impossibilité de
tir  le 03 juin 2023, la présente autorisation vaut pour le 04 juin
2023. Les dates et heures de mise en place des périmètres de
sécurité et d’autorisation de tir se trouveront donc décalées de 24
heures. 

Article  2  Monsieur  COSTA  Pierre  Olivier,  organisateur  de
l’évènement  et  représentant  du  MUCEM,  ainsi  que  l’artificier
Monsieur  MOLLÉ  Frédéric  Bernard,  représentant  la  société  «
GROUPE F SAS », sont en charge d’installer les périmètres de
sécurité conformément aux plans en annexe 1, 2 et 3, d’en assurer
la surveillance et le contrôle. Ils sont également tenus de respecter
les mesures de sécurité prescrites dans le dossier pyrotechnique
et d'annuler le tir en cas de vitesse du vent supérieure à 54 km/h.
Les  prescriptions  complémentaires  de  sécurité  émises  par  la
Direction  Protection  des  Populations  et  Gestion  des  Risques
(DPPGR) de la Ville de Marseille, à respecter pour le tir sont les
suivantes : 
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- Une personne devra être désignée pour accueillir les secours ;
-  Le  point  d’accueil  des  secours  prévu dans  la  zone de tir  est
matérialisé par une affiche portant la mention « point d’accueil des
secours ». Il est maintenu dégagé et accessible durant toutes les
phases du chantier de tir : montage, tir et nettoyage de la zone de
tir ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis
rassemblés dans leur emballage d'origine. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à :
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- Monsieur COSTA Pierre Olivier, organisateur et représentant du
MUCEM,  7  promenade  Robert  Laffont  Esplanade  du  J4  13002
Marseille ;
-  Monsieur  MOLLÉ  Frédéric  Bernard,  artificier,  représentant  la
société « GROUPE F SAS », Domaine de Boisviel  13014 MAS
THIBERT ; et sera transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône,
- au Préfet Maritime Méditerranée,
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Commandant du Port de Marseille Fos,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur de la Police Municipale,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- à la DDTM des Bouches-du-Rhône,
- au Responsable de la Direction de la Mer de la Ville de Marseille
- au Responsable du Service Gestion événementielle de la Ville de
Marseille,
-  au  service  communication  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence 

Article 4 Monsieur l’organisateur du tir, Monsieur le responsable de
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des
Services et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01500_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  de  tir  du  feu
d'artifice prévu le 24 juin 2023 à l'hippodrome de Marseille
Vivaux

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté  Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant

l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de Marseille  à Monsieur  Cochet,  adjoint  en  charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu la  requête  présentée par  Monsieur  CHARPENTIER Jérôme,
représentant la Société Hippique de Marseille, en date du 10 mai
2023  et  le  dossier  fourni  à  son  appui,  contenant  notamment
l’attestation d’assurance présentée par la société « SARL Concept
Spectacles  Productions  »  chargée  du  tir,  la  désignation  et  les
certifications de l’artificier M. HARFI Florent, la date, le lieu précis
envisagé du tir et les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 10 mai 2023,
Considérant  les  principales  mesures  prescrites  dans  le  dossier
sécurité du spectacle pyrotechnique : 
- Mise en place et affichage d’arrêtés interdisant le stationnement
et le passage de véhicules dans les périmètres de sécurité.
- Mise en place d’arrêtés interdisant l’accès au site d’installation
des artifices ainsi que dans le périmètre de sécurité du tir et dans
les zones interdites au public.
- Mise en place d’un barriérage physique autour des périmètres de
sécurité  en fonction des différentes phases et  conformément au
schéma de sécurité fourni. Mise en sécurité de tout les éléments
sensibles se trouvant dans le périmètre de sécurité .
- Prévention au près des riverains se trouvant dans ce périmètre
pour qu’ils prennent toutes les dispositions pour se prémunir des
retombées incandescentes.
- Identification de la personne en relation directe avec les artificiers
dès leur arrivés ainsi qu’au moment du tir .  Cette personne doit
être joignable à tout moment et avoir l’autorité pour d’interrompre
le spectacle ou l’annuler
- Au delà d’un vent supérieur à 54 km/h : annulation du spectacle ;
-  Installation le  jour  même et  pas de stockage momentané des
artifices ;
- Le périmètre de sécurité est de 75 mètres sur un plan horizontal ;
- Une aire d’accueil des secours est définie sur le plan en annexe 1
; 

Article 1 La Société Hippique de Marseille et son représentant M.
CHARPENTIER Jérôme, organisateur du spectacle pyrotechnique,
est autorisé à faire tirer un feu d’artifice de catégorie F4 le 24 juin
2023 à 22h00 à l’Hippodrome Marseille  Vivaux,  190 Bd Mireille
Lauze, 13010 Marseille. L’artificier M. HARFI Florent, représentant
la société « SARL Concept Spectacles Productions », responsable
de de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique, est autorisé à
tirer un feu d’artifice de catégorie F4 le 24 juin 2023 à 22h00 à
l’Hippodrome  Marseille  Vivaux,  190  Bd  Mireille  Lauze,  13010
Marseille. 

Article 2 M. CHARPENTIER Jérôme, organisateur de l’évènement
et  représentant  la  Société  Hippique  de  Marseille  ainsi  que
l’artificier  M.  HARFI  Florent,  représentant  la  société  «  SARL
Concept Spectacles Productions », sont en charge d’installer un
périmètre de sécurité  conformément  au plan en annexe 1,  d’en
assurer la surveillance et le contrôle. Ils sont également tenus de
respecter  les  mesures  de  sécurité  prescrites  dans  le  dossier
pyrotechnique  et  d'annuler  le  tir  en  cas  de  vitesse  du  vent
supérieure  à  54  km/h.  Les  prescriptions  complémentaires  de
sécurité  émises  par  la  Direction  Protection  des  Populations  et
Gestion des Risques (DPPGR) de la Ville de Marseille, à respecter
pour le tir sont les suivantes : 
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- La sécurité incendie sera assurée par l’artificier présent sur le site
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;
- Une voie engin laissée libre permettra d’accéder au pas de tir ;
-  Le  point  d’accueil  des  secours  prévu dans  la zone de tir  est
matérialisé par une affiche portant la mention « point d’accueil des
secours ». Il est maintenu dégagé et accessible durant toutes les
phases du chantier de tir : montage, tir et nettoyage de la zone de
tir ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis
rassemblés dans leur emballage d'origine. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à :
- Monsieur CHARPENTIER Jérôme, organisateur et représentant
la  Société  Hippique de Marseille,  Hippodrome Marseille  Vivaux,
190 Bd Mireille Lauze, 13010 Marseille ;
- Monsieur HARFI Florent, artificier, représentant la société « SARL
Concept Spectacles Productions », 2 avenue Gay Lussac 13470
CARNOUX-EN- PROVENCE ; et sera transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur de la Police Municipale,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au Responsable du Service Gestion événementielle de la Ville de
Marseille,
-  au  service  communication  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence 

Article 4 Monsieur l’organisateur du tir, Monsieur le responsable de
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des
Services et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01501_VDM  -  Arrêté  d'autorisation  de  tir  du  feu
d'artifice prévu à la Casa Delauze le 22 juin 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai 2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des

articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de Marseille  à Monsieur  Cochet,  adjoint  en  charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier, 
Vu  la  requête  présentée  par  Madame  LETIFI  Marianne,
représentant la société « ARCANES », en date du 24 avril 2023 et
le dossier  fourni  à son appui,  contenant  notamment  l’attestation
d’assurance présentée par la société « MILLETOILES » chargée
du tir, la désignation et les certifications de l’artificier M. GALLET
Jean David, la date, le lieu précis envisagé du tir et les périmètres
de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 24 avril 2023,
Considérant  les  principales  mesures  prescrites  dans  le  dossier
sécurité du spectacle pyrotechnique : 
- Les distances de sécurités des produits sont respectées ; 
- Le site de tir est fermé et privé sous surveillance permanente ;
-  Installation le  jour  même et  pas de stockage momentané des
artifices ;
- Deux extincteurs sur le lieu de tir ;
- Au delà d’un vent supérieur à 20 km/h : annulation du spectacle ;
- Le périmètre de sécurité est de 50 mètres sur un plan horizontal ;
- Une voie engin laissée libre permettra d’accéder au pas de tir ; 

Article  1  Madame  LETIFI  Marianne,  représentant  la  société  «
ARCANES  »,  organisatrice  du  spectacle  pyrotechnique,  est
autorisée à faire tirer un feu d’artifice de catégorie F4 le 22 juin
2023 à 22h00 à la  Casa Delauze,  30 Boulevard Charles Livon,
13007 Marseille. L’artificier M. GALLET Jean David, représentant
la société « MILLETOILES », responsable de de la mise en œuvre
du spectacle pyrotechnique, est autorisé à tirer un feu d’artifice de
catégorie  F4  le  22  juin  2023  à  22h45  à  la  Casa  Delauze,  30
Boulevard Charles Livon, 13007 Marseille. 

Article  2  L’organisatrice  de  l’évènement,  Madame  LETIFI
Marianne, représentant la société « ARCANES » et l’artificier M.
GALLET Jean David, représentant la société « MILLETOILES »,
sont en charge d’installer un périmètre de sécurité conformément
au plan en annexe 1, d’en assurer la surveillance et le contrôle. Ils
sont  également  tenus  de  respecter  les  mesures  de  sécurité
prescrites dans le dossier pyrotechnique et d'annuler le tir en cas
de  vitesse  du  vent  supérieure  à  20  km/h.  Les  prescriptions
complémentaires  de sécurité  émises  par  la  Direction  Protection
des Populations et Gestion des Risques (DPPGR) de la Ville de
Marseille, à respecter pour le tir sont les suivantes : 
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- En-deça des seuils de vitesse de vent cités au titre des mesures
générales, l’artificier devra adapter les conditions et mesures de
sécurité afin que celles-ci soient compatibles avec le maintien du
spectacle pyrotechnique ;
- La sécurité incendie sera assurée par l’artificier présent sur le site
; 
- Une personne devra être désignée pour accueillir les secours ;
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-  Le  point  d’accueil  des  secours  prévu dans  la zone de tir  est
matérialisé par une affiche portant la mention « point d’accueil des
secours ». Il est maintenu dégagé et accessible durant toutes les
phases du chantier de tir : montage, tir et nettoyage de la zone de
tir ;
-  En  cas  d’incident  nécessitant  l’intervention  des  services  de
secours  publics,  l’artificier  doit  se  mettre  à  la  disposition  des
intervenants ;
-  Si  des  pièces  d’artifices  sont  manquantes,  elles  doivent  être
signalées aux services de police ;
- Après la fin du spectacle pyrotechnique, l’artificier inspectera la
zone de tir et évacuera les déchets pyrotechniques ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis
rassemblés dans leur emballage d'origine. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié à :
- Madame LETIFI Marianne, représentant la société « ARCANES
», organisatrice, 4 rue Léon Paulet 13008 Marseille ;
-  M.  GALLET  Jean  David,  artificier,  représentant  la  société  «
MILLETOILES », 55 Av du Pré de Ville à MEYRARGUES 13650 ;
et sera transmis :
- au Préfet des Bouches-du-Rhône
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur de la Police Municipale,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- à la capitainerie du Vieux Port de Marseille
- au Responsable de la Direction de la Mer de la Ville de Marseille
- au Responsable du Service Gestion événementielle de la Ville de
Marseille,
-  au  service  communication  de  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence 

Article 4 Madame l’organisatrice du tir, Monsieur le responsable de
la mise en œuvre des artifices, Monsieur le Directeur Général des
Services et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 5 Cet  arrêté sera également  publié  au recueil  des actes
administratifs de la ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 23 mai 2023

2023_01607_VDM  -  ERP  T7381  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture - Magasin LIDL - 207, avenue des Olives - 13013
Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral n° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,

Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981
modifié relatif aux établissements recevant du public de type M,
Vu le procès-verbal n° 540-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 25/05/2023 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  n°  013055  21  00508M01  concernant  l'établissement
MAGASIN LIDL - 207, avenue des Olives - 13013 MARSEILLE,
classé en 4ème catégorie des établissements recevant du public
de type M, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  25/05/2023  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  540-23  concernant
l'établissement MAGASIN LIDL - 207, avenue des Olives - 13013
MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public  fréquentant
l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par BUREAU VERITAS CONSTRUCTION en date
du 22/05/2022, rapport RAP-ATT_HAND-014-V5, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement MAGASIN LIDL – 207, avenue des Olives - 13013
MARSEILLE est  autorisé  à ouvrir  au public  dans les  conditions
fixées au procès-verbal n° 540-23 de la Commission Communale
de  Sécurité  du  25/05/2023  et  à  l'attestation  de  vérification  de
l'accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements
recevant  du  public  établie  par  BUREAU  VERITAS
CONSTRUCTION  en  date  du  22/05/2023,  rapport  RAP-
ATT_HAND-014-V5.  La capacité d’accueil  de l’établissement  est
de 280 personnes public et 10 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Cette décision est susceptible de recours devant le
Tribunal Administratif  dans un délai de deux mois à dater de sa
notification. 

Fait le 25 mai 2023
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DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES

MISSION RELATIONS INTERNATIONALES

23/096 – Acte pris sur délégation -  Mandat spécial donné à
Madame  Michèle  RUBIROLA,  1ère adjointe  au  Maire  de
Marseille, pour conduire une délégation officielle de la Ville
de Marseille à Istanbul, du 30 mars au 1er avril 2023
(L.2122-22-30°-L.2122-23)

Je soussigné,  Joël  CANICAVE, 6ème Adjoint  au Maire en charge
des finances, des moyens généraux et des budgets participatifs.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants – Article 173 de la loi du
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de
l’action publique locale.
Vu la délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022 sur les
délégations accordées au Marie par le Conseil Municipal en vertu
des  dispositions  de  article  L.  2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales – Article 173 de la loi du 21 février 2022
relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration
et portant diverses mesures de simplification de l’action publique
locale  donnant  délégation  au Maire  pour  autoriser  les  mandats
spéciaux  que  les  membres  du  Conseil  Municipal  peuvent  être
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le
remboursement des frais afférents prévus à l’article L. 2123-18 du
présent code.
Vu  l’arrêté  n°2022_03649_VDM  du  25  novembre  2022  portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE 6ème adjoint
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille a souhaité participer au comité de
soutien en faveur de Mme Pinar SELEK, écrivaine menacée de
réclusion à perpétuité en Turquie, qui s’est tenu du 30 mars au 1er

avril 2023 à Istanbul (Turquie).
ARTICLE  2 Un  mandat  spécial  est  donné  à  Madame  Michèle
RUBIROLA, 1ère  adjointe au  Maire  de Marseille,  pour  conduire
une délégation officielle de la Ville de Marseille à Istanbul.
ARTICLE 3 La prise en charge des frais de déplacement, de repas
et de nuitées, sur  la base des frais réels pour l’ensemble de la
délégation constituée d’un élu et d’un fonctionnaire municipal est
autorisée, conformément à l’article 7.1 du décret 2001-654 du 19
juillet 2001,modifié par le décret 2007-23 du 7 janvier 2007 pour
les  fonctionnaires  municipaux,  et  conformément  à  l’article  7  du
décret 2006-781 du 3 juillet 2006 pour les Elus Municipaux. 
Le coût global cette mission est estimé à 1718 euros.
ARTICLE 4 La délégation est composée de :
Madame Michèle RUBIROLA, 1ère adjointe au Maire
Monsieur  Karim  HAMMOUMRAOUI,  Chargé  de  mission
Internationale - Direction Générale des Services
ARTICLE 5 Les frais afférents seront imputés sur le budget 2022
de la Mission Relations Internationales – Code Service 10082
Fait le 12 mai 2023

23/097  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  au  GIP  Agence  des  Villes  et  Territoires
Méditerranéens Durables (AVITEM) en 2023 et paiement de la
cotisation
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Joël  CANICAVE,  Adjoint  au  Maire  en
charge  des  finances,  des  moyens  généraux  et  des  budgets
participatifs,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les

articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par  la  délibération  n°22/0545/AGE  du  30  septembre  2022,  le
Conseil Municipal a donné délégation au Maire pour autoriser le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre,
Considérant  que  par  délibération  n°21/0062/UAGP du  8  février
2021 le Conseil Municipal a souhaité adhérer au GIP Agence des
Villes et Territoires Méditerranéens Durables (AVITEM),
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2022_03649-VDM du
25 novembre 2022.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion au
GIP  Agence  des  Villes  et  Territoires  Méditerranéens  Durables
(AVITEM) en 2023 pour un montant de 20 000 euros (vingt mille
euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de  la  Mission  Relations  Internationales  et  Européennes,  sur  la
Nature 6281.2 – Fonction 020 – Code Service 10 082.
Fait le 12 mai 2023

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

2023_01503_VDM  -  Arrêté  portant  composition  du  Comité
Social Territorial

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°21-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu notre arrêté n° 2023_00249_VDM du 16 janvier 2023 

Article 1 : Notre arrêté susvisé du 16 janvier 2023 est abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  de  la  collectivité  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants titulaires : • CANICAVE Joël - Président • HUGUET
Pierre • BENMARNIA Nassera • COPPOLA Jean-Marc • PASQUINI
Marguerite • GUEDJALI Aïcha • OSTRÉ Didier • FOURNIER Aude
•  ROIG LAURENT Joséphine •  SORRENTINI  Claire  •  GARCIN
ESCOBAR Karine  •  TONDUT Yannick  •  PROUCELLE Brigitte  •
OLIVIER Pierre • CORDIER Matthieu Représentants suppléants : •
COCHET  Jean-Pierre  •  BATOUX  Marie  •  ROQUES  Sophie  •
BENARROCHE Pierre • CAZZOLA Roland • MEGUENNI Zoubida •
MALET  Pauline  •  PAVIC  Sonia  •  YVERGNAUX  Nolwenn  •
DERMOUCHE  Abdel  •  QUEFFELEC  Loïc  •  RANISIO  Valérie  •
LAZZARO Stéphanie • BASSO Frédérique • LEMETAYER Olivier 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants  du  personnel  au  Comité  Social  Territorial  :
Représentants  titulaires  :  Force  Ouvrière  •  VOLLARO  Alain  •
FRIGA Karima • CHOUKRI Michel • LEBORGNE Nicole • DIDELET
Patrick • BLANCO Pascale • CROS Kevin FSU TERRITORIALE 13
•  ZANLUCCA  Jean-Pierre  CGT  des  Territoriaux/  ICT  •
RISTERUCCI  Françoise  •  ROMANO  Raymond  •  HAMMOUNI
Fatima UNSA Territoriaux • PICARD Cyril CFTC/ SNT CFE-CGC •
BEDROSSIAN  Ludovic  •  LONGHI  Pascale  •  RICCIO  Michel
Représentants suppléants : Force ouvrière • ALOR-TREBOUTTE
Josiane  •  BOUNOUAR  Salim  •  GRANIER  Nathalie  •  HUSER
Jacques  •  ROCCA  SERRA  Sophie  •  GILLY  Eric  •  JOUVE
Bénédicte  FSU TERRITORIALE 13  •  LIBRATY Joëlle  CGT des
Territoriaux/ ICT • ALZEAL Richard • CAVALLERI Marie-Ange ép.
DARBAS  •  ROCCHIA  Gilles  UNSA  Territoriaux  •  DELPRAT
Alexandra • VENEZIA Daniel • ANGELELLI Philippe 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
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Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01507_VDM - ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DES
COMMISSIONS  ADMINISTRATIVES  PARITAIRES  DE  LA
VILLE DE MARSEILLE

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales;  Vu  le  code
général de la fonction publique;
Vu le décret n°89-229 du 17 avril  1989 relatif  aux Commissions
Administratives Paritaires (CAP) des Collectivités Territoriales et de
leurs Établissements Publics
Vu notre arrêté n°  2020-01869 du 7 septembre 2020 désignant
Monsieur  Yannick  OHANESSIAN  pour  assurer  les  fonctions  de
Président de séance
Vu  notre  arrêté  n°2022-00704  du  23  mars  2022  fixant  la
composition des commissions administratives paritaires
Vu le procès-verbal  des élections des membres représentant  le
personnel au sein des commissions administratives paritaires, qui
se sont déroulées le 8 décembre 2022
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de  modifier  la  composition  de  la
commission  administrative  paritaire  suite  aux  résultats  des
élections professionnelles susvisées;
Vu l’arrêté n°2023-00809-VDM du 5 AVRIL 2023 

ARTICLE 1 : l'arrêté n°2023-00809-VDM du 5 avril 2023 susvisé
est abrogé 

ARTICLE  2  :  la  composition  des  Commissions  Administratives
Paritaires de la Ville de Marseille pour les Catégories A, B et C est
établie  comme  suit  :  REPRÉSENTANT  DE  L’AUTORITÉ
TERRITORIALE  Membres  titulaires  M.  Yannick  OHANESSIAN
(Président de séance) Adjoint au Maire Catégorie A, B et C M. Joël
CANICAVE Adjoint  au Maire Catégorie A B et C M. Jean-Pierre
COCHET Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme  Nassera
BENMARNIA  Adjointe  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme
Marguerite PASQUINI Conseillère Municipale Catégorie A B et C
Mme Sophie ROQUES Adjointe au Maire Catégorie A B et C Mme
Zoubida MEGUENNI Conseillère Municipale Catégorie A, B et C
Mme Marie-José CERMOLACCE Conseillère Municipale Catégorie
B  et  C  Membres  suppléants  Mme  Véronique  BRAMBILLA
Conseillère Municipale Catégorie A, B et C M. Ahmed HEDDADI
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  Mme  Lydia  FRENTZEL
Conseillère Municipale Catégorie A,  B et  C M.  Pierre HUGUET
Adjoint  au  Maire  Catégorie  A,  B  et  C  M.  Christophe  HUGON
Conseiller Municipal  Catégorie A, B et C M. Théo CHALLANDE
NEVORET Conseiller Municipal Catégorie A, B et C Mme Rebecca
BERNARDI Adjointe au Maire .  Catégorie A,  B et  C M. Roland
CAZZOLA Conseiller Municipal Catégorie B et C REPRÉSENTANT
DU PERSONNEL • Catégorie hiérarchique A : Membres titulaires
Grade  Formation  syndicale  SARDOU  epse  LUPORI  Odile
Ingénieur  en  Chef  Hors  Classe  FO LAMBERT RIQUE Philippe
Ingénieur Hors Classe FO VENEZIA Daniel Ingénieur Hors Classe
CFTC/SNT CFE-CGC MATHIEU epse LONGHI Pascale Attaché
Hors  Classe  CFTC/SNT  CFE-CGC  LONCAN  William  Ingénieur
Principal  CFTC/SNT  CFE-CGC  RICCIO  Michel  Attaché  Hors
Classe CFTC/SNT CFE-CGC MESURE Pascale Attaché CGT-ICT
Membres suppléants Grade Formation syndicale ORTEGA Marie
Rose Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle FO
LOUCHE  Jean-Christophe  Ingénieur  FO  AUBERT  Sylvaine
Éducateur  de  jeunes  enfants  CFTC/SNT  CFE-CGC  RADOLA
Philippe Ingénieur Hors classe CFTC/SNT CFE-CGC ALBERTINI
Nadine Attaché CFTC/SNT CFE-CGC LACOMBE Ludovic Attaché
Principal  CFTC/SNT  CFE-CGC  KHELAIFIA  Hadjira  Attaché
Principal CGT-ICT • Catégorie hiérarchique B : Membres titulaires
Grade Formation syndicale RICHIARDONE epse GALDI Laetitia
Auxiliaire de puériculture de classe normale FO GUERIN Nicolas
Rédacteur Principal de 1ère classe FO BOSSA Christine Chef de
service de police municipale FO BEECKMANS Chloé Rédacteur
principal 2e classe CFTC/SNT CFE-CGC VISCA Daniel Technicien
CFTC/SNT  CFE-CGC  BOLLER  epse  LANGLAIS  Chantal
Rédacteur  principal  de  2e classe CGT Territoriaux/lCT EL KADI
Zina  Auxiliaire  de  puériculture  de  classe  supérieure  FSU
TERRITORIALE 13 PENNACCHI epse FLIPO Amandine Auxiliaire

de puériculture de classe supérieure UNSA Territoriaux Membres
suppléants Grade Formation syndicale SOURTI Franck Animateur
FO MARC epse HARO Martha Rédacteur principal de 1 ère classe
FO  VIRGILIO  Serge  Technicien  principal  de  1  ère  classe  FO
ANGELELLI  Philippe  Chef  de  service  de  police  municipale
principal  de  1ère  classe  CFTC/SNT  CFE-CGC  PINON  Claire
Rédacteur CFTC/SNT CFE-CGC DEBUREAU Elodie Assistant de
Conservation  CGT  Territoriaux/lCT  VANFRAYENHOVEN  epse
BRANDELLO Sylvie Auxiliaire de puériculture de classe supérieure
FSU TERRITORIALE 13 ZRIDA Monia Auxiliaire de puériculture de
classe supérieure UNSA Territoriaux • Catégorie hiérarchique C :
Membres  titulaires  Grade  Formation  syndicale  SPICCIANI
Véronique Agent de maîtrise FO ALAIMO Lionel Agent de maîtrise
Principal FO NASR épse MARZOUGUI Samira Agent de maîtrise
FO LOUATI  Jamel  Adjoint  technique principal  de  2e classe FO
RUGGIU  Marie  Louise  Agent  de  maîtrise  CGT  Territoriaux/lCT
CASANOVA Mikael Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e
classe  CGT  Territoriaux/lCT  DI  MEGLIO  Marie  Pierre  Adjoint
Administratif principal de 2e Classe FSU Territoriale 13 LUBRANO
Dl  SCAMPAMORTE Sophie Adjoint  Administratif  principal  de  2e
Classe.  CFTC  /  SNT  CFE-CGC  Membres  suppléants  Grade
Formation  syndicale  PARISI  epse  CIARLONE  Isabelle  Adjoint
administratif principal de 2e classe FO POLUZZI Patrick Agent de
maîtrise  FO  ZIANE  Malika  Adjoint  administratif  principat  de  2e
classe FO PITTALIS Thierry Adjoint  administratif  principal  de 2e
classe  FO  HOURS Charlotte  Adjoint  technique  principal  de  2e
classe CGT Territoriaux/lCT FOURMY Jordan Agent  de maîtrise
CGT  Territoriaux/lCT  ZANLUCCA  Jean-Pierre  Adjoint  du
patrimoine  FSU  TERRITORIALE  13  BOUROLAMALLA  epse
HASSEINIA Hadiira Adjoint  administratif  principal de 1ere classe
CFTC / SNT CFE-CGC 

ARTICLE  3:  Le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  de
Marseille est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE  4  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01522_VDM - ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE LA
FORMATION  SPÉCIALISÉE  DU  COMITÉ  SOCIAL
TERRITORIAL

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  Vu  le  Code
Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°2 l-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux
territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics,
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l'élection des
représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du
8 décembre 2022,
Vu l’arrêté n° 2023_00810_VDM du 5 avril 2023 

Article 1 :  Notre arrêté n°2023_00810_VDM du 5 avril  2023 est
abrogé. 

Article 2 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
suppléants de la collectivité à la Formation Spécialisée du Comité
Social  Territorial  :  Représentants  titulaires  :  •  Mme  JUSTE
Christine  -  Présidente  •  M.  Joël  CANICAVE  •  Mme  ROQUES
Sophie • Mme LAUSSINE Isabelle • Mme FRENTZEL Lydia • Mme
PASQUINI  Marguerite  •  Mme  FOURNIER  Aude  •  Mme  ROIG
LAURENT Joséphine • Mme SORRENTINI Claire • Mme GARCIN
ESCOBAR Karine  •  M.  TONDUT Yannick  •  Mme PROUCELLE
Brigitte  •  M.  MARTIN  Eric  •  M.  CORDIER  Matthieu  •  M.
LEMETAYER Olivier Représentants suppléants : • Mme LAZZARO
Stéphanie • Mme RANISIO Valérie • Mme YVERGNAUX Nolwenn
•  M.  QUEFFELEC  Loïc  •  Mme  BASSO  Frédérique  •  M.
DERMOUCHE  Abdel  •  Mme  LOEILLET  Clémentine  •  Mme
OUNSAMONE Catherine • M. UZAN Aurélien • M. TOMAO Serge •
M. PREIRE Daniel • Mme BRACHOT Vanessa • Mme LEFLÉFIAN
Céline • M. WAGNER Jean-Michel • Mme LUPORI Odile 

Article 3 : Sont désignés en qualité de représentants titulaires et
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suppléants  du  personnel  à  la  Formation  Spécialisée du Comité
Social  Territorial  :  Représentants titulaires :  Force Ouvrière •  M.
HUSER Jacques • M. DIDELET Patrick • Mme BLANCO Pascale •
M. CHOUKRI Michel  •  M. BOUNOUAR Salim • Mme GRANIER
Nathalie • M. GILLY Eric FSU TERRITORIALE 13 • Mme LIBRATY
Joëlle CGT des Territoriaux/ ICT • Mme CAVALLERI Marie-Ange
ép. DARBAS • M. ROCCHIA Gilles • M. ALZEAL Richard UNSA
Territoriaux  •  M.  PICARD  Cyril  CFTC/  SNT  CFE-CGC  •  M.
LACOMBE Ludovic  •  M.  ANGELELLI  Philippe  •  Mme  NICAISE
Alexandra Représentants suppléants : Force ouvrière • Mme MAMI
Sabrina  •  M.  ROCCHI  Laurent  •  Mme  DAME  Carole  •  M.
ODDOERO  Julien  •  Mme  ROCCA/MENDY  Christiane  •  M.
MKRTCHIAN Galouste •  Mme SAM Zohra •  M. ABID Sophien •
Mme  ROUIBET  Myriam  •  M.  PALETTI  Rémy  •  Mme  CANOSI
Valérie  •  Mme  COSTA  Pascale  •  Mme  IDRI  Laetitia  •  Mme
POLIDORI  Marie-Angèle  FSU  TERRITORIALE  13  •  Mme
GUIRCHOUN  Ingrid  •  M.  RAGUEB  Jean-Noël  CGT  des
Territoriaux/  ICT •  Mme TISSERANT Gaëlle  •  Mme SOUMARE
Bahija  •  Mme  DA  SILVA  Sylvie  •  M.  BONNOIT  Pierre  •  M.
ROCHEBLOINE Emmanuel  •  M.  BOISGUINIER  Anthony  UNSA
Territoriaux •  Mme COZZOLINO Josselyne •  Mme VIOLA Sylvie
CFTC/ SNT CFE-CGC • M. CAVALLARO Nicolas • Mme MERINO
Nathalie  •  M.  FOURNIER  Pierre-Henri  •  Mme SIDARI  Céline  •
Mme SETTAF Chadlia • M. PASCAL Frédéric 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de  veiller  à  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Ville. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à
compter de sa publication. 

Fait le 25 mai 2023

2023_01576_VDM  -  Arrêté  portant  composition  des
Commissions Consultatives Paritaires

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les articles L272-1 et L272-2 du code général de la fonction
publique,
Vu  le  décret  n°2021-1684  du  10  décembre  2021,  relatif  aux
commissions consultatives paritaires et aux conseils de discipline
de  recours  des  agents  contractuels  de  la  fonction  publique
territoriale, 
Vu le procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des
représentants du personnel à la Commission Consultative Paritaire
en date du 8 décembre 2022,
Considérant qu'il y a lieu de fixer la composition de la Commission
Consultative  Paritaire  suite  aux  résultats  des  élections
professionnelles précitées, 

ARTICLE  1  :  La  composition  des  Commissions  Consultatives
Paritaires  de  la  Ville  de  Marseille  est  établie  comme  suit  :
REPRÉSENTANTS  DE  L’AUTORITÉ  TERRITORIALE  Membres
titulaires  M.  Joël  CANICAVE  (Président  de  séance)  Adjoint  au
Maire  M.  Christophe HUGON Conseiller  Municipal  Mme Aurélie
BIANCARELLI-LOPES Adjointe au Maire M. Jean-Pierre COCHET
Adjoint  au  Maire  Mme  Christine  JUSTE  Adjointe  au  Maire  M.
Ahmed  HEDDADI  Adjoint  au  Maire  Mme  Lydia  FRENTZEL
Conseillère  Municipale  Mme  Marguerite  PASQUINI  Conseillère
Municipale  Membres  suppléants  M.  Sami  BENFERS  Conseiller
Municipal Mme Marie-José CERMOLACCE Conseillère Municipale
M.  Yannick  OHANESSIAN  Adjoint  au  Maire  M.  Didier  EL
RHARBAYE  Conseiller  Municipal  Mme  Véronique  BRAMBILLA
Conseillère  Municipale  M.  Pierre  BENARROCHE  Conseiller
Municipal M. Roland CAZZOLA Conseiller Municipal Mme Perrine
PRIGENT  Conseillère  Municipale  REPRÉSENTANTS  DU
PERSONNEL  Membres  titulaires  Formation  syndicale  Mme
HECHAM Naima CFTC-SNT-CFE- CGC Mme OLIVIER Charlotte
CGT Territoriaux ICT M. GERDOLLE Olivier CGT Territoriaux ICT
M.  ABID  Sophien  Force  Ouvrière  Mme  BUONSIGNORI
Emmanuella  Force  Ouvrière  M.  DA  CONCEICAO  Jean-René
Force Ouvrière Mme MAMI Sabrina Force Ouvrière M. HERMANN
Bruno Force Ouvrière  Membres suppléants  Formation syndicale
M.  PEREZ  Michaël  CFTC-SNT-CFE-  CGC  Mme  BECCARIA

Audrey CGT Territoriaux ICT Mme MOÏ Sandrine CGT Territoriaux
ICT Mme KOUBAA / BELADEL Fatiha Force Ouvrière M. ABEL
Anthony Force Ouvrière Mme NAIT ALI/  RIEAU Nassima Force
Ouvrière  M.  NICOLINI  Louis-Alexandre  Force  Ouvrière  Mme
MENICUCCI Erika Force Ouvrière 

ARTICLE 2  :  Le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville  de
Marseille est chargé de veiller à l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 25 mai 2023

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 6EME ET 8EME 
ARRONDISSEMENTS

2023_0045_MS4  -  DELEGATION  DE  FONCTIONS  -
CELEBRATION D'UN MARIAGE - LUNDI 22 MAI 2023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’Etat-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 Madame Martine VASSAL 

Article 2 Concernant le Mariage de Mme SCHEMBA et M. SEROR
Conseillère  d’Arrondissements,  est  déléguée  pour  remplir  les
fonctions  d’Officier  d’Etat-Civil,  notamment  pour  célébrer  les
mariages 

Article 3 La présente délégation est  conférée à cette élue sous
notre  responsabilité  et  notre  surveillance  et  deviendra  nulle  à
compter du 23 Mai 2023 

Article 4 Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 15 mai 2023

2023_0046_MS4  -  DELEGATION  DE  FONCTIONS  -
CELEBRATION  D'UN  MARIAGE  -  SAMEDI  2  SEPTEMBRE
2023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’Etat-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 Madame Nora PREZIOSI 

Article  2  Concernant  le  Mariage  de  Mme  VERSINI  et  M.
DESOUCHES Conseillère d’Arrondissements,  est déléguée pour
remplir  les  fonctions  d’Officier  d’Etat-Civil,  notamment  pour
célébrer les mariages 

Article 3 La présente délégation est  conférée à cette élue sous
notre  responsabilité  et  notre  surveillance  et  deviendra  nulle  à
compter du 3 septembre 2023 

Article 4 Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au Recueil  des
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Actes Administratifs. 

Fait le 01 juin 2023

2023_0047_MS4  -  DELEGATION  DE  FONCTIONS  -
CELEBRATION D'UN MARIAGE - LE LUNDI 5 JUIN 2023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’Etat-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 Madame Martine VASSAL 

Article 2 Concernant le Mariage de Mme HAIM et M. SOUFFIR
Conseillère  d’Arrondissements,  est  déléguée  pour  remplir  les
fonctions  d’Officier  d’Etat-Civil,  notamment  pour  célébrer  les
mariages 

Article 3 La présente délégation est conférée à cette élue sous
notre  responsabilité  et  notre  surveillance  et  deviendra  nulle  à
compter du 6 Juin 2023 

Article 4 Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 01 juin 2023

2023_0048_MS4  -  DELEGATION  DE  FONCTIONS  -
CELEBRATION DE DEUX MARIAGES - LUNDI 12 JUIN 2023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’Etat-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 Monsieur Yves MORAINE 

Article  2  Concernant  les  Mariages  de  Mme  LEVY  et  M.
AMSALLEM et  de Mme HOCHBERG et  M.SOUFFIR Conseiller
d’Arrondissements, est délégué pour remplir les fonctions d’Officier
d’Etat-Civil, notamment pour célébrer les mariages 

Article 3 La présente délégation est conférée à cet élu sous notre
responsabilité et notre surveillance et deviendra nulle à compter du
13 juin 2023 

Article 4 Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 01 juin 2023

ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P2000369  -  Permanent  Alvéole  Electrique  BD  CHARLES
LIVON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'une  station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  BOULEVARD
CHARLES LIVON.

A dater de la publication du présent arrêté.
ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant

Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques  pendant  la  durée  de  la  recharge  de  leurs
accumulateurs,  côté  impair  sur  10  mètres,  en  parallèle  sur
chaussée, sur les alvéoles réservées à cet effet, à la hauteur du
N°85  BOULEVARD  CHARLES  LIVON,  dans  la  limite  de  la
signalisation horizontale.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6  :  M.  l'Adjoint  à la  Maire  de Marseille  en  charge de la
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace
public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 octobre 2020

P2300050 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DES ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la délibération du Conseil Municipal n° 21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement
dédiées aux vélos et engins de déplacements personnels sur les
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espaces situés en amont immédiat des passages piétons.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DES ABEILLES.

A dater de la publication du présent arrêté.
ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins  de déplacements  personnels,  côté  pair,  en  parallèle  sur
chaussée,  sur  4  mètres,  à  la  hauteur  du  n°  50  RUE  DES
ABEILLES, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 janvier 2023

P2300199 - Permanent Stationnement réservé aux vélos Rue
CHEVALIER ROZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement réservé aux vélos, il est nécessaire de réglementer
le stationnement RUE CHEVALIER ROZE.

A dater de la publication du présent arrêté.
ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants, sauf aux cycles et cycles à pédalage assisté, côté
impair, en parallèle sur chaussée, sur 10 mètres dans la section
comprise entre le N°23 et le N°25, RUE CHEVALIER ROZE, dans
la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 avril 2023

P2300208  -  Permanent  Interdiction  de  trourner  à  gauche
Boulevard DUGOMMIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés, il est nécessaire de réglementer la circulation Boulevard
DUGOMMIER.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant Boulevard DUGOMMIER, auront
l'interdiction  de  tourner  à  gauche  à  leur  débouché  sur  La
Canebière. Repère Sens : Boulevard d'Athène.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
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Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 19 avril 2023

P2300239 - Permanent Stationnement réservé aux vélos Rue
DES ABEILLES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement réservé aux vélos, il est nécessaire de réglementer
le stationnement Rue DES ABEILLES.
A dater de la publication du présent arrêté.
ARRETONS :
Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants, sauf aux cycles et cycles à pédalage assisté, côté
impair, en parallèle sur chaussée, sur 3.70 mètres à la hauteur du
N°9 RUE DES ABEILLES.
Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.
Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.
Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.
Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.
Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.
Fait le 05 mai 2023
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